
IA 11111 III 

 

IIIII 111 Ili II II 

 

LIBR-00144 

RAPPORT DE LA COMMISSION 

D a  ENQUETE SUR LA 

SECURITE AERIENNE 



Rapport de la Commission 
d'enquete sur la securite aerienne 

Volume 2 



RAPPORT DE LA COMMISSION 

D I ENQUETE SUR LA 

SECURITE AERIENNE 

M. le juge Charles L. Dubin 

Commissaire 

Octobre 1981 

VOLUME 2 



©Ministre des Approvisionnements et Services Canada 1981 

En vente au Canada par I'entremise de nos 

agents libraires agrees 

et autres librairies 

ou par la poste au: 

Centre d'edition du gouvernement du Canada 

Approvisionnements et Services Canada 

Ottawa, Canada K1A 0S9 

N° de catalogue T22-58/2-198I F 	 Canada: $10.00 

ISBN 0-660-90791-7 	 a I'etranger: $12.00 

Prix sujet a changement sans avis prealable 



TABLE DES MATIERES 

CHAPITRE I 

APPLICATION DE LA LOI 

PREFACE 	 xi 

INTRODUCTION  	302 

PARTIE I 	LEGISLATION EN VIGUEUR SUR L'APPLICATION DE LA LOI  	306 

La loi d'habilitation  	306 

Reglement de l'Air  	307 

Textes reglementaires  	310 

Dispositions penales  	311 

Sanctions administratives  	311 

Sanctions judiciaires  	313 

Le Code criminel  	313 

Commentaire  	314 

PARTIE II 	VUE D'ENSEMBLE DE L'ORGANISATION CHARGEE DE L'APPLICATION DE 
LA LOI  	318 

Commentaire  	328 

PARTIE III DELEGATION DES POUVOIRS MINISTERIELS  	330 

Commentaire  	333 

PARTIE IV STATISTIQUES SUR L'APPLICATION DE LA LOI OBTENUES DE 
L'ADMINISTRATION CANADIENNE DES TRANSPORTS AfRIENS  	335 

Commentaire sur les statistiques  	375 



PARTIE V 	RAPPORT DITUDE SUR LA SECURITE AfRIENNE DANS LE NORD DE 
L'ONTARIO  	377 

Commentaire  	399 

PARTIE VI ENQUETES SUR LE TERRAIN EFFECTUfES PAR LA COMMISSION  	402 

PARTIE VII SYNOPSIS DES PRINCIPALES CRITIQUES CONCERNANT L'APPLICATION 
DE LA LOI  	405 

Region du Quebec  	405 

Groupe de la navigation aerienne (AIR OPS)  	408 

Inspecteurs de navigabilite (TI)  	411 

Association internationale des machinistes et 
travailleurs de l'aeroastronautique  	414 

Air Transport Association of Canada (ATAC)  	415 

Association canadienne du contrOle du trafic 
aerien, Inc. (CATCA)  	417 

Association canadienne des pilotes de ligne (CALPA)  	418 

Sioux Lookout, Sandy Lake et Big Trout Lake  	418 

La municipalite de Sioux Lookout  	418 

Organisation du Grand Council Treaty #9  	419 

Canadian Owners And Pilots Association (COPA)  	423 

Marshal W. Ney, Victoria (Colombie britannique)  	424 

Thomas J. Barnes, Vancouver (Colombie britannique)  	425 

Commentaire sur le synopsis  	426 

PARTIE VIII ETUDES DE CAS  	429 

1. CAMP GAGETOWN (NOUVEAU-BRUNSWICK), VOL 663, AIR CANADA, 
DC-9, AVION DE TRANSPORT A REACTION, 31 MARS 1980  	429 

Deroulement du vol  	433 

ii 



Enquete  	434 

Mesures prises  	435 

Commentaire sur l'etude de cas no 1  	436 

FREDERICTON (NOUVEAU-BRUNSWICK), C-FGZH, CESSNA 414, 
AVION D'AFFAIRES, 5 AVRIL 1976  	438 

Deroulement du vol  	438 

Enquete  	439 

Mesures prises  	439 

Commentaire sur l'etude de cas no 2  	441 

BASE DES FORCES CANADIENNES, SUMMERSIDE 
(ILE-DU-PRINCE-EDOUARD), C-FECC, PIPER J3 CUB, 
AVION PRIVE, 30 JUILLET 1979  	442 

Deroulement du vol  	442 

Enquete  	443 

Mesures prises  	448 

Commentaire sur l'etude de cas no 3  	452 

GOLFE AIR QUEBEC LIMITEE, BAIE—COMEAU (QUEBEC)  	454 

Antecedents  	454 

Mesures prises  	455 

Commentaire sur l'etude de cas n° 4  	458 

TOMAHAWK AIRWAYS LTD, COCHENOUR (ONTARIO)  	459 

Antecedents  	459 

Mesures prises  	461 

Sequelle  	469 

Philosophie de 1'Administration centrale  	471 

Commentaire sur l'etude de cas no 5  	473 



ATHABASKA AIRWAYS LTD, 
PRINCE ALBERT (SASKATCHEWAN)  	476 

Antecedents  	476 

Mesures administratives d'application de la loi  	477 

Verification d'Athabaska Airways par la Commission  	491 

Commentaire sur l'etude de cas no 6  	496 

DE HAVILLAND DHC-2 BEAVER, C-GUIG, ATLIN 
(COLOMBIE BRITANNIQUE), AVION 
PRIVE, R.G. BOND, 21 MARS 1979  	497 

Antecedents  	497 

Enquete  	498 

Mesures prises  	502 

Commentaire sur l'etude de cas no 7  	502 

AIR CANADA, VOL 790, L-1011, LOS ANGELES-TORONTO, 
9 MARS 1980  	507 

Antecedents  	507 

Enquete  	510 

Mesures prises  	514 

Commentaire sur l'etude de cas no 8  	520 

PARTIE IX APPLICABILITt DES MINIMA METtOROLOGIQUES  	527 

Commentaire  	544 

PARTIE X 	CONCLUSIONS  	546 

Politique de 1'Administration centrale  	546 

Manque d'appui de l'Administration centrale  	548 

Lignes directrices de la Federal Aviation Administration  	549 

iv 



Procedures d'inspection  	551 

Organisation de l'application de la loi  	552 

Legislation  	553 

Sanctions administratives  	553 

Un tribunal d'appel de l'aviation civile  	554 

Sanctions judiciaires  	554 

Une nouvelle orientation  	555 

	

PARTIE XI RECOMMANDATIONS  	556 

Reorganisation des organismes d'application de la loi  	556 

Administration centrale  	556 

	

Commentaire  	557 

Regions  	558 

	

Commentaire  	558 

Personnel  	559 

	

Commentaire  	559 

Sanctions administratives  	560 

Un tribunal d'appel de l'aviation civile  	561 

Commentaire  	562 

Sanctions judiciaires  	562 

Cooperation avec la GRC  	562 

Commentaire  	563 

Transporteurs sans licence  	563 

Commentaire  	564 



Procedures de verification  	565 

Restitution du certificat d'exploitation  	566 

Commentaire  	566 

Legislation  	566 

Commentaire  	566 

Minima meteorologiques  	567 

Modifications projetees des regles  	568 

Commentaire  	568 

CHAPITRE II 

NAVIGABILITE 

INTRODUCTION  	569 

PARTIE I 	LEGISLATION SUR LA NAVIGABILITE  	571 

Fonctions et pouvoirs du Ministre  	571 

Certification des aeronefs  	571 

Reglementation  	572 

Pouvoir de faire publier un Manuel du mecanicien et 
de l'inspecteur  	572 

Caractere obligatoire du Manuel du mecanicien et de 
l'inspecteur  	572 

Certificat d'immatriculation  	574 

Certificat de navigabilite  	575 

Immatriculation  	575 

Normes de navigabilite  	575 

Carnet de route et livret technique d'aeronef  	575 

vi 



Suspension d'un certificat de navigabilite  	576 

Homologation de type  	576 

Reparations extraordinaires  	576 

Equipement standard  	576 

Infractions  	577 

Inspections  	578 

Commentaire  	579 

PARTIE II 	L'ORGANISME DE NAVIGABILITf  	583 

PARTIE III NORMES DE NAVIGABILITf  	588 

Commentaire  	601 

PARTIE IV HOMOLOGATION DE CONCEPTION DES AfRONEFS  	605 

Avionneurs canadiens  	605 

Etude de cas  	607 

Homologation du DHC-6 de de Havilland Aircraft 
of Canada  	607 

Systeme beta  	608 

Criques de corrosion sous tension  	612 

Commentaire  	614 

PARTIE V 	VALIDATION DES PRODUITS AfRONAUTIQUES ETRANGERS  	616 

Validation des aeronefs construits 
aux Etats-Unis d'Amerique  	620 

DC-8 d'Air Canada, Malton (Ontario), 5 juillet 1970  	622 

Le programme de validation  	624 

La validation du DC-10  	626 

Commentaire  	629 

vii 



PARTIE VI 	DELEGATION DE L'AUTORITf 	  634 

Delegues a l'approbation technique (DAT) 	  635 

Commentaire 	  638 

Representant des services d'inspection de 
navigabilite 	(AIR) 	  639 

Compagnies agreees 	  639 

Commentaire 	  641 

PARTIE VII 	MAINTIEN DE LA NAVIGABILITE D'UN AERONEF 	  644 

Air Canada, vol 	680, DC-9-32, 19 septembre 1979 	  648 

Antecedents 	  649 

Deroulement du vol 	  649 

Enquete d'Air Canada et conclusion 	  649 

Reponse de l'Administration de l'air 	  652 

Commentaire 	  655 

PARTIE VIII NOTIFICATIONS D'ANOMALIES MENAcANT LA SfCURITf AERIENNE 	 658 

(1) Pannes de moteur de Cessna 	  660 

(2) Conduites de vidange des avions de transport 	  663 

(3) Defaillance de la commande des gaz du Cessna 185 	 664 

(4) 	Hydravions 	  666 

Commentaire 	  668 

PARTIE IX 	RECOMMANDATIONS 	  670 

Un Code de navigabilite canadien 	  670 

Homologation de type pour aeronefs americains et strangers • • 670 

Homologation de type et certification nationales 
d'aeronefs 	  671 

viii 



Maintien de la navigabilite  	671 

Delegation de l'autorite  	672 

Inspecteurs de navigabilite  	673 

CHAPITRE III 

AfRONEFS DU MINISTERE 

INTRODUCTION  	674 

PARTIE I 	LES VfRIFICATIONS  	676 

Verification de 1975  	676 

Verification de 1978  	678 

Verification de 1979  	680 

Verification de 1981  	688 

Vol d'affaires, Ottawa - Qualifications de l'equipage  	693 

Observations  	693 

Effets  	693 

Vol d'affaires, Ottawa - Formation des equipages  	693 

Observations  	693 

Effets  	693 

Ottawa - Qualifications des membres d'equipage  	693 

Observations  	693 

Effets  	694 

Ottawa - Pilotes de l'Administration centrale  	694 

Observations  	694 

Effets  	694 

ix 



Ottawa - Formation et dossiers des agents de bord  	694 

Observations  	694 

Effets  	695 

Navigabilite  	695 

Exploitation des helicopteres  	696 

Inscriptions dans le carnet de route  	696 

Recherche et sauvetage  	696 

Verifications de competence pilote  	696 

Maintien de la competence pilote  	696 

Planification des vols, surveillance des vols 
et communications air-sol  	696 

Formation et dossiers des pilotes  	697 

Commentaire  	697 

PARTIE II RECOMMANDATIONS  	702 

RECOMMANDATIONS DU VOLUME 2  	703 

Recommandations sur l'application de la loi  	703 

Recommandations sur la navigabilite  	710 

Recommandations sur les aeronefs du Ministere  	713 

ANNEXE "A"  	714 

Temoins  	715 

Procureurs de la Commission  	725 

Experts  	725 

Conseillers juridiques et representants  	726 

(Note du traducteur: le signe (+), place a la suite d'une citation, indique 
qu'il s'agit d'une traduction non officielle, fournie a 
titre indicatif seulement.) 



PREFACE 

A: L'Honorable Jean-Luc Pepin 

Ministre des Transports 

Monsieur le ministre, 

J'ai le plaisir de vous soumettre ci-joint le Volume 2 de mon Rapport. 

Dans le Volume 1, j'ai precise qu'en fonction de l'interpretation que je faisais 

du mandat qui m'a ete confie, je devais faire enquete sur la legislation 

actuelle en matiere de securite aerienne, considerer son caractere suffisant, 

m'assurer de quelle facon l'Administration canadienne des transports aeriens 

appliquait les lois en vigueur et assumait ses responsabilites, faire des 

recommandations la ou je le jugeais approprie quant aux modifications 

legislatives et procedurales qui seraient necessaires a l'amelioration de la 

securite aerienne au Canada et enfin, prevenir tout flechissement de la securite 

aerienne a l'avenir. 

Au meme moment, je vous indiquais que j'en etais arrive a la conclusion que 

l'enquete pouvait facilement se diviner en plusieurs domaines, regroupes sous 

les titres suivants: 

Navigabilite 

Enquetes et comptes rendus d'accidents et d'incidents 

Application de la loi 

Aides a la navigation 

Aeroports non controles 

Personnel 

Le Volume 1 comprend, entre autres choses, mes conclusions et recommandations 

sur les enquetes et comptes rendus d'accidents et d'incidents ainsi que sur les 

relations entre les enqueteurs d'accident et les coroners provinciaux lorsqu'ils 

enquetent sur un accident d'aviation mortel. 
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Dans le present Volume, je presente mes conclusions et recommandations sur 

l'application de la loi, la navigabilite et les aeronefs du Ministere. 	J'ai 

consacre un chapitre special aux aeronefs du Ministere, lesquels ont ete traites 

en partie dans le cadre de l'enquete sur la navigabilite. 

Il me reste encore 5 traiter des aides a la navigation, des aeroports non con-

troles et du personnel, sujets auxquels sera consacre mon dernier Volume, que je 

m'efforce de terminer le plus rapidement possible. 	Ce Volume comprendra 

d'autres conclusions et recommandations se rapportant a l'application de la loi 

et a la navigabilite puisque bon nombre de domaines sont, de par leur nature 

meme, interdependants. 

L'annexe "A" donne la liste de tous ceux qui ont participe aux sujets traites 

dans le present Volume. 	La participation a vraiment ete remarquable, et je 

regrette qu'il m'ait ete impossible de mentionner la contribution de chacun des 

participants. Toutefois, je suis reconnaissant a chacun d'eux et je me suis 

efforce d'examiner soigneusement tout ce qui m'a ete present-6. 

Je vous sais gre de l'appui que vous avez apporte aux recommandations formulees 

dans le Volume 1 de mon Rapport et de la haute priorite que vous avez accord& a 
la securite aerienne. 

Le tout soumis respectueusement, 

Charles L. Dubin 

le 24 juillet 1981 
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CHAPITRE I 

APPLICATION DE LA LOI 

INTRODUCTION 

Le role du gouvernement dans la reglementation des normes de securite aerienne 

est generalement reconnu depuis de nombreuses annees. Certains affirment encore 

que les exploitants de transporteurs aeriens commerciaux devraient avoir leur 

propre ensemble de reglements et que la responsabilite de decider des normes de 

securite aerienne et de leur application devrait etre laissee a chacune des 

lignes aeriennes ou a l'ensemble de celles-ci. La theorie des tenants de ce 

point de vue est que le jeu de la concurrence finira par avoir le dessus et que 

le transporteur imprudent perdra ses clients au profit de celui qui respecte les 

normes de securite. 

Dans un **moire presente a la Commission, le ministere des Transports et des 

Communications de l'Ontario fait allusion A ce point de vue en ces termes: 

"L'objet de toute reglementation gouvernementale est de proteger la 
societe contre les actions qui pourraient lui etre prejudiciables. 
L'application des reglements devient necessaire lorsque ceux-ci ne 
sont pas respectes et que la societe en souffre. 	Par exemple, la 
vitesse sur les autoroutes est reglementee pour que soient reduites, 
entre autres, la gravite et la frequence des accidents d'automobiles. 
Il ne servirait a rien d'appliquer la loi si, dans ce cas, it etait 
prouve qu'en pratique la vitesse n'etait pas un facteur contributif 
dans les accidents d'autoroutes. 	La presence de policiers sur les 
autoroutes pour appliquer la loi temoigne du fait que le gouvernement 
a jug-6 que l'etendue des damages resultant d'une infraction etait 
inacceptable. 

Dans le cas de l'aviation, c'est un lieu commun dans l'industrie que 
celle-ci devrait pouvoir se reglementer elle-meme. 	En outre, on a 
toujours fait remarquer que la performance de l'aviation en matiere de 
securite se comparait favorablement aux autres modes de transport. 
Par consequent, le gouvernement n'a pas juge necessaire de proteger la 
societe au moyen d'un vaste reseau d'inspecteurs specialises en avia- 
tion. 	L'accent a ete mis sur la redaction de reglements plutot que 
sur leur application. 	Neanmoins, une etude menee par Transports 
Canada en 1977 a montre qu'il y avait peu de raisons de croire que 
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l'industrie gronautique a moins besoin d'être reglementee que les 
autres secteurs de la societe." (+) 
(L'etude de 1977 dont it etait question dans ce memoire etait le Rap-
port d'etude sur la securite aerienne dans le nord de l'Ontario.) 

Dans le rapport du comite d'enquete sur le transport aerien civil, dirige par 

Sir Ronald Edwards et paru en mai 1969, lequel comite a fait enquete, entre 

autres choses, sur la situation economique et financiere de l'industrie du 

transport aerien civil britannique, la proposition selon laquelle la responsabi-

lite de la securite devait etre laissee entre les mains des transporteurs 

aeriens commerciaux a ete trait& de la facon suivante: 

"... Tout d'abord, nous devons dire tres brievement que remettre 
completement la responsabilte de decider des normes de securite et de 
leur application a chacune des lignes aeriennes ou a l'ensemble de 
celles-ci serait inacceptable. 

En effet, tres nombreux sont ceux qui croient que les forces du marche 
ne pourraient garantir a elles seules que touter les lignes aeriennes 
consacreraient en tout temps une attention suffisamment importante et 
soutenue aux normes de securite aerienne. 	Il est vrai qu'a longue 
echeance un bon dossier de securite serait, sur le plan commercial un 
atout certain pour une ligne aerienne, mais la plupart des gens trou-
veraient impensable que le gouvernement abandonne le principe de la 
prevention base sur la reglementation et la certification et attende 
qu'une ligne aerienne se mette elle-meme hors circuit parce qu'elle 
aurait perdu la confiance de ses clients a cause de ses accidents." 
(+) 

y avait aussi ceux qui recommandaient fortement que les appareils prives ne 

soient pas soumis a une reglementation severe. Its affirmaient que les proprie-

taires prives etaient dans une meilleure position que le legislateur pour deter-

miner si leur appareil etait toujours en etat de voler et s'ils &talent en 

mesure de piloter en toute securite. Toutefois, it est evident, d'apres les 

statistiques d'accidents presentees dans le Volume 1 du present Rapport, que les 

appareils prives doivent etre soumis a une reglementation. Comme le mentionne 

le Volume 1, l'aviation privee compte pour environ 50 % des accidents d'aviation 

civile, bien qu'elle ne represente que 25 % de toute l'activite aerienne au 

Canada. 	Enfin, advenant le cas ou un appareil prive ne respecterait pas les 

normes de securite, les risques de blessures ne se limiteraient pas seulement au 
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proprietaire et a ses passagers, mais menaceraient aussi les autres utilisateurs 

des voies aeriennes ainsi que le public. 

Effectuee en 1978, une etude speciale de la performance en matiere de securite 

des exploitants de lignes aeriennes au Royaume-Uni traite de la responsabilite 

du gouvernement dans la conclusion suivante: 

"En general, on peut dire qu'il est du devoir de l'Etat de reglementer 
la navigation aerienne, et il incombe a l'exploitant et au commandant 
de bord de l'appareil de se conformer aux reglements et aux lois pour 
assurer de bonnes habitudes d'exploitation et, par le fait meme, la 
securite aerienne. L'Etat, toutefois, doit s'assurer que l'exploitant 
assume pleinement ses responsabilites." (+) 

Par consequent, nous croyons qu'il est Clair que le gouvernement a le devoir de 

promulguer des reglements sur la securite en vue de promouvoir la securite 

aerienne, et il est du ressort du gouvernement de s'assurer que ces normes de 

securite sont respectees. 

Come nous l'avons remarque precedemment, l'application de normes de securite ne 

vise qu'a assurer qu'elles seront respectees. Dans une recente etude entreprise 

par la National Academy of Sciences des Etats-Unis sur la certification de la 

navigabilite, dont il est question dans le Volume 1 du present Rapport, la 

question suivante a ete posee sur la meilleure facon d'assurer le respect de ces 

normes: 

"... Comment etablir un systeme fiable de surveillance scientifique et 
technique qui regisse sans paralyser, qui etablisse des normes 
techniques tout en respectant la creativite, les innovations et la 
concurrence, qui protege la vie humaine et l'environnement de facon 
que le public puisse jouir pleinement de ses avantages: voila le defi 
auquel doit faire face la FAA ainsi que plusieurs autres organismes de 
reglementation." (+) 

Bien que la citation ci-dessus ait ete formulee dans le contexte de l'applica-

tion de normes de navigabilite, elle convient tout aussi bien a l'application de 

touter les normes de securite aerienne civile. 
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La Commission s'est penchee sur le caractere suffisant de la legislation promul-

guee pour assurer la securite aerienne, sur l'organisation de l'Administration 

de lair, qui est char* de l'application des normes de securite, ainsi que sur 

les politiques et les procedures en vigueur. 

Aux audiences publiques de la Commission tenues a Vancouver (Colombie britanni-

que), Sioux Lookout (Ontario), Sandy Lake (Ontario), Big Trout Lake (Ontario), 

Thunder Bay (Ontario), Quebec (Quebec) et Halifax (Nouvelle-Ecosse), des ele-

ments de preuve et des memoires ont ete presentes a la Commission au sujet de 

tous les aspects de l'application de la loi. 

Tous ceux qui ont participe ont grandement collabore au travail de la Commis-

sion. Leur participation a eta' telle qu'il serait impossible de mentionner tout 

ce qui nous a ete presente. 

L'application de la loi doit jouer un role tres important dans le programme de 

securite aerienne et dans celui de la prevention des accidents. Ce n'est pas le 

cas d l'heure actuelle, et de serieuses inquietudes ont ete exprimees partout au 

pays sur les lacunes du processus d'application de la loi tel qu'il existe pre-

sentement. Les raisons qui justifient ces reserves seront mentionnees plus loin 

dans le present chapitre. Comme on le verra, la legislation presente des fail-

les, l'organisation de l'Administration de l'air n'accorde pas suffisamment 

d'importance a l'application de la loi, et les politiques et les procedures 

actuellement en vigueur decouragent la prise de sanctions efficaces lorsque des 

infractions sont decouvertes. Ce dernier cas est mentionne dans un memoire sou-

mis a la Commission par le chef de l'entretien, Division de l'air de la GRC 

lorsqu'il affirme: 

"Dans de nombreuses regions du MdT, l'application du Reglement de 
l'Air, des Ordonnances sur la navigation aerienne et des normes de 
navigabilite est un moindre souci, et la politique tacite semble etre: 
'N'eveillez pas le chat qui dort'." (+) 
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PARTIE I  

LEGISLATION EN VIGUEUR SUR L'APPLICATION DE LA LOI  

LA LOI D'HABILITATION 

L'article 3 de la Loi sur l'aeronautique, S.R., chap. 2, stipule en partie ce 

qui suit: 

"Il incombe au Ministre 

(a) de diriger toutes les affaires se rattachant a l'aeronau-
tique; 

(1) d'etudier, rediger et preparer, pour l'approbation du gou-
verneur en conseil, les reglements qui peuvent etre juges 
necessaires pour le contrOle ou le fonctionnement de l'aero-
nautique au Canada, y compris la mer territoriale du Canada 
et toutes les eaux du cote de la ligne de base qui fait face 
a la terre ainsi que pour le contrOle ou le fonctionnement 
d'aeronefs enregistres au Canada, ou qu'ils se trouvent;" 

L'article 6 de la meme loi ajoute ce qui suit: 

"(1) Sous reserve de l'approbation du gouverneur en conseil, le Minis-
tre peut etablir des reglements pour controler et regler la navigation 
aerienne au Canada, y compris la mer territoriale du Canada et toutes 
les eaux du cote de la ligne de base qui fait face a la terre, ainsi 
que les conditions dans lesquelles un aeronef enregistre au Canada 
peut etre mis en service au-dessus de la haute mer ou d'un territoire 
qui n'est pas a l'interieur du Canada; et, sans restreindre la genera-
lite de ce qui precede, it peut edicter des reglements concernant: 

l'emission de permis aux pilotes et autres personnes faisant 
de la navigation aerienne, et la suspension et la revocation 
de ces permis; 

l'enregistrement, l'identification, l'inspection, la certi-
fication de tous les aeronefs et la delivrance de permis a 
leur egard; 

l'inspection et la reglementation de tous les aerodromes et 
stations aeronautiques et la delivrance de permis a leur 
egard; 
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les conditions dans lesquelles les aeronefs peuvent etre 
utilises ou mis en service; 

les conditions dans lesquelles des marchandises, du courrier 
et des passagers peuvent etre transportes en aeronef, les 
conditions dans lesquelles peut etre accompli quelque acte 
dans un aeronef ou d'un aeronef, ou les conditions dans les-
quelles peut etre employe un aeronef; 

l'interdiction de la navigation aerienne au-dessus de zones 
determinees, en tout temps ou seulement aux époques ou dans 
les circonstances qui peuvent etre specifiees dans le regle-
ment, soit absolument soit sous reserve des exceptions ou 
conditions qui peuvent etre ainsi specifiees; 

les zones dans les limites desquelles les aeronefs venant de 
tous endroits situes en dehors du Canada doivent atterrir et 
les conditions a observer par ces aeronefs; 

les routes aeriennes, leur utilisation et leur controle; 

(k) les heures maximums et autres conditions de travail des 
pilotes, copilotes, navigateurs et mecaniciens navigants a 
l'emploi de tout exploitant d'un service aerien commercial a 
qui la Commission canadienne des transports a delivre un 
permis; 

(1) la visite des locaux de tout fabricant d'aeronefs et 
l'inspection de ces locaux, y compris l'inspection de 
l'outillage, du stock et des registres qui s'y trouvent, en 
vue de determiner la navigabilite des aeronefs construits 
par ce fabricant; 

Tout reqlement edicte en vertu du paragraphe (1) peut autoriser 
le Ministre a etablir des ordonnances ou des directives, concernant 
les matieres tombant sous le present article, ainsi que les reglements 
peuvent le prescrire. 

Le Ministre peut autoriser le sous-ministre des Transports a 
etablir les ordonnances ou les instructions mentionnees au paragraphe 
(2) relativement aux matieres mentionnees a l'alinea (1) (f)." 

REGLEMENT DE L'AIR  

Le Reglement de l'Air renferme en grande partie les lois et regles essentielles 

a l'exploitation securitaire des aeronefs au Canada ainsi que le mode d'applica-

tion de celles-ci. La reglementation se rattachant principalement a ce dernier 

aspect est la suivante: 
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"104. 	Le Ministre peut etablir des ordonnances ou des directives 
qui prescrivent des normes relatives a la surveillance et au controle 
de l'aeronautique, ainsi qu'aux conditions dans lesquelles les aero-
nefs immatricules en vertu du present reglement peuvent etre exploites 

et, sans restreindre la port& generale de ce qui precede, it peut 
etablir des ordonnances ou des directives qui prescrivent des normes 
et des conditions relativement a ce qui suit: 

l'immatriculation et l'identification des aeronefs; 

la certification et l'inspection des aeronefs; 

les caracteristiques physiques et autres des aerodromes et 
le materiel employe sur les aerodromes; 

la delivrance des licences aux membres d'equipage, aux 
agents du controle de la circulation aerienne et au person-
nel d'entretien des aeronefs; 

la conduite du vol a vue (VFR) et du vol aux instruments 
(IFR); 

la creation et l'exploitation des services de controle de la 
circulation aerienne, d'information de vol et d'alerte; 

la garantie, pour des operations semblables a travers le 
monde, d'un niveau de securite au-dessus d'un minimum pres-
crit; 

l'uniformite dans les notifications, investigations techni-
ques et rapports relatifs aux accidents d'aviation; 

la diffusion de renseignements meteorologiques pour 
l'exploitation des aeronefs; 

le fonctionnement d'un systeme dimensionnel a toutes les 
fins de la navigation aerienne et du contrale de la circula-
tion aerienne; 

la normalisation des equipements, systemes et methodes de 
communications employes en navigation aerienne; et 

(1) la collecte, la publication et la diffusion de renseigne-
ments aeronautiques necessaires pour la navigation aerienne 
et l'exploitation des aeronefs. 

	

211.(1) 	Le Ministre pourra etablir des normes de navigabilite pour 
les aeronefs, y compris les conditions requises en ce qui 
concerne la conception, la construction, le poids, les 
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instruments et l'equipement des aeronefs et toute autre 
question relative a la securite des aeronefs. 

Lorsqu'il aura l'assurance qu'un aeronef repond aux normes 
de navigabilite etablies pour cet aeronef, le Ministre pourra delivrer 
dans la forme qu'il aura prescrite, un certificat appele "certificat 
de navigabilite". 

Le Ministre pourra designer tout aeronef comme etant un 
aeronef ultra-leger quand, en raison du faible poids ou de la faible 
charge alaire de l'aeronef et en raison de sa conception particulie-
re, it sera pratiquement impossible de prescrire a son egard des nor-
mes de navigabilite. 

Le Ministre pourra delivrer, a l'egard d'un aeronef ultra-
Leger ou d'un aeronef prive, un permis (appele "permis de vol") dans 
la forme qu'il pourra prescrire, et it pourra etablir des directives 
concernant l'equipement, le poids et les instruments de cet aeronef ou 
concernant toutes autres questions se rapportant a l'exploitation de 
cet aeronef. 

Le Ministre pourra delivrer a l'egard d'un aeronef un permis 
(appele "permis de vol") dans la forme qu'il pourra prescrire, dans 
tous les cas ou l'aeronef doit etre utilise a des fins d'experience, 
d'essai, de demonstration ou pour d'autres vols speciaux. 

Tout certificat de navigabilite ou permis de vol delivre en 
vertu de la presente Partie contiendra, relativement a l'equipement, a 
l'entretien et a l'exploitation d'un aeronef, toutes conditions que 
pourra prescrire le Ministre, et ces conditions pourront en tout temps 
etre modifiees par le Ministre. 

Le Ministre pourra en tout temps inspecter ou faire inspec-
ter tout aeronef au Canada, ou tout aeronef a l'egard duquel un certi-
ficat de navigabilite ou un permis de vol aura ete delivre en vertu de 
la presente Partie. 

Le Ministre pourra etablir des normes pour l'inspection, 
l'entretien, la modification, la reparation et la revision de tout 
aeronef, y compris les conditions relatives aux instruments et a 
l'equipement ou toute autre question se rapportant a la securite de 
cet aeronef. 

Le Ministre peut 6-dieter les procedures de determination de 
la navigabilite d'un aeronef et des instruments dudit aeronef et, a 
cet effet, it peut prescrire 

la periodicite des inspections; 

les responsabilites du personnel d'inspection, 
d'entretien et celles qui incombent a d'autres 
personnes; 
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les methodes d'entretien courant, d'entretien 
technique, de revision generale, de reparation et de 
modification d'aeronefs; 

les modalites de conception, de construction et de 
certification de la navigabilite d'aeronefs; et 

les autres elements qui concernent la navigabilite 
d'aeronefs, selon que le Ministre le juge necessaire. 

(10) Le Ministre peut faire publier et tenir a jour un Manuel du  
mecanicien et de l'inspecteur qui enonce les procedures et autres ele-
ments edictes en vertu du paragraphe (9). 

(...) 

700. Nul n'exploitera au Canada un service aerien commercial a moins 
d'être titulaire d'un certificat valable et restant en vigueur, deli-
vre par le Ministre et attestant qu'il possede le materiel necessaire 
et qu'il est en mesure d'assurer, en qualite de transportur aerien, un 
service offrant toute garantie de securite." 

TEXTES REGLEMENTAIRES  

Outre le Reglement de l'Air, d'autres documents ont ete publies a la demande du 

ministre des Transports. Ceux-ci renferment des renseignements sur les procedu- 

res normalisees se rattachant aux diverses performances des aeronefs. Il s'agit 

notamment: 

(a) des Ordonnances sur la navigation aerienne; 

du Manuel du mecanicien et de l'inspecteur, qui precise les pro-
cedures pour determiner la navigabilite d'un aeronef et de ses 
elements; habilite par l'article 211(10) du Reglement de l'Air; 

du Canada Air Pilot (Manuel des cartes d'approche), qui donne les 
renseignements essentiels sur les aeroports, les installations 
d'approche et les minima meteorologiques pour les approches IFR; 
habilite par l'article 554(1); 

du Manuel des espaces aeriens designes, qui prescrit et delimite, 
aux fins de la navigation aerienne, les limites horizontales et 
verticales de tout l'espace aerien contrale et des Regions 
d'information de vol; habilite par l'article 503(1) du Reglement 
de l'Air; 

du Manuel des procedures et planification des vols - Canada et 
Atlantique Nord, qui prescrit les procedures et les exigences 
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d'exploitation des aeronefs dans certains endroits; habilite par 
l'article 500.1(2); 

du Manuel des normes de balisage des obstacles, qui prescrit les 
normes de balisage et d'eclairage des b&timents, structures et 
obstacles naturels qui peuvent constituer un danger pour la navi-
gation aerienne; habilite par l'article 514.1(2); 

du Manuel d'exploitation tout temps (categorie II), qui precise, 
les criteres d'exploitation des aeronefs en vol IFR de categorie 
II; habilite par l'article 555.3. 

DISPOSITIONS PENALES  

Dans l'application des lois, regles et reglements essentiels a l'exploitation 

securitaire des aeronefs au Canada, le Ministre peut recourir a des sanctions 

administratives ou au processus judiciaire. 

SANCTIONS ADMINISTRATIVES  

Les articles suivants du Reglement de l'Air soulignent les principales sanctions 

administratives dont le Ministre dispose pour faire appliquer la loi: 

	

"212. 	Le Ministre pourra, s'il a des raisons de croire qu'un aero- 
nef n'offre pas la securite necessaire pour le vol, suspendre le 
certificat de navigabilite ou le permis de vol delivre a l'egard de 
cet aeronef. 

	

213. 	Le Ministre pourra annuler ou suspendre un certificat de 
navigabilite ou un permis de vol 

s'il juge cette mesure opportune dans l'interet de la 
securite de la navigation aerienne, 

si le certificat ou le permis a ete inutile, falsifie ou 
rendu illisible, 

si l'aeronef vise par le certificat ou le permis a ete 
detruit ou desaffecte. 

( 	. . ) 

	

304. 	Le Ministre pourra en tout temps annuler ou suspendre un 
permis d'aeroport pour toute raison qu'il jugera suffisante. 

311 



	

407. 	Le Ministre pourra annuler ou suspendre une licence, un 
permis, un certificat ou un autre document comportant une autorisa-
tion, delivres a une personne quelconque en vertu de la presente 
Partie, lorsque 

pour des motifs raisonnables, it croira que cette personne a 
enfreint une disposition du present reglement ou une ordon-
nance ou des directives publiees en vertu dudit reglement, 
ou que 

il sera d'avis que cette personne n'a pas la competence ou 
l'aptitude physique requise pour exercer les droits et pri-
vileges conferes par le document en cause. 

	

704. 	 Le Ministre peut annuler ou suspendre un certificat 
d'exploitation 

si son titulaire a *lige d' assurer un service aerien com-
mercial sal- et approprie ou d'entretenir convenablement le 
materiel necessaire a l'exploitation du service, 

si le service concerne est interrompu ou, 

si le Ministre, pour des motifs raisonnables, estime que son 
titulaire a enfreint 

toute condition d'exploitation, 

le reglement ou 

toute ordonnance ou directive publiee en vertu du 
reglement. 

	

813. 	Si le Ministre a lieu de croire, par suite de plaintes ou 
pour d'autres raisons, qu'un aeronef se trouvant au Canada doit 
entreprendre ou est sur le point d'effectuer un vol en violation du 
present reglement ou en mauvais etat de service, il pourra donner des 
instructions et prendre, par voie de detention provisoire de l'aeronef 
ou autrement, les mesures qu'il jugera necessaires pour lui permettre 
de faire mener une enquete sur les circonstances relatives au vol 
projete, ou encore il pourra faire retenir l'aeronef jusqu'a ce qu'il 
ait pu s'assurer que le reglement est respecte ou jusqu'a execution 
des modifications ou reparations qu'il estime necessaires a la restau-
ration de la navigabilite de l'aeronef." 
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SANCTIONS JUDICIAIRES 

Loi sur l'aeronautique 

"6. 	(4) Quiconque viole les dispositions d'un reglement est coupable 
d'une infraction et passible, sur declaration sommaire de culpa-
bilite, d'une amende d'au plus cinq mille dollars, ou d'un empri-
sonnement d'au plus un an, ou a la fois de l'amende et de 
l'emprisonnement. 

(5) 	Quiconque contrevient a une ordonnance ou une directive du 
Ministre, etablies sous le regime d'un reglement, ou qui gene ou 
entrave une enquete poursuivie en vertu de la presente loi ou des 
reglements, est coupable d'une infraction et encourt, sur decla-
ration sommaire de culpabilite, une amende d'au plus mille dol-
lars ou un emprisonnement d'au plus six mois, ou a la fois 
l'amende et l'emprisonnement. 

L'article 5 de la Loi sur l'aeronautique, telle qu'elle a ete modifiee, autorise 

le gouverneur en conseil a etablir des reglements sur les mesures de securite a 

bord des aeronefs et aux aerodromes. L'article 5.1(11) stipule que: 

"Quiconque viole une disposition des paragraphes (1.1), (3), (4) ou (5) 
ou d'un reglement etabli en vertu du present article est coupable 
d'une infraction et passible, sur declaration sommaire de culpabilite, 
d'une amende de cinq mille dollars au plus ou d'un emprisonnement d'un 
an au plus ou des deux peines a la fois." 

LE CODE CRIMINEL 

L'article 203 stipule que: 

"Est coupable d'un acte criminel et possible de l'emprisonnement a 
perpetuite, quiconque, par negligence criminelle, cause la mort d'une 
autre personne." 

L'article 204 stipule que: 

"Est coupable d'un acte criminel et passible d'un emprisonnement de dix 
ans, quiconque, par negligence criminelle, cause des lesions corporel-
les a autrui." 
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COMMENTAIRE 

Les lois et regles jugees essentielles a l'exploitation securitaire des aeronefs 

au Canada ne font pas partie de la Loi sur l'aeronautique, qui est la loi 

d'habilitation. On les trouve plutot dans le Reglement de 1'Air, les Ordonnan-

ces sur la navigation aerienne, les NOTAM, le Manuel du mecanicien et de 

l'inspecteur, le Manuel des espaces aeriens designes ainsi que dans une multi- 

tude d'autres instruments et documents. 	Its sont tous censement promulgues 

conformement aux pouvoirs accordes au Ministre en vertu de l'article 6(1) de la 

Loi sur l'aeronautique, soit celui de decreter des reglements apres approbation 

du gouverneur en conseil, et en vertu de l'article 6(2), d'etablir des ordonnan-

ces et des instructions sur les sujets traites dans ce dernier article. 

Cependant, le principe fondamental de toute loi vent que seules les *les de 

securite specialement autorisees par une loi d'habilitation soient valides et 

executoires. C'est particulierement le cas lorsque des sanctions sont prevues 

en cas de violation de telles *les. Nous doutons fortement que touter les 

regles de securite promulguees dans les divers instruments et documents que nous 

avons déjà mentionnes aient &Le habilitees par la Loi sur l'aeronautique. 

Hormis le doute sur la validite de certaines *les prescrites pour assurer une 

exploitation securitaire des aeronefs au Canada, la structure de la legislation 

est lourde et fort complexe, ce qui a pour effet de gener plutot que de favori-

ser son application. Trouver les regles et normes applicables devant etre res-

pectees est extremement difficile, et lorsqu'on y parvient, l'application de la 

loi prete flanc a la critique. 	La plupart des personnel qui ont temoigne au 

cours de la presente etape de l'enquete ont affirme que la legislation etait mal 

redigee et, comme un des temoins l'a fait remarquer, comprend souvent des 

"echappatoires flagrantes". L'imprecision du caractere executoire des regles a 

eu pour effet de rendre le personnel chargé de l'application de la loi extreme-

ment craintif de voir ses decisions contestees devant les tribunaux. De fait, 

bon nombre de poursuites judiciaires se sont déjà soldees par un echec en raison 

de l'ambiguite de la legislation. 
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La croissance rapide de l'aviation au Canada et les progres technologiques ren-

dent extremement difficile la tiche des personnes chargees de la promulgation 

des *les de securite de se tenir a jour des nombreux changements qui s'impo-

sent. En consequence, l'Administration de l'air a ete forcee d'adopter des 

mesures a court terme pour resoudre les difficultes qui se posaient. 

En 1975, un examen de la gestion de la Section application de la loi a ete 

entreprise. Parmi les recommandations suggerant des changements se trouvait la 

suivante: 

"13. 	Qu'une revision en profondeur du Reglement de l'Air soit 
effectuee. La Sous-section application de la loi devrait participer a 
cette revision."(+) 

Dans un des memoires que l'Administration de l'air a presentes a la Commission 
au cours de la presente phase de l'enquete, les observations suivantes ont ete 
faites: 

n'a pas ete facile d'apporter periodiquement des amendements a la 
Loi sur l'aeronautique. 	De fait, la partie I est demeuree inchangee 
depuis 10 ans. 	Il semble que cette situation decoule d'une question 
de priorites et du fait que les quatre derniers ministres n'aient pu 
obtenir l'appui necessaire, ce qui a egalement eu pour effet de retar-
der un bon nombre d'amendements au Reglement de l'Air, puisque la 
disposition d'habilitation concernee n'est pas prevue dans la Loi. 
Cette lacune a eu de fortes repercussions sur tout le processus de 
l'application de la loi, bien que la solution d'autres difficultes 
soient plus pressante. 

De fait, a l'heure actuelle, certains avis juridiques soulignent que 
bon nombre de procedures d'inspection, de certification, d'approba-
tion, de delegation et d'application ne sont pas habilitees par la Loi 
et ont ete traitees comme de simples mesures administratives pendant 
plusieurs decennies sans jamais avoir ete contestees, sauf jusqu'a 
tout recemment. 	Bien que, comme nous l'avons deja mentionne, la Loi 
n'ait pu etre raise a jour au cours des dernieres annees pour corriger 
ces anomalies, plusieurs propositions d'amendements ont ete presentees 
au Comite permanent de la Chambre des communes sur les transports et 
les communications et ont ete, en deuxieme lecture, chaque fois con-
testees par l'industrie aeronautique. 
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On contestait alors le fait d'accorder plus de pouvoirs au Ministre 
et, par delegation, au personnel du MdT, bien qu'on ait souligne que 
ce meme personnel avait utilise illegalement ces pouvoirs pendant bon 
nombre d'annees, voire plusieurs decennies. 

En outre, le manque d'uniformite dans les jugements rendus par les 
tribunaux au cours des dernieres annees s'est traduit par des diffe-
rences entre les regions, et d'une annee a l'autre. En fait, les tri-
bunaux desirent plus d'instructions sur l'application de la Loi. 
Celle-ci a donc parfois ete appliquee injustement, et nombreux sont 
ceux qui ont di en subir les consequences. Comme resultat, cette 
situation a influe sur le nombre d'appels interjetes recemment contre 
les decisions se rapportant aux licences et aux droits de la personne. 

(...) 

Au cours des annees 70, des pressions ont ete exercees sur l'Adminis-
tration canadienne des transports aeriens pour qu'elle revoie comple-
tement la Loi sur l'aeronautique, le Reglement de l'Air et d'autres 
instruments non reglementaires couramment utilises pour diriger et 
controler l'aviation civile. C'est ainsi qu'est ne le Groupe de 
travail de la Loi sur l'aeronautique, compose de conseillers juridi-
ques et d'experts en aviation civile sous la direction de 
M. R. Lafleur."(+) 

Depuis 1978, le Groupe de travail de la Loi sur l'aeronautique, dirige par 

M. Robert S. Lafleur, a soumis plusieurs documents expliquant ses concepts juri-

diques. Or, si l'on en juge par les documents presentes devant la Commission, 

ce Groupe ne s'est pas encore attaque a la difficile tSche de revision propre-

ment dite. Ainsi, bien que des 1975 on eat déjà identifie bon nombre des diffi-

cultes d'application de la Loi qu'occasionne l'etat actuel de la legislation, et 

qu'on eat mis l'accent sur les revisions a effectuer, les regles de securite 

sont toujours tout aussi imprecises. 

En plus de ses propres renseignements, le Groupe de travail dispose maintenant 

de toute la documentation qui nous a ete soumise au cours de la presente phase 

de l'enquete. 	Nous sommes persuades qu'il en tirera grand profit. 	Nous ne 

croyons pas qu'il serait dans l'interet du public de connaitre toutes les dispo-

sitions dont la legalite nous semble douteuse. Nous croyons que le Groupe de 

travail les connait déjà. 
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En conclusion, it semble qu'une revision complete de la Loi sur l'aeronautique  

et des regles congues pour assurer une exploitation securitaire des aeronefs 

civils s'impose dans les plus brefs (Dais et qu'a notre avis, le Groupe de tra-

vail de la Loi sur l'aeronautique devrait des maintenant accorder une grande 

priorite a la preparation des revisions necessaires. 

Nous proposerons certains amendements a apporter a la legislation pour corriger 

les anomalies les plus importantes qui sont ressorties de la presente phase de 

l'enquete. 
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PARTIE II 

VUE D'ENSEMBLE DE L'ORGANISATION CHARGEE DE L'APPLICATION DE LA LOI  

Au Canada, de nombreux accidents, et incidents qui pourraient facilement devenir 

des accidents, se produisent parce que les lois, les regles et les reglements 

juges necessaires 5 l'exploitation securitaire des aeronefs ne sont pas respec-

tes. L'appl. ication de ces reglements vise a assurer qu'ils seront respectes, et 

un processus d'application efficace est un element necessaire 5 tout programme 

de securite aerienne. Comme on l'a vu dans le Volume 1 du present Rapport, un 

accident sur sept est mortel. 

Le respect de la loi peut etre obtenu de bien des facons. Un programme de sen-

sibilisation est un outil precieux a ceux qui sont conscients de la securite et 

soucieux de faire leur devoir en obeissant a la loi. Un programme de surveil-

lance active peut souvent empecher un accident ou un incident de se produire, et 

la presence meme des inspecteurs sur place peut promouvoir la securite aerien-

ne. Un programme de detection des infractions est aussi une mesure essentiel-

le. Des qu'une infraction est decouverte, elle doit faire l'objet d'une enque-

te, laquelle doit etre menee professionnellement pour que l'application de la 

loi ait le moindrement de sens. 	Une fois une infraction decouverte, it peut 

sembler indique, dans certains cas, d'amener le contrevenant a respecter volon- 

tairement la loi a l'avenir par la negociation et la conciliation. 	Par ail- 

leurs, it arrive souvent qu'il faille recourir a des mesures coercitives pour 

punir les contrevenants et dissuader les autres. L'Administration de l'air a le 

choix d'imposer une sanction administrative allant de la lettre d'avertissement 

a une suspension ou a l'annulation d'un document d'habilitation, ou d'entamer 

des poursuites judicicaires. Les mesures coercitives employees doivent neces-

sairement correspondre a la gravite de l'infraction. 

La responsabilite du Ministre d'appliquer les *les de securite est deleguee a 

l'Administration canadienne des transports &et-lens et est exercee par l'Adminis-

tration centrale et les regions. 
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Dans son memoire presente a la Commission, l'ACTA a résumé dans les grandes 

lignes l'organisation char* de l'application de la loi: 

"ORGANISATION 

La responsabilite fonctionnelle d'appliquer le Reglement de l'Air et 
les Ordonnances sur la navigation aerienne &mane de la haute direc-
tion, passe par la Division des licences aeronautiques (LIC) de 
l'Administration centrale pour arriver a la Section application (LICR) 
et aux regions par l'intermediaire des controleurs regionaux de 
l'Aeronautique civile (RCCA) et les surintendants regionaux, Reglement 
de l'Air (RSAR) et de 15, aux sections regionales chargees de 1 appli-
cation de la loi. Ces organimes de l'Administration centrale et des 
regions sont decrits ci-dessous en fonction du role qu'ils jouent dans 
l'application de la loi et sont representes sur l'organigramme de 
l'Annexe 'A'. 

Organisation de l'application de la loi a l'Administration centrale  

La Division des licences (LIC) de la Direction de l'inspection et des 
licences gronautiques (DLI) est char* de l'elaboration des lignes 
directrices et des procedures d'application de la loi, assure la sur-
veillance fonctionnelle des activites liees a l'application de la loi 
dans les regions et constitue le point de controle centralise, a 
l'interieur de l'Administration centrale, pour l'application du Regle-
ment de l'Air et des Ordonnances sur la navigation aerienne. La Sec-
tion application (LICR) de la Division des licences (LIC) comprend un 
surveillant et trois specialistes de l'application de la loi employes 
par l'Aeronautique civile. 

Taches principales - LICR  

I. Elaborer des lignes directrices et des procedures d'application de 
la loi. 

Mettre au point des programmes de formation en application de la 
loi et diriger la formation des inspecteurs de l'Aeronautique 
civile ainsi que d'autres personnes de pour assurer une interpre-
tation uniforme du Reglement de l'Air et des Ordonnances sur la 
navigation aerienne. 

Fournir des conseils sur les procedures a prendre aux specialistes 
regionaux de l'application de la loi. 

Assurer une surveillance fonctionnelle des activites liees a 
l'application de la loi dans les regoins en verifiant et en revi-
sant les mesures prises pour appliquer la loi afin que les politi-
ques et les procedures d'application soient uniformes, et corriger 
les lacunes du systeme. 
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Revoir, dans la mesure ou les ressources le permettent, la legis-
lation actuelle et proposee et recommander des changements pour 
ameliorer son applicabilite. 

Assurer la liaison avec les fonctionnaires de l'aviation civile a 
l'etranger, les Forces armees canadiennes, le ministere de la 
Justice, la Commission canadienne des transports et la Gendarmerie 
royale du Canada dans le but d i elaborer des methodes visant 
creer des mesures dissuasives efficaces et de coordonner les mesu-
res liees a l'application de la loi. 

Compiler les statistiques se rapportant a l'application de la loi, 
controler et analyser les tendances et preparer des rapports per-
tinents au besoin. 

Organisation regionale - Application de la loi 

Les six surintendants regionaux, Reglement de l'Air (RSAR) rendent 
compte aux controleurs regionaux de l'Aeronautique civile (RCCA) des 
activites quotidiennes liees a l'application de la loi. 	La Division 
du Reglement de l'Air est l'equivalent regional de la Division des 
licences (LIC) de l'Administration centrale. Les autres divisions 
regionales qui rendent compte aux RCCA surveillent les infractions et 
les signalent a la Section application de la loi du RSAR. 

Le nombre des specialistes de l'application de la loi employes a plein 
temps dans les sections regionales de l'application de la loi varie. 

y a deux specialistes dans les regions du Pacifique, du Centre, de 
l'Ontario et du Quebec, et un specialiste dans les regions de l'Ouest 
et de l'Atlantique. 	L'annexe C indique la repartition geographique 
des 11 specialistes regionaux de l'application de la loi au Canada, ou 
la communaute aeronautique compte maintenant plus de 90 000 personnes 
titulaires d'une licence qui sont melees a l'exploitation de plus de 
18 000 appareils. Les -Caches principales des specialistes regionaux 
de l'application de la loi citees ci-dessous se retrouvent dans la 
description du processus meme de l'application de la loi. 

Taches principales des specialistes regionaux de l'application de la  
101 

Surveillance - participent a la surveillance en vue de decouvrir 
des infractions. 

Analyse - etudient les infractions signalees et evaluent les ele-
ments de preuve. 

Enquete - menent toute enquete additionnelle qui serait necessaire 
pour obtenir des preuves suffisantes. 

Decision - determinent ou recommandent au RSAR la mesure qui doit 
etre prise, p. ex. une mesure administrative, une mesure 
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judiciaire ou la prise d'aucune mesure. Lorsqu'aucune autre mesu-
re n'est prise apres l'etude d'un cas, c'est que les preuves sont 
insuffisantes, qu'il existe des circonstances attenuantes, etc. 

Assistance - fournissant leur aide dans les enquetes de la GRC et 
au procureur de la Couronne du ministere de la Justice, et peuvent 
aussi comparaitre en cour comme temoin expert. 

Compte rendu - font rapport a l'Administration centrale de toutes 
les mesures prises au chapitre de l'application de la loi. 

Information - fournissent sur demande des renseignements sur la 
reglementation au public, a la communaute gronautique, a l'indus-
trie, aux autres organismes d'application de la loi et a leurs 
collegues de 1'ACTA." (+) 
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REGIONS DE ['ADMINISTRATION 
CANADIENNE DES TRANSPORTS 
AERIENS 

R giou de l'Allauliuue 

1* 

On du Pouilluue 

2* 

Region de Iles! 
1* 

Reg1011 du helm 
2* 

Regi011tle 
2* 

`Nombre de specialistes 

AC - LICR - 3 specialistes 

Nombre total de specialistes - 14 

ANNEXE C 

SPECIALISTES REGIONAUX VEILLANT A 
L'APPLICATION DE LA REGLEMENTATION 

DE L'ACTA, 1979 

STATISTIOUES DES LICENCES DE L'AERONAUTIOUE CIVILE 
au ler octobre de chaque armee 

Certificats de navigabilite 	 Transporteurs 

et permis de vol 	 aeriens interieurs 
1977 1978 1979 1977 1978 1979 

17031 17343 18120 716 817 863 

Titulaires 
de licence et de permis 	 Certificats d'exploitation 

1978 1979 1977 1978 1979 
83529 90179 1091 1252 1417 



De par l'organisation mem de 1'Administration canadienne des transports 

aeriens, it est evident que l'application de la loi ne fait pas partie des prio-

rites. L'ACTA emploie approximativement 13 000 personnes, et sur ce nombre, it 

n'y a presentement que 15 specialistes de l'application de la loi, dont 4 sont 

affectes a l'Administration centrale, et 11, dans les regions. 

A l'Administration centrale, l'application de la loi ne se retrouve qu'au niveau 

d'une section de la Direction de l'inspection et des Licences aeronautiques 

(DLI). Au moment des audiences, cette Direction etait subdivisee en divisions, 

soit Exploitation et inspection, Navigabilite et Licences aeronautiques. 	La 

Division des licences aeronautiques est elle-meme divisee en sections: EntraT-

nement au vol et examens, Licences du personnel, Licences des aeronefs et imma-

triculation et Application de la loi. La section Application est dirigee par un 

chef (LICR), mais ce poste est vacant 5 l'heure actuelle. Il y a quatre specia-

listes en application de la loi, dont un est chef interimaire. 

L'organigramme suivant illustre la filiere hierarchique dont it est question: 

AATA 
1 

DGCA 
1 
DLI 

LIC 

LICR 

Les regions presentent a peu pres la meme filiere hierarchique: le pendant de 

l'Administrateur est l'Administrateur regional, celui du Directeur general de 

l'Aeronautique civile est le Controleur regional de l'Aeronautique civile (RCCA) 

qui, 5 son tour, dirige un certain nombre de divisions comprenant, en outre, la 

Division des exploitations commerciales aeriennes, la Division de la navigabi-

lite et la Division de la reglementation aerienne. Le surintendant regional de 

la reglementation aerienne (RSAR) est charge de l'application de la loi, et 

c'est a lui que rendent compte les specialistes regionaux de l'application de la 
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loi. 	Les 11 specialistes de l'application de la loi affectes dans les six 

regions sont bases a Vancouver, Edmonton, Winnipeg, Toronto, Quebec et Halifax. 

Its recoivent les plaintes du public, des corps policiers, des organismes stran-

gers, comme la Federal Aviation Administration des tats-Unis, et surtout 

d'autres directions et divisions de l'Administration canadienne des transports 

aeriens. Leur principale source de detection des infractions provient des con-

troleurs de la circulation aerienne, qui se plaignent que des centaines de rap- 

ports d'infraction ne sont pas examines. 	Its se plaignent aussi qu'ils ne sont 

pas tenus au courant des mesures prises sur la base des renseignements qu'ils 

ont fournis aux specialistes de l'application de la loi. 

Au sein de l'Administration de l'air, l'application de la loi est consider& 

comme une specialite. Un grand nombre d'inspecteurs de l'Aeronautique civile et 

d'inspecteurs de navigabilite decouvrent egalement des infractions pendant leur 

travail. Dans la theorie du processus de l'application de la loi, on justifie 

le petit nombre de specialistes dans ce domaine en expliquant que les inspec-

teurs de l'Aeronautique civile et ceux de navigabilite font partie integrante du 

processus d'application de la loi. Toutefois, ces inspecteurs ne font pas rap-

port a un superieur dont c'est la tache d'appliquer la loi. Les inspecteurs des 

exploitations commerciales aeriennes font rapport au surintendant des exploita-

tions commerciales aeriennes, et les inspecteurs de navigabilite rendent compte 

au Directeur du Genie aeronautique. Ces superieurs preferent negocier directe-

ment avec les transporteurs aeriens pour les amener a respecter la loi et, par 

consequent, bon nombre d'infractions graves n'aboutissent jamais a la Section 

application. Les inspections se limitent souvent a l'examen de documents. Les 

inspecteurs d'exploitations commerciales aeriennes et de navigabilite ont 

l'habitude de prevenir ceux qui feront l'objet d'une enquete et, ainsi avertis a 

l'avance, ces derniers ont amplement le temps de camoufler toute irregularite. 

Dans le cas oa une infraction est signal& a la Section application par des ins-

pecteurs de l'Aeronautique civile et des inspecteurs de navigabilite, on ne fait 

que mentionner que l'infraction s'est produite. Comme ces inspecteurs n'ont 

recu aucune formation en application de la loi, ils ne tentent habituellement 
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pas d'enqueter sur l'infraction d'une facon qui aiderait la Section application, 

ni de proteger ou de mettre en lieu sur des elements de preuve qui pourraient 

etre utilises contre le contrevenant. 	Par consequent, la Section application 

est obligee d'enqueter en reprenant tout depuis le debut. 

convient de souligner que les principales fonctions des specialistes regio-

naux de l'application de la loi sont la surveillance, l'analyse, la prise de 

decisions, etc. Bien qu'on s'attende que l'Administration centrale formule des 

lignes directrices et des politiques, les fonctions de surveillance et d'enquete 

sont la responsabilite des regions. En plus d'être charges de surveiller et 

d'enqueter sur les presumees infractions, les specialistes de l'application de 

la loi doivent analyser les elements de preuve et recommander, s'il y a lieu, 

quelle mesure dissuasive devrait etre prise. 	Leur avis est communique aux 

directeurs regionaux, qui ne disposent que d'une autorite limit& pour prendre 

des mesures. 

A cause de la paperasserie qu'entrainent la reception et le traitement des 

plaintes courantes, les specialistes regionaux de l'application de la loi sont 

forces de passer environ 75 % de leur temps dans un bureau, lequel est eloigne 

de la communaute aeronautique, et encore ne peuvent-ils traiter qu'une fraction 

des plaintes qu'ils recoivent. 	Par consequent, it ne reste que peu de temps 

pour la surveillance, et it n'y a aucune representation tangible de la loi dans 

la communaute gronautique. De plus, comme le specialiste de l'application de 

la loi doit, dans la plupart des cas, commencer une enquete a partir de zero, it 

se sera ecoule beaucoup de temps entre la reception d'une plainte et le moment 

ou l'enquete peut avoir lieu, et dans de nombreux cas, les elements de preuve 

necessaires pour justifier une mesure dissuasive auront disparu. 

Bon nombre de specialistes de l'application de la loi ont comparu devant nous, 

et nous avons ete impressionnes par leur competence et leur devouement. 	Its 

sont convaincus que de nombreux accidents d'aviation se produisent parce que les 

regles de securite ne sont pas respectees, et qu'une application plus rigoureuse 

de la loi est un atout important dans la prevention des accidents. Its croient 

que leur role est mal defini parce qu'ils ne recoivent pas de lignes directrices 
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claires de l'Administration centrale. Its se plaignent de ne pas avoir recu une 

formation suffisante en detection, enquete, surveillance, rassemblement des ele-

ments de preuve et preparation de dossier contre un presume contrevenant. Its 

ne sont guere contents et plutot frustres car, a leur avis, ils sont incapables, 

pour des raisons qui sont independantes de leur volonte, de remplir leurs fonc- 

tions comme ils le voudraient et de la facon qu'ils jugeraient necessaire. 	A 

cause de cette situation, il a ete egalement difficile de recruter, et de rete-

nir, ceux qui avaient l'experience necessaire comme sOcialistes de l'applica-

tion de la loi. 

Un bon exemple est celui de M. Ned C. Carnie. 	Au service de la GRC pendant 

vingt ans, il est tres intelligent et competent et a ete specialiste de l'appli- 

cation de la loi dans la region du Centre. 	Il est passé de l'Application de la 

loi aux Licences aeronautiques et, a cause de la nature ingrate du travail de 

specialiste de l'application de la loi, a refuse de revenir 5 la Section appli- 

cation. 	M. David C. Slayter, de la region de l'Atlantique, est un autre 

exemple. Comme M. Carnie, M. Slayter est hautement competent et consciencieux 

dans son travail. A un moment donne, il etait tellement d6courage comme specia-

liste de l'application de la loi qu'il a propose que l'application de la loi 

soit retiree a l'Administration de l'air pour etre remise entre les mains de la 

GRC. 

COMMENTAIRE 

Compte tenu de l'importance de l'aviation dans un pays au territoire aussi vaste 

que le Canada, nous croyons peu realiste de s'attendre qu'un si petit nombre de 

specialistes de l'application de la loi, avec peu ou pas d'appui, fassent fonc-

tionner le secteur application de la loi de l'Administration de l'air. 

Le 31 mars 1980, le Registre d'immatriculation des aeronefs civils canadiens 

comptait 22 698 aeronefs dont 18 324 dftenaient un certificat de navigabilite ou 

un permis de vol valide. De ce nombre, 72 % des aeronefs inscrits etaient pri-

yes, 26 % commerciaux et 2 % au service de l'rtat, f6deral ou provincial. A 

cette metre date, on comptait au Canada 59 963 licences de pilote et 25 602 
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permis d'eleve-pilote en vigueur (velivoles et grostiers compris). Toujours au 

31 mars 1980, 884 transporteurs canadiens certifies et 808 autres transporteurs 

aeriens strangers utilisaient les aeroports canadiens. Le Canada comprend 1 165 

aeroports dont 108 appartiennent a Transports Canada qui les exploite. 

Comme on l'a mentionne, des 13 000 employes de l'ACTA, 15 seulement sont des 

specialistes de l'application de la loi. Fondamentalement, l'application de la 

loi est une -Cache qui s'exerce au niveau regional, et pour tout le Canada, it 

n'y a que 11 specialistes repartis dans les six regions. 

A notre avis, l'application de la loi devrait jouer un role important dans le 

programme de securite aerienne, ce qui n'est pas le cas aujourd'hui. 	Pour que 

ceux dont c'est le devoir d'appliquer la loi soient en mesure d'exercer leurs 

fonctions, it faut que le secteur application de la loi de l'Administration de 

lair soit restructure. 	L'application de la loi doit prendre une plus grande 

importance, etre plus presente dans la communaute aeronautique, et la facon dont 

elle s'exerce devrait revetir plus de sens. 	I1 faut definir clairement le role 

des inspecteurs et des specialistes de l'application de la loi, et ces derniers 

doivent recevoir un plus grand appui. 	Plus loin, nous presenterons nos recom- 

mandations sur la fagon, 5 notre humble avis, de realiser ces suggestions. 
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PARTIE III 

DELEGATION DES POUVOIRS MINISTERIELS  

Il est de notoriete que le Ministre ne peut personnellement accomplir toutes les 

-Caches qui lui ont ete prescrites par la loi. 	Pour qu'il puisse faire face a 

ses responsabilites, le ministre des Transports delegue certaines de ses 

taches.. 	Les responsables a qui les principaux pouvoirs administratifs d'appli- 

cation de la loi ont ete delegues par le Ministre, conformement aux reglements 

suivants enonces aux pages 277 et suivantes, sont: 

REGLEMENTS 

TITRE 212 213 304 407 704 813 

Inspecteur de navigabilite * 

Ingenieur aeronautique regional 

Surintendant regional 	de Genie 
aeronautique 

* 

Inspecteur de 	l'aviation civile 1, 	2 et 3 * 

Surintendant regional 	des voies aeriennes * * 

Inspecteur de l'aviation civile 4 et 5 * * * 
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Surintendant regional 	- Reglements de 
l'air 

* * * 

Contr8leur regional 	- gronautique civile * * * * * * 

Surintendant - Construction et entretien * 

Chef - Navigabilite * 

Chef - Enquetes sur les accidents 

Surintendant - Inspection des transpor- 
teurs - Aeronefs et petits avions 

* * * 

Surintendant - Certificats d'exploitation 
aerienne 

* * * 

Surintendant - Besoins en installations 
aeriennes et inspection 

* * * * 

Chef - Exploitation et inspection * * * * * 

Surintendant - Licences des aeronefs et 
enregistrement 

* * * 

Surintendant - Application de la loi * * * 

Surintendant - Licences du personnel * * * 

Surintendant - Entrainement au vol 	et 
examens 

* * * 
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Chef - Licences aeronautiques * * * * * * 

Directeur - Inspection et licences 
aeronautiques 

* * * * * * 

Directeur - Services de la circulation 
aerienne 

Directeur - Normes et legislation 

Directeur general 	adjoint - Aeronautique 
civile 

* * * * * * 

Directeur general 	- Aeronautique civile * * * * * * 

existe une limitation administrative au pouvoir de suspendre les differentes 

licences, et les documents connexes, des pilotes professionnels, pilotes profes-

sionnels de premiere classe, transporteurs aeriens, mecaniciens navigants, con- 

troleurs de la circulation aerienne et MEA. 	Le controleur regional de l'Aero- 

nautique civile (RCCA) peut suspendre ces licences durant une periode maximale 

de 14 jours; le surintendant regional - Reglement de fair (RSAR), durant un 

maximum de 7 jours. 	Les autres licences, permis, certificats et documents de 

qualification peuvent etre suspendus par le RCCA pour 90 jours au maximum et par 

le RSAR pour 7 jours au maximum. Les periodes de suspension depassant ces maxi-

ma doivent etre approuvees par l'Administration centrale. Le document de dele-

gation ministerielle ne contient aucune limitation au pouvoir de suspension 

delegue aux RCCA et RSAR. 

convient de remarquer que la delegation, aux inspecteurs de navigabilite, de 

prendre des mesures conformement au reglement 813 a suivi le temoignage devant 

la Commission de M. D. T. Berg, superviseur-inspecteur de navigabilite, sur les 

difficultes auxquelles devraient faire face ces inspecteurs faute dudit pouvoir. 
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COMMENTAIRE 

Le ministre des Transports doit pouvoir deleguer son autorite pour l'application 

des regles de securite et pour l'imposition de sanctions administratives aux 

contrevenants. 	Toutefois, pour qu'il puisse validement deleguer son autorite, 

la loi d'habilitation dolt l'y autoriser. 	Dans bien des cas, it y a eu sous- 

delegation par un delegue. Seule est valide la sous-delegation autorisee par la 

loi d'habilitation. Sinon, elle contrevient au brocard - delagatus non potest  

delegare (un delegue ne peut deleguer). La seule allusion precise de la Loi sur  

l'aeronautique au droit de delegation du Ministre figure au chapitre 6(3), que 

nous avons mentionne precedemment, lequel delegue certains pouvoirs au sous-

ministre. 

On allegue que l'actuelle delegation de l'autorite est appuyee par le reglement 

838, qui stipule: 

"Dans le present reglement, toute mention du Ministre relative a 
l'exercice par lui de quelque pouvoir, fonction ou attribution 
comprend toute personne que le Ministre peut autoriser a exercer 
semblable pouvoir, fonction ou attribution." 

La validite de ce reglement est douteuse et ne devrait pas constituer une base 

pour justifier le pouvoir de delegation du Ministre. 

La question de la capacite 'regale d'agir de ceux a qui l'autorite d'appliquer la 

loi a ete accord& se pose donc serieusement. De plus, le processus actuel de 

delegation et de sous-delegation est complexe, et ceux a qui les pouvoirs ont 

ete delegues ne sont pas clairement designes. Comme nous le verrons plus loin, 

dans les cas ou it y a eu delegation d'autorite, les limitations apportees a 

cette delegation ont cause des difficultes considerables au processus de 

l'application de la loi et aussi une certaine tension entre l'Administration 

centrale et les regions. 

Les modificatifs a la Loi sur l'aeronautique qui sont actuellement etudies par 

le Groupe de travail de la Loi sur l'aeronautique doivent mentionner particulie-

rement le pouvoir du Ministre a deleguer, et la delegation dolt etre clairement 
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definie. 	Nous ferons, plus loin, des recommandations quant a la nature et a 

l'etendue d'une telle del6gation de 1'autorit6. 
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PARTIE IV 

STATISTIQUES SUR L'APPLICATION DE LA LOI OBTENUES DE 
L'ADMINISTRATION CANADIENNE DES TRANSPORTS AERIENS  

TABLEAU 	TITRE 

	

1 	Representation de l'ensemble des mesures dissuasives 

	

2 	Abandon de poursuites judiciaires - 1979 

	

3 	Mesures dissuasives en fonction du type de licence 

	

4 	Reglements les plus frequemment invoques pour justifier les mesures 

dissuasives 

	

5 	Nombre total des mesures dissuasives par region 

	

6 	Ventilation des mesures dissuasives par region 

	

7 	Sources de detection des infractions 

	

8 	Issue des poursuites judiciaires 

	

9 	Poursuites judiciaires en fonction du type de licence 

	

10 	Reglements les plus frequemment invoques dans les poursuites judi- 

ciaires 

	

11 	Total des poursuites judiciaires par region 

	

12 	Suspensions en fonction du type de licence 

	

13 	Reglements les plus frequemment invoques dans les suspensions 

	

14 	Nombre total de suspensions par region 

	

15 	Lettres d'avertissement en fonction du type de licence 

	

16 	Reglements les plus frequemment invoques dans les lettres d'avertis- 

sement 

	

17 	Nombre total de lettres d'avertissement par region 

	

18 	Mesures prises par les regions au sujet des reglements les plus 

souvent enfreints en 1979 
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GRAPHIQUES TITRE 

A 	Representation de l'ensemble des mesures dissuasives 

B 	Abandon de poursuites judiciaires - 1979 

C 	Mesures dissuasives en fonction du type de licence 

D 	Reglements les plus frequemment invoques pour justifier les mesures 

dissuasives 

E 	Nombre total des mesures dissuasives par region 

F 	Ventilation des mesures dissuasives par region 

G 	Sources de detection des infractions 

H 	Ventilation des poursuites judiciaires 

I 	Poursuites judiciaires en fonction du type de licence 

J 	Reglements les plus frequemment invoques dans les poursuites judi- 

ciaires 

K 	Total des poursuites judiciaires par region 

L 	Suspensions en fonction du type de licence 

M 	Reglements les plus frequemment invoques dans les suspensions 

N 	Nombre total de suspensions par region 

0 	Avertissements en fonction du type de licence 

P 	Reglements les plus frequemment invoques dans les avertissements 

Q 	Nombre total d'avertissements par region 

R 	Mesures dissuasives en fonction des heures de vol 

S 	Mesures dissuasives en fonction du nombre de licences delivrees au 

personnel 

"NOTES EXPLICATIVES 

Transports Canada et la GRC se partagent l'application du Reglement 
de l'Air et des Ordonnances sur la navigation aerienne. Les servi-
ces juridiques qui s'y rapportent sont assures par l'intermediaire 
du ministere de la Justice. 	Lorsqu'il y a suffisamment de preuve 
qu'une infraction a ete commise, des mesures administratives ou 
judiciaires peuvent etre prises. 

Les mesures administratives consistent soit a suspendre une licence 
en vertu de l'article 407, alinea (a) du Reglement de l'Air, au cha-
pitre 2 de la Codification des reglements du Canada, soit a envoyer 
une lettre d'avertissement. 	Les mesures judiciaires consistent a 
intenter des poursuites en vertu des articles 6(4) et 6(5) de la Loi 
sur l'aeronautique. 
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Les donnees statistiques qui suivent se fondent sur les mesures dis-
suasives prises durant l'annee civile 1979 et signalees 5 l'Admi-
nistration centrale par les bureaux regionaux. 

L'expression 'mesures dissuasives' signifie une mesure aboutissant a 
la poursuite judiciaire d'un presume contrevenant, a la suspension 
d'une licence dont le presume contrevenant est titulaire ou a 
l'envoi d'une lettre d'avertissement au presume contrevenant. 	Les 
cas de presumees infractions oil l'enquete ne peut produire de preuve 
tangible sont identifiees comme etant des 'affaires non classees". 

Le 15 aat 1979, le Reglement de 1'Air et les Ordonnances sur la 
navigation aerienne ont ete revoques et remplaces par les chapitres 
pertinents de la Codification des reglements du Canada de 1978, con-
formement a la Loi sur la revision du droit statutaire. 

Cette transition n'a eu que tres peu d'effet, si ce n'est que 
d'avoir modifie la numerotation du Reglement. Pour eviter tout ris-
que de confusion, les numerotations revisee et originale du Regle- 
ment de l'Air sont citees. 	Les Ordonnances sur la navigation 
aerienne conservent leur numerotation. 

Les six regions de l'Administration canadienne des transports 
aeriens sont les regions de l'Atlantique, du Quebec, de l'Ontario, 
du Centre, de l'Ouest et du Pacifique." (+) 
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TABLEAU 1 

REPRESENTATION DE L'ENSEMBLE DES MESURES DISSUASIVES AU CANADA 
POURSUITES JUDICIAIRES - SUSPENSIONS - AVERTISSEMENTS  

Le 	nombre 	total 	des 	mesures 	dissuasives 	a grimpe de 13.5 % par rapport 5 1978. 
L'envoi 	de lettres d'avertissements s'est accru de 14.9 %, 	et les suspensions de 
licences, 	de 	40.91 	%; 	mais 	les 	cas 	de 	poursuites 	judiciaires 	ont 	diminue 	de 
2.1 	%. 

Mesures dissuasives 1976 1977 1978 1979 

Poursuites judiciaires 134 169 145 142 

Suspensions 57 48 66 93 

Avertissements 86 118 322 370 

Total des mesures dissuasives 277 335 533 605 

Affaires non classees Aucune Aucune 174 142 

Total des cas - - 707 747 
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TABLEAU 3 

MESURES DISSUASIVES EN FONCTION DU TYPE DE LICENCE  

On 	remarque 	une 	augmentation 	considerable 	des 
des 	licences 	de pilote 	de 	ligne. 

Type de licence 	 1977 	1978 

mesures 

1979 

dissuasives 	au 	chapitre 

Tendance 

Aucune licence, 	licence 
non invalide ou etrangere 10 26 29 Augmentation de 11.5 % 

Eleve-•pilote 10 20 14 Diminution de 30 % 

Pilote prive 147 199 242 Augmentation de 21.6 % 

Pilote professionnel 84 156 186 Augmentation de 19.2 % 

Pilote 	professionnel 	de 
premiere classe 11 21 18 Diminution de 14.3 % 

Pilote de 	ligne 22 34 54 Augmentation de 58.8 % 

Autres 1 2 Aucune Diminution 

Total pilotes 285 458 543 Augmentation de 17.9 % 

MEA 19 34 31 Diminution de 8.8. 	% 

ATC 3 2 Aucune Diminution 

Titulaires 	de C.E. 27 39 31 Diminution de 20.5 % 

Total des mesures 334 533 605 Augmentation de 13.5 % 
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TABLEAU 4 

REGLEMENTS LES PLUS FREQUEMMENT INVOQUES POUR JUSTIFIER LES MESURES DISSUASIVES 

Les reglements ou la Codification des reglements du Canada les plus frequemment 
invoques 	sont 	encore 	une 	fois: 	210/210 	(certificat 	de 	navigabilite 	non 	en 
vigueur)., 	529/534 	(vol 	5 	basse 	altitude) 	et 	821/825 	(absence 	de 	documents 	de 
bord). 

Reglements/C.R.C. 	et O.N.A. 	 1977 	1978 	1979 

210/210 Certificat de navigabilite non en vigueur 35 50 90 

529/534 Vol 	a basse altitude 68 73 86 

821/825 Absence des documents de bord 34 79 58 

515/520 Pilotage imprudent ou negligent 30 27 47 

400/400 Aucune licence valide 39 36 43 

V, 	4 Ordonnance sur le plan de vol 11 27 42 

V, 	21 Ordonnance sur les PCZ 2 41 40 

516/521 Reglement de l'Air sur les aerodromes 12 32 38 

505/506 Non conformite aux instructions de l'ATC 11 18 34 

219/220 Notification de dommages, 	appareil 	non navigable 18 26 28 

408/408 Inaptitude physique 17 17 25 

200/200 Appareil 	non immatricule 17 28 24 

542/544 Carburant, 	huile pour vol 	VFR 7 11 21 

809/811 Mutilation ou falsification de documents 8 18 20 

504/505 Connaissance insuffisante des 	renseignements 
disponibles 7 19 18 

552/554 Minima d'atterrissage 1 5 17 

802/804 Balisage d'aerodrome 0 13 13 

700/700 C.E. de service aerien commercial 7 4 12 

801/803 Demarrage de moteur 9 6 9 

822/826 Carnets de bord 4 20 12 

IV, 	1 Licences delivrees au personnnel 11 19 2 
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TABLEAU 5 

NOMBRE TOTAL DES MESURES DISSUASIVES PAR REGION 

On remarque une augmentation de 112.7 % en 1979 dans la region du Pacifique. 
Les regions du Quebec et de l'Ouest montrent respectivement des diminutions de 
17.1 % et de 	11.8 %. 

Regions 1977 1978 1979 Tendance 

Region de 1'Atlantique 39 69 71 Augmentation de 2.9 % 

Region du Quebec 32 111 92 Diminution de 17.1 % 

Region de l'Ontario 106 77 83 Augmentation de 7.8 % 

Region du Centre 75 136 167 Augmentation de 22.8 % 

Region de l'Ouest 46 85 75 Diminution de 11.8 % 

Region du Pacifique 37 55 117 Augmentation de 112.7 % 

Total 335 533 605 Augmentation de 13.5 % 
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TABLEAU 8 

POURSUITES JUDICIAIRES 
ISSUE DES POURSUITES JUDICIAIRES 

Le nombre des poursuites judiciaires a diminue en 1979. Neanmoins, it y a eu un 
plus grand nombre d'accusations portees et un plus grand nombre de plaidoyers de 
culpabilite. Le taux de condamnation global indique une tendance a la hausse. 
Le taux de condamnation a la suite d'un plaidoyer de non culpabilite a grimpe a 
58.4 % en 1979. 

Issue des poursuites 1977 1978 1979 

Total 	des infractions 301 222 298 

Plaidoyers - culpabilite/non culpabilite Aucun 140/82 221/77 

Condamnations 244 174 264 

Condamnations 	(plaidoyers de culpabilite) Aucune 34 45 

Causes rejetees, 	suspendues, 	etc. 57 48 34 

Taux de condamnation global 79 % 78 % 88.6 % 

Taux de condamnation a la suite d'un 
plaidoyer de non-culpabilite Aucun 41 % 58.4 % 
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TABLEAU 9 

POURSUITES JUDICIAIRES EN FONCTION DU TYPE DE LICENCE 

Le present tableau ne montre que peu de changement dans le nombre des poursuites 
judiciaires 	intentees 	aux 	pilotes 	prives 	et 	professionnels 	depuis 	les 	trois 
dernieres annees. 

Type de licence 1977 1978 1979 Tendance 

Aucune licence, licence 
non valide ou etrangere 10 12 18 Augmentation de 50 % 

Permis d'eleve-pilote 7 11 5 Diminution de 55 % 

Pilote prive 64 59 63 Augmentation de 7 % 

Pilote professionnel 47 40 40 Aucune 

Pilote professionnel 	de 
premiere classe 9 1 3 Augmentation de 200 % 

Pilote de ligne 5 4 1 Diminution de 75 % 

Autres 	(planeur, ballon) 0 1 0 Diminution 

Total pilotes 142 128 130 Augmentation de 2 % 

Compagnies titulaires 
d'un certificat d'exploitation 26 16 11 Diminution de 31 % 

Mecaniciens d'entretien 
d'aeronef 0 0 1 Augmentation 

ContrOleurs de la circulation 
aerienne 0 0 0 Aucune 

Grand Total 168 144 142 Diminution de 2 % 
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TABLEAU 11 

TOTAL DES POURSUITES JUDICIAIRES PAR REGION  

En 1979, les statistiques pour l'ensemble du pays ont accuse une legere baisse. 
Les regions du Quebec et de 1'Ontario ont subi une augmentation, celles de 
l'Atlantique, du Centre, de l'Ouest et du Pacifique, une diminution. 

Regions 1977 1978 1979 Tendance 

Region de 1'Atlantique 12 9 3 Diminution de 67 % 

Region du Quebec 24 30 39 Augmentation de 30 % 

Region de l'Ontario 58 21 36 Augmentation de 17 % 

Region du Centre 46 46 41 Diminution de 11 % 

Region de l'Ouest 13 24 16 Diminution de 33 % 

Region du Pacifique 16 15 7 Diminution de 53 % 

Total 169 145 142 Diminution de 2 % 
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TABLEAU 12 

SUSPENSIONS EN FONCTION DU TYPE DE LICENCE 

Les suspensions ont augmente de 39 % en 1979. 

Type de licence 1977 1978 1979 Tendance 

Aucune licence, licence 
non invalide ou etrangere 0 0 0 Aucune 

Eleve-pilote 0 3 4 Augmentation de 33 % 

Pilote prive 30 24 36 Augmentation de 50 % 

Pilote professionnel 8 17 23 Augmentation de 35 % 

Pilote professionnel 	de 
premiere classe 0 4 4 Aucune 

Pilote de ligne 3 6 11 Augmentation de 83 % 

Autres 	(velivole, 	aerostier) 0 0 0 Aucune 

Total pilotes 41 54 78 Augmentation de 44 % 

Compagnies titulaires d'un 
certificat d'exploitation 0 0 0 Aucune 

Mecaniciens d'entretien 
d'aeronef 7 12 15 Augmentation de 25 % 

Contraleurs de la 
circulation aerienne 0 1 0 Diminution 
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TABLEAU 13 

REGLEMENTS LES PLUS FREQUEMMENT 
INVOQUES DANS LES SUSPENSIONS  

En 1979, le reglement 328/534 (vol 5 basse altitude) a ete le plus frequemment 
invoque dans les cas de suspension de licence, prenant le pas a cet egard sur 
les reglements 219A/221 et 210/210. 

Riglement/C.R.C. 	ou O.N.A. 1977 1978 1979 

529/534 (Vol 	a basse altitude) 4 6 15 

809/811 (Mutilation de documents, 	etc.) 0 6 14 

219A/221 (Notification de dommages, 
appareil 	non navigable) 6 10 12 

400/400 (Licences delivrees au personnel) 0 4 11 

516/520 (Reglement de l'Air sur les aerodromes) 4 3 10 

542/544 (Insuffisance de carburant) 5 5 10 

210/210 (Certificat de navigabilite non en vigueur) 6 10 9 

V, 	21 (Ordonnance sur les PCZ) 0 7 9 

505/506 (Instructions ATC) 0 2 8 

515/519 (Pilotage imprudent) 8 1 7 

V, 	4 (Plan 	de 	vol) 0 0 5 

408/408 (Inaptitude physique) 3 1 4 

821/825 (Absence de documents de bord) 0 7 3 

200/200 (Appareil 	non immatricule) 1 1 3 
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TABLEAU 14 

NOMBRE TOTAL DE SUSPENSIONS PAR REGION  

La region du Pacifique a enregistre une tres forte augmentation (275 %) des cas 
de suspension, suivie de celle de 1'Atlantique (73 %). Les donnees des autres 
regions n'ont guere varie par rapport 6 1978. 

Regions 1977 1978 1979 Tendance 

Region de 1'Atlantique 8 11 19 Augmentation de 73 % 

Region du Quebec 1 7 5 Diminution de 29 % 

Region de l'Ontario 12 13 12 Diminution de 8 % 

Region du Centre 13 21 20 Diminution de 5 % 

Region de l'Ouest 8 7 7 Aucune 

Region du Pacifique 6 8 30 Augmentation de 275 % 

Total 48 67 93 Augmentation de 41 % 
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TABLEAU 15 

AVERTISSEMENTS EN FONCTION DU TYPE DE LICENCE 

Les avertissements aux pilotes ont connu une hausse de 22 % en 1979. La plus 
grande augmentation en 1979 revient aux pilotes de ligne (75 %), suivis des 
pilotes professionnels (24 %) et des pilotes prives (24 %). 

Type de licence 1977 1978 1979 Tendance 

Aucune licence, licence 
non invalide ou etrangere 0 14 11 Diminution de 21 % 

Eleve-pilote 3 6 5 Diminution de 17 % 

Pilote prive 53 115 143 Augmentation de 24 % 

Pilote professionnel 29 99 123 Augmentation de 24 % 

Pilote professionnel 	de 
premiere classe 2 16 11 Diminution de 45 % 

Pilote de ligne 14 24 42 Augmentation de 75 % 

Autres 	(velivole, 	aerostier) 1 1 0 Diminution 

Total pilotes 102 275 335 Augmentation de 22 % 

Compagnies titulaires d'un 
certificat d'exploitation 3 23 20 Diminution de 13 % 

Mecaniciens d'entretien 
d'aeronef 12 22 15 Diminution de 32 % 

Controleurs de la 
circulation aerienne 1 1 0 Diminution 

Grand total 118 321 370 Augmentation de 15 % 
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TABLEAU 16 

REGLEMENTS LES PLUS FREQUEMMENT INVOQUES 
DANS LES LETTRES D'AVERTISSEMENT 

Les reglements les plus frequemment invoques dans les lettres d'avertissement 
ont ete: 	l'article 210/210 (certificat de navigabilite non en vigueur), l'ONA 
V, no 4 (plan de vol) et l'article 821/825 (absence de documents de bord). 

Reglement/C.R.C. 	ou 0.N.A. 1977 1978 1979 

210/210 (Certificat de 	navigabilite non en 	vigueur) 7 30 48 

V, 	4 (Plan 	de 	vol) 11 24 37 

821/825 (Absence de documents de bord) 8 43 30 

V, 	21 (Ordonnance 	sur les PCZ) 2 30 29 

516/520 (Reglement de l'Air sur les aerodromes) 8 29 28 

515/519 (Pilotage 	imprudent) 10 13 28 

505/506 (Autorisations 	de 	l'ATC) 11 16 26 

529/534 (Vol 	5 	basse altitude) 14 22 25 

400/400 (Licences 	delivrees 	au 	personnel) 13 16 18 

552/555 (Minima 	d'atterrissage) 1 4 17 

504/505 (Connaissance 	insuffisante des 
renseignements 	disponibles) 

5 17 17 

219A/221 (Navigabilite) 12 12 16 

200/200 (Immatriculation 	des 	appareils) 0 12 14 

542/544 (Insuffisance de carburant) 2 6 11 

802/804 (Balisage 	d'aerodrome) 0 6 10 

801/803 (Demarrage de moteur) 4 5 7 

408/408 (Inaptitude physique) 2 9 4 
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TABLEAU 17 

NOMBRE TOTAL DE LETTRES D'AVERTISSEMENT PAR REGION  

La 	brusque 	augmentation 	du 	nombre 	des 	lettres 
attenuee en 1979, 	ne s'elevant que de 15 %. 

d'avertissement 	en 	1978 	s'est 

Regions 1977 1978 1979 Tendance 

Region de l'Atlantique 19 49 49 Aucune 

Region du Quebec 7 75 48 Diminution de 36 % 

Region de l'Ontario 36 42 35 Diminution de 17 % 

Region du Centre 16 69 106 Augmentation de 64 % 

Region de l'Ouest 25 54 52 Diminution de 4 % 

Region du Pacifique 15 32 80 Augmentation de 150 % 

Total 118 321 370 Diminution de 15 % 
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GRAPHIQUE B 
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COMMENTAIRE SUR LES STATISTIQUES  

Il a ete clairement demontre devant la Commission que les mesures dissuasives 

sont minimes par rapport aux infractions decouvertes. 	Par consequent, fl faut 

considerer avec une certaine prudence les statistiques sur l'application de la 

loi presentees ci-dessus. 	A cet egard, le temoignage de M. Ned C. Carnie, 

ancien specialiste de l'application de la loi dans la region du Centre et dont 

nous avons dej5 parle, est pertinent lorsqu'il affirme: 

"Les statistiques sur l'application de la loi ne sont pas vraiment 
significatives, bien que je sache qu'il est courant de se fier 5 
elles. Nous ne savons pas ce que nous manquons, car nous ne connais-
sons que ce que nous avons en mains, et je crois que les infractions 
que nous decouvrons ne representent qu'une faible proportion de celles 
qui sont reellement commises." (+) 

convient de remarquer que malgre l'augmentation du nombre des mesures dissua-

sives ces dernieres annees, on se tourne plus vers les mesures administratives 

et moins vers les procedures judiciaires. 	Ce choix est sans doute attribuable 

en partie a la complexite et a l'ambiguite de la legislation ainsi qu'au fait 

que de nombreuses regles de securite semblent difficiles 5 appliquer. En outre, 

les poursuites judiciaires n'ont pas semble avoir ete particulierement effica-

ces. Elles sont longues et fastidieuses, et dans les cas ou elles ont abouti a 

des condamnations, les peines ont ete derisoires. 

Sur le plan national, la moyenne des amendes imposees en 1978 a ete de 165 $ 

pour les infractions au Reglement de l'Air et de 178 $ pour celles concernant 

les Ordonnances sur la navigation aerienne. 

Il est egalement assez remarquable que la mesure dissuasive la plus frequemment 

adoptee soft la lettre d'avertissement. Comme on le verra plus loin, les let-

tres d'avertissement n'ont, pour la plupart, que peu d'effet dissuasif. 

En 1979, la region du Pacifique a connu la plus grande augmentation de mesures 

liees a l'application de la loi, laquelle augmentation a coincide avec la nomi-

nation d'un specialiste supplementaire en application de la loi dans cette 
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region. Cette situation amene a conclure que la nomination de specialistes sup-

plementaires dans les autres regions serait opportune. 

Le nombre des mesures dissuasives prises dans la province de Quebec a en fait 

diminue malgre le taux eleve d'accident dans cette region. 

Bien que la Commission ait entendu de nombreuses plaintes au sujet de la sur-

charge des appareils, le Tableau 4, qui presente les reglements les plus fre-

quemment invoques pour justifier les mesures dissuasives, ne fait aucune mention 

de mesures dissuasives concernant la surcharge des appareils. 

Compte tenu du petit nombre de specialistes de l'application de la loi disponi-

ble et des lacunes dans le processus meme de l'application de la loi, les sta-

tistiques semblent impressionnantes. Cependant, tous les temoignages et toutes 

les pieces justificatives ont montre qu'a l'heure actuelle les mesures prevues 

pour l'application de la loi n'ont pas un effet dissuasif suffisant. Pour deve-

nir efficaces, elles doivent faire l'objet de nombreux changements, lesquels 

constitueront le propos de nos recommandations. 
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PARTIE V 

RAPPORT D I ETUDE SUR LA SECURITE AERIENNE DANS LE NORD DE L'ONTARIO  

Avant la creation de la Commission, la seule etude exhaustive sur l'application 

de la loi au Canada a ete celle entreprise en 1977 par M. R.W. Slaughter, 

inspecteur de l'aviation civile de la region du Centre et M. A.G. Carswell, 

inspecteur de l'aviation civile de la region de l'Ontario. L'inquietude crois-

sante au sujet de l'etat de la securite aerienne dans le nord de l'Ontario est a 

l'origine de cette etude, et MM. Slaughter et Carswell ont ete designes pour 

effectuer un etude sur la securite aerienne dans cette region. Une breve men-

tion de cette etude a ete faite dans le Volume 1 du present Rapport; neanmoins, 

celle-ci merite une attention toute particuliere. 

La maniere selon laquelle cette etude a ete effectuee ressort de la lecture des 

extraits suivants du Rapport, lequel a ete depose le 30 septembre 1977: 

"ZONE GEOGRAPHIQUE  

La plupart des polemiques et des inquietudes qui ont necessite cette 
etude emanaient du nord-ouest de l'Ontario, zone sous la juridiction 
de la region du Centre. Toutefois, comme les differentes activites 
aeriennes, le relief, les conditions meteorologiques et les problemes 
etaient communs tant au nord-ouest qu'au nord-est de l'Ontario, et du 
fait de l'intensite du trafic aerien franchissant les limites geogra-
phiques regionales, it a ete decide de reunir ces deux regions en une 
seule zone geographique. Le present rapport s'est specialement attar-
de sur le nord-ouest de l'Ontario, car cette zone necessitait une ana-
lyse particuliere. 

Pour les besoins de la presente etude, le nord de l'Ontario a ete 
defini comme etant la partie de la province de l'Ontario situ& au 
nord du 46e parallele. Le nord-ouest et le nord-est de l'Ontario ont 
ete definis comme etant les regions situees a l'est et a l'ouest du 
48e meridien. Ces deux regions sont decrites dans les annexes B et C. 

METHODES ADOPTEE  

Au cours de la phase initiale de l'etude, des comptes rendus d'acci-
dents d'aviation et des statistiques ont ete obtenus du Bureau de la 
securite aerienne d'Ottawa, puis analyses de facon a identifier les 
zones sensibles qui pouvaient ressortir des comptes rendus des acci-
dents d'aviation. Simultanement, le CCAS rencontrait les differentes 
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personnes ayant des renseignements tres précis a communiquer sur 
l'etat de l'aviation dans cette region. 	Parmi celles-ci figuraient 
des inspecteurs de l'Aeronautique civile, region du Centre, et des 
inspecteurs techniques ainsi que M. Wm. Ranney, gestionnaire du servi-
ce des transports dans les regions eloignees du Nord pour le ministere 
des Transports et des Communications de l'Ontario. 	Au cours de la 
meme periode, l'OCAS obtenait des renseignements similaires des Divi-
sions faisant partie de la region de l'Ontario. 

Selon les resultats de ces analyses et de ces entrevues, les grands 
sujets d'inquietude ont ete identifies et ils ont fait l'objet d'une 
etude plus approfondie pendant le voyage d'etude effectue dans cette 
region. 

VOYAGE D'ETUDE  

Deux voyages ont ete effectues dans le nord de l'Ontario, entre le 15 
et le 28 milt. Le premier, dans le nord-ouest de l'Ontario a eu comme 
point de depart Winnipeg, et le deuxieme, dans le nord-est de 
l'Ontario, s'est fait a partir de Toronto. Ces voyages avaient pour 
objet d'examiner l'etat de l'aviation commerciale dans le nord de 
l'Ontario. A l'origine, it avait ete prevu de parcourir la region 
incognito pour ne pas attirer l'attention. Toutefois, le DGCA interi-
maire, M. H.R. Finley, a demande que l'incognito soit leve pour la 
duree du voyage. De ce fait, ce dernier s'est effectue discretement. 
Les individus etaient avertis de notre identite seulement apres que 
nous avions utilise les services gronautiques disponibles. Ainsi, 
nous avons pu observer de visu  l'exploitation normale des aereonfs 
dans cette region. "L'equipe" CCAS et OCAS portait la tenue habituel-
le des broussards et n'attirait pas particulierement l'attention. 
Dans le Nord, semble-t-il, les gens oeuvrant dans le secteur minier, 
forestier et dans d'autres secteurs ne discutent pas facilement de 
leurs affaires. 	Nous avons constate que lorsque les pilotes appre- 
naient notre identite 5 la fin du vol, ils semblaient bien vouloir 
etre discrets et ne pas claironner notre presence, car ils etaient 
entierement d'accord avec la raison d'être et les objectifs de notre 
enquete, ou parce qu'ils avaient eux-memes violes les reglements pen-
dant le vol et qu'ils ne desiraient pas compliquer davantage leurs 
cas. 	Dans tous les cas, la plupart des pilotes et des transporteurs 
aeriens avec qui nous avons vole ne savaient pas qui nous etions avant 
le depart. 

Se deplacant sans itineraire defini a travers le nord de l'Ontario, 
l'equipe a parcouru 1 800 milles environ en 9 jours et utilise 13 
transporteurs aeriens. 	Pendant le voyage, l'equipe a effectue des 
entrevues ou parle avec plus de 20 pilotes, 7 infirmieres, 6 medecins, 
un exploitant-proprietaire de transporteur aerien, un avocat, un 
responsable du transport pour le ministere de la Sante et du Bien-Etre 
social, une hotesse de l'air, un mecanicien d'aeronef, 2 agents du 
ministere des Affaires indiennes et du Grand Nord et avec differentes 
personnes possedant des renseignements utiles sur l'aviation dans le 
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nord de l'Ontario. Toutes les personnes interrogees ont ete averties 
que l'entrevue avait pour objet de recueillir des renseignements sur 
l'etat reel de la securite aerienne dans le nord de l'Ontario, 
qu'aucun renseignement ne servirait 5 imposer des sanctions et que 
leurs depositions ne seraient pas rendues publiques. Certaines 
personnes interrogees ont souhaite que leurs renseignements soient 
utilises de quelque facon que Hit et ont semble pretes a temoigner en 
cour ou a discuter publiquement de ces questions. Plus de 10 heures 
d'entrevues ont ete enregistrees sur bande magnetique, et des notes 
ont ete prises. 

Au cours des vols avec differents transporteurs aeriens commerciaux, 
l'equipe: 

a ete heurte par la foudre dans un ST 27 pendant que ce dernier 
traversait une cellule orageuse, laquelle aurait probablement pu 
etre evitee; 

a vole a bord d'un aeronef dont le compas etait inutilisable; 

a vole avec un pilote qui ne possedait ni montre, ni moyen de con-
naitre le temps de vol et dont l'aeronef ne possedait pas de 
montre utilisable; 

s'est vu offrir par un exploitant titulaire d'une licence un vol 
nolise illegal dans un avion prive pilote par un pilote prive; 

a vole, pendant un vol nolise, a une altitude inferieure a 100 
pieds au-dessus du sommet des arbres, sous le niveau des collines 
et dans les nuages, avec un pilote qui n'avait qu'une armee 
d'experience comme pilote professionnel; 

s'est trouvee a bord d'un appareil ne possedant pas de ceinture de 
sauvetage ni de materiel de secours ou dont les ceintures etaient 
inaccessibles; 

s'est trouve 5 bord de nombreux appareils dans lesquels ne se 
trouvait aucun document de bord obligatoire, contrairement aux 
prescriptions des reglements aeriens. 

Neanmoins, l'equipe a vole avec des pilotes airs et competents dont 
les appareils et les techniques de vol ont reflete les normes 
rigoureuses en vigueur dans leur compagnie. Malheureusement, ces 
exploitants semblaient constituer l'exception plutot que la regle. 

Un compte rendu chronologique detaille du voyage est fourni a l'annexe 
D. 

Ce voyage d'etude, effectue aussi discretement qu'il l'a ete, s'est 
avere la methode la plus efficace pour obtenir une image reelle de la 
situation de l'aviation dans le nord de l'Ontario. 	Bien entendu, un 
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voyage de neuf jours effectue par deux enqueteurs ne permet de decou- 
vrir que la point de l'iceberg. 	Toutefois, it semble que l'iceberg 
soit enorme." (+) 

Sous la rubrique intitulee Conclusions generales de l'etude, le rapport contient 

les observations suivantes: 

"Considerations entre les exploitants prives et commerciaux  

Come on a pu le constater precedemment, les exploitations commercia-
les du nord de l'Ontario comptent pour la plus grande part des acci-
dents d'aviation, soit 50.5 %. Ces exploitations engagent directement 
la securite et les ressources du public et ont cree une inquietude 
generalisee en ce qui a trait 5 la securite, tandis que les exploita-
tions privees touchent d'abord des ressources privees et elles sont 
moins bien reglementees et organise-es. 	Par consequent, la presente 
etude traitera principalement des exploitations commerciales. 

GESTION DES EXPLOITATIONS COMMERCIALES AERIENNES  

Priorites de gestion  

L'economie plus que tout autre facteur dicte les priorites de ges-
tion. Par exemple, si une exploitation est rentable et financierement 
sore, la direction peut alors s'interesser a l'expansion, aux ventes 
et a la mise en marche, a l'etat du materiel ou a l'entrainement des 
equipages. 	Toutefois, si les conditions financieres sont precaires, 
les priorites s'orientent alors vers la reduction des cats et coupent 
au plus court pour essayer d'etirer le plus possible les ressources 
existantes afin d'obtenir un maximum de revenus. La concurrence entre 
transporteurs devient tres forte, allant meme jusqu'a la guerre ouver- 
te. 	Dans de telles conditions, l'entretien des appareils est reduit 
et, dans la plupart des cas signales, tout simplement negligee, des 
pilotes intimides doivent effectuer le plus de vols possible, la sur-
charge des appareils est pratique courante, et les pilotes sont con-
traints directement ou indirectement 5 voler par conditions meteorolo- 
gigues dangereuses. 	D'autres infractions aux procedures d'exploita- 
tion et aux reglements de base sont monnaie courante. 	De nombreux 
exemples de ce genre de pressions exercees par la direction se retrou-
vent dans les entrevues donne-es en Annexes. 

Dans le nord de l'Ontario, la plupart des exploitations commerciales 
sont fortement commanditees; les cats d'exploitation sont eleves, et 
les revenus, regis par la concurrence. 	De ce fait, l'influence 
nefaste de la direction a vouloir brOler les etapes semble prevaloir 
dans toute la region. 

Il est interessant de noter que certains exploitants, comme 
Barney Lamm, proprietaire de OCA, O.J. Weiben, proprietaire de 
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Superior Airways et quelques autres soutiennent financierement plus 
d'un transporteur aerien. 	Par exemple, Barney Lamm a des interets 
financiers dans Pat Air et dans l'ancienne compagnie Hooker Airways, 
et 0.J. Weiben a aussi des interests financiers dans Severn Enterpri-
ses. De ce fait, la direction de ces exploitations est en butte aux 
pressions constantes exercees par ces financiers pour reduire les 
cats, d'autant plus que certains d'entre eux connaissent l'exploita-
tion des lignes aeriennes ainsi que les manoeuvres permettant de 
reduire les coots. 	I1 convient de remarquer que les pressions exer- 
cees par la direction pour doubler les tarifs de nombreux voyages 
ainsi que d'autres pratique d'exploitation peu orthodoxes commencent a 
etre acceptees des employes, lorsque ceux-ci ne les considerent pas 
comme etant la seule facon de travailler. 

COMPETENCE ET NIVEAU D'EXPERIENCE DES PILOTES  

Pour essayer de reduire les coots d'exploitation au minimum, certains 
exploitants en9agent de jeunes pilotes professionnels, relativement 
peu experimentes et a qui ils donnent un salaire minimum. Actuelle-
ment, de nombreux pilotes comptant peu d'heures de vol sont disponi-
bles et acceptent de travailler pendant de longues heures, dans des 
conditions loin d'être ideales, pour 'accumuler les heures' sans se 
soucier du salaire. 	Ces pilotes acceptent un salaire de base se 
situant autour de 500 $, plus 5 cents du mille pour les petits mono-
moteurs, et 8 ou 9 cents du mille pour les monomoteurs plus gros ou 
les bimoteurs legers. Pour obtenir ce 'salaire de base', les pilotes 
doivent normalement effectuer a la base le chargement des appareils ou 
des travaux du meme genre lorsqu'ils ne volent pas. Comme resultat, 
les journees de travail sont longues, et it n'y a que tres peu de 
conges. Quand ils ne sont pas de service, la plupart des pilotes doi-
vent se tenir prets pour assurer les evacuations aeromedicales. 

De plus, de nombreuses personnes ont affirme que la direction utilise 
des pilotes qui ne sont pas qualifies sur un type d'appareil, comme 
copilotes sur de plus gros appareils, comme le DC-3, si les pilotes 
qualifies ne sont pas disponibles. 

Deux anciens pilotes de Pat Air, qui sont presentement camionneurs a 
Sioux Lookout, ont indique qu'ils etaient maintenant mieux payes pour 
un moins grand nombre d'heures de travail qu'ils ne l'etaient come 
pilotes professionnels. 

En depit de ces conditions de travail, bon nombre de pilotes ont 
affirme que pour chaque vol, 	y a trois gars qui attendent de pren- 
dre to place . 

Sans avoir de chiffres en main, l'equipe a remarque qu'un certain 
nombre de jeunes pilotes relativement sans grande experience travail-
lent dans le nord de l'Ontario. Ceux-ci provenaient d'autres regions, 
surtout des environs de Vancouver. Cette constatation laisse supposer 
que les pilotes professionnels comptant peu d'heures de vol trouvent 
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du travail dans le nord de l'Ontario plus facilement que dans d'autres 
regions. 

ROTATION DES PILOTES 

semble qu'il y ait une tres grande rotation des pilotes dans la 
region, probablement attribuable a la disponibilite des remplagants et 
a l'insecurite d'emploi. Les pilotes qui se plaignent des conditions 
de travail ou de pratiques dangereuses sont tres rapidment 'mis en 
disponibilite' ou congedies. 	Il s'ensuit que pour garder leur tra- 
vail, les pilotes se plient aux conditions de travail telles qu'elles 
sont jusqu'a ce qu'ils aient un accident (ce qui se traduit dans la 
plupart des cas par le congediement du pilote), qu'ils soient mis a 
pied pour une autre raison ou qu'ils trouvent du travail ailleurs. De 
toute facon, it semble que les pressions de la direction, dissimulees 
ou directes, forcent les pilotes 5 se plier 5 ces pratiques d'exploi-
tation dangereuses. 

Ces pressions n'epargnent pas non plus les chefs pilotes. 	Ii est 
relativement facile de nommer un pilote chef pilote avec l'approbation 
de Transports Canada, de sorte qu'ils se remplacent facilement. Dans 
certains cas, le chef pilote n'existe que de nom et n'a aucune autori-
te. De cette facon, it est un bouc emissaire tout designe. Dans un 
cas, un chef pilote, quoique designe conformement a l'ONA VII, 3, ne 
faisait que fonction de pilote. Les autres pilotes de la compagnie ne 
savaient mem pas qu'il avait ete designe comme chef pilote. 	Ce 
dernier n'etait d'ailleurs pas paye pour ce poste. 

En general, les pilotes sont tenus de travailler sans se soucier des 
reglements. Certains d'entre eux ont exprime l'opinion que la regle-
mentation etait quelque chose que l'on apprenait au cours de la forma-
tion, mais comme elle n'etait pas respectee en pratique, on l'oubliait 
rapidement. 

CONDITIONS METEOROLOGIQUES D'EXPLOITATION  

Voler par mauvais temps et dans les nuages est normal dans le Nord. 
Au cours de leur voyage d' etude, les auteurs de l'enquete, lors d' un 
vol nolise, ont evolue en IFR non controle, dans un espace aerien non 
controle, avec un pilote qui n'etait titulaire que d'une licence VFR 
de classe 4. 	Ce pilote avait pourtant une qualification IFR, et 
l'avion, un Aztec, avaient les instruments necessaires. Lorsqu'on lui 
a demande pour quelle raison it volait dans les nuages alors qu'il 
pouvait facilement et en toute securite rester en VFR, it a repondu 
que c'etait une pratique courante chez les pilotes, car bien souvent 
it etait moins dangereux de rester dans les nuages que d'evoluer en 
VFR parmi tour les autres petits avions. En outre, it a mentionne que 
la plupart des pilotes qui possedaient les qualifications et l'equipe-
ment necessaire preferaient de beaucoup voler dans les nuages a une 
altitude de securite plutot que d'essayer de rester en VFR 'hors des 
nuages', car ceci signifiait, dans la plupart des cas, voler au niveau 
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des arbres (ou au-dessous). 	De plus, meme si le pilote jouissait de 
la visibilite obligatoire de '1 mille' dans un petit bimoteur volant 
en croisiere a environ 180 mi/h, it n'avait que peu ou pas d'espace 
pour effectuer une manoeuvre d'evitement s'il apercevait un obstacle. 
Pour toutes ces raisons, ils preferaient voler dans les nuages. 

Le pilote n'ayant que la qualification VFR n'est pas si chanceux. Son 
avion n'est pas equips pour voler dans les nuages et, de ce fait, il 
doit rester en contact visuel avec le sol. Toutefois, ceci n'est pas 
toujours la regle comme l'ont experiments les enqueteurs au cours d'un 
vol de Pickle Lake vers Thunder Bay sur un C185 de Pat Air, vol qui a 
ete par la suite annuls. Le pilote a intentionnellement traverse de 
petites masses nuageuses, puis a essays de rester en VFR sous la cou-
che par tres mauvais temps. Finalement il a 	faire demi-tour et 
revenir se poser. 

Le pilote a signals que d'autres que lui aurait sOrement continue moi-
tie aux instruments moitie au visuel, mais comme il avait moins d'une 
armee d'experience comme pilote professionnel, it ne pensait pas pou-
voir reussir. Ce qui a deroute les enqueteurs plus que le vol lui-
meme, qui avait ete tres dangereux, a ete le fait que le pilote ait 
dit plus tard qu'il savait que ses passagers etaient des inspecteurs 
de Transports Canada, et cependant it n'avait pas essays d'eviter 
d'enfreindre les reglements. 

Voler par conditions meteorologiques dangereuses ou pousser les pilo-
tes a voler par mauvais temps est un fait courant qui se retrouve dans 
les temoignages qui ont ete recueillis. 

SURCHARGE DES APPAREILS 

A peu pres partout dans le nord de l'Ontario, la surcharge des appa- 
reils de brousse est une pratique presque normale. 	Dans la plupart 
des exploitations equipees de bascules, ces dernieres ne sont pas uti-
lisees, et les pilotes doivent embarquer le plus de fret possible a 
bord de leur appareil. Dans certains cas, seule la distance utilisa-
ble de decollage determine la charge transportee. Si l'appareil ne 
decolle pas, on decharge quelques colis. On continue de cette facon 
jusqu'A ce que l'appareil puisse decoller. D'apres les temoignages 
recueillis, cette pratique est couramment utilisee et acceptee. 

semble qu'en recourant aux appels d'offres afin d'obtenir les meil-
leurs prix pour le transport aerien de son materiel, le gouvernement 
contribue a maintenir la psychose de la surcharge et de la concurrence 
entre les transporteurs aeriens. Se referer a l'annexe V. 

CONCURRENCE 

La concurrence entre les compagnies aeriennes est tres vive, au point 
ou celles-ci sont a couteaux tires. Elles ne se contentent pas seule-
ment d'être concurrentielles dans leur soumission pour l'obtention de 
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contrats, mais essayent aussi par tous les moyens possibles de rendre 
la vie difficile aux autres compagnies par des actes bas, mesquins et 
quelques fois dangereux, par exemple: deux avions en ligne reguliere 
'se font la course' pour ramasser des passagers et refusent de trans- 
porter des pieces detachees demandees d'urgence. 	Cette concurrence 
malsaine, selon le temoignage d'employes du ministere des Affaires 
indiennes et du Grand Nord, se pratique aussi au detriment de la 
clientele contractuelle. 

ENTRETIEN DES APPAREILS 

Le mauvais entretien des appareils se compare tristement au comporte- 
ment douteux de la direction. 	A travers les transcriptions et les 
lettres de reference fournies en annexe, on peut trouver des comptes 
rendus d'indisponibilites d'appareils qui n'ont pas ete inscrites_ni 
reparees; les inspections sont signees sans que les avions aient ete 
reellement inspectes; l'existence de l'ivrognerie parmi les mecani-
ciens; les heures de vol ne sont pas inscrites de facon a prolonger la 
periode entre les verifications, des personnes non qualifiees travail-
lent sur les appareils sans surveillance suffisante lorsqu'il y a en a 
une et bien d'autres pratiques dangereuses ou des atteintes flagrantes 
aux reglements. Trois personnes interrogees font etat d'environ 200 
heures de vol qui n'ont pas ete inscrites dans le registre des vols de 
la compagnie Pat Air. 

L'amelioration des methodes d'entretien devrait a long terme diminuer 
les carts d'exploitation; mais une gestion a court terme qui exerce 
des pressions pour reduire les coats se traduit bien souvent par un 
entretien deficient. 

Le fait qu'il n'y ait pas plus d'accidents causes par une panne de 
materiel ou un entretien incomplet peut s'expliquer par le fait que 
les pilotes s'habituent a ces anomalies ou, comme l'a suggere un chef 
enqueteur d'accident, par le fait que tous les accidents ne sont pas 
necessairement signales. One ne peut s'attendre qu'une entreprise qui 
viole deliberement tous les reglements respecte ceux qui exigent que 
tous les accidents soient signales. 

semble que la raison derriere l'insuffisance des methodes d'entre-
tien soit principalement financiere. On se dit que si l'on n'inscrit 
pas les heures reelles de vol, l'intervalle d'inspection en sera 
d'autant augmente, et le nombre des inspections ainsi que leur coat 
seront proportionnellement reduits. 	De meme, si des appareils dont 
l'equipement est defectueux sont utilises, le benefice demeurera le 
meme, mais les coats de reparation seront reduits. Il est evident que 
ce sont des raisons financier-es qui incitent a violer la reglementa-
tion et a negliger l'entretien. 

Il nous a ete signale que des mecaniciens forces ou contraints a 
travailler dans de telles conditions ont developpe une frustration qui 
les a amenes a boire pendant le travail, habitude qui s'est traduite 
par une deterioration dans la qualite de l'entretien. 
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Nous avons appris qu'une bonne proportion de l'entretien des appareils 
est confiee a des apprentis ou a des mecaniciens non qualifies qui 
travaillent sans surveillance ni controle suffisants. 	I1 semble que 
des mecaniciens sans experience et non qualifies se denichent plus 
facilement et peuvent etre engages a un salaire nettement moins eleve 
que celui des mecaniciens d'entretien d'aeronef (MEA) titulaires d'une 
licence. 

Dans le meilleur des cas, it est tres difficile pour le personnel de 
Transports Canada de reglementer et d'appliquer des normes d'entretien 
lorsque les MEA titulaires d'une licence sont dissemines dans un si 
grand nombre de petites bases et sur une si grande etendue geographi-
que. De plus, la difficulte qu'ont les MEA a obtenir toutes les con-
signes de navigabilite et les NAMED constitue un autre probleme auquel 
ils doivent faire face. Pour les petites compagnies, exploitees par 
une seule personne et situees dans des endroits eloignes, 	inscrire et 
classer ces consignes est aussi une tache difficile. 

semble que le meilleur remede a cette situation serait de mettre en 
place des installations d'entretien approuvees a des endroits choisis 
du le nord de l'Ontario. 	Ces installations seraient control -6es et 
inspectees regulierement par Transports Canada et assureraient 
l'entretien des appareils en fonction des normes etablies. Les 
exploitants devraient utiliser leur(s) propre(s) mecanicien(s), parti-
culierement dans les endroits eloignes ou pour le petit entretien, ou 
entretien de premier echelon. Les ateliers d'entretien approuves 
pourraient etre utilises pour les inspections et pour les reparations 
importantes. Ceux-ci assureraient un certain niveau de continuite en 
mettant les exploitants au courant des exigences et en insistant sur 
le fait que ces travaux doivent etre executes conformement aux normes 
acceptables. 	Dans ces installations, les apprentis mecaniciens pour- 
raient recevoir leur formation et acquerir de l'experience sous une 
surveillance et un controle continuels. 

convient de souligner que l'article 408(a) du Reglement de l'Air, 
interdit aux pilotes de consommer des boissons alcooliques pendant le 
vol, mais qu'aucune interdiction similaire n'existe pour les MEA. 
n'y a aucun reglement dans la Loi sur l'aeronautique qui interdise aux 
MEA de boire ou d'etre sous l'influence de l'alcool pendant qu'ils 
travaillent sur un appareil ou qu'ils signent les documents qui s'y 
rapportent. Ceci semble etre une omission tres importante dans le 
Reglement de l'Air. 

INQUIETUDE DU PUBLIC  

Une certaine inquietude s'est installee dans le nord-ouest de 
l'Ontario au sujet de la securite aerienne. Cette atmosphere n'est 
pas qu'une creation de la presse ou de quelques personnes 6-motives, 
mais c'est un malaise reel qui touche de nombreuses personnes qui 
doivent utiliser l'avion pour leur travail et dont les seuls moyens de 
transport sont les transporteurs aeriens locaux. 	Le Dr Goldthorpe, 
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directeur de l'hopital de la Region pour le ministere de la Sante et 
du Bien-Etre social, a Sioux Lookout, a tres bien cerne le probleme et 
exprime ses inquietudes. Il nous faut mentionner que le Dr Goldthorpe 
avait exprime les mews inquietudes bien avant que la presse ne 
s'empare de cette affaire. 	Le Dr Harry Bain, de l'Universite de 
Toronto, a souleve le meme probleme des 1973. L'annexe GG, contient 
la correspondance khan* sur ce sujet. Les medecins, les infirmie-
res et d'autres qui doivent utiliser les services de transport aerien 
ont ete exposés a des nombreuses situations dangereuses et sont plus 
que convaincus de la necessite d'ameliorer la securite aerienne. 

TRANSPORTS CANADA - PROCEDURES REGLEMENTAIRES 

Compte tenu des faits mentionnes plus haut, it a ete decide que la  
seule methode efficace pour etablir et maintenir un niveau acceptable  
de securite et le respect des reglements est d'exercer une surveillan-
ce etroite et d'appliquer rigoureusement la loi. Toutefois, le role  
joue par Transports Canada dans la reglementation et l'application de  
la 101 a ete huge insuffisant et inefficace.  

Dans toute la communaute aeronautique, particulierement dans le nord-
ouest de l'Ontario, les tentatives de Transports Canada concernant la  
reglementation et l'application de la loi ont ete considerees tres  
dedaigneusement comme n'etant qu'une 'plaisanterie'. 	Pratiquement  
toutes les personnes interrogees partageaient cette opinion. 	Dans  
certains parties du nord-ouest de l'Ontario, l'aviation semble se  
trouver dans 1 'anarchie la plus complete.  

La reglementation et l'application de la loi pratiquees par Transports  
Canada ont ete pergues comme tant influendes par les pressions poli-
tiques. Des exemples ont ete mentionnes ou it a suffit qu'un exploi-
tant fautif telephone simplement a 'quelqu'un' a Ottawa pour que ces-
sent les mesures prises par Transports Canada. Un exemple qui revient 
plus d'une fois est le cas de M. O.J. Weiben (Superior Airways), qui a 
reussi a faire taire les menaces de suspension de son certificat 
d'exploitation. 	Dans la communaute aeronautique, des personnes du 
genre de M. Weiben sont pergues comme etant plus influentes que la 
direction de Transports Canada. De ce fait, ses opinions, ses idees 
et ses facons de prodder semblent etre renfordes, ce qui augmente la 
mauvaise influence de la direction, dont nous avons parle preddem-
ment, et diminue le respect du Reglement de l'Air. Il en resulte que 
la credibilite de Transports Canada en tant qu'organisme de reglemen-
tation est serieusement ebranlee. Nous avons remarque que cette cons-
tatation, outre qu'elle snit partagee par le public, constitue une 
attitude negative qui a decourage certains inspecteurs de l'aviation 
au niveau regional. L'impression que les reglements ne peuvent etre 
appliqués est plus forte chez les inspecteurs qui ont une connaissance 
moins approfondie de la reglementation. Cette attitude provient en 
partie du fait qu'il n'existe, ou qu'il n'a jamais existe, de program-
me de formation sur ces questions. On s'attend, semble-t-il, que les 
inspecteurs apprennent eux-memes les methodes d'inspection et les pro-
cedures d'application de la loi. 
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PROCEDURES D'INSPECTION  

Actuellement, les exploitants recoivent un preavis les avertissant de  
l'inspection prochaine de leur base. 	Cette facon naive de proceder  
permet aux exploitants de 'faire le ménage', de falsifier la documen-
tation des aeronefs et les autres dossiers et de faire disparaitre  
tout appareil dont la navigabilite peut etre mise en doute. 	De  
nombreux temoignages de la part du personnel des transporteurs aeriens  
et meme de personnes etrangeres au milieu de l'aviation ont fait etat  
d'appareils qui ont ete envoyes aiTleurs le jour de l'inspection pour  
qu'ils ne soient pas examines. I1 ressort clairement que l'efficacite  
de ces inspections est negligeable et que la reputation de Transports  
Canada en souffre. 

Il est interessant de noter qu'en depit des preavis de nombreuses 
lacunes sont generalement decouvertes au cours des inspections de 
bases. Ce qui laisse supposer le peu de cas que les exploitants font 
des peines auxquelles ils s'exposent. 

PRESENCE DE TRANSPORTS CANADA 

Comme organisme de reglementation, Transports Canada n'a aucun port  
d'attache permanent dans le nord de l'Ontario. Des voyages destines a 
la surveillance et a l'application de la loi s'effectuent occasionnel-
lement dans la region, mais semblent inefficaces, malgre les nombreu-
ses infractions a la reglementation qui y sont relevees. Le 'telepho-
ne indien' avertit tres rapidement les exploitants des visites, des 
qu'un appareil de Transports Canada est entendu ou repere dans la 
region. 

Pour que Transports Canada maintienne une presence adequate et tangi-
ble dans le nord de l'Ontario, nous suggerons que des bureaux auxl-
Ilaires regionaux soient crees dans le nord-ouest et le nord-est de  
l'Ontario. Chacun de ces bureaux auxiliaires serait imputable a son 
RCCA respectif et devrait etre compose d'au moins deux inspecteurs, 
l'un d'entre eux etant un inspecteur de l'Aeronautique civile, et 
l'autre, un inspecteur technique. 	Ces personnes seraient secondees 
par un personnel de soutien suffisant. Ces inspecteurs devraient etre 
qualifies dans les methodes d'inspection et les procedures d'applica-
tion de la loi, beneficier des ressources necessaires leur permettant 
de se *lacer discretement et d'effectuer des inspections de facon 
continue. 	Its appliqueraient la loi 'de facon preventive', car leur 
presence et leurs apparitions non prevues favoriseraient le respect de 
la reglementation par la crainte d'être decouvert et puni. Pour etre 
efficaces, ces inspecteurs devraient etre degages de toute autre 
responsabilite, telle que la surveillance des examens d'obtention de 
licence, des vols de controle de routine, etc. 

Ces 'inspecteurs residents' ne devraient pas remplacer le personnel de 
l'Administration regionale dans leurs inspections approfondies des 
bases, mais devraient plutOt avoir comme fonctions la surveillance, le 
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controle ponctuel et la formation des forces de police locale, dega- 
geant ainsi le personnel de l'Administration regionale de cette 
responsabilite. 

QUALIFICATIONS DES INSPECTEURS  

La qualite des inspections et des activites liees a l'application de 
la loi dependent des connaissances que possede l'inspecteur de son 
travail et de ses aptitudes a remplir le mandat qui lui a ete confie. 
La presente etude a fait ressortir de nombreux exemples de mauvaises  
techniques d'inspection, de manque d'uniformite entre les inspecteurs,  
de differences au sujet des priorites et de leur importance entre les  
inspecteurs et entre les regions. Ces lacunes, figurant a l'annexe Q, 
ont ete signalees par un exploitant et d'autres personnes interro-
gees. Ces points ont aussi ete souleves par certains inspecteurs 
regionaux au cours d'entrevues. A plusieurs reprises, les inspecteurs 
se sont plaints de ne pas avoir une connaissance suffisante de la mis-
sion qui leur avait ete confiee en debut d'emploi et d'être obliges 
d'apprendre leur metier 'sur le tas' en appliquant de techniques empi- 
riques. Il en resulte que les inspections reglementaires et l'appli-
cation de la loi ne sont pas toujours executees a la satisfaction des 
inspecteurs eux-memes. 

Le besoin pressant de creer un cours de formation pour les inspecteurs 
ressort clairement, non seulement pour assurer la formation des nou- 
veaux inspecteurs, mais aussi pour l'avancement de leur carriere. 

Les nouveaux inspecteurs devraient recevoir une formation de base 
intensive qui leur permettrait d'acquerir des connaissances sur le 
Ministere dans son ensemble et sur ses fonctions dans l'aviation 
civile, des connaissances juridiques de base ainsi qu'une vue sur la 
nature du Reglement de l'Air, des Ordonnances et des consignes, et 
enfin connaitre les pouvoirs et les responsabilites qui leur sont 
deleguees comme inspecteurs de l'Aeronautique civile. 

Un autre cours devrait permettre aux inspecteurs de connaitre comple-
tement les exigences propres a la division a laquelle ils seraient 
affectes. Un cours approprie devrait aussi etre fourni aux inspec-
teurs qui seraient transferes d'une division a une autre. Ces cours 
devraient etre donnes a l'Administration centrale pour assurer l'uni- 
formisation entre les regions. La creation de ces cours de formation 
pour inspecteurs devrait grandement contribuer a l'amelioration des 
normes, a assurer la continuite et la confiance parmi les inspecteurs, 
a uniformi5er les procedures entre les regions et a fournir un traite-
ment plus equitable au milieu de l'aviation." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

Ce rapport tres long et tres complet comprenait une documentation et des trans-

criptions de temoignages enregistres pour soutenir ces conclusions. Le rapport 

conclut: 
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"... Certains transporteurs aeriens exploitent leurs appareils avec  
competence et en toute securite, mais ceux-ci sont malheureusement peu  
nombreux. 	La tendance generale, telle qu'elle est affichee par la  
majorite des exploitations commerciales, denote un niveau particulie-
rement faible et inacceptable de securite aerienne." (+) 
(C'est qui nous soulignons.) 

Le rapport a formule les conclusions et les recommandations suivantes: 

"CONCLUSIONS 

La securite aerienne dans le nord de l'Ontario, surtout dans le 
nord-ouest, est inferieure au niveau acceptable. Le respect du 
Reglement de l'Air laisse 5 desirer. 

La surcharge, la falsification des carnets de bord, des methodes 
d'entretien illegales ou dangereuses, des vols effectues par 
mauvais temps au-dessous des limites legales, des vols effectues 
en VFR sans suffisamment d'instruments, des habitudes dangereuses 
et illegales trop nombreuses a enumerer sont tellement courantes 
qu'elles sont considerees normales par de nombreux pilotes et 
exploitants. 

Les pressions exercees par les exploitants sur les pilotes et 
les employes est tres souvent un facteur important qui engendre 
des habitudes illegales et contraires a la securite. Les conside-
rations economiques semblent, a certains exploitants, plus impor-
tantes que les considerations de securite et bien souvent pren-
nent le pas sur ces dernieres. 

Les reglements effectues par les compagnies d'assurance peuvent 
involontairement contribuer a entretenir des pratiques commercia-
les file-gales et contraires a la securite. 

Certains ministeres peuvent inconsciemment contribuer a entretenir 
des pratiques contraires a la securite par leurs appels d'offre et 
leur fagon d'etablir des contrats. 

Les exploitants mettent souvent en jeu la securite en engageant 
des pilotes inexperimentes. Bien des pilotes de brousse profes-
sionnels qui evoluent dans le nord de l'Ontario en sont a leurs 
premieres armes et n'ont que tres peu d'experience. 

Les vols et les heures de travail effectues par les pilotes *as-
sent de loin les lignes de conduite etablies, et la remuneration 
est structuree de telle sorte qu'elle encourage cette pratique. 

La loi oblige les exploitants a avoir des programmes de formation 
pour leurs pilotes; toutefois, bien peu en ont. 
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Les mecaniciens contribuent frequemment a ces pratiques illegales 
et contraires a la securite en signant les registre d'entretien 
sans que le travail ait ete effectue sur l'avion. De plus, dans 
certains cas, des conditions de travail primitives ou inadequates 
contribuent a perpetuer des methodes d'entretien contraires a la 
securite. 

Le controle de l'entretien des appareils est insuffisant. 	Les 
mecaniciens titulaires d'une licence ont souvent plus d'apprentis 
sous leurs ordres qu'ils ne peuvent efficacement en surveiller. 

Le reglement de l'Air ne parle pas de la consommation de boissons 
alcooliques par les employes des exploitants aeriens autres que 
les equipages. 	L'ivresse des employes des transporteurs aeriens, 
particulierement chez le personnel d'entretien est souvent un 
probleme. 

Le Reglement de l'Air, sauf quelques exceptions, est considers  
suttisant et executoire devant les cours de justice. Mais parce  
qu'il a mal ete applique dans le nord de l'Ontario, le respect de  
la Loi sur l'aeronautique ainsi que de ses reglements et ordonnan-
ces connexes a ete serieusement erode. 

Les procedures et methodes d'inspection de Transports Canada n'ont  
pas ete efficaces; car les exploitants connaissent a l'avance le  
moment des inspections.  

Au sein de Transports Canada, it y a un manque de determination  
dans l'application de la loi. 	Les inspecteurs techniques et de  
l'Aeronautique civile ne connaissent pas suffisamment le droit  
aeronautique ou leurs procedures d'application.  

La delegation de l'autorite de reglementation est insuffisante, en  
ce qu'elle ne permet pas aux inspecteur de reagir efficacement et  
immediatement sur le terrain, surtout en ce qui concerne les  
suspensions de certificats d'exploitation.  

Les ressources concernant la surveillance, l'inspection et  
l'application de la 101 ne suttisent pas a couvrir etticacement la  
grande region du nord de l'Ontario. 	I1 y a un besoin pressant  
d'inspecteurs residents, dans le nord-est et dans le nord-ouest de  
l'Ontario afin qu'ils surveillent et controlent continuellement  
les activites quotidiennes des transporteurs aeriens.  

Les statistiques concernant les accidents d'aviation ne sont pas a 
jour et ne permettent pas une analyse precise et opportune des 
tendances. 	Les comparaisons statistiques initiales des accidents 
d'aviation qui ont ete redigees et publiees sont imprecises et ne 
refletent pas l'etat reel de la securite aerienne dans le nord-
ouest de l'Ontario. 
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18. Il n'y a eu aucun programme permanent de prevention des accidents  
d'aviation ou de securite aerienne dans le nord-est ou le nord-
ouest de l'Ontario par Transports Canada pour encourager et aider  
les exploitants d'aeronefs, les pilotes ou les mecaniciens a  
acquerir des methodes de travail sures, axees sur la prevention.  

RECOMMANDATIONS 

Que la frequence et l'importance des inspections reglementaires 
effectuees par Transports Canada ainsi que la surveillance soient 
augmentees. 

Que les inspecteurs des differents services de l'Aeronautique 
civile soient formes et qualifies de facon a s'assurer que les 
transporteurs aeriens respectent les exigences minimales. 

Que soit delegue aux contr6leurs regionaux, conformement aux arti-
cles 813, 814, 703 et 407 du Reglement de l'Air, le pouvoir d'an-
nuler ou de suspendre des licences, permis et certificats 
d'exploitation lorsque c'est justifie et necessaire. 

Que des inspecteurs 'residents' soient nommes dans les bureaux 
auxiliaires regionaux du nord-ouest et du nord-est de l'Ontario. 

Que l'ONA 7-3 soit modifiee de facon a exiger une plus grande 
experience des pilotes professionnels transportant des passagers. 

Que les exploitants se conforment aux obligations de formation, 
comme le prescrit l'ONA 7-2 et 7-3. 

Que les normes d'inspection de l'entretien des aeronefs effectuee 
par les divisions du genie aeronautique soient resserrees et que 
des mesures severes soient prises contre les contrevenants. A 
cette fin, les infractions aux normes de navigabilite doivent etre 
identifiees et considerees comme des infractions et non comme des 
'irregularites'. 

Que des installations d'entretien approuvees soient creees en dif-
ferents endroits dans le nord de l'Ontario et inspectees regulie-
rement. 

Que les statistiques concernant les accidents d'aviation soient 
mises a jour pour qu'elles soient plus opportunes, significatives 
et utilisables afin de permettre une analyse precise et immediate 
des tendances. 

Que les minima VFR specifies dans l'ONA V, no 3, alinea 4(b), 
soient augmentes compte tenu de l'augmentation de la vitesse des 
aeronefs, du trafic aerien et du nombre des obstacles. 
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Que les heures maximales de vol et de presence des equipages 
soient incluses dans les ONA et appliquees. 

Que 1'ONA II, no 2, alinea 5(i) soit modifiee de fagon a prevoir 
un siege et un harnais de securite pour chaque passager a bord 
d'un aeronef. 

Que l'article 408A du Reglement de l'Air soit amends pour sanc-
tionner la consommation de boissons alcooliques par les employes 
des transporteurs aeriens comme celle des equipages. 

Qu'un programme de prevention des accidents d'aviation et de secu-
rite aerienne soit congu pour repondre aux besoins specifiques du 
nord-ouest et du nord-est de l'Ontario; que ce programme soit 
appliqué activement et en permanence et que les personnels regio-
naux de securite aerienne comptent chacun une personne de plus, 
char* d'appliquer efficacement ce programme. 

Qu'un programme de sensibilisation soit institue pour mettre en 
valeur et renforcer l'aspect application de la loi comme partie 
necessaire et integrante de la securite aerienne. Ce programme 
devrait s'adresser au personnel de Transports Canada, a la commu-
naute aeronautique et au grand public." (4.) 
(C'est nous qui soulignons.) 

Ce rapport a ete transmis a Ottawa avec l'accord total des administrateurs des 

regions du Centre et de l'Ontario, comme l'atteste la note de service suivante 

envoyee aux administrateurs de l'ACTA, le 7 octobre 1977, par M. D.A. Lane, 

administrateur de la region du Centre. 

"Ci-joint, deux copies du Rapport d'etude sur la securite aerienne.  
L'ORA et moi-meme avons etudie ce Rapport et le considerons tres  
complet dans son contenu et realiste dans son evaluation des condi-
tions reelles de la securite aerienne dans le nord de l'Untario. Les 
recommandations d'amelioration qu'il fournit sont considerees valables  
et devraient etre appliquees le plus tot possible. 	Toutetois, been  
qu'elles soient des mesures necessaires et opportunes, ces changements  
ne sont pas la solution -a-  tour les maux de l'Aeronautique civile. Je  
suis d'avis que la structure de controle de la reglementation dans son  
ensemble ainsi que la faion dont la reglementation est appliques tant  
a l'interieur quid l'exterieur du Ministere doivent etre continuelle-
ment revisees et mises a jour pour qu'elies seadaptent aux conditions  
changeantes.  

Au sujet de la divulgation de ce rapport au public, nous soutenons 
qu'il faudrait explorer trois avenues: 

A. Divulguer le Rapport dans son entier, sauf les annexes. 
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N'en divulguer que le résumé, OU 

Ne pas divulguer le Rapport, mais le public reagirait en reclamant 
une enquete complete. 

Le choix final devra tenir compte des retombees possibles sur l'image 
du Ministere aux yeux du public et ne devra pas perdre de vue que 
votre objectif principal est de prendre des mesures correctives posi-
tives et opportunes pour assurer la securite des voyageurs. 

En ce qui concerne les annexes, y compris la transcription des entre-
vues, cette documentation est jointe pour etayer les conclusions de 
l'etude et ne doit pas etre consideree comme faisant partie integrante 
du rapport officiel. En effet, la plupart des renseignements ont ete 
recueillis sous le sceau de la confidentialite et pourraient etre 
interpretes par certains comme diffamatoires; it est donc demande que 
les annexes ne soient pas divulguees au public. 

Les auteurs du Rapport, MM. Slaughter et Carswell, se tiennent a votre 
entiere disposition si vous jugez necessaire de les rencontrer." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

La facon dont l'Administration centrale a propose de traiter ce rapport est 

indiquee dans la note de service suivante redigee par l'Administrateur de l'ACTA 

a l'intention du Directeur general de l'Aeronautique civile le 24 octobre 1977: 

"La presente confirme notre rencontre du 24 octobre au cours de laquel-
le nous avons parle du rapport presente par les regions du Centre et 
de l'Ontario. 

Il a ete entendu que le rapport en soi ne sera pas publie mais qu'il 
sera utilise pour rendre compte au Ministre de l'etat de la securite 
dans les exploitations commerciales de classe 2, 3 et 4 des transpor- 
teurs aeriens dans le nord de l'Ontario. 	Le Rapport adresse au  
Ministre refletera les opinions de l'Administration centrale de l'ACTA  
selon lesquelTes les conclusions de cette etude sur la securite  
aerienne ne contiennent aucune surprise, que nous ne disposons pas des  
ressources suffisantes pour suivre l'application de l'ONA 7, no J. ue 
plus, nous presenterons des donnees sur la crofssance de l'industrie 
des petits transporteurs aeriens comparativement a la stagnation de 
notre personnel d'inspection, les changements de l'attitude de la 
societe envers l'application de la loi et le fait que nos inspecteurs 
ne peuvent plus suspendre les licences et qu'ils doivent etre prets a 
alley en Cour pour appliquer la loi, que la rotation des inspecteurs 
et le manque de formation suffisante est improductif, que ces derniers 
sont moins empresses maintenant a appliquer la loi, qu'ils font effec-
tivement la greve du zele depuis l'echec de leur syndicat dans les  
negociations de leur derniere convention collective, etc.  
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Du cote positif, nous devrons indiquer au Ministre que nous allons  
immediatement lancer une campagne d'application de Ia 101, avec l'alde 
dune equipe comprenant du personnel de l'Administration centrale et 
des regions du Centre et de l'Ontario, que nous nous concentrerons sur  
les transporteurs qui ont ete identifies dans cette etude et que nous 
sommes disposes a prendre des mesures pour que les transporteurs expo-
sent les raisons pour lesquelles leur certificat d'exploitation ne 
devrait pas etre suspendu. Nous soulignerons au Ministre l'impact de 
ces actions. 	Je crois que nous devrions insister sur le fait qu'il  
serait premature d'instituer une enquete publique avant que le person-
nel affecte a l'application de la loi ait termine sa tache, laquelle 
se prolongera certainement jusqu'en 1978. De plus, la question d'une 
enquete risque toujours de se poser apres la tragedie du DC-3 de 
Pickle Lake, car une action a ete entreprise par les proches du pilo-
te. 

Je m'attends a ce que vous prepariez le projet de rapport pour notre 
rencontre du 4 novembre, date a laquelle les participants de la reu-
nion d'aujourd'hui se rencontreront a nouveau pour le revoir." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

Dans son rapport au Ministre, l'Administration centrale a minimise la critique 

dont elle a fait l'objet dans le Rapport d'etude de la securite aerienne dans le 

nord de l'Ontario. A cet egard, la question suivante, adressee a M. P.E. Arpin 

par Me John Sopinka et la reponse de M. Arpin sont revelatrices: 

"Q: 	N'est-il pas vrai que, dans les instructions que vous avez 
reques de M. McLeish, les critiques severes du Rapport a l'egard de 
l'Administration centrale brillaient par leur absence et que vos 
instructions ont ete de ne pas mentionner ce fait, pas particuliere-
ment, et de ne rien dire des critiques severes portees contre l'Admi-
nistration centrale. Et que ces instructions ont ete suivies... 

R: 	Il n'en n'a pas ete question et, a ce moment-la, je n'ai pas 
pas juge bon d'en faire mention." (+) 

Ce rapport n'a jamais ete rendu public, mais en raison de son importance pour la 

province de l'Ontario, le ministre des Transports de l'époque adressait, le 3 

janvier 1978, une longue lettre au ministre des Transports et des Communications 

de l'Ontario. Cette lettre evoquait le Rapport sur l'etude de la securite 

aerienne dans le nord de l'Ontario notamment dans les termes suivants: 

"En ce qui concerne la situation particuliere dans le nord de 
l'Ontario, laquelle a fait l'objet d'une etude de securite aerienne 
par des inspecteurs des regions du Centre et de l'Ontario, nous 
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desirons faire certains commentaires particuliers. 	Votre demande 
d'enquete sur la securite des exploitations aeriennes dans le nord de 
l'Ontario est arrivee au moment oil le personnel de l'Aeronautique 
civile affecte a l'application de la loi etait surchage de travail. 
Cette surchage est encore plus sensible cette armee, car ce personnel 
a deja entrepris une etude generale sur la conformite des aides a la 
navigation et des autres installations. De ce fait, it a ete neces-
saire d'utiliser des agents de securite recemment nommes, dont le role  
est essentiellement la prevention des accidents et qui n'ont pas ete  
Tames en tant qurinspecleurs d'aviation civile. De plus, ces person-
nes n'ont pas connaissance des progres que l'Administration canadienne  
des transports aeriens est en train d raccomplir en modernisant la  
reglementation de l'activite aerienne dans les zones faiblement peu-
plees. Notre administration estime maintenant qu'ils ont une compe-
tence sans mesure avec leur connaissance de l'aviation civile - leur  
experience n'etait que militaire - et de ce fait, leur rapport been  
que sans nul doute le reflet fidele de leur experience, ne saurait,  
par extrapolation, illustrer un manque deplorable d'activite de la  
part de l'Administration canadienne des transports aeriens. 	Nean- 
moins, leur rapport est complet et nous a servi de base pour proposer  
les mesures correctives mentionnees dans la presente.  

Une campagne d'action immediate examinant en detail les exploitations  
des transporteurs aeriens nommes dans Te rapport sur la securite est  
actuellement entreprise par une equipe composee par du personnel des 
bureaux regionaux appropries appuye par des specialistes de l'Admi-
nistration canadienne des transports aeriens a Ottawa. Il sera deman-
de, si necessaire, aux transporteurs en question de faire valoir les 
raisons justifiant la non-revocation ou non-limitation de leur licence 
d'exploitation. 

De plus, le projet de creation a l'interieur de chaque region d'une 
Division de l'inspection des transporteurs aeriens, qui etait en pre-
paration depuis environ un an, est actuellement en cours de realisa- 
tion. 	Des inspecteurs supplementaires ont ete affectes dans les 
regions: 	Atlantique 1, Quebec 4, Ontario 4, Centre 5, Ouest 2, 
Pacifique 2. 

Mes principaux collaborateurs m'ont affirme leur confiance dans les 
differentes mesures en voie d'application, lesquelles renforceront 
convenablement le systeme d'inspection et d'octroi des licences des 
transporteurs aeriens. Il est douteux qu'une enquete publique puisse  
reveler quelque chose de nouveau ou d'utile. L'Administration centra-
le a de plus conclu que toute enquete entreprise devrait couvrir tou-
tes les regions du Canada, et non pas uniquement la partie nord de 
l'Ontario. Celle-ci mobiliserait un nombre relativement important 
d'inspecteurs et de cadres pour rassembler les faits et temoigner, ce 
qui diminuerait leur productivite et retarderait probablement l'appli-
cation des mesures de surveillance. En fait, it est tres possible que  
cette enquete se voit refuser des temoignages pertinents a cause des  
mesures correctives qui sont en cours. 
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En consequence, nous avons pese tres attentivement les temoignages qui 
nous ont ete fournis et, en ce qui concerne le bien-fonde d'une enque-
te, nous estimons que le rapport des inspecteurs de securite est suf-
fisamment complet pour servir de base a des mesures correctives  
completes qui, je l'ai deja dit, sont actuellement en cours." (+) 
(Vest nous qui soulignons.) 

faut observer que cette lettre fait mention d'un manque d'experience de 

MM. Slaughter et Carswell. Toutefois, l'examen des dossiers ministeriels, y 

compris le compte rendu de l'analyse initiale de l'Administration centrale, ne 

font aucune allusion a l'inexperience alleguee. 

Le Ministre semble avoir accepte la position de l'Administration centrale selon 

laquelle les critiques du rapport sur l'inertie de l'Administration canadienne 

des transports aeriens etaient injustifiees. Cependant si nous sommes convaincu 

que le Ministre des transports du Canada a l'époque a agi en toute bonne foi, it 

ne nous semble pas qu'il ait ete completement informe du contenu ni de l'impor-

tance du rapport. 

L'analyse du Rapport d'etude sur la securite aerienne dans le nord de l'Ontario, 

effectuee par l'Administration centrale et soumise a la Commission, conclut 

ainsi: 

"Les conclusions de l'etude sont considerees quelque peu severes compte  
tenu des temoignages sur lesquelles elles reposent. La fonction  
d'inspection reglementaire de Transports Canada a egalement ete dure-
ment critiquee avec bien peu d'elements a 1 rappui. Aucune mention n'a 
ete faite de la surveillance ettectuee au cours de l'annee precedente 
dans le nord de l'Ontario, ni des mesures d'application des reglements 
prises pendant la Warne periode. Il est donc evident, a la lecture de  
ce rapport, que les conclusions reposent uniquement sur des declara-
tions sans fondement, des statistiques douteuses et des echantillons 
aleatoires de vols pris parmi 10 transporteurs aeriens dont 6 se sont 
reales, a differents degres, insuffisants. Sur les six transporteurs 
aeriens critiques, trois d'entre eux etaient bases dans le nord-ouest 
de l'Ontario oil 30 transporteurs aeriens etaient alors en activite. 
Sur les 'plus de 20 pilotes' interroges, le rapport ne fournit que 8 
interrogatoires. Trois des pilotes et une hotesse, qui a aussi ete 
interrogee, avaient ete ou etaient employes par un transporteur du 
nord-ouest de l'Ontario, lequel avait ete soumis 5 une enquete a la 
suite de l'ecrasement mortel d'un aeronef dans cette region. 	Il est  
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donc possible que leur temoignage ait ete influence par des evenements  
recents." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

Des la reception du Rapport d'etude sur la securite aerienne dans le nord de 

l'Ontario, quatre inspecteurs d'exploitations commerciales aeriennes ont ete 

ajoutes au personnel, et un pouvoir limite de suspension des certificats 

d'exploitation a ete delegue aux regions. Un cours de formation de trois semai-

nes a ete cree pour les inspecteurs. 

Malgre l'annonce de mesures rigoureuses pour l'application de la loi, le dossier 

revele qu'aucune mesure disciplinaire n'a ete prise contre les transporteurs 

cites dans le Rapport d'etude sur la securite aerienne dans le nord de 

l'Ontario. Au lieu d'agir en fonction de l'information contenue dans le rap-

port, l'Administration centrale a effectue sa propre verification. En reponse a 

une demande de la Commission, les renseignements suivants ont ete recus sur les 

mesures prises a la suite de cette verification: 

"Les inspections de bases effectuees dans le nord-ouest de l'Ontario 
ont re-vele des lacunes dans les compagnies suivantes: 	Superior 
Airways, Bearskin Lake Air Services, Patricia Air Transport Ltd. et 
Slate Falls Airways Ltd. 

Superior Airways 

A la suite de l'inspection effectuee du 13 au 15 decembre 1977, les 
'karts d'entretien et d'exploitation' ci-joints ont ete observes. 

Poursuites engagees: l'inspecteur J.P. Bailey, responsable de l'equi-
pe d'inspection, a averti le RSAR de la region du Centre des karts 
decouverts pendant l'inspection et a laisse entendre que des poursui-
tes judiciaires pourraient etre engagees. Les CCAR et A/CCA ont dis-
cute de la question et conclu qu'au lieu d'engager des poursuites 
judiciaires, le certificat d'exploitation devrait etre retire. 	La 
lecture attentive des dossiers du transporteur aerien ne fait mention  
d'aucune mesure concrete prise contre Tuf a ce sujet.  

Slate Falls Airways Ltd. 

Ce transporteur a fait l'objet de nombreux controles dont le premier 
etait une inspection de routine, le 29 aollt 1977. Les conclusions de 
cette inspection sont contenues dans la note de service du 20 octobre 
adressee par le CCA de Winnipeg au DLI a Ottawa. 
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Une inspection des installations d'entretien a ete effectuee le 4 
octobre 1977 a la suite de cette premiere visite 	Les resultats de 
celle-ci sont fournis en annexe d'une lettre adressee a Slate Falls 
Airways Ltd par le RCCA de la region du Centre, le 12 octobre 1977. 

Une autre inspection a ete effectuee les 23 et 24 novembre 1977. Le 
rapport interimaire de cette inspection est fourni en annexe. 

Une verification de la base a ete effectuee du 30 janvier au 2 fevrier 
1978. Les resultats de celle-ci sont fournis en annexe. 

Poursuites engagees: 	Quoique de nombreux ecarts d'exploitation et 
d'entretien aient ete decouverts au cours de ces inspections, les dos-
siers du transporteur ne font mention d'aucune action en justice ou  
d'autre forme de poursuite.  

Bearskin Lake Air Services 

Ce transporteur a ete inspecte du 14 au 16 fevrier 1978. Les karts 
d'exploitation et d'entretien decouverts sont fournis en annexe. 

Poursuites engagees: Le résumé du compte rendu d'inspection date du 
21 fevrier 1978 signale que ce transporteur a, par le passé, ete con-
vaincu d'infractions et condamne de nombreuses fois. Toutefois, dans 
ce cas, il a ete recommande de permettre au transporteur de presenter 
ses raisons pour lesquelles son certificat d'exploitation ne devrait 
pas etre retire et d'effectuer une autre inspection avant de lui 
restituer son certificat. 

Dans la note de service adressee par le A/RSAC au CCA de la region du 
Centre le 16 mars 1978, il est mentionne qu'une rencontre privee a eu 
lieu entre le A/RSAC, le RSAR, l'inspecteur Carnie et l'inspecteur 
Hunter le 22 fevrier 1978, suivie d'une autre rencontre le 24 fevrier 
1978 avec le personnel de l'exploitant. 

La decision finale a ete qu'aucune mesure ne serait prise contrele 
transporteur a condition qu'il s'engage envers Transports Canada 'a  
cesser immediatement d'enfreindre le Reglement, a suspendre toute  
exploitation non autorisee selon les modaTites de son certiticat  
d'exploitation et a corriger les karts existants dans les six  
jours'. Aucune autre mesure nra ete prise.  

Patricia Air Transport Ltd. 

Ce transporteur a ete inspecte du 9 au 13 janvier 1978, et un certain 
nombre d'ecarts d'entretien et d'exploitation ont ete releves. 

Poursuites engagees: 	Les poursuites ont ete suspendus apres que le  
transporteur a declare faillite." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 
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Malgre la promesse d'une "campagne de mesures immediates", la grande activite 

qui semble avoir ete deployee n'a donne lieu a aucune mesure. 

Lors de son temoignage devant la Commission a Thunder Bay, M. Slaughter, qui 

etait alors specialiste de l'application de la loi dans la region du Centre, a 

declare qu'il n'y avait pas eu d'amelioration sensible, ni des conditions qu'il 

avait observees en 1977, ni dans le processus de l'application de la loi qui 

avait ete critique dans le Rapport d'etude sur la securite aerienne dans le nord 

de l'Ontario. 	Il existait toujours un manque de surveillance, et les methodes 

d'inspection laissaient toujours a desirer. Ce temoignage a ete corrobore par 

celui du Sergent John Lamb de la GRC, en poste a Kenora, ainsi que par ceux de 

nombreuses autres personnes qui ont temoigne sur l'application de la loi dans le 

nord de l'Ontario. 

COMMENTAIRE 

A notre avis, les reactions de la haute direction au Rapport d'etude sur la 

securite aerienne dans le nord de l'Ontario ont cause un grand tort a la cause 

de la securite aerienne. Ce rapport etait une etude soigneusement documentee 

des conditions qui existaient a l'epoque et de l'application de la loi. La plu-

part des conclusions etaient etayees de documents inclus dans le rapport. Les 

enqueteurs, au prix de grands risques personnels, ont accompli leur tache avec 

ingeniosite et devouement. Il est particulierement etrange que les deux inspec-

teurs affectes a cette tache aient ete ensuite declares inexperimentes par ceux 
qui les avaient choisis. 	L'hommage rendu a la qualite du rapport soumis par 

MM. Slaughter et Carswell les exonere logiquement des reproches d'inexperience 

ou d'incompetence. 	Its auraient dO etre felicites et non critiques pour leurs 

efforts. 

Le rapport s'appuyait sur une documentation suffisante et justifiait des mesures 

immediates. 	Au lieu d'agir dans ce sens, la haute direction s'est employee a 

discrediter le rapport et ses auteurs et a parer aux critiques formulees sur 

l'insuffisance de l'application du Reglement de l'Air dans le nord de l'Ontario 

et l'inefficacite des procedures et methodes d'inspection. 	Lai-legation 
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contenue dans la note de service, reproduite precedemment, adressee par l'Admi-

nistrateur au Directeur general de l'Aeronautique civile, le 24 octobre 1977, 

selon laquelle la faiblesse dans l'appliction des reglements etait en partie 

causee par le fait que "les inspecteurs faisaient une veritable grave du ale 

depuis l'echec de leur syndicat dans les negociations collectives de leur 

dernier contrat" est, a notre avis, sans fondement, car it ressort des diffe-

rents temoignages des inspecteurs eux-memes qu'ils ont tous fait preuve de 

determination pour rendre l'application de la loi plus efficace. 

Nous trouvons plus loin, dans la meme note de service, que "les conclusions de 

l'etude de securite ne contiennent aucune surprise", ce qui est quelque peu 

alarmant. Si les revelations du rapport etalent bien connues de la haute direc-

tion de l'Administration de l'air, la question qui se pose immediatement est de 

savoir pourquoi aucune mesure corrective n'a ate prise avant la fin de l'etude 

et pourquoi cette etude a ate rejetee sur-le-champ. 	L'absence de mesures ne 

peut etre attribuee au manque de personnel. Nous pensons plutot que cette atti-

tude est un autre signe de la volonte de minimiser l'importance de ce rapport 

ainsi que la critique severe de l'Administration de l'air qu'il contient. 

La verification interne subsequente de l'etude de MM. Slaughter et Carswell, 

n'etait donc pas necessaire et l'idee d'une enquete publique a ate rejetee. 

Bien que la verification ait revele la persistance des infractions, aucune sanc-

tion n'a ate prise contre les transporteurs aeriens auteurs des infractions 

relevees dans le Rapport d'etude sur la securite aerienne dans le nord de 

l'Ontario au cours de la verification subsequente. En affaiblissant l'impact de 

ce rapport, l'Administration de l'air a minimise l'urgence des mesures a prendre 
pour remedier a la situation ainsi que l'importance des recommandations. 

Les recommandations que nous avons presentees precedemment etaient reflechies 

et constructives et meritaient un examen plus serieux que celui qu'elles 

semblent avoir recu. Quelques-unes d'entre elles seulement ont ate appliquees. 

Ce ne fut qu'apres la divulgation complete du contenu du Rapport d'etude sur la 

securite aerienne dans le nord de l'Ontario que la Commission a ate avisee que 
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plus ample consideration etait maintenant accordee A l'application de certaines 

recommandations precedemment laissees pour compte. 

Au cours de l'enquete, nous avons eu la preuve que bien des pratiques dangereu-

ses et illicites denoncees dans le Rapport d'etude sur la securite aerienne dans 

le ford de l'Ontario persistaient dans cette region. La Commission a appris que 

la surchage, la falsification des carnets de bord, les vols entrepris par mau-

vais temps dans des conditions inferieures aux limites legales, la pression 

exercee sur les pilotes pour transgresser les minima meteorologiques officiels, 

les heures de vol des pilotes depassant largement les normes etablies, les meca-

niciens signant le carnet d'entretien sans que le travail necessaire ait ete 

execute, et bien d'autres pratiques dangereuses etaient toujours courantes. 

Comme nous l'avons signale dans le Volume 1, A la suite de l'enquete de la 

Commission effectuee a Big Trout Lake et a Sandy Lake, les pilotes des 

transporteurs qui desservent cette zone ont pris eux-memes des mesures pour 

eliminer certaines pratiques dangereuses, qui de leur aveu, avaient cours au 

moment de l'enquete. 

La reaction de l'Administration de l'air au Rapport d'etude sur la securite 

aerienne dans le nord de l'Ontario a ete demoralisante pour tous les inspecteurs 

et ne pouvait que deprecier le processus de l'application de la loi dans la 

communaute aeronautique. 

Nous ferons ulterieurement les observations necessaires sur certaines des recom-

mandations de l'etude qui, pensons-nous, devraient etre suivies. 
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PARTIE VI  

ENQUETES SUR LE TERRAIN EFFECTUEES PAR LA COMMISSION  

Afin d'obtenir des renseignements de premiere main sur les conditions qui presi-

dent a l'application de la loi et sur certaines autres questions necessitant une 

enquete, une serie d'enquetes sur le terrain ont ete effectuees par des experts 

a qui la Commission a confie cette tache. 

M. Russel J. Thatcher, mecanicien d'entretien d'aeronef ayant 35 ans d'experien-

ce et ancien Directeur de la qualite de la maintenance chez Air Canada, a enque-

te sur l'inspection et la maintenance dans les regions du Pacifique, de 1'Ouest, 

du Centre, du Quebec et de l'Atlantique. 	Le commandant C. Robert MacWilliam, 

pilote d'Air Canada aux nombreuses annees d'experience, titulaire de la licence 

de pilote professionnel et justifiant d'antecedents dans les domaines techniques 

et dans la securite aerienne, a effectue une enquete sur l'exploitation aerienne 

dans les regions du Pacifique, de l'Ouest, du Centre et de l'Atlantique. 	Le 

commandant Pierre Menard, pilote de Quebecair titulaire, lui aussi, dune licen-

ce de pilote professionnel, a effectue une enquete identique dans la region du 

Quebec. 	M. Gerald F. Richardson, de Richardson Investigation Services Inc., a 

Windsor (Ontario), a effectue une enquete speciale sur la securite aerienne dans 

le nord de l'Ontario, destinee a la mise 5 jour du Rapport d'etude sur la secu-

rite aerienne dans le nord de l'Ontario qu'avaient effectuee MM. Carswell et 

Slaughter en septembre 1977. 

Les experts ont mis au point un programme de visites des bureaux de Transports 

Canada et inspecte les installations de differents transporteurs aeriens choisis 

par eux a la suite de leur enquete. Un programme d'enquetes du type verifica-

tion a ete cree pour assurer l'etude coherente des points les plus significa- 

tifs. 	Les etudes ont ete effectuees avec l'entiere cooperation des fonction- 

naires de Transports Canada. Pour l'entretien seulement, 48 agents participant 

aux inspections de navigabilite de Transports Canada ont ete interroges, indivi-

duellement ou en groupe. Le personnel technique de navigabilite a egalement ete 

interroge sur des sujets comme les reparations importantes, les bulletins de 

service et les consignes de navigabilite. 
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Vingt-trois transporteurs aeriens et un atelier de reparation de moteurs ont ete 

inspectes. Des entretiens ont eu lieu avec des gestionnaires, des chefs pilo-

tes, des pilotes, des chefs mecaniciens, des chefs inspecteurs et des mecani-

ciens. 

Parmi les infractions commises par les transporteurs aeriens et les lacunes en 

mati6re d'application de la loi relevees par les experts, on peut citer: 

faible souci de la securite chez certains transporteurs; 

retards des visites periodiques; 

manque de suivi dans le contr8le des transporteurs dont le certificat 

d'exploitation a ete retire pour s'assurer que ces derniers ont reel-

lement cesse leurs activites; 

penurie d'inspecteurs; 

manque de lignes directrices et de procedures d'inspection; 

insuffisance de l'entrainement des pilotes; 

systeme de surveillance des vols inadequat; 

surcharges; 

erreurs dans les calculs de poids et centrage; 

falsifications des carnets de bord; 

pression exercee par la direction sur les pilotes et fatigue des pilo-

tes; 

insuffisance de carburant a bord des aeronefs; 

manque d'entretien convenable; 

non-respect des consignes de navigabilite et des bulletins de servi-

ce; 

absence des dossiers d'entrainement des pilotes; 

vols IFR effectues sans l'equipement approprie; 

manuels inadequats ou absents; 

plans de vol non deposes; 

mauvaises methodes d'avitaillement; 

tenue mediocre des registres; 

non-respect des normes de navigabilite; 

procedures d'exploitation irregulieres; 
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manque ou absence de mesures d'urgence; 

methodes de chargement dangereuses. 

Les comptes rendus d'etudes adresses par les experts a la Commission sont volu-

mineux. Nombre des questions soulevees dans ces comptes rendus ont fait l'objet 

d'enquetes publiques dont certaines sont rapportees en detail ailleurs dans 

d'autres Parties du present chapitre. 	Toutefois it a ete impossible de tenir 

des audiences publiques sur tous les sujets et les transporteurs aeriens men-

tionnes. Bien des temoins cites dans le compte rendu n'ont pas eu la possibili-

te d'être entendus et it serait inopportun, dans de telles circonstances, de 

rendre public les constatations et conclusions des experts a leur sujet. 	En 

consequence, nous adresserons aux responsables concernes de l'Administration de 

l'air, et sous pli separe, la documentation susceptible de les interesser. 

Mise a part la contribution qu'ont apportee aux audiences publiques de la 

Commission les enquetes des experts et les questions ainsi soulevees, nous esti-

mons que les inspections en soi des installations des transporteurs aeriens fai-

sant l'objet d'une verification ont eu un effet salutaire et, nous en sommes 

convaincus, ont mieux sensibilise les transporteurs aeriens a l'importance de la 
securite aerienne. 
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PARTIE VII 

SYNOPSIS DES PRINCIPALES CRITIQUES CONCERNANT L'APPLICATION DE LA LOI 

De longs temoignages et de volumineux memoires provenant de chaque region ont 

ete presentes a la Commission, et tous pour une large part ont ete unanimes a 

critiquer le processus de l'application de la loi. Bien que ces documents et 

temoignages aient ete fort utiles, it serait en pratique impossible, et a notre 

avis inutile, d'y referer individuellement. 

Les principales critiques emanaient de ceux qui faisaient partie de l'Adminis- 

tration de l'air et etaient souvent formulees en termes severes. 	Nous nous 

proposons d'exposer brievement certains temoignages et certaines representations 

de l'Administration de l'air et d'autres sources qui illustrent bien les princi-

pales critiques. 

REGION DU QUEBEC 

Les temoignages et les representations faites aupres de la Commission au cours 

des audiences tenues a Quebec sont typiques des critiques sur l'application de 

la loi formulees par la haute direction de l'Administration de l'air de chacune 

des regions. 

Dans la region du Quebec, en 1979, le Registre d'immatriculation des aeronefs 

civils canadiens denombrait 2 938 aeronefs, 8 301 pilotes et 4 417 eleves-

pilotes. Comme nous l'avons deja signale dans le Volume 1 du present Rapport, 

133 accidents d'aviation sont survenus au Quebec cette mem armee, ce qui cons-

titue le pourcentage d'accidents le plus eleve de toutes les regions. Deux 

mille cent (2 100) employes environ dans la region du Quebec travaillent pour le 

compte de l'Administration canadienne des transports aeriens, mais it n'y a 

qu'un specialiste de l'application de la loi. 

M. Jean Daniel Wagner, surintendant de la reglementation aerienne de la region 

du Quebec, a ete l'un des principaux temoins entendus a Quebec. L'essentiel de 
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son temoignage etait le suivant: la legislation sur l'application de la loi 

est imparfaite, et les regles et reglements existants sont difficiles a compren-

dre et 5 appliquer; it n'existe pas de normes de securite pour les ecoles de 

pilotage, et ces ecoles ne repondent pas 5 des normes de securite acceptables 

dans la region du Quebec; it n'y a pas de contact etroit avec la GRC; les servi-

ces juridiques ne sont pas satisfaisants; les poursuites en justice des contre-

venants sont longues, couteuses et decourageantes, et lorsqu'elles aboutissent, 

les amendes infligees sont minimes. A l'instar d'autres temoins, it estime que 

les inspecteurs finissent par se decourager et qu'ils n'ont pas la formation 

voulue. Bref, it conclut que dans la region du Quebec, tres peu d'inspections 

ont lieu, et l'application de la loi est pratiquement inexistante. 

M. J. Wilfred Cusson, surintendant des exploitations commerciales aeriennes de 

la region du Quebec, a temoigne qu'il est de notoriete qu'a peine 50 % des 

inspections requises sont effectuees chez les transporteurs aeriens. Il s'est 

plaint de la lenteur administrative 5 remplir les postes vacants et de l'impuis-

sance de sa propre section a surveiller convenablement l'exploitation des heli-
copter-es commerciaux et les petits transporteurs des regions eloignees. 

M. Andre Paulin, agent de la securite aerienne de la region du Quebec, egalement 

temoin, a affirme: 

"Parfois, nos efforts nous semblent brink's par des priorites arbitrai-
res, des restrictions budgetaires et meme des attitudes incomprehensi-
bles d'insouciance de la part des responsables de Transports Canada, 
des compagnies aeriennes et des pilotes. Trop souvent, la securite 
est tout simplement quelque chose a laquelle on donne seulement 
l'apparence de supporter et de promouvoir pour attirer les clients et 
empecher que l'on soit severement critique, si pris en defaut." 

M. Paulin a blame l'Administration centrale pour son refus d'appuyer les 

regions lorsqu'elles appliquent la loi et a indique que les principales diffi-

cultes d'application etaient particulierement flagrantes en ce qui avait trait a 

la drogue, aux abus d'alcool, a la surcharge, au mauvais entretien et au trans-

port de marchandises dangereuses. 
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M. Pierre Rivest a aussi temoigne lors de nos audiences a Quebec. 	Il a ete 

inspecteur 5 l'Administration de l'air pendant 15 ans environ avant d'être nomme 

surintendant a la Division des exploitations commerciales aeriennes. Pilote de 

grande experience, it est l'auteur de deux manuels d'aviation. 	Pendant un an, 

it a egalement fait partie du Groupe de travail de la Loi sur l'aeronautique, 

que nous avons dej5 mentionn6, et it est presentement directeur a la Direction 

du transport aerien au ministere des Transports de la province de Quebec. Dans 

son temoignage, it a affirme que le probl6me principal qui affligeait l'Admi-

nistration canadienne des transports aeriens etait sa tendance a toujours se 

montrer satisfaite,quelle que soit la gravite des difficultes. Son opinion sur 

le processus de l'application de la loi est la suivante: 

"Le travail accompli par le personnel de l'Administration centrale peut 
se traduire comme suit: improductivite, incompetence et irresponsabi-
lite. Voila, 5 80 %, ce qui se deroule a Ottawa. Il y a bien si- des 
realisations interessantes, mail elles ne *assent pas 20 % du tra-
vail total." 

et it poursuit: 

"Pas surprenant que toute la philosophie de Transports Canada, en ce 
qui concerne la securite aerienne, repose sur un seul critere: atten-
dre un scandale ou un accident majeur comme celui d'Air Canada a 
Toronto, de l'accident de Cranbrook et de bien d'autres. La encore, 
que cherche a faire Transports Canada dans de tels cas? Se justifier, 
se 'couvrir'; surtout ne jamais admettre qu'il y a manquement ou faute 
de sa part. 

Resultat? 	Le travail positif que pourrait entreyrendre les bureaux 
regionaux de Transports Canada 5 l'egard de la securite aerienne est 
annihile par l'inertie, le manque de delegation, le manque d'autorite 
et le 'sauve la face' de toute l'organisation. 

Je ne suis pas le premier a faire de telles constatations. Tout cela 
a dej5 ete dit et a souvent ete ecrit. 	Mais, et j'insiste, a moins 
d'une catastrophe ou d'un scandale, rien n'y fait; en public on se 
montre satisfait, en prive on se couvre, on joue a l'autruche en espe-
rant que personne ne viendra deranger le sable qui nous entoure. On 
comprend donc pourquoi le premier rang en mat-16re de securite aerienne 
ne semble pas interesser les autorites de Transports Canada et c'est 
pourquoi le fait de glisser vers le dernier rang n'avait pas encore 
cree d'emoi chez les administrateurs." 
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"La plupart des inspecteurs de l'Aeronautique civile dont la tache est  
de surveiller l'application de la loi n'ont aucune connaissance en ce  
domaine, et le Ministere ne leur fournit absolument aucune formation  
prealable. Les resultats sont donc previsibles. 	Ces inspecteurs, 
sans les connaissances techniques d'un enqueteur experiments, se for-
ment tant bien que mal a differents degres sur le tas. Entre temps, 
nombre d'infractions graves passent inapercues ou sont si mal traitees 
que les sanctions infligees sont inappropriees. Dans une telle atmos-
phere, it est beaucoup plus facile pour le specialiste de l'applica-
tion de la loi de traiter la plupart des cas, sinon tous, par voie 
administrative (avertissement-suspension), plutot que de prendre le 
risque d'être embarasse publiquement au cours d'une poursuite judi- 
ciaire. 	Toute analyse detaillee des dossiers de l'application de la 
loi indiquerait que, dans nombre de cas, des mesures administratives 
sont prises a la suite de preuves soft insuffisantes, soit justifiant 
des poursuites judiciaires. De tels procedes font du tort au Minis-
tere et infligent un traitement injuste aux personnes ou aux organis-
mes sur lesquels porte l'enquete. Cette situation persistera tant que  
des mesures concretes ne seront pas prises pour recruter des specia-
listes de l'application de la loi possedant plus qu'une simple expe-
rience du pilotage et qu'il n'existera pas de programes de formation  
adequats." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

GROUPE DE LA NAVIGATION AERIENNE (AIR OPS)  

Pour ce qui est de leur convention collective, les inspecteurs de l'Aeronautique 

civile•sont representes par le Groupe de la navigation aerienne. 

L'inspecteur David C. Slayter, dont nous avons parle precedemment, a presents 

la Commission a Halifax, pour le compte du Groupe a la navigation aerienne, un 

memoire sur l'application de la loi, memoire bien documents qui nous a fort 

impressionne. M. Slayter a aborde son exposé par l'affirmation suivante: 

Dans leur evaluation de l'organigramme de 1'ACTA en ce qui concerne l'applica-

tion de la loi, le Groupe de la navigation aerienne a traits en detail des pro-

blemes courants que doivent affronter les specialistes regionaux de l'applica- 

tion de la loi. 	Le memoire souligne les difficultes associees a l'absence de 

formation specialisee, a une charge de travail trop lourde pour ce que l'on est 

en droit d'attendre d'un ou de deux inspecteurs, aux difficultes d'acces aux 

conseillers juridiques, au nombre limits ou a l'absence d'equipement, a une 
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legislation depassee et mal formulee et a une "indifference totale de la haute 

direction quant a la qualite du travail effectue." 

Le memoire est assorti du commentaire suivant: 

"Dans sa forme actuelle, une grande partie de la legislation est trop 
vague, contradictoire et, dans bien des cas, inexacte. En outre, une 
grande partie des documents auxquels les pilotes, les mecaniciens et 
les contrOleurs se referent quotidiennement re-16%/e de la categorie 
information plutot que reglementation. De tous les facteurs qui con-
courent a l'efficacite de la Division Application, le plus critique 
est la legislation proprement dite. Notre loi actuelle sur l'aeronau-
tique n'est pas suffisamment severe. C'est malheureux en soi, mais le  
plus navrant, c'est qu'en feuilletant les archives du Ministere, on  
constate que les inspecteurs r-egionaux ont denonce pendant des annees  
de nombreuses anomalies et recommande des modifications, mais sans  
grands resultats. Transports Canada ne possede aucun moyen efficace 
pour amender sa Tegislatfon, du moins a l'echelIe des regions." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

Bien que le memoire dont nous venons de parler traitat de l'application regio-

nale de la loi dans la region de l'Atlantique, it exprime les inquietudes de 

toutes les autres regions. 

M. Edward D. Jensen, president du Groupe de la navigation aerienne et inspecteur 

d'experience hautement competent, a soumis un autre memoire detaille sur 

l'application de la loi pour le compte du Groupe de la navigation aerienne. Les 

extraits suivants s'y rapportent: 

"Au cours de la presente enquete, vous avez entendu des temoignages 
d'operations baclees et d'infractions flagrantes aux regles de la 
securite qui se sont soldees par des sanctions peu efficaces. 	Nous 
avons souligne les faiblesses du Reglement de l'Air et l'insuffisance 
des contacts ou d'une presence re-elle des inspecteurs de TC aupres de 
l'industrie. 	Vous avez egalement eu connaissance par le rapport 
Slaughter-Carswell sur les conditions d'exploitation, d'infractions au 
Reglement de l'Air et de la mediocre discipline de l'air dont font 
preuve certains exploitants du nord de 1'Ontario. 	En reponse a ces  
irregularites, des temoins ont affirme que la surveillance clandestine 
est injuste et qu'eTle risque de nuire a la recherche des faits.  —EE 

Groupe de la navigation aerienne n'accepte aucune philosophie qui 
interdise l'examen detaille de tous les faits. (+) 

( • . 	) 
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La direction de l'ACTA semble croire que l'application de la loi n'est  
pas necessaire pour assurer la securite aerienne. 	L'inertie avec 
laquelle a ete accueilli le rapport Carswell-Slaughter constitue une 
preuve flagrante des reticences de l'ACTA a appliquer la loi. 	Dans 
ces circonstances, un ministre provincial a demande que des mesures 
soient prises; le public de divers secteurs a formule des plaintes; le 
rapport a signale en detail de graves anomalies, et la direction de 
l'ACTA s'est engagee envers le ministre des Transports a lancer une 
campagne dynamique d'application de la loi. 

Resultats? Quelques inspecteurs de plus sans formation specialisee 
sur l'application de la loi, des reactions minimes aux recommandations 
du rapport Carswell-Slaughter, et des tentatives publiques ou privees 
de jeter le discredit sur le rapport. 

Des temoignages devant la Commission indiquent que, dans toutes les 
regions du Canada, les infractions aux reglements relevant de prati- 
ques dangereuses sont choses courantes. 	La norme parmi les petits 
transporteurs semble etre le mepris total des manuels et le peu de cas 
d'un entretien serieux, des longues heures de travail pour les pilo-
tes, les surcharges et une indifference face aux conditions meteorolo-
gigues dangereuses. 

On a laisse entendre que si la loi etait si peu appliquee, c'est parce 
qu'il repugnait aux inspecteurs de l'Aeronautique civile de se condui- 
re en 'policiers'. 	Il est evident que certains d'entre eux n'ont 
aucunement l'intention de se preter a cette forme de contreile de la 
loi. 

Cependant, it y a beaucoup d'autres exemples concrets de directives et  
d'interventions de la part de la haute direction de l'ACTA pour blo- 
quer les mesures d'application. 	La Commission a egalement vu des 
notes de service et entendu des personnel (M. Ned Carnie, entre 
autres) attestant la baisse du moral parmi les inspecteurs a cause de 
l'absence d'engagements serieux de la part de Transports Canada quant 
a l'application de la loi. 	Le rapport Lowery, etabli a la suite de 
250 entrevues, fournit egalement une preuve solide du desir des 
membres du Groupe de voir l'Administration de l'air s'engager plus 
fermement dans l'application de la loi (p. 24). Un tel engagement 
necessiterait de nouvelles lignes directrices et une reorganisation du 
personnel et des ressources affectes a cette tache. 

Le Groupe estime qu'une vigoureuse denonciation par la Commission des 
proportions de la crise serait des plus opportunes pour convaincre le 
Ministere de la necessite de reagir." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

Le Groupe de la navigation aerienne a egalement fait mention des difficultes de 

l'application de la loi en ce qui concerne les helicopteres: 
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"L'helicoptere est une machine complexe de par sa construction et son 
fonctionnement, et en raison de ses nombreuses pieces mobiles, les 
risques de panne sont beaucoup plus nombreux, ce qui necessite une 
attention maximale de la part du mecanicien d'entretien... 

Ce moyen de transport est primordial la 00 l'acces est difficile, par 
exemple dans les montagnes, sur les lacs, dans les marecages, sur la 
neige, etc. Corollairement, le choix extrement limite, dans de telles 
regions, d'aires degagees et planes pour les atterrissages d'urgence 
rend la fiabilite de l'helicoptere d'autant plus indispensable..." (+) 

Dans ce rapport, on a egalement signale qu'une attention particuliere devrait 

etre apportee a la navigabilite, aux procedures d'entretien, a la delivrance des 

licences aux pilotes, et a la reglementation aerienne relative a l'exploitation 

des helicopteres. 

INSPECTEURS DE NAVIGABILITE (TI)  

L'un des memoires les plus constructifs soumis a la Commission a ete celui de 

M. D.T. Berg, inspecteur de navigabilite de la region de l'Ontario. Ce dernier 

supervise 22 inspecteurs de navigabilite, egalement connus sous le nom d'inspec-

teurs techniques (TI). 

Les inspecteurs de navigabilite s'inquietent de la credibilite du ministere des 

Transports. Les exploitants d'aeronefs commettent des infractions sans qu'aucu- 

ne sanction ne soit prise. Cela est 	dans certains cas, disent les inspec- 

teurs, au manque de clarte des normes sur l'application de la loi et dans 

d'autres cas, aux lenteurs et imperfections des procedures intentees. Toujours 

selon eux, les baremes de suspensions et d'amendes presentement en vigueur ne 

decouragent aucunement les contrevenants. 	Its affirment que "les mecaniciens 

d'entretien d'aeronefs ainsi suspendus prennent en realite des vacances jusqu'a 

ce que la periode de suspension soit terminee, puis retournent a leur poste des 

que leur licence leur est restituee". 

Au moment de sa parution devant la Commission, les inspecteurs de M. Berg 

&talent autorises a inspecter les aeronefs, les batiments, les equipements, les 
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dossiers, les licences et les documents de bord en vertu des articles 211 (7), 

219, 807 et 808 du Reglement de l'Air. 	Its n'avaient aucun pouvoir special 

quant a l'application de ces reglements au-dela de la surveillance. M. Berg a 

recommande a la Commission que les inspecteurs de navigabilite soient autorises 

a immobiliser les aeronefs en vertu de l'article 813 du Reglement de 1'Air. Its 

ont recu par la suite cette autorisation de l'Administration centrale. 

M. Berg a egalement recommande que les inspecteurs soient investis des pouvoirs 

suivants: 

Le pouvoir de suspendre le certificat de navigabilite ou le 
permis de vol emis pour tout aeronef dont l'etat est presume dan-
gereux (article 212). 

Le pouvoir de suspendre la validite des documents d'habilitation 
en vertu de l'article 407. 

Les inspecteurs etaient surtout preoccupes par la suspension des licences de 

leur ressort, c'est-a-dire celles des mecaniciens d'entretien d'aeronef. 

En ce qui concerne la suspension des certificats de navigabilite, M. Berg a 

declare: 	"Au temps oil j'inspectais les aeronefs, je me souviens d'un cas. Je 

m'appretais a quitter les lieux apres avoir signale a un contrevenant une foule 

d'irregularites et recu sa promesse qu'il allait s'en occuper avant le vol sui- 

vant. 	Comme je m'engageais sur la route, je l'ai apercu decollant triomphale- 

ment, comme si de rien n'etait." 

Il nous a donne ce qu'il appelle un exemple typique des lacunes du Reglement de 

l'Air: 

"Il s'agit d'un petit exploitant de DC3. Afin d'augmenter sa charge 
utile reglementaire, apres avoir vole regulierement en surcharge, it a 
presente un devis de masse et centrage indiquant une reduction de la 
masse a vide de 1 463 livres. Lorsqu'on lui a demande par quel moyen 
it avait obtenu cette difference de poids, ii a fourni une explication 
peu convaincante. 	Il a donc ete prie de repeser l'aeronef. 	Il a 
alors avise par une lettre adressee au mecanicien d'entretien d'aero-
nef, avec copie conforme au MdT, que l'aeronef allait etre repese. 
Les resultats de la presumee pesee, envoyes au MdT, indiquaient 1 503 
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livres de moins que la masse a vide initiale. Une equipe d'inspec-
teurs du ministere des Transports est allee examiner l'installation de 
pesage et s'est rendu compte que le DC3 n'etait reste au sol qu'un 
bref moment d'apres le compte rendu de la tour. Questionne, le meca-
nicien d'entretien d'aeronef a fini par admettre que le DC3 n'avait 
pas du tout ete pese et que les chiffres avaient ete falsifies a la 
demande de l'exploitant. Une note manuscrite sur la lettre enjoignant 
le mecanicien de repeser l'aeronef lui demandait de 'd'arranger les 
chiffres'. 	Cette lettre a ete obtenue du mecanicien. L'appareil a 
finalement ete pese correctement dans une autre installation. 

Des sanctions ont ete prises, et la GRC a porte des accusations contre 
l'exploitant et le mecanicien. Au cours de la premiere audience, le 
procureur de la defense a presente une objection qui a retarde la 
poursuite de plus d'un an, apres quoi les accusations portees contre 
le mecanicien sont devenues caduques par prescription... 

Cette falsification flagrante, cette moquerie premeditee des regle-
ments et cette exploitation dangereuse d'un aeronef ont, par conse-
quent, ete tolerees sans que la moindre sanction ait ete infligee aux 
titulaires de licence responsables. 	Du temps, des efforts et des 
frail considerables ont ete gaspilles. 	De surcroit, le MdT a l'air 
stupide, et les inspecteurs sont frustres. Cet exploitant possede un 
casier d'infractions premeditees et d'exploitation dangereuse. 	Le 
public reste toujours expose a ses mefaits, et le ministere des 
Transports semble impuissant." (+) 

Les recommandations de M. Berg sont: 

"1. 	Si l'on veut maintenir un niveau eleve de securite au chapitre de 
la navigabilite, le ministere des Transports doit assurer aux 
bureaux regionaux: 

des fonds suffisants pour effectuer les inspections; 

du personnel suffisant pour assurer une presence efficace; 

un programme de formation pour garantir que les inspecteurs 
et le Ministere demeurent a la fine pointe de la technologie 
de l'industrie; 

une reduction des exigences administratives habilitant les 
inspecteurs a intervenir dans l'industrie; 

la delegation de pouvoirs aux inspecteurs techniques; 

le pouvoir d'etablir et de mettre en oeuvre les procedures 
les plus efficaces dans l'exercice de leurs fonctions. 
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L'Administration centrale du ministere des Transports doit se 
borner a elaborer des politiques et des reglements efficaces, et 
les bureaux regionaux doivent etre charges des procedures permet-
tant de s'y conformer. 

L'Administration centrale doit surveiller l'application des poli-
tiques sur le plan national pour s'assurer que l'interpretation 
des regles, reglements et procedures est uniforme dans tout le 
ministere et l'industrie. 

L'Administration centrale doit evaluer, modifier et surveiller 
les procedures internes pour s'assurer que les buts et objectifs 
du Ministere sont reellement atteints. 

Le ministere des Transports doit elaborer des procedures d'eva-
luation et d'amendement des *les et reglements de facon a con-
troler de facon realiste l'industrie en tenant compte des progres 
de la technologie. 

Le ministere des Transports doit 6-laborer des normes de navigabi-
lite precises sur l'entretien, la fabrication, l'importation et 
l'exportation de toutes les categories d'aeronefs. 

Si la competence technique du Ministere doit etre maintenue, le 
traitement des inspecteurs techniques doit etre equivalent ou 
superieur a celui qu'offre l'industrie. A defaut, les profes-
sionnels ne peuvent consentir A demeurer au sein du ministere des 
Transports." (+) 

Selon M. Berg, les inspecteurs de navigabilite sont les derniers sur la liste 

des priorites. 	Il a affirme que ses effectifs sont demeures constants depuis 

1967, et "qu'en fait, un poste a 6'0 supprime au debut de 1978". 	Il a fait 

remarquer que les inspecteurs passent environ 40 % de leur temps au bureau et 

60 % dans les regions, et qu'il aimerait voir la proportion du temps passé au 

bureau reduite a 30 %. Selon lui, seulement 1 % des aeronefs de moins de 12 500 
livres sont verifies chaque armee. 

ASSOCATION INTERNATIONALE DES MACHINISTES ET DES TRAVAILLEURS DE L'ACROASTRONAU-

TIQUE  

Pour le compte de la Canadian Airways Lodge de l'Association internationale des 

machinistes et des travailleurs de l'aeroastronautique, MM. P. Morel et 

R.A. Garlick, employes de la Canadian Pacific Air, ont egalement presente un 
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memoire. Contrairement a M. Berg et a ses inspecteurs qui s'interessent princi-

palement aux petits aeronefs et aux mecaniciens d'entretien d'aeronef, MM. Morel 

et Garlick ont exprime leur crainte au sujet de l'absence de surveillance des 

normes de navigabilite des gros porteurs. 	Its ont suggere qu'un inspecteur de 

navigabilite resident soit assigne a la base des transporteurs importants et aux 

principaux aeroports. 

En ce qui concerne le role des inspecteurs de navigabilite, MM. Garlick et Morel 

ont ainsi conclu: "L'inspecteur de navigabilite devrait etre charge de l'appli- 

cation des reglements. 	Il ne devrait ni se soucier de la reputation d'une  

compagnie, ni de celle de quiconque, ni se conduire en promoteur de l'aviation,  

mais plutot etre l'ardent et ferme defenseur de la securite aerienne et etre  

nanti du pouvoir de sanctionner tres severement les contrevenants". 	Its ont 

cite en exemple une mesure ferme que la FAA a prise contre American Airlines en 

lui imposant une amende de 500 000 $ pour avoir deroge aux normes d'entretien. 

Its sont egalement d'avis que le ministere des Transports devrait aussi pouvoir 

infliger des amendes. 

AIR TRANSPORT ASSOCIATION OF CANADA (ATAC)  

L'Air Transport Association of Canada, organisme national representant l'indus-

trie canadienne des transporteurs aeriens commerciaux, a egalement soumis un 

memoire sur l'application de la loi. 	Pour ce qui est de l'expression de la 

legislation, l'ATAC stipule que: 

"... la legislation qui touche a la securite de millions de passagers 
chaque annee et qui prevoit des sanctions *ales en cas d'infraction 
doit etre precise et non ambigue..." (+) 

Dans son memoire, l'ATAC a egalement traite de l'aspect consultation du public 

pour l'etablissement des regles de l'aviation civile, avancant que tous les 

amendements proposes devraient etre publies dans la Gazette du Canada avant 

adoption, en plus d'être diffuses dans les milieux de l'aviation et qu'une 

periode raisonnable soit prevue pour l'expression des reactions. 	Quant aux 

sanctions administratives, voici ce qu'en pense l'ATAC: 
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"L'importance des transports 3eriens pour les agglomerations eloignees 
a ete clairement demontree tout au long de la phase III de la presente 
enquete. 	Un exemple classique a ete fourni lors du temoignage de 
M. L. Chartier, controleur regional des services aeriens de la region 
du Quebec pour le MdT. M. Chartier a confirme que plus des deux tiers 
de la superficie totale geree par la region du Quebec depend unique-
ment du transport aerien pour le transport des passagers et des mar-
chandises. M. Chartier a egalement souligne que la plupart des agglo-
merations de ces regions sont desservies par une seule compagnie 
aerienne et qu'elles seraient durement touchees par toute interruption 
du service aerien. 	Plus de 40 agglomerations se trouvent dans la 
region concernee. Celle-ci s'etend sur plus de 350 000 milles car-
res. Elle comprend la region de la Basse Cote-Nord, une grande partie 
du nord-ouest du Quebec, tout le Nouveau-Quebec (region du Quebec 
situee au nord du 59e parallele) et tout l'Arctique de lest. 	La 
mem situation se retrouve dans toutes les autres regions du MdT au 
Canada. 

En outre, comme nous avons pu le constater d'apres les temoignages 
entendus au cours de la phase III, la plupart des difficultes d'appli-
cation de la loi se presentent dans les regions les plus eloignees du 
Canada, lesquelles dependent totalement du transport aerien. 

Les reticences du MdT a suspendre ou a annuler un certificat d'exploi-
tation sont bien fondees. La frustration provoquee par l'impossibi-
lite de ne pouvoir rien faire de plus que porter une accusation en 
vertu de la Loi sur l'aeronautique disparaitrait s'il existait un 
systeme d'amendes etabli par le MdT. L'application d'une telle dispo-
sition aurait pour effet de dissuader le transporteur contrevenant 
sans interrompre le service. 

L'ATAC est bien consciente que l'idee d'imposer des amendes, pour 
relativement recente qu'elle soit au Canada, a ete un moyen fort effi-
cace d'appliquer la loi aux Etats-Unis. 

Fait a souligner, d'autres organismes de l'application de la loi 
reconnaissent maintenant le caractere dissuasif des amendes dans 
l'application de la loi. Par exemple, le comite de discipline de la 
Law Society of Upper Canada a re-cement adopte une proposition en vue 
de recourir a des amendes pour faire respecter la loi. 	Les raisons 
que la Law Society invoque a cet effet sont les suivantes: 

'Bien que l'on reconnaisse que la severite d'une peine aille du 
simple blame en conseil de discipline a la radiation de l'ordre 
proprement dite, on a exprime, a l'occasion, qu'une suspension ne 
convenait pas toujours pour plusieurs raisons. A la suite d'une 
discussion approfondie, le comite a recommande qu'on modifie la 
Loi pour ajouter aux sanctions le pouvoir d'infliger des amen-
des. Les recettes de telles amendes seraient gardees par la Law 
Society.' 
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Bien que le document sur les sanctions se prononce contre l'adoption 
de la disposition sur les peines civiles, l'ATAC estime par contre que 
les avantages seront beaucoup plus nombreux que les inconvenients..." 
(+) 

L'ATAC a egalement propose le pouvoir de prononcer et de faire executer une 

ordonnance d'interdiction en vertu de la partie I de la Loi sur l'aeronautique; 

le droit de suspendre ou d'annuler tout ou partie d'un certificat d'exploita-

tion; des peines minimales pour les recidivistes et la mise sur pied d'un Bureau 

de revision et d'appel de l'aeronautique civile. 	Elle a egalement traite des 

difficultes flees a la delegation de l'autorite et a l'application de la loi 

chez les exploitants de services aeriens commerciaux sans licence, et enfin des 

rapports qui existent entre une reglementation economique et la securite. 

ASSOCIATION CANADIENNE DU CONTROLE DU TRAFIC AERIEN, INC. (ACCTA)  

L'Association canadienne du controle du trafic aerien, Inc., a exprime de la 

facon suivante sa preoccupation quant au role qu'elle joue dans l'application de 

la loi: 

"En ce qui concerne l'application des reglements, ordonnances, prati-
ques et procedures, nous envisageons deux volets a la situation. 
D'abord, it y a les comptes rendus des controleurs sur les presumees 
infractions commises par les pilotes contre les Ordonnances sur la 
navigation aerienne et le Reglement de l'Air. 	Ensuite, les contro- 
leurs sont confrontes a la difficulte d'avoir a 'contraindre' les 
pilotes a appliquer les directives du minis-terse des Transports, les-
quelles ne sont rien de plus que des indications a adopter une bonne 
discipline de lair, ce que les pilotes devraient faire d'emblee sans 
nulle 'contrainte'. Dans les deux cas, les controleurs aimeraient ne 
pas avoir a appliquer la loi eux-memes." (+) 

L'ACCTA s'est egalement plainte du fait que la Division legislation et regle-

ments ne pouvait pratiquement pas faire appliquer les minima meteorologiques 

IFR. 	Elle suggere d'adopter une procedure analogue a celle en vigueur aux 

Etats-Unis selon laquelle le reglement, soit interdit a un pilote d'amorcer ou 

d'executer une approche a un aeroport si les conditions meteorologiques signa-

lees sont inferieures aux minima prescrits pour cette approche, soit de laisser 
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a la discretion du pilote la decision d'atterrir ou de decoller, quelles que 

soient les conditions meteorologiques signalees. 

ASSOCIATION CANADIENNE DES PILOTES DE LIGNE (CALPA)  

Le memoire qu'a presente la CALPA au sujet de l'application de la loi soulignait 

principalement le fait qu'un programme d'application est viable si la loi est 

percue comme etant appliquee equitablement. La CALPA s'inquietait particuliere-

ment du fait qu'un certain nombre de cas d'application de la loi concernant des 

aviateurs sont presentement traites par voie d'avis d'accusations qui ne pre-

voient ni audience, ni procedure permettant la personne incriminee de contester 

ou contre-interroger ses accusateurs, lesquels ne sont pas identifies. 	Le 

memoire de la CALPA recommande la mise sur pied d'un tribunal d'appel aupres 

duquel ceux qui sont frappes par des mesures disciplinaires pourraient en deman-

der l'annulation. A cet effet, le memoire conclut ainsi: 

"Toute legislation ou tout reglement a ce sujet devrait prevoir une 
procedure simple, rapide mais bien etablie en ce qui concerne l'action 
en justice, l'avis, l'examen preliminaire, l'audi alterem partem, le 
deroulement de l'audience, etc. 

La procedure doit etre aussi simple et claire que possible, de sorte 
qu'elle ne soit pas percue comme un interminable proces qui, non seu-
lement serait onereux, mais pourrait degenerer en 'cirque pour les 
media' et devenir une source d'anxiete pour les plaignants. Nul ne 
devrait etre dissuade d'en appeler a ce tribunal pour ces motifs." (+) 

SIOUX LOOKOUT, SANDY LAKE ET BIG TROUT LAKE  

Comme nous l'avons deja signale dans le Volume 1 du present Rapport, la Commis-

sion a tenu des audiences publiques 5 Sioux Lookout, Sandy Lake et Big Trout 

Lake dans le nord de l'Ontario. Au cours de ces audiences, la question de 

l'application de la loi a ete debattue parmi nombre d'autres sujets. 

LA MUNICIPALITE DE SIOUX LOOKOUT  

Une representation par la ville Sioux Lookout a eta' faite aupres de la Commis-

sion. Le service aerien est particulierement important dans cette agglomeration 
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oil 6 % de l'emploi depend principalement de l'aviation. 	Dans cette region, 

a-t-on signale a la Commission, it y a plus d'un avion pour cent habitants. Le 

souci des residents de Sioux Lookout tient dans ces quelques mots extraits de 

leur memoire: 

"... Dans un sens, nous ne nous sommes pas trouves dans la meilleure 
position pour discuter de l'application de la loi; nous en avons ete 
rarement temoins..." 

ORGANISATION DU GRAND COUNCIL TREATY #9 

L'organisation du Grand Council Treaty #9 a soumis un memoire devant la Commis-

sion a Sioux Lookout. L'objet de ce memoire etait le suivant: 

"Cette representation par l'organisation du Grand Council Treaty #9 
vise a aborder directement la negligence a faire respecter les regle-
ments aeriens federaux dans le nord de l'Ontario, au nord du 48e 
parallele, domaine de 20 000 autochtones Ojibway-Cris." (+) 

Voici certains points saillants du memoire: 

"A la suite de l'initiative que nous avons prise de reclamer une  
enquete pubTique generale dans les media d'information et de pressions  
politiques, le ministere des Transports a ordonne i f-etude sur la secu-
rite aerienne dans le nord de l'Ontario a fete 1977 afin de s'infor-
mer directement des faits relatifs a la securite aerienne dans cette  
region. 	Le rapport taisait dix-hurt (181 conclusions et quinze fib)  
recommandations. 

Transports Canada ne nous a pas informes dans quelle mesure les con-
clusions et recommandations de ce rapport ont ete prises en considera- 
tion et applique-es. 	Il est evident que tres peu de mesures ont ete  
prises si l'on s'en tient au nombre croissant d'ecrasements d'avion  
survenus depuis 1977. Au cours de Ta periode de dix ans, de janvier  
1970 a fevrier 1980, les accidents d'aviation au nord du 48e parallele  
ont cause 64 morts et 63 blesses graves, soft 12/ victimes.  

n'est ni suffisant ni acceptable, selon le rapport, d'augmenter 
simplement le nombre d'enqueteurs sur les accidents ou d'inspecteurs 
d'aviation dans nos bureaux du nord pour regler toutes les questions 
de securite aerienne dans notre nation." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 
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Dans le cas de l'ecrasement mortel d'un Beech 18 appartenant a la Tomahawk 

Airways, le 7 fevrier 1975, a Sandy Lake, le memoire fait etat des points sui-

vants au sujet de l'application de la loi: 

"La premiere recommandation du jury a l'enquete demandait que le gou-
vernement federal prevoie dans ses reglements sur la securite aerienne 
des enquetes elargies sur les accidents d'aviation. 	Le mandat de 
votre commission y fait droit, mais rien n'indique que les trois (3) 
autres recommandations concernant l'application de la loi, les instal-
lations de pesage et l'etablissement des connaissements seront appli-
quees." (+) 

Pour ce qui est des vols gromedicaux, extremement importants pour cette region, 

les points suivants ont ete soulignes: 

"Comme nos citoyens n'ont pas acces aux services ambulanciers classi-
ques fournis par la province de 1'Ontario au reste de ses citoyens, 
les evacuations medicales d'urgence ne peuvent se faire qu'a bord 
d'aeronefs desuets demunis, sauf dans un ou deux cas, d'equipement 
medical adapte aux longs vols entre les infirmeries isolees et les 
hOpitaux de Moose Factory et de Sioux Lookout (Ontario). Ce probleme 
d'importance majeure se complique encore lorsque les pilotes ambulan-
ciers decollent sans connaTtre les conditions meteorologiques du lieu 
de destination. Des risques, tels l'aggravation des conditions 
meteorologiques en route, ont ete affrontes par de nombreux pilotes 
qui n'ont ni previsions ni service consultatif des stations du Service 
de l'environnement atmospherique a leur disposition." (+) 

A Sandy Lake et a Big Trout Lake, la Commission a recu des representations des 

conseils de bande de Deer Lake, de North Spirit Lake, de Pikangikum, des bandes 

de North Caribou, de Wannumin Lake, de Kingfisher Lake, de Bearskin Lake, de 

Muskrat Dam, de Fort Severn, des chefs de Pehtabun et des communautes de Angling 

Lake et de Sachigo Lake. 

La survie de ces agglomerations depend entierement des transporteurs aeriens 

locaux pendant presque toute l'annee. Celles-ci s'inquietent toutes de la secu- 

rite aerienne dans leur communaute et sont toutes d'avis que les conditions dan- 

gereuses qui prevalent decoulent, en partie du moins, de lacunes dans 1 'applica-

tion des normes sur la securite aerienne. 

Voici des extraits de certains des memoires soumis: 
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Le Chef Saul Fiddler du conseil de bande de Sandy Lake:  

"Il incombe au transporteur de s'assurer qu'aucune personne en etat 
d'ebriete ne monte a bord d'un aeronef. Cependant, les transporteurs 
aeriens s'acquittent rarement de cette responsabilite. Comme l'alti-
tude semble aggraver sensiblement les effets de l'alcool, nous sommes 
parfois obliges de maitriser par la force des passagers tant ils sont 
ivres. 

Le Chef Abel Rae du Conseil de bande de Deer Lake, faisant allusion a un 

accident d'aviation mortel survenu le 24 mars 1980 a Deer Lake: 

"La piste d'atterrissage de Deer Lake n'a pas encore un an d'existen-
ce. Au printemps dernier, des representants du ministere des Trans-
ports et des Communications sont venus former des travailleurs a 
l'exploitation et 5 l'entretien de l'aeroport. 	Depuis, it n'y a pas 
eu de surveillance satisfaisante; de fait, aucun representant du 
Minist6re n'est venu inspecter la piste pendant l'hiver. On s'atten-
dait A ce que les travailleurs locaux telephonent a Thunder Bay s'il y 
avait des problemes. I1 y a plusieurs mois, un representant a promis 
de nous rendre visite dans les deux semaines; it n'est jamais venu. 
Le manque de surveillance convenable des travailleurs et l'absence 
totale d'inspection de la piste au cours de l'hiver sont responsables 
de son etat lamentable au moment de l'accident du 24 mars." (+) 

Le Chef Stanley Rae du conseil de bande de North Spirit Lake:  

"Nos transporteurs aeriens ne semblent guere se soucier de la securite  
de leurs passagers. 	Le pilote neglige souvent de leur rappeler de  
boucler leur ceinture. Et souvent meme, it n'y a pas de ceintures de  
securite. Des avions surcharges et les passagers assis sur des cais-
ses ne surprennent nuilement." (+) 

Les chefs de Pehtabun: 

"... I1 y a plusieurs annees, une mission catholique a affrete un 
Beechcraft pour se rendre 5 Kenora. 	L'appareil s'est ecrase dans un 
lac eloigne. Les huit passagers, un bebe et le pilote ont tour reussi 
5 rejoindre la rive a la nage. 	Comme it n'y a pas eu de morts, les 
media d'information n'ont pas juge bon d'en faire les manchettes. Si 
cet accident ou celui du Mamakeesic 5 Red Lake ou celui de Fraserdale 
eta-lent survenus dans le sud, nous sommes persuades que les media 
auraient crie haro sur 1'e-tat lamentable de la securite aerienne. 
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Mais nous sommes loin du pouvoir, qui se trouve au sud, et les orga-
nismes de reglementation ont toujours fait fi de nos constantes deman- 
des d'amelioration des normes de securite dans le nord." (+) 

Le conseil de bande de Pikangikum:  

"Bon nombre de nos concitoyens ont fait remarquer que des aeronefs 
transportaient des personnes en etant d'ebriete et des boissons alcoo- 
liques. 	Pikangikum ne possede aucun debit de boissons. Pour eviter 
que nous tentions d'interdire l'importation de boissons alcooliques 
sur la reserve, certains membres de la bande nolisent des avions a Red 
Lake. Un vol type du genre se termine a une certaine distance de 
l'agglomeration, habituellement pres d'une cabine de trappeurs. Le 
destinataire se rend donc a cet endroit, prend possession de la car-
gaison puis revient a l'agglomeration. 

L'an dernier, un membre de la bande est mort de froid apres avoir ete 
depose 5 trois milles de la reserve. L'ete dernier, un autre membre 
de la bande avait ete laisse a Pickerel River. Il a marche jusqu'a la 
cabine de trappeur la plus proche. Nous avons mis trois jours a le 
retrouver. Nous avions appele... le pilote de l'avion nolise pour lui 
demander ce qui etait arrive au bout d'un jour de retard. On nous a 
dit qu'il etait encore a Red Lake. 	Nous l'avons trouve deux jours 
plus tard, affame." (+) 

La bande de Wannumin Lake: 

"Au cours de l'hiver 1977, un 	DC3 a effectue un atterrissage 
d'urgence; de la fumee s'echappait des moteurs. Apres avoir attendu 
que la fumee se dissipe, le pilote a redecolle en direction de Pickle 
Lake en plein milieu d'une tempete de neige. Cela peut sembler quel-
que peu exagere, mais c'est la verite. Nous ne tenons aucun registre 
de ces incidents, mais c'est precisement ce que nous comptons faire." 
(+) 

La bande de Kingfisher Lake: 

"En fevrier 1980, le pilote d'un Cessna 180 a fait un rase-mottes sou-
dain a 10 ou 12 pieds de la glace au-dessus d'un Beaver et des gens 
qui se trouvaient autour. Ceux-ci ont du se plaquer par terre." (+) 

La communaute d'Angling Lake: 

"... (les pilotes) ont tendance a faire les casse-cou dans les airs, 
c'est-a-dire qu'ils effectuent toutes sortes de manoeuvres pour 
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effrayer les autochtones. 	Par exemple, ont affirme ceux-ci, des 
'pilotes faisaient de la voltige lorsque des passagers etaient 
bord. 	Parfois, ils descendent en piqué et se redressent, ils vont 
mem jusqu'a effleurer l'eau avant de remonter'." (+) 

La bande de Bearskin Lake: 

"Les passagers assistaient a une conference a Round Lake. Au depart, 
six personnes se trouvaient 5 bord de l'appareil, mais celui-ci n'a pu 
decoller. Trois des passagers sont donc alles prendre place a bord 
d'un Cessna 180, mais le Beaver n'a pu decoller meme apres plusieurs 
essais. Ayant finalement decolle, it s'est rendu a Muskrat Dam pour 
decharger quelques colic. 	En quittant Muskrat Dam, l'avion a encore 
eu de la difficulte a decoller. Apres deux essais infructueux, 
l'appareil a decolle et poursuivi son vol sans autres incidents. Pen-
dant tout ce temps, le pilote n'a pas pu ou n'a pas voulu fournir 
aucun renseignement aux passagers qui s'inquietaient." (+) 

La bande de Muskrat Dam  a depose les plaintes suivantes: 

Entretien general insatisfaisant des aeronefs existants. 

Vols risque's dans de mauvaises conditions 
l'obscurite. 

Utilisation d'aeronefs en mauvais &tat. 

La plupart des avions legers ont des ceintures de securite 
conviennent pas aux passagers ou n'en ont pas du tout. 

Nombre excessif de passagers et surcharge des aeronefs. 

Les aeronefs n'embarquent pas assez de carburant pour leur vol." 
(+) 

CANADIAN OWNERS AND PILOTS ASSOCIATION (COPA)  

La Canadian Owners and Pilots Association est le principal porte-parole du monde 

de l'aviation privee. En principe, ses membres s'opposent a une r6glementation 

gouvernementale excessive, sujet dont nous traiterons davantage plus loin. 

L'Association a toutefois commente les lacunes dans l'application de la loi en 

ce qui concerne l'aviation privee. 

meteorologiques et dans 

qui ne 

423 



M. K. Weinstein, expert-conseil de l'aviation, a temoigne pour le compte de la 

COPA. A son avis, l'inapplication de la loi entraine des infractions aux regles 

de securite. 	Il a declare que "dans nombre de cas, j'ai vu des aeronefs voler 

pendant deux ans et demi sans la moindre certification d'une reparation impor-

tante ou sans certificat de navigabilite, ce qui, en quelque sorte, fait negli-

ger tout ce qui pourrait etre ameliore". Lorsqu'on lui a demande quelle etait, 

selon son experience, l'importance des infractions a l'heure actuelle, it a 

repondu: "j'en vois des exemples a peu pres une fois par mois peut-etre". Il a 

signale plusieurs cas d'infractions dont celui-ci: 

"Il m'est arrive d'être appele pour faire 1'inspection d'une grosse 
reparation et quand une fois arrive a l'appareil, je m'apergois que la 
reparation a ete effectuee deux ans et demi plus tot, et que l'appa-
reil a depuis accumule deux cent cinquante heures de vol sans surveil-
lance, certificat d'aucune sorte, certificat de validation, ni meme 
sans qu'un mecanicien ait appose sa signature. 

Le proprietaire a tout simplement repondu: 	'Bah! 	c'est bien trop 
long alors je vole et peut etre qu'un jour quelqu'un voudra bien me 
donner une approbation.'" 

M. Weinstein conclut: 

"Je profite de la presence de M. McLeish pour dire que je suis convain-
cu que les autorites du MdT seraient scandalisees d'apprendre ce qui 
se passe en fait d'operations non autorisees ou illicites parce que 
les gens se disent 'allons-y, on verra bien' en esperant qu'ils ne 
seront pas pris sur le fait." (+) 

MARSHALL W. NEY, VICTORIA (COLOMBIE BRITANNIQUE)  

M. Marshall W. Ney, de Victoria (Colombie britannique), a 35 ans d'experience 

sur l'entretien des aeronefs et, depuis quatorze ans, occupe le poste de chef de 

la maintenance a la division aerienne de la GRC. Son temoignage a Vancouver a 

porte sur l'application du Reglement de l'Air, des Ordonnances sur la navigation 

aerienne et des normes de navigabilite. Voici ce qu'il pense de la presente 

methode d'application de la loi: 
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"Lorsque l'on tente parfois d'appliquer une norme de navigabilite,  
l'exploitant telephone immediatement a son depute pour se plaindre de  
harcelement et d'ingerence dans ses affaires et dans son exploitation  
normale. Le MdT se retire alors, l'escargot rentre dans sa coquille,  
et tout continue dans une inertie absolue... 

Les habitudes de logement du MdT (Aeronautique civile) sont assez 
bizarres. Il se terre dans les grands centres, loin de ses terrains 
de chasse normaux, sauf a Montreal. 

J'ai toujours pense que les inspecteurs de navigabilite, les enque-
teurs sur les accidents, le personnel de la securite aerienne, etc. du  
MdT devraient avoir leur bureau aux principaux aeroports pour les rai-
sons suivantes: 

les gens de l'aviation pourraient les contacter plus facilement; 

ils verraient reellement ce qui se passe; 

leur presence sur les lieux aurait un effet salutaire; 

ils seraient plus enclins a appliquer la loi dans un milieu de 
travail reel et beaucoup plus stimulant qu'un centre-ville 
distant et propice a l'inertie. 

Lorsque le Ministere recoit une plainte (anonyme ou autre) contre un  
exploitant qui a enfreint un reglement, une ordonnance ou une norme de  
navigabilite, iT lui envoie Tnvariablement une 'lettre d'explica-
tion'. Cette 'lettre d'explication' demande a l'exploitant de fournir  
une 'explication' de la presumee infraction. Bien entendu, cette let-
tre alerte l'exploitant qui ne tarde pas a se mettre a couvert (sou-
vent en falsifiant ses archives), et tout le monde est satisfait." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

THOMAS J. BARNES, VANCOUVER (COLOMBIE BRITANNIQUE)  

M. Thomas J. Barnes, inspecteur de l'aviation civile pour Transports Canada 5 la 

section Application de la region du Pacifique, a presente un document dans 

lequel it suggere la restructuration du role du specialiste de l'application de 

la loi au sein de l'ACTA. En particulier, it suggere, a l'encontre de la cen-

tralisation presentement en cours, des unites geographiques localisees dans cha-

que region sous la responsabilite d'un specialiste de l'application de la loi. 

Il justifie ainsi sa proposition: 
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"J'estime, pour l'essentiel que les inspecteurs ne disposent pas de 
lignes directrices precises suffisantes, qu'il s'agisse de navigabi-
lite, des transporteurs aeriens ou des normes d'entrainement au vol, 
pour signaler sur place a un enqueteur les infractions ou autres pro-
blemes de securite aerienne. Je crois qu'en adoptant le concept 
d'unite locale, d'enqueteur de district, tout inspecteur operant dans 
des zones geographiques precises, par exemple au moyen de listes de 
verifications, serait alors oblige de signaler a l'enqueteur de 
district toute anomalie, infraction ou probleme de securite constate." 
(+) 

COMMENTAIRE SUR LE SYNOPSIS 

Bien que certaines critiques faites aupres de la Commission aient ete, a notre 

avis, quelque peu immoderees et excessives, elles avaient neanmoins un bon fond 

fond de verite. Ces critiques ne visaient aucunement les specialistes de 

l'application de la loi ni les inspecteurs qui, dans les circonstances, 

remplissent leurs fonctions du mieux qu'ils peuvent dans les cadres existants, 

comme l'indiquent les statistiques presentees 5 la Partie IV du present 

chapitre. 

On ne peut passer sous silence que les principales critiques provenaient, en 

grande partie, de l'interieur de l'Administration de lair et qu'elles ont 

clairement mis a jour les lacunes de l'organisation et du processus actuels 

d'application de la loi. 

serait injuste d'attribuer les insuffisances du processus actuel de l'appli- 

cation de la loi au manque total d'interet de l'Administration centrale. 	A 

notre avis cependant, it est clair que l'orientation donnee par l'Administration 

centrale n'a pas reussi a faire de l'ACTA un instrument efficace d'application 

de la loi. Ceci decoule de la structure de 1'ACTA, laquelle accorde une faible 

priorite a l'application de la loi, et des differences de philosophies entre 

l'Administration centrale et les regions quant a la meilleure facon de faire 

respecter la loi, ce dont nous traiterons plus loin. 

Les lacunes du processus d'application de la loi, que nous croyons attestees par 

les temoignages presentes devant la Commission et qui ont eu un effet nefaste 

sur la securite aerienne, peuvent etre resumees comme suit: 
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caractere insuffisant de la legislation, ce dont nous avons dej5 parle; 

negligence de l'Administration centrale a formuler des politiques et 

lignes directrices claires; 

manque d'appui de l'Administration centrale aux recommandations des 

regions visant 5 appliquer la loi; 

limitation des pouvoirs limites delegues aux regions; 

manque de surveillance; 

habitude de toujours prevenir du moment d'une verification; 

manque de personnel; 

absence d'une presence tangible de la loi dans la communaute aeronautique; 

insuffisance de formation et d'equipement; 

i) 	omission d'utiliser les inspecteurs comme des elements importants pour 

faire respecter la loi; 

k) 	confusion quant au role précis des specialistes et des inspecteurs dans le 

processus d'application de la loi; 

1) 	manque d'acces aux services juridiques; 

insuffisance des mesures dissuasives administratives et judiciaires; 

deni des principes generaux du droit pour ce qui est de faire appliquer la 

loi; et 

o) 	absence d'un tribunal d'appel. 
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Les temoignages et les representations nous ont grandement aide a identifier les 

lacunes du processus de l'application de la loi et a determiner quelles mesures 

correctives peuvent etre prises pour que l'application de la loi joue un role 

plus important dans le domaine de la securite aerienne. Nous presenterons plus 

loin des recommandations qui, nous l'esperons, pourront permettre d'atteindre 

cet objectif si elles sont appliquees. 
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PARTIE VIII 

ETUDES DE CAS 

Les elements de preuve et les representations de nature generale ont ete extre-

mement critiques au sujet du processus de l'application de la loi et justi-

fiaient a eux seuls l'urgent besoin d'un changement. Toutefois, nous avons sou-

haite verifier la validite des critiques en etudiant des cas précis. L'enquete 

n'a pas ete reouverte pour determiner si les infractions mentionnees avaient 

reellement ete commises ou si les personnes dont it est fait mention dans les 

differents rapports etaient fautives. 	De telles enquetes ne presenteraient 

maintenant aucun interet et n'auraient rien revele que nous ne sachions dej& sur 

le processus de l'application de la loi. 	Le but poursuivi etait d'examiner la 

facon dont les responsables de l'application de la loi s'acquittaient de leur 

mission au moyen des elements de preuve fournis et des conclusions qu'ils en 

tiraient. En ce qui nous concerne, nous avons tenu pour exact ce qui etait rap-

porte dans les dossiers et examine sur cette base, de quelle maniere les cas 

avaient ete regles. L'examen nous a donne une bonne idee des faiblesses actuel-

les des procedures et du processus de l'application de la loi et nous a ete 

d'une aide inestimable pour indiquer les changements qui, 5 notre avis, doivent 

intervenir dans l'interet de la securite aerienne. 

De tres nombreuses etudes de cas ont revele des lacunes dans le processus et les 

procedures actuelles de l'application de la loi, mais le temps ne nous permet 

pas de les evoquer tous. Les quelques cas choisis illustrent bien les diffi-

cultes auxquelles se heurtent le processus de l'application de la loi. 

1. 	CAMP GAGETOWN (NOUVEAU BRUNSWICK) VOL 663, AIR CANADA, 
DC9, AVION DE TRANSPORT A REACTION, 31 MARS 1980 

Il existe, au Canada, de nombreux espaces aeriens qui sont indiques dans le 

Manuel des espaces aeriens designes et traces sur les cartes de navigation pour 

avertir les pilotes des zones de danger, reglementees, d'alerte, de vol mili-

taire, d'entrainement sur avion a reaction, de lancement de fusees et de vols 
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Ces zones sont identifiees CYR, CYD ou CYA; les lettres CY indiquent qu'il 

s'agit d'un espace aerien canadien, et les lettres R, D et A signifient respec-

tivement zone reglementee, de danger ou d'alerte. Les definitions de ces zones 

sont les suivantes: 

Zone reglementee 
Une zone reglementee d'un espace aerien de dimensions defi-
nies au-dessus de la terre ou des eaux territoriales, 
l'interieur de laquelle les vols d'aeronefs sont reglementes 
conformement a certaines conditions particulieres. En gene-
ral, les vols a l'interieur de zones reglementees actives 
sont interdits a moins de permission prealable de l'orga-
nisme controlant la zone. Pour faciliter la -Cache des pilo-
tes, les zones reglementees sont tracees sur toutes les 
cartes aeronautiques. Les vols IFR ne sont pas autorises a 
traverser les zones reglementees actives. 

	

2.10.2 	Zone dangereuse 
Une zone dangereuse est un espace aerien de dimensions defi-
nies a l'interieur duquel peuvent etre presentes, a certains 
moment specifies, une situation ou des activites pouvant 
mettre en danger tout aeronef traversant la zone, tels que 
des tirs d'artillerie ou tirs air-air. En raison des dan-
gers reels menacant le vol, les zones de danger doivent etre 
evitees pendant leurs periodes d'activite. 

Les zones de danger et leurs periodes d'activite sont indi-
quees sur toutes les cartes aeronautiques. Les vols IFR ne 
sont pas autorises a traverser les zones de danger actives. 

	

2.10.3 	Zone d'alerte 
Une zone d'alerte est un espace aerien de dimensions defi-
nies a l'interieur duquel peut avoir lieu une intense acti-
vite d'entrainement de pilotes ou une activite aerienne d'un 
type inhabituel, tel que le vol a voile, l'acrobatie, le 
parachutage ou le vol de deltaplanes. Les activites aerien-
nes dans les zones d'alerte s'effectuent conformement aux 
regles de vol a vue. Les pilotes peuvent penetrer dans les 
zones d'alerte; toutefois, du fait de la nature de l'acti-
vite aerienne qui s'y deroule, une vigilance particuliere 
est recommandee. 	I1 incombe aux pilotes evoluant dans la 
zone, ou la traversant, d'eviter les abordages. Les zones 
d'alerte sont tracees sur toutes les cartes aeronautiques. 
Les vols IFR ne sont pas autorises a traverser les zones 
d'alerte actives." 

La publication d'information aeronautique (AIP Canada), source de renseignements 

tres utile aux equipages, explicite ces zones de la fagon suivante: 

"2.10.1 
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"Au Canada, les zones de danger, les zones reglementees et les zones 
d'alerte sont identifiees comme suit par un code subdivise en trois 
parties: 

Partie (a) 

Partie (b) 

Partie (c) 

Partie (d) 

Lettres de nationalite 'CY'; 

Lettre 'D' (zone de danger), 'R' (zone reglementee) ou 'A' 
(zone d'alerte). 

Numero a trois chiffres qui identifie la zone. Ce numero 
indique egalement, suivant le tableau qui suit, dans 
quelle region du Canada se situe la zone: 

101 a 199 - 	Colombie britannique 
201 a 299 - 	Alberta 
301 a 399 - 	Saskatchewan 

Manitoba 
Ontario 
Quebec 
Nouveau Brunswick 

Terre-Neuve 
Ile du Prince Edouard 
Nouvelle-Ecosse 

401 a 499 - 
501 a 599 - 
601 6 699 - 
701 a 799 - 

801 a 899 	Yukon 
901 a 999 - 	Territoire du Nord-ouest 

(y compris les -Iles de l'Arctique) 

Dans le cas des zones d'alerte, elle comprend entre paren-
theses la lettre A, H, P, S ou T, a la droite du numero a 
trois chiffres, qui indique le type d'activite en cours 
dans la zone: 

A 
H 
P 
S 
T 

acrobatie 
vol libre 
parachutage 
vol a voile 
entrainement" 

Ces zones sont clairement indiquees sur touter les cartes aeronautiques de la 

region en question. Camp Gagetown est une zone reglementee; une carte particu-

liere la delimitant est reproduite ci-dessous: 
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AEROPORT DE 
FREDERICTON 

ZONE REGLEMENTEE - 

AEROPORT 
DE SAINT-JEAN 

CARTE DE RADIONAVIGATION DE LA 
REGION DE GAGETOWN 



DEROULEMENT DU VOL 

Le 31 mars 1980, le vol 663 d'Air Canada a decolle de St-Jean pour Fredericton 5 

l'occasion d'un vol IFR regulier d'une duree estimee de 23 minutes. 	Le vol 

direct de St-Jean a Fredericton survole Camp Gagetown. Le vol 663 n'avait pas 

recu l'autorisation d'effectuer un vol direct. 	Il avait ete autorise a effec- 

tuer une approche a vue 5 Fredericton et, en prevision de l'atterrissage, le 

copilote, qui tenait les commandes, a utilise la carte d'aeroport qui montrait 

la piste et les voies de circulation. 	Il n'a pas consulte la carte d'approche 

aux instruments ou toute autre carte indiquant clairement la zone de Gagetown. 

Le vol 663 a penetro dans la zone reglementee par le nord pendant que des tirs 

au canon de 105 mm avaient lieu sur le polygone. Au moment ou l'avion a penetre 

dans l'espace reglemente, une salve venait d'être tiree. L'appareil n'a pas ete 

atteint, mais les agents de Transports Canada ont estime par la suite que si le 

pilote avait continue sur cette route interdite, les obus auraient sGrement 

heurte l'avion par-dessous. 	La tour de contreile de Gagetown et un pilote 

d'helicoptere militaire ont apercu par hasard le DC-9 au-dessus du polygone et 

ont fait censer le feu. 

Cet episode dangereux a dure moins d'une demi-minute. Le commandant de bord, 

ayant constate l'erreur, a ordonne au copilote de regagner la voie aerienne 

normale. 	La tour de Fredericton a avise plus tard l'avion que le champ de tir 

etait inactif et l'a autorise a poursuivre son approche. L'appareil s'est pose 

a Fredericton sans incombre. 

Pendant que le copilote etait aux commandes pour l'atterrissage, le commandant 

effectuait des verifications de routine et surveillait le ciel. 	Il ne savait 

pas que son copilote, nouveau sur la ligne, n'avait jamais effectue d'approche 

par le sud sur cette piste particuliere et qu'il ignorait l'existence de la zone 

reglementee. 
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ENQUETE 

Comme c'est le cas dans les infractions de ce genre, Transports Canada a avise 

les pilotes des infractions qu'ils avaient commises contre l'Ordonnance concer-

nant les zones interdites et reglementees et leur a demande de justier pourquoi 

leur licence ne devrait pas etre suspendue. La lettre adressee au pilote conte-

nait le commentaire suivant: 

"Les renseignements dont nous disposons actuellement indiquent que vous 
etiez le commandant de bord mais que le copilote etait aux commandes 
de l'appareil a ce moment. 	Nous savons que des tirs au canon de 
105 mm etaient en cours lorsque vous avez penetre dans la zone CYR 724 
et qu'un cessez-le-feu a ete demande apres que vous avez ete apercu 
par hasard par un pilote d'helicoptere militaire." (+) 

Une lettre a egalement ete adressee au copilote. 

De plus, il a ete allegue que le commandent de bord avait enfreint le Reglement 

de l'Air 520(1) en ne surveillant pas son copilote de plus pres. Ce reglement 

stipule: 

"520. (1) Aucun aeronef ne sera pilote avec negligence ou imprudence, 
de fawn a constituer un danger pour la vie ou les biens de qui que ce 
soft." 

Le commandant de bord a nie avoir enfreint le reglement 520(1) en se basant sur 

le fait que le copilote posse-daft une licence et les competences necessaires 

pour piloter l'appareil. 	Apres avoir demande, par l'intermediaire de son avo- 

cat, tous les renseignements pertinents du dossier de Transports Canada, il a 

presente sa justification. Il a declare que le copilote etait aux commandes de 

l'appareil et qu'il ignorait, comme nous l'avons dit precedemment, que ce der-

nier n'avait jamais effectue d'approche sur cette piste de cette direction. Le 

commandant de bord a aussi affirme qu'il ne savait pas que le copilote utilisait 

une carte d'aeroport representant uniquement la piste, sans aucune indication de 

Camp Gagetown. 	Il a declare que "si une faute a ete commise, elle ne l'a cer- 

tainement pas ete de fawn deliberee". La lettre d'explication se termine par 
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la demande de meilleures cartes, montrant l'itineraire d'approche a vue approuve 

et le souhait que la tour de controle de Fredericton rappelle aux appareils qui 

arrivent l'existence de la zone reglementee. 

Le copilote a declare que "toute penetration par le nord dans la zone CYR724 

n'aurait presente que tres peu de danger et n'aurait pas compromis la securite 

du vol." 

MESURES PRISES 

Transports Canada a rejete les explications des pilotes et transmis au comman-

dant de bord la lettre suivante: 

"Les fonctionnaires competents de Transports Canada estiment qu'il est 
dans l'interet du public que votre licence soit suspendue pendant 
quatre jours. En consequence, votre licence de pilote de transport 
no YEA 1107 est par la presente suspendue du 26 juin 1980 au 29 juin  
1980 inclusivement. 

L'article 807 du Reglement de l'Air stipule qu'une licence suspendue 
doit etre renvoyee au Ministre. 	Compte tenu de la brievete de la 
suspension et sur l'assurance que vous n'exercerez pas les privileges 
attaches a votre licence de pilote, vous serez dispense de cette obli-
gation. 

Vos observations concernant la carte d'approche de Fredericton ont ete 
notees. 	La copie de la carte d'approche d'Air Canada (Fredericton 
VOR-2) qui accompagnait votre rapport du 31 mars 1980 indique toute-
fois clairement la zone CYR 724. 

Nous transmettrons au service de la circulation aerienne votre sug-
gestion que la tour de controle de Frederiction rappelle aux aeronefs 
qui arrivent la proximite de la zone reglementee." (+) 

Transports Canada a aussi suspendu la licence du copilote durant 4 jours, du 28 

juin 1980 au ler juillet 1980 inclusivement. Les dates des deux suspensions ne 

sont pas identiques. Il semblerait que les suspensions aient ete calculees pour 

correspondre aux jours de repos des pilotes. 
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COMMENTAIRE SUR L'rTUDE DE CAS No  1 

Le fait qu'un avion de transport puisse etre abattu en vol ne laisse aucun doute 

sur la gravite des consequences. 	L'appareil etait en danger. 	Il n'y avait 

aucune excuse legitime 5 l'infraction, ni circonstances attenuantes. I1 ressort 

des explications fournies a Transports Canada apres l'incident que le pilote et 

le copilote ne se sont pas rendu compte de la gravite de leur conduite et ont 

minimise un danger qui ne faisait pas l'ombre d'un doute. 

Une suspension de quatre jours, coTncidant avec les jours de repos, n'etait pas 

de nature a persuader le commandant de bord et le copilote, ou quiconque de la 
gravite de l'infraction. 

Il faut noter que dans sa lettre d'explication, le commandant de bord a suggere 

que la tour de controle de Fredericton devrait rappeler aux appareils qui arri-

vent la proximite de la zone reglementee. 

M. Ralph Lord, surintendant de la reglementation aerienne dans la region de 

l'Atlantique, a temoigne qu'il avait fait des recommandations pour que les appa-

reils volant entre St-Jean et Fredericton soient avises par radio de l'existence 

de la zone dangereuse. Ses recommandations demeuraient toujours sans reponse au 

moment de son temoignage. 

L'incident revele par ce cas n'est pas unique. Dans son memoire sur l'applica-

tion de la loi, l'ACTA relate ce qui suit: 

"Deux avions a reaction de transport de passagers, exploites par le 
meme transporteur aerien, ont a plusieurs reprises, penetre dans 
l'espace aerien reglemente etabli au-dessus d'un champ de tir d'artil-
lerie. Dans chaque cas, les elements de preuve suffisaient a etablir 
raisonnablement que l'ordonnance concernant les espaces aeriens 
reglementes et interdits avait ete enfreinte. 	Dans l'un des cas, 
apres consultation entre le RCCA et le vice-president de la compagnie 
aerienne, la licence de pilote de ligne du commandant de bord a ete 
suspendue durant sept jours en vertu du Reglement de l'Air 407(a). De 
plus, it a ete retrograde a copilote pendant trois mois et tenu de se 
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requalifier comme commandant de bord. Dans l'autre cas, le pilote aux 
commandes a du demontrer qu'il pouvait naviguer sur un troncon parti-
culier de route aerienne, en bordure d'une zone reglementee... 

La route la plus courte entre les deux aerodromes traversait un espace 
aerien reglemente et etait, semble-t-il, frequemment empruntee par des 
vols reguliers. 	A une occasion, une batterie d'artillerie etait sur 
le point de declencher son tir lorsque l'appareil a ete detecte... 

Le transporteur aerien a ete informe des faits et pries de s'assurer 
que ses pilotes soient avertis des consequences tress graves pouvant 
resulter du survol d'espaces aeriens interdits ou reglementes. Cette 
mesure entreprise semble, a ce jour, avoir prevenu de nouvelles 
infractions par les pilotes dudit transporteur." (+) 

Le transporteur en question n'etait pas Air Canada. 

On note, dans cet extrait du me-moire de l'ACTA ci-dessus, la mention d'une sus- 

pension de sept jours. 	Il a 'ate demande a M. Lord quelle difference it faisait 

entre l'infraction qui a ete sanctionnee par une suspension de sept jours et 

celle d'Air Canada qui avait donne lieu a une suspension de quatre jours. M. 

Lord a declare: 

"Il avait decide de suivre la riviere St-Jean en VFR. 	Selon nos ren- 
seignements, le pilote faisait une petite course avec un DC-9 qui, lui 
aussi, allait 5 Fredericton. 	En fait, it a perdu et a di effectuer 
des S derriere l'autre appareil avant de pouvoir se poser." (A) 

M. Lord a aussi affirme qua& sa connaissance la compagnie n'avait pas retrograde 

le commandant de bord pendant trois mois comme le mentionne le me-moire de l'ACTA 

et qu'il y avait 15, selon lui, confusion avec un autre incident. 

Malgre les avertissements imprimes sur les cartes aeronautiques appropriees, des 

pilotes, meme tress experimentes, penetrent dans ces zones. Les controleurs de 

la circulation aerienne ne tiennent pas a etre charges de la responsabilite de 

devoir avertir les pilotes de la proximite des zones reglementees. Bien que la 

responsabilite d'eviter les zones reglementees est clairement celle du pilote et 

du copilote, nous ne pensons pas que l'avertissement donne a ces derniers du 

survol possible d'une zone dangereuse ou d'alerte, imposerait, a l'avenir, un 

fardeau trop lourd aux controleurs de la circulation aerienne. Cet avertisse- 
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ment devrait etre donne par pure precaution et ne releverait pas le pilote ni le 

copilote de la responsabilite ultime d'eviter ces zones. 

2. 	FREDERICTON (NOUVEAU-BRUNSWICK) C-FGZH, CESSNA 414, 
AVION D'AFFAIRES, 5 AVRIL 1976 

DEROULEMENT DU VOL 

Le 5 avril 1976, un bimoteur leger d'affaires avec des passagers a bord quittait 
Fredericton en VFR a destination de St-Jean. Le commandant de bord posse- daft 

une licence de pilote professionnel de premiere classe. 	Sa qualification aux 

instruments de classe I avait ete ramenee a la classe II a la date du vol. Il 

possedait aussi une qualification d'instructeur de pilotage de classe II. 

Malgre ces qualifications, it n'avait depose ni plan, ni avis ni itineraire de 

vol. Comme it approchait de Fredericton, la tour de controle s'est apercue que 

l'avion se dirigeait droit vers la zone reglementee de Gagetown. La tour a com- 

muniqué un avertissement, mais n'a pu etablir le contact. 	Le pilote, qui se 

trouvait encore a l'interieur de la zone de controle integral avait change de 

frequence sans autorisation. 

Le pilote ignorait qu'au moment oa it approchait de la zone reglementee des tirs 

d'artillerie avaient lieu a Camp Gagetown. Les obus, d'un poids pouvant attein-

dre 100 livres et a fusee de proximite, explosaient dans la zone. Des chasseurs 

CF-5 etaient, au meme moment, en vol d'entrainement dans une zone contigue. 

Quatre helicopteres militaires en formation ont apercu l'avion et tente de 

l'intercepter. 	Mais etant plus lents, ils n'ont pu y parvenir, ni identifier 

l'appareil avec certitude. Quelques minutes plus tard, la tour de controle de 

St-Jean a pu etablir le contact et avertir le pilote de degager immediatement la 

zone. 	Le pilote a obtempere, signale qu'il etait sorti de la zone, et a la 

demande de la tour, a donne son nom et son numero de licence. 	Il a atterri 

ensuite a St-Jean sain et sauf. 
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ENQUETE  

Transports Canada a adresse une demande d'explication au pilote, l'avisant qu'il 

aurait enfreint l'Ordonnance sur la navigation aerienne, serie V, no 4, l'Ordon-

nance concernant les plans de vol et les avis de vols, l'Ordonnance sur la navi-

gation aerienne, serie V, no 9, ainsi que l'Ordonnance concernant les espaces 

aeriens reglementes et interdits. 	Dans sa reponse, le pilote a reconnu avoir 

enfreint ces Ordonnances sur la navigation aerienne. 	Il a explique qu'il 

n'avait pas eu le temps de couper les moteurs a Fredericton, ce qui laissait 

entendre qu'il n'avait pas eu le temps de deposer un plan de vol. Toutefois, le 

registre de la tour de controle indique que l'appareil etait reste au sol 

pendant 39 minutes avant de redecoller. 	Le pilote a aussi declare: 	"Sachant 

que nous etions tout le temps sous controle radar, je n'ai pas pense qu'il etait 

necessaire de deposer un plan de vol". 	Ni l'aeroport de Fredericton, ni celui 

de St-Jean ne possedent d'installations radar. 

MESURES PRISES  

L'inspecteur David Slayter, de la region de l'Atlantique, a enquete sur cet 

incident et a adresse la lettre suivante au surintendant regional de la regle-

mentation aerienne: 

"Compte tenu de (ses) qualifications, piloter un appareil ayant des  
passagers a bord dans des circonstances aussi manifestement dangereu-
ses que celles decrites ci-dessus revele un manque total de conscience  
professionnelle qui frole l'incompetence. J'estime que nous devrions  
suspendre la licence de pilote au moins 30 jours, sinon plus. Toute  
suspension tnferieure se traduirait, sans aucun doute, par un conge  
paye accorde par la compagnie. 	Une retenue de salaire d'un moss  
semble justifiee pour une infraction aussi grave. 	Une peine moindre  
equivaudrait a se moquer de la loi et signifierait, aux yeux du con-
trevenant, qu'il n'est pas plus grave de traverser en avion un barrage  
d'artillerie que de tirer des oiseaux hors de la saison de chasse  
puisque l'amende est d'environ 30U a 500 $ dans les deux cas.  

Comme toute suspension superieure a 14 jours depasse les pouvoirs 
delegues au controleur regional, nous devrons obtenir l'autorisation 
d'Ottawa." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 
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Le surintendant a Ottawa a averti le surintendant regional de la reglementation 

aerienne qu'une suspension depassant quatorze jours ne serait pas autorisee. 

L'inspecteur Slayter a alors adresse la lettre suivante a M. Don Lamont (DLI): 

"...J'estime que ce cas est le plus dangereux que nous ayons eu a trai-
ter depuis un certain temps, et j'estime, en consequence, qu'une peine  
superieure a celle qui est prevue par le sous-aTinea 1.2.1.1 de  
l'instruction d'inspection est de rigueur. Ottawa (John Pelletier)  
(LICR) a averti le RSAR qu'une suspension depassant quatorze jours ne  
serait pas autorisee. A mon avis, une suspension de deux semaines est  
si peu appropriee que je ne peux, en toute conscience, la recomman-
der." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

M. Lamont a repondu: 

"Je vous remercie de m'avoir adresse ce rapport. 	Je l'ai verifie et  
j'ai reflechi a la reaction d'Ottawa quant a une suspension plus lon-
gue. Nous avons certains points en notre defaveur pour ce qui est de  
convaincre Uttawa. 

C'est sans doute la premiere infraction.  

S'agit-il d'un Quebecois? Alors, it avertira probablement son  
depute.  

Considerant les problemes de bilinguisme dans l'ATC, ce rapport  
peut etre utilise pour nous discrediter, nous, anglophones des  
Maritimes et justifier la creation dune commission sur le  
bilinguisme  

I1 n'y a pas eu d'identification certaine.  

Aussi, d'accord avec E.S. (Ernie Savard), j'estime qu'une suspension  
immediate de 14 jours est preferable dans les circonstances actuel-
les."  (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

Transports Canada a suspendu la licence du pilote durant 14 jours. 

M. Lamont a explique sa reponse a la note de service l'inspecteur Slayter de la 
facon suivante: 
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"Il me semble que la situation et l'atmosphere qui prevalaient a ce 
moment etaient a considerer, et, en fait, je me souviens d'en avoir 
parle avec M. Slayter. 	C'etait juste une note de confirmation des 
faits discutes et dont nous devions etre instruits. 	Nombre de gens 
nous ont signale que ce sujet etait particulierement brulant. I1 y a 
eu un autre incident, juste avant celui-la, qui a fait les manchettes 
des journaux et media, etc., a propos d'une conversation que je pen- 
sais privee que j'ai eue avec un de mes collegues. 	L'affaire, a ce 
moment, devait en rester la; mail voila qu'elle circule quelque temps 
plus tard et devient publique. Je ne pense pas qu'il faille l'inter-
preter comme une refus de poursuite ou une tentative de minimiser les 
effets d'une enquete ou quoi que ce soit de cette nature; c'etait 
juste un constat des faits que tout le monde connaissait a ce moment." 
(+) 

En outre, M. Lamont a temoigne que cet incident illustrait bien "le besoin pres-

sant de conseillers juridiques qu'avaient les specialistes de l'application de 

la loi". Il a ajoute, "lorsque je relie cela aujourd'hui, je pense que je pour-

rais etre tente de porter l'affaire en cour, tant les preuves circonstancielles 

etaient nombreuses". 

Dans son memoire a la Commission, l'inspecteur Slayter, au nom du Groupe de la 

navigation aerienne (dont it a deja ete question) souligne, a propos de ce cas: 

"Il est tres difficile a un inspecteur de continuer a garder de 
l'enthousiasme pour son travail lorsque ces efforts ne recoivent, pour 
ainsi dire, aucun appui. 	Peu apres cet incident, un de nos propres 
inspecteurs de reglementation aerienne a traverse la meme zone dans 
des circonstances identiques. 	Il a ete assez honnete pour m'en 
informer immediatement et m'a demande ce qu'il devait faire. Je lui 
ai dit qu'il devait rendre sa licence au RSAR pour une duree minimale 
de quatorze jours, ninon plus. Apres en avoir parle avec le RSAR, 
celui-ci m'a dit qu'aucune sanction ne devait etre prise." (+) 

COMMENTAIRE SUR L'ETUDE DE CAS No 2 

Ce cas en illustre bien d'autres sur la fagon dont l'Administration centrale 

oppose des obstacles injustifies aux sanctions recommandees par les regions. 

Comme le revele le dossier, le pilote, a la demande de la tour de St-Jean, a 

donne son nom et son numero de licence. 	Son identite etait donc clairement 
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etablie, et pourtant l'Administration se demandait si l'identification•avait ete 

categorique. 

Une certaine inquietude s'est manifest& au sujet d'interventions ou de conside-

rations politiques qui ne sauraient etre admis dans le processus de l'applica-

tion de la loi (c'est un sujet dont nous avons dejd parle dans le Volume I du 

present Rapport). 

Quoiqu'il puisse y avoir des divergences d'opinion quant a la severite de toute 

peine, les raisons avancees dans ce cas pour rejeter les recommandations d'une 

sanction plus dure n'avaient aucun lien avec la gravite de l'infraction et avec 

le danger auquel le pilote avait exposé ses passagers tout autant que lui-meme. 

En outre, ce cas montre bien les difficult& creees par la limitation du pouvoir 

delegue aux regions. 

3. 	BASE DES FORCES CANADIENNES, S(MIERSIDE (fLE-DU-PRINCE-EDOUARD), 
C-FECC, PIPER J3 CUB, AVION PRIVE, 30 JUILLET 1979 

DEROULEMENT DU VOL  

Le pilote d'un monomoteur leger Piper avait quitte Bathurst (Nouveau-Brunswick) 

a destination de Bouctouche. 	Constatant que le mauvais temps l'empecherait 

d'arriver a Bouctouche, it s'est dirige vers l'fle-du-Prince-Edouard pour se 

poser sur un terrain qu'il connaissait, mais it l'a trouve inonde. 	Il a alors 

decide de mettre le cap vers un aeroport a it savait que la piste etait en dur, 

mais l'a manqué parce qu'ayant mal estime l'heure du coucher du soleil, it a ete 

surpris par la tomb& de la nuit. 	I1 s'est soudainement presente sur l'aero- 

drome militaire de Summerside. 

L'avion n'avait ni radio, ni feux anticollision, ni feux de navigation. De 

plus, le pilote n'avait depose aucun plan ou avis de vol, ni communiqué un iti-

neraire de vol. 
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Alors qu'il s'approchait de l'aerodrome militaire de Summerside, un autre appa-

reil, en finale a 4 de mille de la piste, avait recu l'autorisation de se 
poser. 	Le Piper Cub s'est place devant l'autre appareil et, continuant son 

approche, a atterri sur une voie de circulation, parallele a la piste. 

Malgre l'obscurite et la soudaine apparition d'un avion sans feux, le controleur 

de la tour et le pilote de l'appareil en circuit ont apercu le Piper Cub a temps 

pour eviter un abordage. 

Des militaires ont remarque que le pilote avait quitte son avion et signe un 

"rapport de visite d'aeronef civil", lequel mentionne l'indicatif de l'appareil, 

le type, le proprietaire, le nom du pilote et le numero de sa licence ainsi que 

la date et l'heure de l'arrivee. Plus tard, le pilote a confirme aux inspec-

teurs de Transports Canada qu'il etait le pilote de l'avion en question. 

En inspectant l'appareil, les militaires ont constate que le Piper Cub avait ce 

qu'ils ont appele un circuit carburant pour le moins "unique". Dans la cabine 

se trouvaient un reservoir auxiliaire de moteur hors bord de cinq gallons et 

deux autres petits bidons de carburant. 	Selon les inspecteurs de Transports 

Canada, le pilote avait fixe un long tube en neoprene pour amener le carburant 

de ces reservoirs, "le long du toit de la cabine, puis a travers la porte et 

autour du cote droit du pare-brise, jusqu'au reservoir de l'appareil. Ce tube 

etait fixe par du ruban adhesif vert". 

ENQUETE  

Le 24 aoOt 1979 Transports Canada a envoye au pilote la lettre suivante lui 

demandant de justifier pour quelles raisons sa licence de pilote prive ne 

devrait pas etre suspendue ou revoquee: 

"Nous avons &le informes que le 30 juillet 1979, vous avez, comme 
pilote commandant de bord du CF-ECC, enfreint les articles 504, 210, 
518 et 516(a) (b) (e) et (f) du Reglement de l'Air ainsi que les arti-
cles 4(1) et 5 de l'ONA, serie V. 
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Vous auriez, a cette date, pilote le CF-ECC dote d'un circuit carbu-
rant modifie au point de rendre caduc le certificat de navigabilite 
et, de ce fait, enfreint l'article 210 du Reglement de l'Air. Cette 
modification a pu etre constatee sur le CF-ECC par deux inspecteurs de 
notre bureau. 	Le fait que vous ayez, plus tard, amont6 ce circuit 
carburant auxiliaire particulier de l'appareil ne change rien au fait 
que vous l'ayez utilise, alors que le certificat de navigabilit6 etait 
annul6 a cause de cette installation. 

Certains de nos renseignements sont extraits du compte rendu d'infrac-
tion, depose par la tour de controle de Summerside, et dans lequel on 
lit notamment: 

Il est Clair que le pilote en question a enfreint les articles 516 
a, b, e et f, et 518 du Reglement de l'Air ainsi que les articles 
4 (1) (a) (b) et 5 de l'ONA V, no 4, en ce qu'il n'a pas essay6 
d'eviter un autre a6ronef en vol et qu'il ne s'est pas conform6 au 
circuit d'atterrissage observe par l'autre appareil. 

n'a pu tenir 1 1 6coute radio et se conformer aux instructions, 
du fait de l'absence totale d'equipement radio A bord de son appa-
reil. 

Il a cause un risque d'abordage en vol. 

n'a depose ni plan ni avis de vol, ni communiqué 
de vol a destination d'un aerodrome militaire. 

n'a pas obtenu l'autorisation prealable d'atterrir 
drome militaire... 

d'itineraire 

sur un a6ro- 

semblerait que vous ne connaissiez pas votre position lorsque vous 
vous etes pos6 a Summerside. Ceci serait alors du" en partie aux 
cartes achirees et perimees que vous utilisiez. L'omission du pilote 
de reunir tous les renseignements necessaires disponibles pour le vol 
prevu, y compris des cartes a jour, constitue une infraction A l'arti-
cle 504 du Reglement de l'Air. 

n'y a pas trace de plan de vol depose pour votre appareil au depart 
de Bathurst (Nouveau-Brunswick) le ou vers le 29 juillet 1979, et it 
nous a 6t6 impossible de trouver quiconque a qui vous auriez communi-
qué un itineraire de vol. Memes constatations lorsque vous avez quit-
t6 Charlo, le ou vers le ler amit 1979. Nous asirerions connaitre le 
nom et l'adresse de la personne, s'il y a lieu, que vous auriez even-
tuellement prevenue de votre itineraire pour les deux vols susmention-
nes. L'omission d'un pilote de deposer un plan de vol ou de communi-
quer un itineraire de vol constitue une infraction 3 l'ONA, serie V, 
no 4, article 4 (1)." (+) 
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Le pilote a nie avoir enfreint le Reglement de l'Air ou les Ordonnances sur la 

navigation aerienne en repondant point par point: 

"R.A. 210 

A l'arrivee 5 Summerside, le C-FECC possedait un certificat de naviga- 
valide et le possede toujours. 	Le circuit carburant n'a pas 

ete modifie. 	Le tube de 3/8 po en plastique, fixe au bouchon du 
reservoir, n'a aucun effet sur les caracteristiques de vol de l'appa-
reil, quelles que soient sa vitesse, son altitude ou son assiette. 
Par contre, it augmente evidemment son autonomie en cas d'urgence, 
mais au cours du vol en question ce dispositif n'a pas ete employe. 

R.A. 504. A ete respecte  

Montreal radio a ete contacte au sujet des conditions meteorologiques 
et des NOTAM pouvant influer sur le vol. La meme procedure a ete uti- 
lisee a Charlo, dans les deux sens. 	La carte la plus recente et le 
supplement VFR ont ete etudies, les jours precedant le vol, au bureau 
regional de la circulation aerienne de Montreal (QATP). 

R.A. 516 

J'ai respecte cet article en surveillant le ciel par la fenetre de 
l'avion. 

J'ai aussi respecte cet article en evitant la trajectoire de vol 
de l'autre appareil, lequel n'avait pas encore effectue son 
dernier virage, lorsque j'ai coupe l'axe de finale a 100 pieds-
sol. 

L'avion n'a pas de radio; j'ai surveille si la tour ou un 
vehicule sur la voie de circulation ne me faisaient pas de 
signaux. 

NORDO et urgence, comme je l'ai signale a la tour a l'arrivee. 
(J'ai eu l'impresion que mes explications avaient ete acceptees, 
et comme personne n'a eu 5 se plaindre, it ne m'a pas ete demande 
de faire une deposition ecrite.) 

R.A. 518 

Fait double emploi avec 516 A et B; neanmoins, je tiens a affirmer que 
je ne me suis approche d'aucun autre appareil en vol. 

ONA 5, paragraphe 4  

Ma femme et ma fille ont ete informees de mon voyage a l'Ile-du-
Prince-Cdouard, par Riviere-du-Loup, Rimouski et la vallee de la 
Matapedia, le long de la route. Je devais rentrer le samedi ou le 
dimanche avec un chargement de homards frais bouillis. 
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L'atterrissage a Summerside a ete purement accidentel, sans intention 
ni premeditation. 

L'adresse de ma femme Aline et de ma fille Suzanne est identique a la 
mienne. 

Lorsque j'ai constate que je ne pouvais arriver a Bouctouche a cause 
du mauvais temps, j'ai monte a 6 ou 7 000 pieds. 	L'Ile-du-Prince- 
Edouard etant tres visible, j'ai decide de me diriger vers la pointe 
Richibouctou. J'avais l'intention de me poser dans un champ que je 
connaissais, mais a mon arrivee, it etait inonde. J'ai alors decide 
de me diriger vers Mount Pleasant qui, je le savais, posse-daft une 
piste en dur. 	Malheureusement, je ne l'ai pas trouve, car la nuit 
commencait a tomber. 

Lorsque j'ai quitte Bathurst pour Bouctouche, le soleil etait haut et 
brillant, mais comme nous pouvons voler apres 21h (0100Z) dans la zone 
de Montreal 5 ce moment de l'annee, j'ai oublie que le crepuscule 
etait en avance de 50 minutes dans l'est du pays." (+) 

L'inspecteur de l'Aeronautique civile qui a examine ce circuit carburant inhabi- 

tuel a estime que le certificat de navigabilite s'en trouvait invalide. 	Il a 

conteste la declaration du pilote affirmant que "le circuit carburant n'avait 

pas ete modifie". 	L'inspecteur avait pris des photographies des reservoirs 

auxiliaires relies au tube en plastique, qui, aux dires du pilote n'influaient 

pas les caracteristiques de vol de l'appareil. L'inspecteur a aussi conteste la 

declaration du pilote qui affirmait avoir etudie les renseignements les plus 

re-cents avant le vol. 	Il a indique que la seule carte que le pilote possedait 

etait perimee depuis plusieurs annees et a rejete toutes les autres explications 

fournies par le pilote. Il a note, par exemple, qu'il a ete demande a la GRC de 

verifier si le pilote avait bien, selon ses dires, communiqué a sa femme et a sa 

fille son itineraire de vol. La GRC a etabli que sa femme etait absente de la 

maison. Elle etait, semble-t-il, en vacances. 

L'examen du dossier du pilote, au ministere, a revele les faits suivants: 

1. 	Decembre 1964 - Transports Canada a contacte le pilote au sujet de 

l'insuffisance des renseignements contenus dans les carnets de bord et 

de presumes vols nolises contre paiement. Transports Canada lui a 

demande "de s'assurer que cela ne se reproduirait plus". 
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Decembre 1965 - la region a contacte le pilote au sujet de degats 

occasionnes a un aeronef inoccupe dont le moteur tournait. 	Il a, de 

nouveau ete prie "de s'assurer que cela ne se reproduirait plus". 

Juin 1966 - le pilote s'est pose sur l'aire de stationnement et non 

sur la piste. 

Juin 1966 - it a decolle dune piste fermee. Sa licence a ete suspen-

due 30 jours.  

Ada 1969 - le pilote est entre dans le circuit a une altitude infe- 

rieure a la hauteur des baies de la tour, "a fait quelques virages 

desordonnes au-dessus et autour de l'aoroport, a passe outre a un 

signal lumineux rouge, s'est dangereusement rapproche d'autres appa-

reils, a effectue un passage au ras dune piste hors service, puis a 

coupe la trajectoire d'un autre avion en finale avant de se poser sur 

la piste en service". Sa licence a ete de nouveau suspendue 30 jours. 

flout 1970 - it a eu un accident. Le dossier ne contient aucun detail 

5 ce sujet. 

Septembre 1975 - alors qu'il etait chef controleur, it s'est apparem- 

ment trouve mele A une exploitation nolisee illicite. 	Comm dans le 

cas precedent, it n'y a aucun detail dans les dossiers de Transports 

Canada. 

Octobre 1975 - le pilote a decolle "parmi d'autre appareils Nordo sans 

avoir recu le feu vert et malgre l'approche finale d'un aeronef de 

type transport". Il a recu une troisieme suspension de 30 jours. 

Janvier 1976 - le pilote a perdu la maitrise de son appareil en virage 

serre et aux dires de Transports Canada, "a bousille son appareil et 

s'est blesse". 
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Mars 1976 - sa licence a ete une fois de plus suspendue, mais le dos-

sier ne contient aucun detail. 

Mars 1977 - le pilote a ete evacue par helicoptere apres que son 

avion, signals en retard, a ete retrouve. Le dossier mentionne: "le 

cable de fixation du ski avait ete endommage de quelque fagon". 

MESURES PRISES 

Compte tenu de la nature des infractions alleguees, y compris un risque evident 

d'abordage en vol, et les antecedents du pilote, qui faisaient &tat de trois 

suspensions de 30 jours, la region a demande que l'Administration centrale 

approuve une suspension d'un an. 	Il convient de souligner que le pilote &nit 

un contr8leur de la circulation aerienne. 

En reponse a la demande de suspension d'une armee, l'Administration centrale a 

repondu comme suit: 

"Comme vous le savez, l'Administration centrale examine ces demandes 
uniquement sur le fond. Comme toutes les decisions decoulant de ces 
examens sont de nature quasi judiciaire, et de ce fait, sujettes a 
appel, les elements de preuve ont une importance decisive. De plus,  
les inspecteurs charges de l'application de la loi par le minis-terse  
doivent promouvoir, dans la mesure du possible, une atmosphere favori-
sant, a l'avenir, chez l'interesse, un respect plus volontaire du  
Reglement et des Ordonnances applicables.  

En ce qui concerne le cas (de ce pilote), notre examen conduit a la  
conclusion que malgre l'existence des preuves necessaires, le dossier  
n'a pas ete suffisamment documents et approfondi pour que l'Adminitra-
tion centrale approuve une suspension contormement aux instructions  
d'inspection 1.2.1.1. 

Nous attirons votre attention sur les faits suivants: 

1. Une photocopie certifiee conforme du journal de bord de l'appareil  
indiquant les membres d'equipage du CF-ECC au cours du vol de 
Bathurst (Nouveau-Brunswick) a Summerside (Ile-du-Prince-rdouard), 
le 29 juillet 1979, aurait ete une preuve irrefutable de l'iden-
tite du pilote commandant de bord lors du vol en question. 
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2. La presumee infraction 5 l'article 210 n'est pas etayee de preuves  
suffisantes permettant d'indiquer: 

que le dispositif etait considers inacceptable par une auto-
rite competente, par exemple un inspecteur ACAE,  

que l'installation d'un tel dispositif, de l'opinion de  
l'autorite competente, annulait le certificat de navigabi-
lite, cette conclusion etant alment motivee,  

que ledit dispositif contenait du carburant et etait relie  
au circuit carburant de l'aeronef, et  

que ce circuit carburant n'avait pas en fait ete certifie  
dans les carnets de l'aeronef 

3. Les presomptions d'infractions aux articles 504, 516(a) et (c) et 
l'ONA V, no 4, aline-a 4(1) ne sont pas etayees par une documenta-
tion suffisante au dossier, permettant d'indiquer de fawn con-
cluante une faute quelconque du pilote commandant de bord du 
CF-ECC. 

a) 	L'allegation que (le pilote) ne s'est pas familiarise avec  
tous les renseignements disponibles concernant le vol, con-
trairement a l'article 504, devrait etre soutenue par une  
preuve formelle attestant qu'il n'a pas verifie la mete°,  
les NOTAM, etc., que ses cartes etaient incompletes, ou  
perimees, preuve qui fournirait les dates et le contenu des  
cartes trouvees a bord. 

L'allegation que le pilote n'a pas observe les mouvements  
d'autres aeronefs, contrairement a l'article 516(a) necessi-
te une preuve formelle attestant que le pilote n'a pas  
effectivement vu les autres appareils.  

L'allegation que le pilote n'a pas observe ni evite le cir-
cuit de l'autre aeronef, contrairement a l'article 516Tc),  
necessite une preuve formelle, ainsi que toutes les autres  
allegations quant a l'identite du pilote aux commandes du  
CF-ECC. 	Les preuves documentees, comme les releves du 
carne de vol, des declarations de temoins oculaires ou une 
confession volontaire, auraient ete decisives. 

L'allegation que (le pilote) avait cree un risque d'abordage  
en vol, contrairement a l'article 518, necessite une preuve  
documentee attestant un risque reel d'abordage et que (le  
pilote) etait responsable de ce risque.  

L'allegation que le (pilote) n'a pas depose de plan de vol, 
d'avis de vol, ni communiqué un itineraire de vol, 
contrairement A l'ONA, no 4, article 4(1) necessite des  
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preuves documentees attestant que sa femme n'avait pas eu  
connaissance de l'itineraire. 

convient de noter que la formulation de l'article 516(f) le rend 
inapplicable aux aerodromes militaires comme celui de Summerside. 

En conclusion, les solutions suivantes doivent etre prises en conside-
ration par l'ACAR: 

si une sanction depassant les pouvoirs attribues au personnel des 
regions est toujours consideree appropriee dans les circonstances, 
nous suggerons que les preuves necessaires soient reunies et 
transmises a l'Administration centrale, accompagnees des lettres 
pertinentes correspondantes; sinon, 

nous suggerons qu'une sanction appropriee, conforme a l'alinea 
1.2.1.1, soit imposee par les fonctionnaires regionaux competents. 

Dans les deux cas, it est demand& que l'Administration centrale soit 
avertie des suites donnees a cette affaire." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

Les fonctionnaires regionaux ont recuse la declaration de preuves insuffisantes 

ou mal documentees. Its ont precise que l'identite du pilote ne faisait aucun 

doute, puisque celui-ci avait ete vu par des militaires, qu'il avait signe un 

"rapport de visite d'aeronef civil" et qu'il avait confirme son identite aux 

inspecteurs. La region a poursuivi dans ces termes: 

"2. 	 I1 semble qu'on veuille jouer sur les mots ici. 	A notre 
avis, si un systeme n' est pas 'approuvel, i 1 peut etre considere 'non 
approuve'. Nous ne pouvons trouver aucune trace qu'un reservoir de 
carburant de moteur hors-bord de cinq gallons, relie au reservoir 
avant d'un J-3 Cub par des tubes en neoprene et du ruban adhesif, soit 
une modification l approuyee' du circuit carburant de l'appareil. 

Nous estimons qu'un inspecteur de l'Aeronautique civile doit etre  
consider& 'autorite competente' pour decider si le circuit carburant,  
tel qu'il a ete trouve et photographie sur le CF-ECC, invalide le cer-
tificat de navigabilite. Le 'reservoir auxiliaire' contenait bien du  
carburant. 	De plus, it etait relie au circuit carburant de l'appa- 
reil. (Le pilote) a admis a l'inspecteur Carter qu'il l'avait instal-
l& lui-meme et que le systeme n'etait pas, et ne pouvait pas etre,  
certifie apte au vol. 	Le carnet de bord de lraeronef, ye-rifle par 
l'inspecteur Carter, ne mentionnait pas l'installation de ce reservoir 
de carburant supplementaire 'non approuve', bien que plusieurs certi-
fications associees aux visites des 100 heures y aient ete inscrites. 
Si besoin est, le temoignage de l'inspecteur Carter, que nous avons 
l'intention de solliciter, attestera les faits. 
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3. a) 	Nous concedons que l'allegation d'infraction a l'article 504 
est effectivement tres difficile a soutenir et impossible a prouver. 
Nous n'avons jamais eu l'intention de poursuivre (le pilote) a ce 
propos et, selon toutes probabilites, nous l'aurions abandonnee si un 
avis de suspension lui avait ete adresse. 	Nous ne pouvons imaginer  
quelle sorte 'de preuve documentee' pourra jamais etre produite pour  
attester que le pilote n'a pas verifie l a mete°.  

b) 	Le meme raisonnement s'applique au paragraphe (b) car it  
aurait ete impossible de prouver que le pilote n'avait pas apercu  
l'autre aeronef. 

I1 y a lieu de croire que les declarations des inspecteurs 
Carter et Bennett suffisent a etablir que le pilote etait le pilote 
aux commandes du CF-ECC. 

Nous ne savons a quelle distance un appareil doit s'appro-
cher d'un autre pour creer un risque d'abordage. Nous pensions qu'un  
compte rendu succint du pilote du DVT, accompagne du rapport de la  
tour de controle de Summerside, etait suffisant.  

De nouveau, nous devons conceder qu'une allegation de non 
depot d'avis de vol par un pilote est pratiquement impossible 5 prou-
ver. La 'declaration spontanee' du 20 septembre 1979, signee par (le 
pilote), pretendant qu'il a informs sa femme et sa fille qu'il revien-
drait le samedi ou le dimanche pourraitetre jugee suffisante du fait 
que (le pilote) n'est pas arrive a l'Ile-du-Prince-Edouard avant le 
dimanche soir. Bien entendu, it n'est pas possible de prouver qu'il 
(le pilote) n'a pas avise sa femme ni une autre personne des modifica-
tions apportees a son l itineraire de vol'. 

Nous sommes d'accord avec votre observation que le paragraphe 516(f), 
ne peut s'appliquer a un aerodrome militaire. 	Il est possible que le 
petit nombre d'aerodromes contrOles dans la region ne justifie pas 
l'amelioration de la formulation de cet article, qui n'a pas &te modi-
fie depuis de nombreuses annees. 

Notre position se fonde sur la presente note de service et sur les 
temoignages des inspecteurs Carter et Bennett. Si les preuves suffi-
sent, nous estimons qu'il est indique de suspendre la licence du  
pilote. 	Si elles ne sont pas suffisantes, aucune suspension ne sera  
appliquee. 	Nous ne pouvons souscrire au principe 'a preuve minime,  
peine minime'." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

L'inspecteur de navigabilite etait egalement d'avis que "le certificat de navi-

gabilite devait etre considers 'invalide' pendant la periode durant laquelle le 

nouveau circuit carburant modifie etait monte". 
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Ottawa a finalement tranche de la fagon suivante: 

"Nous comprenons la necessite d'une sanction severe dans ce cas, mais 
apres un examen minutieux des documents des dossiers regionaux et de 
l'Administration centrale, nous estimons qu'une suspension de six mois  
suffit, celle-ci etant six fois superieure aux suspensions preceden-
tes. En consequence, une suspension de six mois est approuvee. 

Il est etabli que les infractions suivantes ont ete commises: 

Reglement de l'Air  

art. 210 	- pilotage d'un aeronef dont le certificat de navigabi- 
lite etait invalide par l'installation d'un circuit 
carburant non approuve 

art. 516(b) 	- omission de respecter le circuit d'atterrissage 
(CRC 521(b)) 	d'autres aeronefs en vol 

art. 518 
(CRC 523) 

- risque d'abordage avec l'aeronef C-GDVT 

ONA V. no 4 	- omission de deposer un plan de vol ou avis de vol VFR 
article 5 	a destination d'un aerodrome militaire. 
(CRC c. 45) 

Un compte rendu complet de l'execution de la sanction et des copies de 
toute correspondance ulterieure khan* avec (le pilote) seront com-
muniqués au LICR." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

La licence du pilote n'a, de ce fait, ete suspendue que pour six mois. 

COMMENTAIRE SUR L'ETUDE DE CAS No 3 

La reponse de l'Administration centrale a la demande d'autorisation de suspen-

sion de la licence du pilote a ete, a notre humble avis, tout a fait incompre-

hensible. La preuve de l'identite du pilote ne faisait aucun doute dans ce 

cas. 	Comm on l'a vu, des militaires l'avaient vu, it avait signe le "rapport 

de visite d'aeronef civil" et avait reconnu, devant les inspecteurs, etre le 

pilote de l'appareil. Le fait d'exiger la production du carnet de bord meme du 

pilote comme preuve de son identite demontre, dans les circonstances, que 

l'auteur de la reponse ignore ce qui constitue une preuve. Aussi, le fait 
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d'indiquer qu'il aurait fallu obtenir du pilote des documents attestant qu'il 

n'avait pas verifie les conditions meteorologiques ni apercu l'autre aeronef n'a 

aucun sens. 

Malgre l'opinion contraire de l'Administration centrale, les temoignages du con-

troleur de la tour et du pilote de l'autre appareil revelent clairement qu'il y 

a eu risque d'abordage. 

En ce qui concerne la navigabilite de l'aeronef, it n'y avait aucune raison de 

contester l'avis des inspecteurs, et le fait d'exiger une preuve que le circuit 

carburant n'avait pas en fait ete certifie apte au vol dans les carnets de bord 

de l'appareil denote une ignorance des methodes d'inspection de navigabilite. 

Cvidemment, le circuit carburant particulier decouvert dans l'avion n'avait pas 

ete inspecte, et s'il l'avait ete, l'appareil n'aurait jamais ete certifie apte 

au vol. 

La decision finale, limitant a six mois la suspension parce qu'elle etait ainsi 

six fois superieure 5 toute autre suspension precedente, ne semble pas logique. 

Comme on l'a vu precedemment, ce pilote avait dej5 ete l'objet de quatre suspen- 

sions, dont trois de trente jours et une d'une duree non specifiee. 	Il etait, 

en outre, contreileur de la circulation aerienne. 

Si les faits releves par les specialistes regionaux de l'application de la loi 

sont exacts, les infractions revelees etaient tres graves et creaient un risque 

d'abordage. Celles-ci, s'ajoutant aux tres nombreuses infractions dej5 relevees 

contre le pilote, justifiaient une mesure disciplinaire severe. On avait toutes 

les raisons d'envisager la revocation pure et simple de la licence du pilote; 

aussi l'annee de suspension demandee par la region pouvait difficilement etre 

taxee d'injuste. 

Il convient de relever la remarque suivante dans la reponse de l'Administration 

centrale a la demande de suspension: 

"De plus, les inspecteurs charges de l'application de la loi par le 
Ministere doivent promouvoir, dans la mesure du possible, une atmos-
phere favorisant, a l'avenir, chez l'interesse, un respect plus volon-
taire du Reglement et des Ordonnances applicables." (+) 
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Bien qu'il soft tres louable d'essayer d'obtenir le respect volontaire de la 

loi, sans mesure disciplinaire, dans les cas ou fl y a raison de croire que 

c'est possible, cette attitude ne peut etre generalisee a tous les cas. Dans 

celui-ci, fl etait evident que le pilote n'avait aucunement l'intention d'obeir 

aux reglements pertinents et qu'une sanction plus severe etait justifiee. De 

plus, a notre avis, la region etait clairement fondee a declarer: 

"Si elles (les preuves) ne sont pas suffisantes, aucune suspension ne 
sera appliquee. Nous ne pouvons souscrire au principe 'a preuve mini-
me, peine minime'." (+) 

Il est egalement evident que la nature de la preuve demandee par l'Administra-

tion centrale pour prendre des mesures disciplinaires etait tout a fait irrea-

liste. L'etude de ce cas souleve serieusement la question de savoir s'il est 

souhaitable d'obtenir l'approbation de l'Administration centrale avant de pren-

dre des mesures disciplinaires dans de tels cas. 

4. 	GOLFE AIR QUEBEC LIMITEE, BAIE-COMEAU (QUEBEC) 

ANTECEDENTS 

Golfe Air Quebec LW-tee etait un petit transporteur aerien operant dans la 

region du Quebec et assurant des services aeriens entre les rives nord et sud du 

Saint-Laurent, dans la partie est de la province. Le 4 janvier 1977, un inspec-

teur de la section Enquetes sur la securite aerienne (ASI) de la region de 

Quebec a signale que la compagnie avait des activites dangereuses et a enumere 

les infractions suivantes: 

"a) Deux moteurs sont tombes en panne en vol le mois dernier; 

l'entretien laisse a desirer; 

le chef pilote J.P. Leblanc a fait renouveler son certificat medi-
cal par un tiers sous son nom; 

les facultes du directeur des operations sont regulierement affai-
blies par l'alcool; 
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des appareils volent en VFR par conditions meteorologiques IFR 
(BN-2); 

des appareils volent par conditions meteorologiques IFR avec des 
manuels d'exploitation inutilisables (DC-3); 

des DC-3 transportent 30 passagers, etc." (+) 

La compagnie Golfe Air n'avait pas ete inspectee depuis le 22 mai 1975. 

MESURES PRISES 

A la suite de plusieurs inspections, une verification complete des services 

aeriens commerciaux de Golfe Air a ete decidee et confiee 5 une equipe de six 

personnes sous la direction de M. Jean-Daniel Wagner. La verification s'est 

deroulee du 20 au 24 novembre 1978. 	Le rapport enumerait une longue liste 

d'infractions et de violations, dont le non-respect du manuel d'exploitation, 

l'irresponsabilite du chef pilote, des vols effectues au-dessous des minima, 

des appareils mal entretenus, de fausses inscriptions dans les carnets de bord, 

la surcharge des appareils, le manque d'entrainement, le manque de surveillance, 

le manque d'equipement dans les appareils et la mauvaise gestion. 	Les enque- 

teurs ont recommande principalement la suspension immediate du certificat 

d'exploitation de Golfe Air. 

Le 21 decembre 1978, M. Wagner transmettait le rapport de son equipe a l'Admi-

nistration centrale et proposait a celle-ci de surveiller Golfe Air tous les 15 

jours, au cours des trois mois suivants, avec possibilite de suspension du cer-

tificat d'exploitation au cas ou cette surveillance ne revelerait aucune amelio-

ration sensible. Il concluait terminait sa note de service de la facon suivan-

te: 

"Ci-joint un rapport de verification de l'exploitant cite, effectuee a 
Bale-Comeau du 20 au 23 novembre, ainsi que copie de la lettre adres- 
see a celui-ci. 

Comme it y a possibilite de suspension du certificat d'exploitation 
et qu'il s'agit du certificat d'exploitation no 3106 pour un service 
de Classe 2, je sollicite votre accord pour que des mesures de suspen-
sion soient prises et pour toute suspension ulterieure." (+) 
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Le 8 janvier 1979, l'Administration centrale repondait par la note de service 

suivante: 

"Nous accusons reception de votre note de service du 21 decembre 1978 
sur la verification de l'exploitant de Baie-Comeau mentionne ci-dessus 
et l'eventuelle suspension du certificat d'exploitation de services 
aeriens de Classe 2. 

Nous sommes d'accord avec les mesures que vous proposez; toutefois, 
compte tenu de l'inspection de navigabilite prevue tous les 15 jours 
pendant les trois prochains mois, it serait judicieux, avant de pre-
senter une recommandation finale de suspension, de suivre ces inspec-
tions afin de voir si des progres quelconques ont ete faits." (+) 

semblerait que le bureau regional ait interprets cette reponse comme un deni 

de son autorite d'imposer la suspension envisagee, et Golfe Air a continue ses 

activites. 

Au cours de cette periode, des plaintes contre la compagnie Golfe Air ont ete 

deposees par des passagers aupres de Transports Canada. 	Une de ces plaintes 

provient d'une passagere qui decrit ainsi a Transports Canada son experience 

vecue d'un vol du 2 octobre 1978: 

"Au decollage, la porte de l'appareil ouvre 

Retour a l'aeroport 

On ferme la porte 

La porte ouvre une deuxieme fois 

Retour a l'aerogare 

Des passagers veulent debarquer 

Parce qu'ils ont peur 

Le capitaine ne veut pas - les convainc (?) 

A rester a bord: "On va vous arranger ca" 

Veut attacher la porte avec des ceintures apres 

Le siege d'un passager - qui refuse (peur!) 
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On attache la porte apres le plancher 

Depart pour le Lac Ste-Anne a 130 milles au nord." 

Le 26 octobre 1979, la lettre suivante a ete adressee a Transports Canada par le 

Comite des transports aeriens de la Commission canadienne des transports: 

"En mai de cette armee, le comite des transports aeriens de la Commis-
sion canadienne des transports a entendu en audience publique a Baie-
Comeau (Quebec) la demande d'exploitation de services services commer-
ciaux par Air Satellite. 

Au cours de l'audience de nombreux temoignages defavorables ont ete  
presentes sur Ta facon dont Golfe Air Quebec Limitee exploitait ses  
appareils. 	Plus particulierement, it a ete dit que les appareils  
volaient avec des portes mal verroullfees et du tret mal arrime sur  
des vols mixtes, ce qui cause des degats aux marchandises et aux colic  
envoyes par expres, et que les ailerons etaient bloques. Des plus, de  
nombreuses plaintes ont ete deposees durant l'audience au sujet de  
planchers glaces, de cabines non chauffees, etc.  

Comme les faits de cette nature re-le- vent normalement du ministere du 
Transports, le Comite nous a demande de vous transmettre une copie du 
prods-verbal de l'audience pour le cas ou vous desireriez prendre des 
mesures." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

Des reception de cette lettre, le 6 novembre 1979, l'Administration centrale a 

adresse la lettre suivante a la region: 

"En mai 1979, le Comite des transports aeriens de la Commission cana-
dienne des transports a entendu en audience publique a Baie-Comeau 
(Quebec) une demande d'exploitation de services aeriens commerciaux 
par Air Satellite. 

Au cours de l'audience, de nombreux temoignages defavorables ont ete  
presentes sur la facon dont Golfe Air Quebec Limitee exploitait ses  
appareils. 	Plus particulierement, 1-1 a ete dit que les appareils  
volaient avec des portes mal verrouillees et du fret mal arrime sur  
des vols mixtes,_ce qui cause des degats aux marchandises et aux coils  
envoyes par expres, et que les ailerons etaient bloques. De plus, de  
nombreuses plaintes ont ete deposees durant l'audience au sujet de  
planchers glads, de cabines non chauffees, etc.  

Ci-joint une copie du prods-verbal de l'audience pour votre gouverne 
et pour les mesures que vous estimeriez necessaires. 	Veuillez nous 
tenir au courant." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 
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La region de Quebec a transmis a l'Administration centrale la courte reponse 

suivante: 

"En reponse 5 votre note de service du 6 novembre 1979, les points 
signales ont ete decouverts au cours d'une verification que nous avons 
effectuee du 20 au 23 novembre 1978 et dont copie vous a ete transmi-
se. Voir notre note de service du 21 decembre 1978. 

Les infractions au Reglement de 1'Air qui ont ete relevees ont ete 
communiquees au QCAR, lequel a repondu qu'ils ne pouvait poursuivre 
l'enquete a ce moment en raison d'un manque de personnel. 

Nous projetons d'effectuer une inspection sous peu. 

En consequence, aucune autre mesure n'est envisagee pour le moment." 
(+) 

Avant les audiences publiques de la Commission dans la ville de Quebec et au 

cours de laquelle l'affaire de Golfe Air devait etre entendue, MM. Russ Thatcher 

et Pierre Menard, experts-conseil de la Commission dont it a dej5 6-le question, 

ont enquete sur place chez Golfe Air. 	Its ont conclu que les infractions et 

pratiques dangereuses persistaient. Peu avant les audiences publiques tenues a 

Quebec, les certificate de navigabilite des appareils de Golfe Air ont ete sus- 

pendus, ce qui a cause l'arret des activites de la compagnie. 	Les services 

assures par la societe Golfe Air ont, de ce fait, ete pris en charge par un 

autre transporteur. 

COMMENTAIRE SUR L'ETUDE DE CAS No  4 

Dans le present cas, tout le processus de l'application de la loi semble avoir 

ete torpille. Malgre la recommandation par l'equipe de verification d'une sus-

pension du certificat d'exploitation, it a ete decide de surveiller le transpor-

teur tous les 15 jours pendant trois mois et de remettre a plus tard la question 

de la suspension de son certificat. 	Lorsque l'Administration centrale a fait 

savoir que cette question devrait attendre les resultats d'un contr6le suivi, la 

region semble avoir interprets cette reponse comme un rejet de ses recommanda-

tions. Bien que la surveillance continue ne semble avoir revels aucune amelio-

ration, la question de suspension n'a pas ete rouverte par la region. 
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Lorsque le Comite des transports aeriens a attire l'attention de Transports 

Canada sur la persistance des irregularites d'exploitation de Golfe Air, la 

region s'est contentee de rappeler a l'Administration centrale que les faits 

signales par le Comite des transports aeriens etaient deja connus de la region, 

qui les avait transmis a l'Administration centrale. 

Lorsque l'Administration centrale a demande a la region d'agir, celle-ci n'a 

pris aucune mesure, alleguant le manque de personnel. 	Il semblerait que la 

veritable raison etait les frictions qui existaient entre la region et l'Admi-

nistration centrale. Compte tenu des renseignements reunis par la region au 

cours de ses nombreuses inspections, it est difficile de comprendre comment le 

manque de personnel puisse servir de pretexte pour laisser un transporteur 

aerien continuer ses activites dans des conditions clairement dangereuses. 

Force nous est d'assumer que des mesures n'ont finalement ete prises qu'5 la 

suite de l'inspection effectuee par les experts de la Commission, peu avant les 

audiences publiques prevues 5' Quebec et au cours desquelles it serait question, 

entre autres, de cette affaire. 

Dans les circonstances, it etait evident que l'Administration centrale aurait dO 

mener l'affaire avec plus de rigueur et que la region aurait du appliquer des 

sanctions. 

5. TOMAHAWK AIRWAYS LTD, COCHENOUR (ONTARIO) 

ANTECEDENTS 

Tomahawk Airways Ltd est un transporteur desservant de nombreuses petites loca-

lites du nord de l'Ontario. Les dossiers du ministere des Transports indiquent 

que de 1974 a 1978 la Tomahawk Airways Ltd a commis de nombreuses infractions a 

la Loi sur l'aeronautique, au Reglement de l'Air et aux Ordonnances sur la navi-

gation aerienne. Les dossiers revelent que, durant des annees, le transporteur 

a surcharge ses appareils, les a mal entretenus et outrepasse les prerogatives 

de sa licence. En de nombreuses occasions, les compagnies tenues par contrat 
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d'assurer l'entretien des appareils de la Tomahawk Airways Ltd y ont renonce 

puisqu'il leur etait impossible d'assurer que l'entretien necessaire etait 

effectue. 

Des 1974, a la suite d'un accident survenu en mars de l'annee precedente a un 

Grumman G73 appartenant a Tomahawk Airways Ltd, qui l'exploitait, et au cours 

duquel le pilote et deux passagers avaient ete tues, les enqueteurs avaient 

depose les conclusions suivantes: 

"L'appareil, apres le decollage, n'a pu fournir les performances de 
montee publiees. 

Le pilote a surestime les possibilites de l'appareil. 

Le transporteur n'a pas respecte les normes etablies par l'Ordonnance 
sur la navigation aerienne, serie 7, no 3, concernant l'entrainement 
et le contrOle des pilotes, la regulation des vols et la veille opera-
tionnelle. 

Le ministere des Transports n'a pas suffisamment contrOle ni appliqué  
les normes applicables a cet exploitant." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

En 1975, a la suite d'un accident survenu le 5 fel/Her 1975 S un Beech 18 appar-

tenant a Tomahawk Airways, qui l'exploitait, et au cours duquel le pilote et un 

passager ont ete tues, les enqueteurs ont formule les conclusions suivantes: 

"Il est clair que le ministere des Transports n'a pas fait appliquer  
les normes d'entretien et d'exploitation enoncees dans l'Ordonnance  
sur la navigation aerienne, se-He VII, no 3 et d'autres documents. Il  
n'a pu etre etabli si l'exploitant devait se conformer aux normes pour  
pouvoir conserver_ son certificat d'exploitation, ni s'il y avait eu  
des inspections periodiques veritiant la contormite a ces normes.  

L'ecrasement a ete cause par une panne du moteur gauche et une perte 
de puissance du moteur droit, ces deux defaillances resultant d'un 
mauvais entretien et d'une inspection insuffisante. 

Le ministere des Transports n'a pas exerce un controle approprie de  
1 Tapplication des normes d'expToitation et d'entretien." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 
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Les dossiers revelent des efforts persistants, mais vains, en vue d'obtenir le 

respect des normes. 

Le 29 decembre 1976, les administrateurs de Tomahawk Airways Ltd ont rencontre 

les administrateurs regionaux de Transports Canada. 	Or, a cette époque, la 

compagnie n'avait ni chef pilote approuve, ni directeur des operations, ni 

calendrier d'entretien approuve, conditions toutes necessaires au maintien en 

vigueur du certificat d'exploitation par Tomahawk Airways Ltd. 

MESURES PRISES 

Le 27 avril 1977, le controleur regional de l'Aeronautique civile a adresse la 

note de service suivante a Ottawa, laquelle figure dans le Volume 1 du present 

Rapport au sujet d'une autre question, pour demander d'approuver la suspension 

du certificat d'exploitation de la Tomahawk Airways. 

"Lors d'une reunion tenue le 29 decembre 1976 au bureau regional entre 
la direction de Tomahawk Airways Ltd et les inspecteurs de Transports 
Canada, it a ete question du statut d'exploitation de Tomahawk 
Airways, et des recommandations ont ete faites pour assurer que la 
compagnie respectait l'Ordonnance sur la navigation aerienne, serie 
VII, no 3. A ce moment, la compagnie n'avait ni chef pilote approuve, 
ni directeur des operations, ni de calendrier d'entretien approuve... 

Bien que des lettres aient ete presentees le 30 decembre 1976 par 
Tomahawk Airways nommant M. K. Leishman directeur des operations et 
M. W. Buyze chef pilote, aucun curriculum vitae de ces personnel n'a 
ete soumis pour approbation. De nombreuses tentatives pour obtenir 
ces documents se sont revelees infructueuses, et une lettre recomman-
dee a finalement ete adressee le 7 avril 1977 a la compagnie... 

Vers la fin de mars, la compagnie a fait l'objet de poursuites judi-
ciaires consecutives a la decouverte de conditions de chargement dan-
gereuses lors d'une inspection de la base. Apres cette procedure, 
M. W. Buyze a quitte la compagnie, et une lettre de Tomahawk Airways 
designant M. C. Brotherston directeur des operations a ete regue le 12 
avril 1977. Un curriculum vitae de M. Brotherston figure au dossier. 
Toutefois, la compagnie n'a toujours pas de chef pilote approuve... 

Depuis la reunion de decembre, Tomahawk Airways a eu recours a la 
firme Perimeter Aviation du 12 janvier 1977 au 14 mars 1977 pour 
l'entretien de ses appareils et ensuite, a St-Andrews Airways... 
Tomahawk Airways n'emploie toujours pas de mecanicien a plein temps, 
comme it lui a ete recommande a la reunion. 
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tant donne que la pietre qualite des services d'administration et de  
surveillance de Ta Tomahawk Airways Ltd risque de compromettre la  
securite aerienne, nous demandons l'autorisation de suspendre son  
certificat d'exploitation pour une periode de 14 jours, a moins que la  
compagnie ne prenne d'autres mesures pour engager, accorder des attes-
tations et utiliser les services d'un personnel qualitie." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

La reponse, en telex, de M. R.L. Bolduc, directeur de la Division des licences 

aeronautiques et de l'inspection a l'Administration centrale, a ete la suivante: 

"OCA WINNIPEG 
APRES QUE LA DLI 4 A REVU SOIGNEUSEMENT VOTRE LETTRE DU 27 AVRIL 1977 
ET TOUS LES DOCUMENTS ANNEXES CONCERNANT LA TOMAHAWK AIRWAYS LTD, NOUS 
NE CROYONS PAS QUE LES RAISONS MENTIONNEES SOIENT SUFFISANTES POUR 
PROCEDER A LA SUSPENSION DU CERTIFICAT D'EXPLOITATION DE LA COMPAGNIE 
AUX TERMES DE LA SECTION 703(A) DU REGLEMENT DE L'AIR. 	DES CHEFS 
D'ACCUSATION PEUVENT ETRE TOUTEFOIS PORTES POUR DEROGATION A L'ORDON- 
NANCE SUR LA NAVIGATION ACRIENNE, SERIE VII, No 3. 	QUELLES QU'EN 
SOIENT LES RAISONS, AUCUNE MESURE DE SUSPENSION NE DOIT ETRE PRISE 
AVANT (1) QUE VOUS NE SOYEZ CONVAINCUS, APRES CONSULTATION AVEC LE 
REPRCSENTANT DU MINISTERE DE LA JUSTICE DE VOTRE REGION, QUE VOUS 
POURRIEZ DEFENDRE AVEC SUCCES VOTRE CAUSE, LE CAS ECHEANT, DEVANT LA 
COUR FEDERALE; (2) QUE VOUS AYEZ CONSIDERS LES RISQUES D'EMBARRAS POUR 
LE MINISTRE ET TOUTE AUTRE INCIDENCE POLITIQUE POUVANT RESULTER D'UNE 
TELLE MESURE; (3) QUE VOUS SOYEZ PRET A JUSTIFIER VOS MESURES ET VOTRE 
JUGEMENT DANS L'EVENTUALITE DE REPRESENTATIONS POLITIQUES OU D'APPEL 
AUPRES DU MINISTRE OU D'AUTRES HAUTS FONCTIONNAIRES; ET (4) QUE 
L'EXPLOITANT AIT EU LA CHANCE DE PROUVER QUE LES MESURES PROPOSEES 
SONT INJUSTIFIEES. 	A CET EFFET, LES INSTRUCTIONS D'INSPECTION 
(1.2.1.3) DEVRAIENT ETRE CONSULTEES." (+) 

En reponse au telex de M. Bolduc, le controleur regional a adresse, le 17 juin 

1977, la note de service suivante au Directeur general de l'Aeronautique civile 

5 Ottawa, dans laquelle it proteste du manque d'appui de 1'Administration cen-

trale pour la sanction demanclee: 

"Tomahawk Airways  

Nous vous renvoyons a notre recente demande adressee au LIOC pour 
obtenir l'autorisation de suspendre temporairement le certificat 
d'exploitation de la compagnie en cause... 	Nous sommes consternes 
devant l'absence totale d'appui de la part de la DLI comme nous le 
confirme sa reponse (telex DLI 4) du 12 mai 1977... 
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Une partie du telex mentionne 'nous ne croyons pas que les raisons 
mentionnees soient suffisantes pour prodder a la suspension du certi-
ficat d'exploitation...' Au contraire, nous sommes persuades que nous 
avons une excellente raison, compte tenu de l'indifference de la 
compagnie envers les exigences de l'ONA VII no 3 pour ce qui est 
d'assurer une gestion, une surveillance et un entretien convenables. 

Cette indifference remonte a mars 1975 dans une lettre addressee par  
M. John M. Reid, depute de Kenora Rainy River, au president du Comite  
des transports aeriens. M. Reid critique la conduite de la Tomahawk  
Airways a la suite d'un ecrasement de meme que le manque de considera-
tion de Ta part de Transports Canada envers cette compagnie aerien-
ne... Cet etat de faits a ete constate une fois de plus dans le rap-
port d'enquete (C 50013 Beech 18, CF-FXH) du 7 fevrier 1975 qui fai-
salt remarquer que transports Canada n'avait pas tait respecter les  
normes d'exploitation et d'entretien et que la compagnie ne controlait  
pas suffisamment ses propres normes d 1exploitation et d'entretien... 
tors du proces d'octobre 197B, la compagnie et Te proprietaire- 
gestionnaire ont ete trouve coupables. 	L'annexe 'E' donne un apergu 
des condamnations prononcees a la suite de cet accident de meme qu'une 
autre derogation et condamnation... 

Notre cas est fort justifie compte tenu de notre correspondance avec 
la compagnie, de leurs reponses ou de leur absence de reponse depuis 
janvier 1976... Dans notre lettre adressee a la compagnie le 7 avril 
1977, nous avons exige pour la derniere fois que la compagnie nomme un 
personnel qualifie dans les quatorze (14) jours qui suivaient. Cette 
lettre a ete le fruit de notre frustration a ne pouvoir mettre la 
compagnie au pas. 	Par la suite, la compagnie nous a informe qu'elle 
avait nomme un nouveau directeur des operations, un nouveau chef-pilo-
te et une nouvelle firme contractuelle pour l'entretien qui devraient 
dorenavant pouvoir repondre aux exigences requises. 	Il se peut mettle 
que la suspension de son certificat d'exploitation ne soit plus neces-
saire. 

La reponse revue par telex nous a consternes, et nous ne croyons abso-
lument pas quelle etait justifiee compte tenu des faits presentes.  
Il est assez difficile de motiver des inspecteurs lorsqu'ils ne se  
sentent nullement appuyes dans l'exercice de leurs tonctions. 	Nous 
avons soigneusement considere les quatre elements presentes dans le 
telex de la DLI et nous sommes prets a subir les consequences d'une 
telle suspension. 

Nous avons parle de la question avec le ministere de la Justice, et it  
nous a donne son appui total quant a la suspension du certiticat  
d'exploitation. En fait, le ministere etait surpris de constater que  
nous avions tolere cette situation si longtemps. En ce qui concerne 
le point Z, nous nous rendons parTaitement compte des repercussions 
decoulant de cette suspension et nous avons ete tres surpris de lire  
que vela pourrait 'embarrasser le Ministre'. En reaTite, c'est nous  
qui serions les plus 'embarrasses' s'il tallait fermer les yeux sur  
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une telle situation. 	S'il etait prouve qu'un accident etait survenu 
parce que nous avions omis d'appliquer les reglements et de suspendre 
le certificat d'un exploitant, nous nous exposerions sans aucun doute 
a des poursuites judiciaires qui ne seraient certainement pas en notre 
faveur. 

Pour ce qui est des incidences politiques, it suffit de se pencher sur 
la situation politique dans le nord de l'Ontario et sur la delicate 
question de la securite aerienne. Une telle suspension aura, au con-
traire, pour effet de rehausser notre credibilite. Nous pouvons main-
tenant prouver que deux exploitants, qui ont vu leur certificat sus- 
pendu, sont maintenant revenus sur la bonne voie. 	Par surcroit, it 
nous ont affirme qu'ils ne croyaient pas que Transports Canada irait 
jusqu'a suspendre leur certificat d'exploitation. 	Le nord de 
l'Ontario est une fois de plus le point de mire depuis l'ecrasement 
recent d'un DC3 a Pickle Lake. 

Lorsqu'une infraction est commise, nous prenons normalement des mesu-
res disciplinaires, que ce soit a is suite d'un incident isole ou  
non. 	Cependant, lorsqu'une compagnie telle que la Tomahawk Airways 
deroge totalement aux reglements, un proces peut alors etre justifie.  
Mais entre temps, la compagnie peut continuer ses operations tant que  
les poursuites judiciaires ne sont pas terminees, ce qui peut durer  
plus d'un an comme ce fut le cas pour l'ecrasement du Beechcratt 18.  

Nous nous rendons parfaitement compte que nous devons pouvoir justi-
fier tous nos faits et gestes et nous sommes prets a accepter, le cas 
echeant, les consequences de nos decisions; de mem, nous devons 
essuyer le feu de la critique si nous ne remplissons pas nos taches 
promptement et efficacement. 	La question est de savoir s'il faut se 
conformer totalement aux reglements et aux directives ou s'il faut 
fermer les yeux et permettre aux exploitants commerciaux de fonction-
ner sans personnel qualifie. 

s'agit d'un cas parmi tant d'autres qui montre que l'Administration  
regionale devrait avoir le pouvoir de suspendre un certificat  
d'exploitation. 	Lorsque l'Administration centrale n'appuie pas nos  
efforts, it nous est impossible de remplir convenablement les taches  
qui nous incombent." (+) 
TCrest nous qui soulignons.) 

ne semble pas qu'il y ait eu une reponse directe a la note de service du con-

troleur regional, mais les lignes directrices regissant la suspension d'un 

certificat d'exploitation, telles qu'elles figurent dans le telex de M. Bolduc 

reproduit ci-dessus, ont ete confirmees par le Directeur general de l'Aeronau-

tique civile le 12 adit 1977 par la note de service suivante adressee a tous les 

controleurs regionaux: 

464 



"Suspension du certificat d'exploitation  

Suite a ma lettre du 1 fevrier 1977 A l'OCA, dont une copie a ete 
envoyee a tous les controleurs regionaux de l'aviation civile, la 
procedure suivante vise a modifier le paragraphe deux de cette meme 
lettre et doit etre appliquee immediatement. 

Si, au cours d'une inspection, on decele des anomalies dans les servi-
ces d'exploitation d'une compagnie aerienne, it faut d'abord voir s'il 
est possible de deposer un chef d'accusation en vertu du Reglement au 
lieu d'envisager la suspension du certificat d'exploitation. Dans 
tous les cas, les recommandations en vue d'une suspension ne dofVeifft 
pas etre emises avant: 

que vous ne soyez convaincus, apres consultation avec notre repre-
sentant du ministere de la Justice, que les mesures de suspension peu-
vent etre defendues avec succes, au besoin, en Cour federale; 

que vous ayez considers tous les risques d'embarras pour le  
Ministre et toute autre incidence politique pouvant resulter d'une  
telle suspension; 

que vous soyez prets a justifier vos mesures et votre jugement  
dans l'eventualite de representations politiques ou d'appels aupres du  
Ministre ou d'autre personnel cadre; et  

qu'on permette a l'exploitant de prouver que cette mesure est  
injustifiee. 	A cet egard, consultez la section 1.2.1.3 des Instruc- 
tions d'inspection.  

Les directeurs regionaux sont pries de communiquer cette procedure a  
leur personnel." (+) 
West nous qui soulignons.) 

A la suite de la reponse de l'Administration centrale, aucune mesure immediate 

n'a ete prise pour suspendre le certificat d'exploitation de Tomahawk Airways 

Ltd, en depit des conditions deplorables toujours presentes. Des avertissements 

enumerant les infractions sans cesses commises ont ete adresses a Tomahawk 

Airways Ltd, sans qu'elles obtiennent la politesse d'une reponse. 

Le 29 mai 1979, St-Andrews Airways qui etait chargé de l'entretien des appareils 

de la Tomahawk Airways Ltd, a fait parvenir a Transports Canada, a Winnipeg, la 

lettre suivante: 

"Par la presente, je desire repondre a votre lettre referencee 5258-161 
(GCAE) du 25 mai 1979. 
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Nous n'avons plus la possibilite d'exercer le plein controle de 
l'entretien effectue sur les appareils de la Tomahawk Airways Ltd. 
J'estime que jusqu'5 ce que nous ayons repris en main le controle 
necessaire pour satisfaire aux exigences stipulees dans le manuel 
d'entretien de la Tomahawk, St-Andrews Airways ne peut plus assumer la 
responsabilite de l'entretien et de la certification de leurs appa-
reils." (+) 

Comme it a ete mentionne precedemment, l'une des conditions du certificat 

d'exploitation stipulait que Transports Canada devait recevoir les documents 

necessaires se rapportant a l'entretien des appareils du transporteur aerien. 

M. R.W. Slaughter, alors surintendant regional de la reglementation aerienne de 

la region du Centre, a temoigne qu'il n'avait pas eu connaissance de cette 

atteinte aux conditions du certificat d'exploitation, laquelle a apparemment 

persiste plus d'un an. 

Des infractions continuelles ont ete relevees et, le 20 fevrier 1980, les certi-

ficate d'exploitation de Tomahawk Airways ont ete suspendus pour ces raisons et 

assujettis aux conditions qui sont indiquees dans la lettre suivante du 28 

fevrier 1980, adressee par le controleur regional de l'Aeronautique civile a 
Tomahawk Airways: 

"Je vous renvoie 5 la lettre du 21 fevrier 1980 de M. Wayne E. Smoker 
et a notre lettre du 6 fevrier 1980 adressee a Tomahawk Airways Ltd 
relatives aux allegations d'exploitation commerciale en infraction au 
chapitre 2, article 703, de la Codification des Reglements du Canada 
(anciennement article 702 du Reglement de l'Air). 

Soyez avise que la lettre d'explication de M. Smoker et ses justifica-
tions des infractions commises ne sont pas acceptables. 

Les elements de preuve attestent qu'il ne s'agit pas ici d'une infrac-
tion isolee et que des vols IFR commerciaux non autorises ont eu lieu 
en d'autres occasions. 	Le vol IFR en question a eta" effectue le 18 
janvier 1980 malgre le fait que notre lettre du 13 decembre 1979 avi-
sait la compagnie que l'autorisation des vols de nuit et IFR ne pou-
vait lui etre accordee avant qu'elle ait satisfait a certaines exigen-
ces particulieres. Nous avons constate que la compagnie ne remplit 
toujours pas ces exigences. 

Nous sommes particulierement soucieux du fait que certains des vols 
non autorises n'aient pas ete executes normalement et en toute secu-
rite, ce qui indique que la direction n'exerce pas un controle 
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d'exploitation suffisant. 	Les dossiers revelent que le 18 janvier 

1980 un vol IFR a eu lieu a destination de l'aeroport de Deer Lake 
(Ontario). L'aeroport de Deer Lake ne possede aucune aide a la navi-
gation qui permette de voler en IFR en toute securite a cet aeroport. 
La securite a ete, en outre, compromise par le fait que l'aeroport de 
degagement indique etait celui de Sandy Lake, bien que Tomahawk 
Airways Ltd ne possede aucune autorisation d'approche en IFR a Sandy 
Lake et qu'il ,n'existe pas de previsions meteorologiques pour cet 
aeroport. L'aeroport de Sandy Lake n'est pas approuve comme terrain 
de degagement IFR, quel que soft le transporteur. 

Apres avoir etudie tous les elements de preuve, j'ai la conviction que 
Tomahawk Airways Ltd a effectue des operations commerciales IFR, con-
trairement aux specifications d'exploitation figurant a la page 2 de 
ses certificats d'exploitation. Je suis egalement convaincu que les 
operations commerciales IFR non autorisees n'ont pas ete menees de 
facon appropriee et en toute securite, conformement aux normes et aux 
procedures enoncees au chapitre 22 de la Codification des Reglements 
du Canada (anciennement ONA serie VII, no 3) et comme le stipule 5 
l'article 703, chapitre 2 de la Codification des Reglements du Canada 
(anciennement article 702 du Reglement de l'Air). 

L'article 704, chapitre 2 de la Codification des Reglements du Canada 
(anciennement article 703 du Reglement de l'Air) donne au ministre des 
Transports le pouvoir de suspendre un certificat d'exploitation si, 
pour des motifs raisonnables, it estime que son titulaire a enfreint 
toute condition d'exploitation, tout article du Reglement, ou a *li-
ge d'assurer un service aerien commercial sir et approprie. Conforme-

ment a cet article, le soussigne, a ete autorise par le Ministre a 
exercer de tels pouvoirs. En consequence, les privileges accordes les 

certificats d'exploitation nos 4692 et 3078, dates du 22 octobre 1979, 
au nom de Tomahawk Airways Ltd sont par la presente suspendus. 

Les certificats d'exploitation suspendus seront restitues lorsque  
Tomahawk Airways Ltd presentera par ecrit l'assurance que les opera-
tions commerciales a venir seront ettectuees de tacon sure et appro-
priee, conformement aux specifications d'exploitation et aux regle-
ments applicables. Une assurance ecrite sera aussi demandee au chef  
pilote, M. Smoker, de se conformer aux exigences de la Codification 
des Reglements  du Canada, chapitre 22, Annexe I, article 1, alinea (5) 
(a) et (b) (anciennement annexe A, article 1, alinea (5) (a) et (b) et 
ONA serie VII, no 3) qui stipulent que tout chef pilote doit: 

connaTtre la teneur du certificat d'exploitation, des conditions 
d'exploitation ainsi que du manuel d'exploitation du transporteur 

aerien; et 

connaTtre les dispositions du Reglement de l'Air et des Ordonnan-
ces sur la navigation aerienne necessaires a l'exercice de ses 
fonctions. 
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Dans sa lettre du 21 fevrier 1980, le chef pilote, M. Smoker, a decla-
re qu'il ne connaissait pas tres bien les Reglements regissant les 
certificats et les conditions d'exploitation. 	Pour ce motif, la 
restitution du certificat d'exploitation exigera aussi que le chef 
pilote soit informe par M. J. Evancio, surintendant regional des 
exploitations commerciales aeriennes de la reglementation applicable 
aux services aeriens commerciaux. 	I1 suffit de contacter M. Evancio 
directement par telephone au numero 204-949-6374 pour arranger une 
rencontre a ce sujet. 	Il est recommande que le directeur des opera- 
tions soit aussi present a cette rencontre." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

Le 4 mars 1980, le president de Tomahawk Airways Ltd et son chef pilote, 

M. Wayne Smoker se sont presentes aux bureaux de Transports Canada a Winnipeg 

et, conformement aux conditions enoncees dans la lettre du 28 fevrier 1980, ont 

ete informes des reglements applicables aux services aeriens commerciaux. 

Par une lettre du 4 mars 1980, le president de Tomahawk Airways Ltd a fait 

parvenir l'engagement suivant au surintendant regional des exploitations commer-

ciales aeriennes a Winnipeg: 

"La presente fait suite a votre lettre du 28 fevrier 1980 et a notre 
conversation de ce jour. 

Vous avez notre totale assurance que les operations commerciales 5 
venir seront effectuees d'une facon sure et appropriee, conformement 
aux conditions d'exploitation et a la reglementation applicable." (+) 

Le 5 mars 1980, le chef pilote Wayne Smoker a fait parvenir au surintendant 

regional des exploitations commerciales aeriennes, a Winnipeg, un engagement 

semblable: 

"La pr6sente fait suite 5 notre conversation du 5 mars 1980 et a votre 
lettre du 28 fevrier 1980. 

Je confirme que je connais les reglements qui s'appliquent aux certi-
ficats d'exploitation, aux conditions d'exploitation et aux operations 
commerciales de nuit, VFR et IFR. 

Je vous assure que les operations commerciales a venir seront effec-
tuees d'une facon sure et appropriee, conformement a la reglementa-
tion." (+) 
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Sur la foi de ces deux engagements, les certificats d'exploitation ont ete 

restitues par le telex suivant date du 5 mars 1980: 

"LE PRESENT CONFIRME QUE LES EXIGENCES CONCERNANT LA RESTITUTION DE VOS 
CERTIFICATS D'EXPLOITATION ONT ETE SATISFAITES. 	DE CE FAIT, LES 
CERTIFICATS D'EXPLOITATION Nos 4692 ET 3078, DATES DU 22 OCTOBRE 1979 
ET DELIVRES AU NOM DE TOMAHAWK AIRWAYS LTD SONT RESTITUES." (+) 

SEQUELLE  

Le 24 mars 1980, un Cessna 402B dont le proprietaire et exploitant etait Toma- 

hawk Airways Ltd s'est ecrase a Deer Lake (Ontario). 	Le pilote et cinq passa- 

gers ont ete tues. Le pilote etait M. Smoker. Le rapport preliminaire d'enque-

te sur l'accident decrit ainsi l'evenement: 

"80-000020 
	

Cessna 402B 	 CF-EIA 

DATE: 24 mars 1980 	15h01 HNC 
GENRE DE VOL: point particulier 	 DEGATS: perte totale 
LIEU: Deer Lake (Ont.) 52°39'N 94°04'W 
MILIEU: piste en terre de 2 250 pi sur 75-100 pi, 1 002 pi-mer 
CONDITIONS METEOROLOGIQUES: vent WNW a 2 kt, vis. sup. a 15 mi, nua- 

ges a 12 000 pi fragmentes, temp. 2 °C 
PILOTE: pilote de ligne 
HEURES DE VOL TOTALISEES: 5 822 	TOUS TYPES 	dont 644 	SUR TYPE 
90 DERNIERS JOURS: 	 174 	TOUS TYPES 	dont 174 	SUR TYPE 
VICTIMES: equipage: 1 mort; passagers: 5 morts, 3 blesses graves 
CIRCONSTANCES: 	La compagnie avait utilise l'avion pendant la fin de 

l'automne et les mois d'hiver sur cette piste par-
tiellement amenagee. En general, la piste est rela-
tivement unie, d'une longueur utilisable totale 
depassant 3 000 pieds, y compris le prolongement 
d'arret. La surface de la piste etait un mélange de 
sable et de limon, le gravier n'ayant pas encore ete 
ajoute. Dans les periodes di la temperature descend 
au-dessous de 0 °C, la piste est dure et utilisable. 
Le jour de l'accident, it regnait dans la region une 
temperature inhabituellement elevee et dans l'apres-
midi, la temperature a monte tres au-dessus du point 
de congelation. La piste avait degele durant le 
jour, et des flaques d'eau et de la boue, sur une 
profondeur atteignant environ 2 pouces, en parse- 
maient toute la surface. 	L'avion s'etait pose dans 
l'apres-midi sur cette surface molle. 	Le pilote 
avait note l'etat de la piste et fait remarquer que 
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ce serait son dernier vol a destination de cet aero-
drome avec le 402. Le pilote a embarque alors huit 
passagers et a procede au de-collage. Les marques des 
pneus indiquent que l'avion est reste au sol prati-
quement sur toute la longueur de la piste et a de-col-
14 apres avoir heurte une partie cahoteuse peu avant 
l'extremite de la piste. 	L'aeronef n'est pas reste 
en l'air et a glisse au-dela de l'extremite de piste, 
labourant la neige epaisse de son train sur quelques 
centaines de pieds de distance. Juste avant 
d'atteindre, la lisiere de la foret, l'avion a rede-
colle et heurte un rideau d'arbres a une vitesse 
estimee de 80 mi/h. 	Le feu s'est immediatement 
declare. Trois passageres ont pu s'echapper par une 
porte ouverte. Les elements de preuve indiquent que  
l'avion etait en surcharge de pTus de 500 livres sur  
la masse maximale autorisee au decollage." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

I. Prolongement d'arret 

FACTEURS OACI 

64A35 	Pilote commandant de bord - A choisi une zone inappropriee 
pour le decollage, l'atterrissage et la circulation our sol. 

88ADH 	Circonstances diverses - Depassement de l'extremite de 
piste. 

64A16 	Pilote commant de bord - N'a pas atteint ou maintenu sa 
vitesse en vol. 

64A20 	Pilote commandant de bord - N'a pas respecte les procedures 
agree-es, les consignee, les instructions, etc. 

88A76 	Circonstances diverses - Aeronef dont la charge, la masse et 
le centrage sont incorrects. 

80ABA 	Etat de l'aerodrome - Piste ou bande mouillee ou presence 
d'huile sur l'aire de manoeuvre. 

80ABB 	Etat de l'aerodrome - Eau, glace ou neige fondante sur la 
piste. 

80ABL 	Etat de l'aerodrome - Piste meuble. 

SUGGESTIONS CONCERNANT LA SECURITE  

Mesures prises." 
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PHILOSOPHIE DE L'ADMINISTRATION CENTRALE 

Comme on l'a vu dans le Volume 1 du present Rapport, M. P.E. Arpin, se referant 

aux lignes directrices qui font etat d'embarras politique, a declare qu'il 

n'entendait pas "embarras politique" au sens partisan du terme, mail plutot, 

comme it l'explique: 

"... vous ne pouvez decider du jour au lendemain de suspendre un certi-
ficat d'exploitation a moins d'avoir bien fait votre travail et d'etre 
pret a defendre vos actions envers et contre tous. 	Rien n'est plus 
embarrassant. Je sais que si j'etais Ministre, rien ne m'embarrasse-
rait autant que d'être a la Chambre des communes et de repondre aux 
questions d'un depute de l'Opposition au sujet de mesures prises par 
quelqu'un a qui j'aurais delegue mes pouvoirs et que, analyse faite, 
je devrais desavouer parce que la suspension etait injustifiee. C'est 
tout ce que M. Bolduc essayait de dire." (+) 

Comme on l'a egalement vu precedemment, un pouvoir limite de suspension des 

certificats d'exploitation a et6 attribue aux regions, et les lignes directrices 

suivantes ont ete transmises pour remplacer la note de service anterieure de M. 

Arpin: 

"DLI 7: FAISANT SUITE AU DLI 6 DU 24 NOVEMBRE 1977, UNE DELEGATION 
D'AUTORITE AUX CONTROLEURS REGIONAUX DE L'AERONAUTIQUE CIVILE ET UN 
MODIFICATIF A L'ARTICLE 703 DU REGLEMENT DE L'AIR SERONT PROMULGUCS 
SOUS PEU. DES RECEPTION DE LA NOTIFICATION PAR L'ADMINISTRATION CEN-
TRALE DE LA DATE DE MISE EN VIGUEUR DE CES MODIFICATIFS, LES CONTRO-
LEURS REGIONAUX DE L'ACRONAUTIQUE CIVILE SERONT AUTORISES A SUSPENDRE 
TOUT CERTIFICAT D'EXPLOITATION DE CLASSE 3, 4, 5, 6, ET 7 DES SERVICES 
AERIENS COMMERCIAUX, EN VERTU DE L'ARTICLE 703 DU REGLEMENT DE L'AIR 
SOUS RESERVE DE SE CONFORMER AUX LIGNES DIRECTRICES SUIVANTES: (1) LE 
TRANSPORTEUR A EU LA POSSIBILITC DE JUSTIFIER POURQUOI LA MESURE PRO-
POSCE NE DEVRAIT PAS ETRE PRISE, CONFORMEMENT A L'ALINEA 2.6.8.2 DU 
MANUEL DE CERTIFICATION DU TRANSPORTEUR AERIEN; (2) LA DECISION A ETE 
PRISE APRES CONSULTATION AUPRES D'UN CONSEILLER JURIDIQUE DU MINISTERE 
DE LA JUSTICE ET JUGEE DEFENDABLE EN CAS D'APPEL; (3) LES CIRCONSTAN-
CES SONT TELLES QU'UNE SUSPENSION EST NON SEULEMENT LEGITIME, MAIS 
PREFERABLE A UNE ACTION EN JUSTICE." (+) 

Expliquant les difficultes que presente la suspension d'un certificat d'exploi-

tation, M. Arpin retient les facteurs suivants dans une note de service datee de 

decembre 1977: 
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"... la suspension d'un certificat d'exploitation ne peut etre prise a 
la legere en raison de serieuses consequences: 

elle cree du chomage; 

elle peut interrompre un service de transport essentiel que le 
public tient pour acquis; 

si la suspension est prononcee et que nous sommes incapables d'en 
justifier les motifs, le Ministre serait mis dans une situation 
embarrassante s'il devait ensuite l'annuler et exposer l'etat a 
des poursuites en dommages et interets. 

En consequence, les regions ont traditionnellement ete incitees a 
exercer toutes les autres options a leur disposition, y compris les 
poursuites judiciaires contre quiconque aurait exerce dans des condi-
tions dangereuses les privileges associes aux licences de pilote ou de 
mecanicien delivrees par le Ministere. Le Reglement de l'Air se prete 
mieux a cette politique qui, generalement, rend moins difficile 
l'obtention de condamnations. 

Du fait de l'etendue des repercussions et de la difficulte a obtenir 
une condamnation ou a defendre la cause devant les tribunaux, notre 
politique est que la suspension d'un certificat d'exploitation doit 
etre utilisee en dernier ressort, apres que toutes les autres solu-
tions se sont averees vaines." (+) 

M. Don Lamont, DLI, a ete interroge par le procureur de la Commission au sujet 

des procedures d'application de la loi dans le cas de Tomahawk Airways Ltd, et 

nous reproduisons un extrait de son temoignage ci-dessous: 

"Me SOPINKA 

Q 	... La question que je vous pose est celle-ci: nous citons 
Tomahawk Airways Ltd comme un exemple frappant des failles du syste- 
me. 	Vous n'avez pas reagi. 	Je me demande si vous avez examine 
l'affaire et comment it se fait que le systeme n'ait pas fonctionne, 
car le systeme a ete dejoue dans ce cas qui semble etre tres grave, 
puisque, peu apres, it y a eu l'accident mortel de Deer Lake? 

R 	 Bien, quelques cas peuvent nous echapper, mais certainement 
une des raisons, mentionnee plusieurs fois, pour laquelle nous avons 
cree une Division des exploitations commerciales aeriennes dans la 
region, delegue des pouvoirs et augmente le personnel, non seulement 
les inspecteurs des exploitations commerciales aeriennes, mais aussi 
les inspecteurs techniques, etait de resserrer notre surveillance des 
transporteurs aeriens et d'être plus efficace dans ce domaine. 
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A ce moment, ce n'etait pas encore fait, mais maintenant, 
nous tenons le contr8leur regional et le surintendant regional des 
exploitations commerciales aeriennes totalement responsables des pou-
voirs qui leur sont delegues. 

Je ne peux et ne veux pas trouver d'excuses pour cette 
affaire. Ce que je peux dire, c'est que je partagerais votre avis, je 
suis meme de votre avis que ce genre de mesure ne semble pas approprie 
et assurement nous avons eu un cas, la semaine derniere je pense, ou 
l'on m'a demande l'autorisation de suspendre un certificat d'exploita-
tion, ce qui a ete accorde. Dans l'apres-midi, on avait change d'avis 
et on me demandait de retablir le certificat: j'ai refuse." (+) 

COMMENTAIRE SUR L'ETUDE DE CAS No 5 

En 1974 et de nouveau en 1975, les enqueteurs ont conclu qu'un des facteurs 

ayant contribue aux accidents mortels survenus a deux aeronefs dont le proprie-

taire-exploitant etait Tomahawk Airways avait ete le non-respect, par le trans-

porteur, de l'Ordonnance sur la navigation aerienne, serie VII, no 3 et que dans 

chacun des cas, le ministere des Transports n'avait ni surveille de pres, ni 

fait appliquer les normes d'entretien et d'exploitation du transporteur. Ces 

conclusions appelaient incontestablement un controle serre du transporteur et 

des sanctions efficaces en cas de recidive. Malgre la preuve de la persistance 

des infractions aux regles de securite pertinentes, aucune mesure administrative 

n'a ete prise avant fevrier 1980. 

La demande de suspension du certificat d'exploitation, deposee par la region en 

avril 1977, a ete refusee par l'Administration centrale. 	L'une des raisons 

avancees pour le rejet etait que "nous ne croyons pas que les raisons mention-

nees soient suffisantes pour prodder a la suspension du certificat d'exploita-

tion". Compte tenu des antecedents de ce transporteur consignes dans les dos-

siers de Transports Canada, et dont seule une partie est reproduite, it est dif-

ficile de comprendre sur quoi se fondait une telle assertion. Tout bien consi-

dere, nous estimons qu'en ce qui concerne la pertinance de la decision, des rai-

sons plus que suffisantes justifiaient la mesure recommandee. 

Le rejet de la sanction demandee dans ce cas, comme dans bien d'autres qui ont 

ete examines par la Commission, justifie entierement les plaintes des regions, 
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selon lesquelles le refus de l'Administration centrale d'enteriner leurs recom-

mandations les empeche ainsi de s'acquitter de leurs responsabilites. Voila ce 

qui ressort d'une note de service du 17 juin 1977 du controleur regional 

ci-dessus, lequel conclut ainsi: 

"Il s'agit d'un cas parmi tant d'autres qui montre que l'Administration 
regionale devrait avoir le pouvoir de suspendre un certificat 
d'exploitation. Si l'Administration centrale n'appuie pas nos 
efforts, it nous est impossible de remplir convenablement les taches 
qui nous incombent." (+) 

L'etude de ce cas apporte de plus amples preuves que l'examen par l'Administra-

tion centrale des mesures disciplinaires recommandees par les regions est mal 

fait et indique une predisposition de l'Administration centrale a s'opposer a 

toute mesure disciplinaire par l'assertion non fond& qu'il n'y a pas matiere a 
sanction. Ce cas, come bien d'autres, plaide en faveur d'une plus grande dele-

gation de l'autorite aux regions en ce qui concerne l'application de la loi. 

Les dossiers de Transports Canada contiennent de nombreux avertissements quant a 
la necessite de prendre des mesures pour appliquer la loi. Ce qui semble faire 

defaut, c'est une procedure garantissant que les infractions clairement eta-

blies soient minutieusement etudiees et sanctionnees. 

L'etude de ce cas remet aussi en question la validite des lignes directrices 

concernant la suspension des certificats d'exploitation. Bien entendu, de 

serieuses considerations s'imposent avant de decider si un certificat d'exploi-

tation doit etre suspendu. Comme l'a souligne M. Arpin, cette decision entraine 

de graves consequences, non seulement pour le transporteur, mais aussi pour 

d'autres personnes touchees par cette suspension. Nous aurions pense, toute-

fois, que la securite aerienne devait primer sur touter les autres considera- 

tions. 	Il se peut que des infractions a certains reglements ne compromettent 

pas immediatement la securite. Dans ces cas, it serait plus approprie d'envisa-

ger une autre solution que la suspension du certificat d'exploitation. Mais si 

les plaintes reposent sur le danger que presente une exploitation pour la secu-

rite, it s'ensuit, a notre avis, que la suspension du certificat serait la sanc-
tion administrative appropriee. 
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Il nous semble que les lignes directrices actuelles n'insistent pas assez sur le 

fait que la suspension d'un certificat d'exploitation doit etre imposee dans les 

cas oil les activites du transporteur, a cause d'un mepris delibere des regles de 

securite, mettent gravement en danger la securite de l'equipage et des passa- 

gers. 	A notre humble avis, les lignes directrices actuelles attachent trop 

d'importance a des considerations secondaires. Les organismes de la loi doivent 

se conduire en toute honnetete et equite en fonction de l'information mise a 

leur disposition et agir sur la base des faits qu'ils estiment veridiques. 	Si 

ayant agi de la sorte, it s'avere ensuite qu'ils etaient dans l'erreur, les 

organismes d'application de la loi ne devraient avoir a subir de consequences 

facheuses. 	Les questions d'embarras politique au Ministre ou d'interventions 

politiques par qui que ce soit ne devraient jamais etre invoquees dans ces cir-

constances et, en tous cas, devraient demeurer etrangeres a la decision d'appli-

quer ou non une sanction. 

Il va de soi, bien entendu, que les droits des transporteurs doivent egalement 

etre sauvegardes et que le processus de l'application de la loi conduisant a la 

suspension d'un certificat d'exploitation, sauf en cas d'urgence, doit s'effor-

cer de respecter les principes de la justice naturelle, et qu'il doit etre donne 

au transporteur la possibilite de se justifier des griefs releves contre lui 

avant que son certificat d'exploitation ne soit suspendu. Tomahawk Airways a 

certainement eu plus d'une occasion de le faire. 

Toutefois, it peut y avoir des cas ou, en cas d'extreme urgence, it faudrait 

opter pour la suspension temporaire du certificat d'exploitation, sans accorder 

au transporteur la possibilite immediate de se defendre et de se justifier. Des 

mesures devraient alors etre prises pour que le transporteur ait droit de sou-

mettre le plus tot possible son cas devant un tribunal competent. Ce tribunal 

devrait aussi entendre tous les titulaires d'une licence, d'un certificat ou 

d'un document d'habilitation qui ont fait l'objet d'une sanction administrative. 

En outre, soulignons que lorsque les certificate d'exploitation de Tomahawk 

Airways ont finalement ete suspendu, ils ont immediatement ete retablis, uni-

quement sur la foi des engagements de la compagnie et du chef pilote de se 
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conformer aux reglements et aux conditions stipules dans les certificats 

d'exploitation. Le transporteur, du simple fait de son engagement, a lui-meme 

determine la duree de la suspension. Il n'y a eu ni verification, ni inspection 

entre le moment de cet engagement et celui du retablissement des certificats. 

Compte tenu du dossier de ce transporteur s'etalant sur de nombreuses annees et 

devant son refus manifeste de repondre aux efforts conciliants de Transports 

Canada, it etait evident que le retablissement de ses certificats demandait plus 

que de simples promesses. 	Nous estimons qu'a l'avenir, le retablissement d'un 

certificat d'exploitation devrait etre precede d'une inspection et d'une enquete 

officielles qui etabliraient que les anomalies menacant la securite aerienne a 

l'origine de la suspension auraient ete eliminees. 	Si ces precautions avaient 

ete prises dans ce cas, la tragedie qui s'en est suivie et qui s'est soldee par 

la mort du pilote auteur de l'engagement et par celle de cinq passagers aurait 

pu etre evitee. 

6. ATHABASKA AIRWAYS LTD, PRINCE ALBERT (SASKATCHEWAN) 

ANTECEDENTS 

Athabaska Airways Ltd exploite plus de 50 appareils dans le nord de la Saskat-

chewan. Cet important transporteur emploie plus de 100 personnes, et ses appa-

reils effectuent entre 30 000 et 35 000 heures de vol par annnee. Entre mars 

1976 et mars 1980, les appareils d'Athabaska Airways ont ete meles a 21 acci- 

dents, causant 16 morts et 13 blesses graves. 	Il semblerait que deux de ces 

accidents se soient produits sur des appareils loues par Athabaska Airways a 

d'autres compagnies. 

Du fait de ces nombreux accidents, les inspecteurs de la region du Centre ont, 

de 1977 5 1980, surveille etroitement les activites d'Athabaska Airways. Pen-

dant cette periode, les dossiers de Transports Canada contenaient des elements 

de preuve relatifs a un mauvais entretien, au non-respect des consignes de 

navigabilite et des bulletins de service, a des vols en conditions IFR sans 
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autorisation et a de nombreuses autres infractions du meme genre. 	Dans la 

plupart des cas, Athabaska Airways a nie energiquement toute irregularite de sa 

part ou, le cas echeant, a offert des explications. Lors des audiences, Atha-

baska Airways a ete tres habilement representee par Me James H.W. Sanderson, du 

Barreau de la Saskatchewan. 

Comme dans les autres cas etudies, la Commission n'a pas cherche a determiner si 

les infractions avaient reellement eu lieu, mais a plutot enquete sur la facon 

dont les organismes d'application de la loi avaient rempli leur tache au moyen 

des renseignements recueillis, y compris les explications du transporteur. 

Comme nous l'avons dej5 mentionne, ces organismes doivent agir en toute honne-

tete et impartialite en fonction de l'information dont ils disposent et des 

faits qu'ils estiment veridiques. Nous avons statue sur le caractere suffisant 

des mesures prises en acceptant les conclusions de l'organisme d'application de 

la loi sans tenter, de quelque facon, de juger a nouveau les faits ni de deter-

miner si les infractions relevees avaient reellement eu lieu. 

Au cours de cette periode, un certain nombre de poursuites judiciaires ont ete 

intentees contre Athabaska Airways, mais elles ne sont pas pertinentes ici. 

importait, toutefois, d'examiner les sanctions administratives prises 5 la 

lumiere des elements de preuve fournis et des constatations faites par ceux qui 

avaient impose ces sanctions. 

MESURES ADMINISTRATIVES D'APPLICATION DE LA LOI 

Le 28 mai 1977, un petit bi-turbopropulseur MU2 d'Athabaska Airways quittait 

Winnipeg en IFR a destination de Prince Albert (Saskatchewan). L'avion s'est 

ecrase pres de Portage (Manitoba) entrainant la mort de ses six occupants. Cet 

accident est toujours en litige, et nous n'entendons pas entrer dans ses 

details. I1 semblerait, toutefois, qu'5 la suite de cet accident, les inspec-

teurs de la region du Centre aient entrepris une enqufte sur les activites 

d'Athabaska Airways, ce qui a donne lieu pendant plusieurs annees a une bataille 

rangee entre les inspecteurs et la direction d'Athabaska Airways. 	['evolution 
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du conflit figure dans les dossiers de la region du Centre, dont seuls sont 

extraits quelques documents revelant la nature de l'affaire. 

Le 20 juin 1979, un inspecteur d'exploitations aeriennes commerciales a adresse 

la note de service suivante au CCAC (surintendant regional des exploitations 

commerciales aeriennes de la region du Centre): 

"Au cours des derniers six mois, la competence des pilotes et des meca-
niciens a fait naitre des doutes sur l'entrainement consigne par cette 
compagnie. Une comparaison entre les carnets de bord des appareils et 
les dossiers d'entrainement de la compagnie n'a pas ete possible, car 
les pilotes stationnes 5 Prince Albert semblent toujours effectuer 
leur entrainement sur des avions bases a La Ronge. 

Le 25 mai 1979, un vol de verification de competence pilote a ete 
effectue a bord du C-404 de la compagnie. Cette compagnie seule pos-
sede un C-404, et nous avons donc pu comparer le carnet de bord de 
l'appareil au dossier d'entrainement du pilote. Une copie du carnet 
de bord de l'appareil est jointe en annexe pour la periode allant du 
17 au 25 mai 1979. 

Les inscriptions du feuillet numero 06169 du carnet de bord pour le 
21 et le 23 mai 1979 semblent avoir ete faites uniquement pour satis-
faire aux exigences administratives d'entrainement. Les extraits ci-
joints de la station radioaeronautique de Prince Albert le confirment; 
l'avion n'a pas effectue des vols d'entrainement dans la region les 21 
et 23 mai 1979. 

Cette anomalie a ete signalee a la compagnie (Floyd Glass) apres le  
pretendu vol d'entrainement, et le carnet de bord de l'appareil a ete  
demande. Un m'a repondu que je ne pouvais pas avoir le carnet et 'tu  
ferais mieux de ne pas brasser de merde, sinon on va aller a Ottawa'. 

Le chef pilote et le president de la compagnie ont ensuite telephone 
au bureau (des exploitations aeriennes) pour dire ciplils fourni-
raient une explication ecrite au sujet de l'irregularite du carnet de 
bord. 

CI-joint l'explication et la copie du carnet de bord corrige qui ont  
ete transmises au bureau en guise de justification. La reponse don- 
née n'explique rien, mais confirme plutat la falsification du carnet  
de bord de I tapparell.  

Pour votre gouverne et les mesures que vous souhaiteriez prendre." (4.) 
(C'est nous qui soulignons.) 
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Le 6 juillet 1979, un autre inspecteur d'exploitations commerciales aeriennes 

adressait la note de service suivante au CCAR (surintendant regional de la 

reglementation aerienne de la region du Centre): 

"Une inspection recente effectuee du 26 au 28 juin 1979, a la compagnie 
citee en rubrique, a Prince Albert, a permis de relever les infrac-
tions suivantes: 

1. Dans la matinee du 28 juin 1979, les appareils suivants etaient 
partis en vol, mais leurs certificats de navigabilite et d'imma-
triculation, devis de masse et de centrage, licences radio et 
carnets de bord &talent demeures a la base. 

C-GYHY, Bell 2068, pilote par John Dugald McLean Gammage, 
licence YZC-14536, 

C-GFXA, C-310, pilote par James Lee Smith, licence YZC-
11471, 

C-GSJP, C-310, pilote par Douglas Vernon Hunt, licence WGA-
1285. 

2. Le 29 janvier 1979, Athabaska a confie a Ernest Victor Yergens, 
licence WGC-7827, un vol commercial sur le C-GJMP (C-404). 
Yergens n'a subi aucun entrainement ni vol de qualification sur le 
C-404. Ci-joint photocopie de la lettre de transport aerien. 

3. Les 5, 13, 14 et 15 juin 1979, Athabaska a employe Ernest Victor 
Yergens, licence no WGC-7827, a des vols commerciaux sur le C-GFXA 
(C-310). La qualification de Yergens sur C-310 avait expire le 6 
mars 1979 et n'avait pas ete renouvelee. Ci-joint des photocopies 
des lettres de transport aerien. 

4. Le 13 juin 1979, Athabaska a employe Ernest Victor Yergens, licen- 
ce no WGC-7827, a un vol commercial sur le C-GXYJ (C-310). 	La 
qualification de Yergens sur C-310 avait expire le 6 mars 1979 et 
n'avait pas ete renouvelee. Ci-joint photocopie de la facture de 
transport aerien. 

Nota: Lorsque les vols ci-dessus ont ete signales a la compagnie, 
1Tens  a declare 'vous n'avez donc rien su des vols du Twin Otter'. 
Yergens n'a pas non plus recta d'entrainement sur DHC-6. 

Nous demandons des poursuites, si possible." (1) 

La verification qui s'est tenue du 26 au 28 juin 1979 a donne lieu aux conclu-

sions suivantes: 
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"L'entretien n'est pas effectue de facon satisfaisante. S'il ne s'ame-
liore pas dans les 30 jours, une demande de suspension sera deposee.  
11 est essentiel que l'inspection a la tin des 30 jours soft taite en  
temps voulu et non remise a plus tard." 

La compagnie n'entretient pas les aeronefs conformement au manuel  
d'entretien de la compagnie, aux exigences du MdT et aux regles de  
securite les rendant aptes au vol." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

Le 20 juillet 1979, le contrOleur regional interimaire de l'Aeronautique civile 

adressait la lettre suivante a Athabaska Airways en y joignant les resultats 

complets de la verification precedemment mentionnee: 

"L'inspection de vos installations a Prince Albert a ete effectuee par 
les inspecteurs de ce bureau et de notre bureau de Saskatoon, les 26, 
27 et 28 juin 1979. 

Le rapport de cette inspection signale un certain nombre de lacunes 
dans l'organisation de l'entretien et de l'exploitation, lesquelles 
sont enumerees en annexes A et B de cette lettre. 

Les infractions au Reglement de l'Air et aux Ordonnances sur la navi-
gation aerienne qui ont ete relevees ont ete signalees a notre section 
de la reglementation aerienne pour que des mesures soient prises. 
Depuis cette inspection, nous avons encore note qu'un pilote a execute 
des vols commerciaux sans avoir subi de vol de verification de compe-
tence; ces faits ont aussi ete transmis a notre section de la regle-
mentation aerienne. 

Ces lacunes et ces infractions denotent un manque de surveillance par 
le personnel responsable et une absence de controle des activites au 
rein de la compagnie. 

Nous vous prions de nous informer par ecrit, dans les 30 jours suivant 
la reception de la presente, quelles mesures sont prises par la compa-
gnie Athabaska Airways Ltd pour remedier a ces irregularites et en 
prevenir la repetition. Une inspection de controle sera fixee des 
reception de votre reponse." (+) 

Athabaska Airways a repondu a la lettre du 20 juillet 1979 par la lettre suivan-

te datee du 17 aoilt 1979: 

"J'accuse reception de votre lettre du 20 juillet 1979 concernant votre 
inspection du 26 juin 1979. 

480 



En ce qui concerne les lacunes signalees dans nos services d'exploita-
tion et d'entretien: 

Exploitation  

La compagnie a vu ses effectifs se degarnir d'au moins 15 pilotes IFR 
qui, au cours des 9 derniers mois, ont ete engages par de grandes 
compagnies aeriennes: 	En consequence, notre chef pilote, M. Hunt, a 
du absorber une tres grosse charge de travail pour faire face a 
l'entrainement. De plus, le manque de pilotes l'a oblige a effectuer 
lui-meme certains vols nolises. Je dois ajouter que notre chef pilote 
d'helicoptere, excellent pilote, et moi-meme avons du aussi effectuer 
quelques vols. Je vous fais remarquer qu'5 l'heure actuelle, quatre 
de nos pilotes ont ete appeles par Air Canada, situation qui ne va 
qu'accentuer le probleme. Il est a esperer que ces compagnies aerien-
nes auront bientOt suffisamment de pilotes pour que le personnel de 
notre compagnie se stabilise. 

En ce qui concerne les infractions aux Ordonnances sur la navigation 
aerienne et au Reglement de l'Air, des mesures correctives ont ete 
prises. Quant aux verifications de competence, je note qu'un avis de 
comparution pour infractions a ete envoye a M. Yergens et 5 moi-meme. 
Je ne dirai rien dans le moment a cet egard, me reservant de presenter 
mes raisons a l'audience. 

Rapport sur les installations d'entretien  

La majorite des lacunes ont ete corrigees. La plupart &talent soit de 
simples oublis d'inscriptions, soit dans certains cas, des modifica-
tions non execute-es conformement 5 un bulletin de service ou a une 
consigne de navigabilite. 	Le reste des anomalies relevees est en 
train d'être corrige. 

Nous tenons a vous informer que nous avions engage depuis un an 
M. Les Martin comme chef mecanicien. I1 s'etait presente comme meca-
nicien qualifie possedant apparemment de bons antecedents comme 
gestionnaire. 	Nous avons tenu des reunions hebdomadaires avec notre 
chef du personnel pour examiner les problemes d'exploitation et 
d'entretien. 	Nous nous sommes tres vite rendu compte que M. Martin 
etait incapable d'assumer ses responsabilites de chef mecanicien et, 
en juin, nous lui avons donc demande de remettre sa de- mission. I1 ne 
fait maintenant plus partie de notre personnel. 	Il nous faudra un 
certain temps pour remettre de l'ordre dans l'entretien, mais des pro-
gres considerables sont faits. 

Nous contestons les allegations de vos inspecteurs d'entretien, selon 
lesquelles nos appareils ne sont pas entretenus d'une fawn qui les 
rend sars en vol. 	L'attitude de l'un d'eux, en particulier, a irrite 
notre personnel. 	Nos manuels d'exploitation et d'entretien ont ete 
rediges avec la cooperation et les conseils sde votre ministere et ont 
ete approuves et acceptes comme tels. A l'heure actuelle, nous 

481 



revisons nos manuels et effectuons les modifications necessaires. 
Nous comptons adresser ces corrections a votre ministere vers le 15 
septembre 1979. 

J'aimerais vous assurer, ainsi qu'a votre ministere, que notre compa-
gnie accepte tres volontiers les recommandations de vos inspecteurs. 
La securite des activites est notre souci constant. Je ne pense pas 
que vos inspecteurs puissent reellement relever de graves anomalies, 
mais leurs avis sont neanmoins bienvenus. 

A l'avenir, je vous demanderais de bien vouloir m'avertir du moment 
d'une inspection. Je desire y etre present de facon a pouvoir discu- 
ter ces questions directement en presence de votre personnel. 

Je vous remercie de votre attention." (+) 

Un inspecteur regional de navigabilite a etudie la reponse du 17 adit 1979 

d'Athabaska Airways et a adresse a ce sujet, la note de service suivante au 
CCAC, le 24 aat 1979: 

"La presente a trait a la lettre du 17 aollt 1979 de la compagnie, rela-
tive au rapport d'inspection des installations d'entretien. 

Les anomalies ne sont pas considerees comme se limitant a de simples 
inscriptions, mais sont des infractions a l'ONA, serie II, no 4 et a 
l'ONA, serie VIII, no 3, au Manuel du mecanicien et de l'inspecteur, 
partie II, section 6, paragraphe 6.1.5, auxquels le proprietaire doit 
se conformer. 

Notre rapport signalant que les aeronefs ne sont pas entretenus d'une  
fagon qui les rend sars en vol est confirme par les nombreux retards  
apportes aux modifications concernant la navigabilite, la non-applica-
tion des consignee de navigabilife et des bulletins de service, la  
non-observation des inspections jumelees, le retard aremplacer les  
pieces a potentiel limite et les methodes d'entretien mediocres.  

L'attitude de nos inspecteurs est normale lorsqu'ils ont affaire a des 
surveillants qui refusent de cooperer ou d'admettre leurs erreurs et 
faiblesses. 

Ces problemes existent depuis des annees chez Athabaska Airways et ils  
persisteront tant que le Ministere ne prendra pas de mesures concretes  
contre la compagnie." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 
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Le 30 juillet 1979, le surintendant regional de la reglementation aerienne a 

conseille d'envisager une suspension du certificat d'exploitation d'Athabaska 

Airways dans la note de service suivante au CCAC: 

"Athabaska Airways Limited 
Note de service de M. McDonald, 20 juin 1979 - RA 809 (2) 
Note de service de C.R. Dornan, 6 et 20 juillet 1979. 

En ce qui concerne (1) les inscriptions sur le carnet de bord dont 
fait mention M. D. McDonald dans sa note de service au sujet de 
l'appareil C-GJMP, celles-ci ont fait l'objet d'un entretien avec le 
ministere de la Justice, a Saskatoon. 	De l'avis du Ministere, les 
preuves ne sont pas suffisantes pour poursuivre en vertu de l'article 
809 (2) du Reglement de l'Air, du fait que la compagnie a corrige le 
carnet de bord. 

Les infractions notees dans les paragraphes 2 et 3 de la note du 6 
juillet 1979 de C.R. Dornan sont actuellement etudiees par le ministe-
re de la Justice, a Saskatoon. 

Les observations sur le vol du 7 juillet 1979 effectue par Floyd 
Robert Glass ont ete verifiees dans les registres de la station radio-
aeronautique de Prince Albert et ont permis de confirmer que le vol a 
destination de Hatchet Lake et le retour a Prince Albert ont eu lieu 
le 7 juillet 1979. 

Nous recommandons d'envisager la suspension du certificat d'exploita-
tion de cette compagnie si elle persiste a enfreindre le Reglement de  
I'Air et les Urdonnances sur is navigation aerienne. (+) 
TCTest nous qui soulignons.) 

Par la lettre suivante du 23 octobre 1979, le controleur regional de l'Aeronau-

tique civile communiquait a Athabaska Airways les resultats de l'inspection 

effectuee par Transports Canada du 2 au 4 octobre, confirmait la nomination de 

M. Thomas Brennan, comme directeur des operations a plein temps et notait parti-

culierement l'importance que revetait cette designation. 

"Une inspection de vos installations de Prince Albert (Saskatchewan) a 
ete effectuee par Transports Canada du 2 au 4 octobre 1979. 

Le rapport d'inspection signale que certains progres ont ete realises 
au plan de l'entretien et que certaines irregularites notees precedem-
ment dans les activites ont ete eliminees. I1 semble toutefois qu'il 
y ait encore matiere a amelioration, particulierement dans la tenue 
des livres. 
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Nous sommes tres preoccupes par le nombre d'heures de vol effectuees 
par certains de vos pilotes, en particulier par 197=111i 	es  
heures de vol ettectuees par ce pilote au cours des mois de juin,  
juillet et aout constituent un risque pour la securite des vols. Ces  
heures, s'ajoutant aux tres longues journees de presence, mettent en  
cause l'aptitude d'Athabaska Airways a assurer une exploitation  
aerienne sure. 

La constatation la plus encourageante de cette inspection est la desi-
gnation a plein temps d'un directeur des operations. Cette nomination  
devrait grandement faciliter la gestion quotidienne des activites a  
condition que M. Brennan ne devienne pas un pilote de ligne ordinal- 
re. 	Les surcharges de travail imposees au personnel cadre ont ete  
mentionnees dans ma lettre du 21 juillet 1979, surtout au sujet de  
votre chet pilote.  

Un releve detaille des irregularites d'entretien et d'exploitation est 
fourni en annexe A et B a cette lettre. Je vous demande de rendre 
compte a ce bureau, par ecrit, dans les 30 jours, des mesures correc-
tives adoptees. 

Une inspection supplementaire de la compagnie aura lieu quand 
MM. Brennan et Richert auront eu le temps de s'acclimater et d'effec-
tuer les modifications qui s'imposent. 

Je note que l'inspection de vos installations de la base de Saskatoon 
a ete satisfaisante, mail comme Mitchison a ete vendu, je vous deman- 
derai de me faire parvenir une copie de l'accord passé avec le nouveau 
proprietaire." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

Dans la lettre suivante du 4 decembre 1979, M. Brennan donnait sa de-mission: 

"Vous vous souviendrez que notre accord original prevoyait une periode 
probatoire de trois mois pendant laquelle, si je ne faisais pas 
l'affaire ou si le poste ne me convenait plus, it nous serait permis 
de nous separer. 

Je tiens a vous rappeler que depuis le ler octobre j'ai 'demissionne" 
trois fois et que chaque fois vous m'avez convaincu de 'rester encore 
un peu'. 

Finalement, lundi dernier, je vous ai declare categoriquement 'une 
semaine' et vous ai prevenu qu'a moins d'amelioration, je quitterais 
immediatement mon poste. 

n'y a pas eu d'amelioration, donc je pars. 
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Je ne vais pas enumerer mes doleances... vous les connaissez, mais 
pour la forme, je rappelle que j'ai ete continuellement exclu des 
reunions et decisions concernant l'exploitation et l'entretien, ce qui 
montre clairement le peu d'importance que vous accordez au poste de 
directeur des operations. 

Si quelque chose ne va pas, c'est une pietre excuse pour le directeur 
des operations de dire 'je n'en savais rien'... or, c'est la situation 
que vous m'avez imposee et que je refuse. 

Vous savez sans doute que j'ai tenu un journal detaille 
octobre, et sa lecture me plonge dans la stupeur. 

J'espere que mon depart, bien que soudain, ne creera pas 

Je reconnais vos difficultes, mais je ne peux vous aider. 

Ci-joint un etat des depenses et des salaires qui me sont dus. 

Le moyen le plus simple de transporter mes affaires serait, semble-t-
il, le camion; alors je vous prie, faites-moi savoir... est-ce que je 
le retourne, le vend en Colombie britannique ou l'echange contre une 
camionnette? J'attends vos instructions. 

Ci-joint les des et les cartes de credit. 

Je vous souhaite sante et prosperite." (+) 

Les reglements obligent les transporteurs a employer a plein temps un chef pilo- 
te et un directeur des operations. 	Lorsqu'il a ete constate qu'Athabaska 

Airways ne possedait ni l'un ni l'autre, le surintendant regional des exploita-

tions commerciales aeriennes a demande le 14 decembre 1979, par la lettre sui-

vante, qu'Athabaska Airways prennent des mesures immediates pour combler ces 

postes: 

"La presente fait suite a votre telex du 12 decembre 1979. Le chapitre  
22 de la Codification des Reglements du Canada (anciennement ONA VII  
nu 3) stipule qu'un transporteur dolt disposer a temps complet eun  
chef piTote qui remplisse les conditions de l'Annexe A du chapitre 22  
et d'un directeur des operations agree par Te Directeur.  

Actuellement, Athabaska Airways Ltd ne repond pas a ces exigences pour  
l'obtention et la conservation d'un certificat d'exploitation. 	Si  
vous avez maintenant des gens pour occuper ces postes, faites-nous  
parvenir le plus tot possible les formules de designation dument  
remplies.  

depuis le ler 

d'inimite. 
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L'ex-directeur des operations, M. T. Brennan, a repondu a la plupart 
des points enumeres dans l'annexe A de notre lettre du 23 octobre 
1979, mais en ce qui concerne le point 4, c'est-a-dire l'utilisation 
de couvertures de secours au lieu de sacs de couchage, it a declare 
que M. F. Glass prenait actuellement des mesures pour resoudre le pro-
bike. Conformement a la decision d'Ottawa qui vous a ete communiquee 
en 1977, ceci n'est pas admissible et vous etes prie de confirmer que 
l'equipement de survie, enumere au chapitre 65 de la Codification des 
Reglements du Canada (ex-ONA serie V, no 12), est bien transport& a 
bord de tous les appareils effectuant des vols dans des regions eloi-
gnees. 

Nous vous prions d'examiner immediatement ces questions." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

Le 17 decembre 1979, des preuves de nouvelles infractions commises par Athabaska 

Airways etaient transmises au CCAC(S) par un inspecteur d'exploitations commer-

ciales aeriennes: 

"Le 14 decembre 1979, a environ 17h30Z, le pilote en question s'est 
pose sur l'aeroport de Flin Flon a bord d'un Seneca II (matricule 
C-GNWX) appartenant a Athabaska Airways. 

La station radioaeronautique du Pas lui avait transmis les conditions 
meteorologiques, soit 500 pieds couvert, z mille de visibilite sous 
averses de neige. 	Le pilote a averti la station que son anemometre 
etait en panne. 

Une verification du carnet de bord de l'avion a confirm& que celui-ci 
appartenait a Athabaska Airways, qu'il avait ete immatricule commer-
cialement le 26 janvier 1979 et que son certificat de navigabilite 
6-nit valide jusqu'au 18 avril 1980. 

L'appareil ne possedait qu'un seul radiogoniometre automatique, qui 
fonctionnait par intermittence, et le dispositif de degivrage des 
helices etait hors service. Les conditions prevues etaient ce jour-la 
IFR, avec givrage possible dans la region de Flin Flon. 

Les documents du pilote etaient en ordre, et celui-ci connaissait les 
minima de vol en solo, soit 800 pieds et deux milles. 	I1 effectuait 
un voyage aller-retour sur plan de vol IFR, PA-FO-PA, et devait embar-
quer un passager pour PA. 

L'avion a decolle en plan de vol IFR a 20h1OZ. Les conditions meteo-
rologiques a 20h0OZ etaient les suivantes: 3 000 pieds partiellement 
couvert, plafond a 22 000 pieds couvert et 11/2  mile sous averses de 
neige. 	Lorsque l'appareil est arrive a PA a 21h54Z les conditions 
meteorologiques etaient VFR. 
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Une foil de plus, la compagnie Athabaska et ses pilotes ont fait fi  
des reglements." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

Finalement, le 25 janvier 1980, le contrOleur regional de l'Aeronautique civile 

a expedie la lettre suivante a Athabaska Airways, lui enjoignant de justifier 

pourquoi son certificat d'exploitation ne devrait pas etre suspendu. 

"La presente concerne l'exploitation de votre appareil immatricule 
C-GHWX (Seneca II PA-34). Nous avons ete informes que l'appareil est 
exploite dans des conditions de vol aux instruments. 

L'exploitation d'un appareil selon les *les de vol aux instruments, 
sans certificat pertinent, est une infraction directe a la Codifica-
tion des Reglements du Canada, chapitre 22 (ex-Ordonnance sur la navi-
gation aerienne, serie VII, no 3, article 1, al. 9) et contrevient, de 
plus, a la Codification des Reglements du Canada, chapitre 703 
(ex-Reglement de l'Air 702). 

L'etude du dossier re-vele que la compagnie avait ete avertie le 6  
novembre 19/9 qu'une inspection de l'appareil etait necessaire avant  
que l'autorisation de vol en IFR de cet appareil lui soit delivree,  
mais vous n'avez pris aucune disposition afin de liberer l'appareil  
pour cette inspection. 	Nos dossiers indiquent que M. Glass a ete  
averts de nouveau de cette necessite lors d'une conversation telepho- 
nique avec l'inspecteur Dornan le 7 janvier 1980. 	Entre temps, la  
compagnie semble continuer a exploiter l'avion en I}R.  

Vous etes, par la presente, enjoint de presenter une declaration  
expliquant pourquoi votre certificat d'exploitation no 1243 du lb 
novembre 19/9 ne devrait pas etre suspendu. A defaut de reponse avant  
le 25 fevrier 1980, nous estimerons que vous n'avez pas l'intention de  
vous executer, et votre certificat d'expToitation sera suspendu en  
vertu de la Codification des Reglements du Canada, chapitre 2, article  
704 (ex-article 703 du Reglement de l'Air).  

En cas de reponse, la decision de suspension sera fonction des mesures 
correctives adoptees." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

Athabaska Airways a repondu le 6 fevrier 1980 par la lettre suivante: 

"Nous accusons reception de votre lettre du 25 janvier 1980 concernant 
le Seneca II PA-34. 	Votre lettre fait etat de l'immatriculation 
C-GHWX, mais nous pensons qu'il s'agit d'un de nos Seneca, immatricule 
C-GNWX. 
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Notre compagnie a pris note que l'appareil susmentionne n'est pas 
autorise au vol selon les regles de vol aux instruments jusqu'a ce 
qu'il ait ete inspecte et homologue par votre ministere. 	Nous 
n'avions pas l'intention d'utiliser cet appareil pour nos vols noli-
ses, mais la pression de la demande et les ennuis de materiel electro-
nique de bord qui ont afflige notre parc de six Cessna 310 nous ont 
obliges a recourir occasionnellement audit Seneca. Nos pilotes 
avaient pour consigne de voler uniquement en VFR sur cet appareil. Ce 
Seneca est en fait tres bien equipe pour le vol aux instruments, mais 
a ce jour ne possede qu'un (1) seul radiogoniometre automatique. Nous 
avons pris nos dispositions pour le doter d'un deuxieme radiogonio-
metre a Calgary, des que la societe d'equipement de cette ville pourra 
le recevoir. 

Depuis la reception de votre lettre, nous avons verifie le carnet de 
bord de l'avion susmentionne, du 11 novembre 1979 a ce jour. L'appa-
reil a effectue dix-neuf voyages de Prince Albert. En verifiant les 
plans de vol correspondants, nous constatons qu'ils ont tous ete depo-
ses en VFR, sauf les vols suivants, chacun accompagne d'une explica-
tion: 

29 novembre 1979 - plan de vol IFR. Le voyage pouvant se terminer 
de nuit au retour a Prince Albert, le pilote a depose un plan de 
vol IFR. 	Il est arrive a Prince Albert a 17h35. 	Les conditions 
meteorologiques etaient VFR pendant tout le voyage. 

5 decembre 1979 - plan de vol IFR. Le pilote a explique que les 
conditions meteorologiques etaient VFR pendant tout le voyage mais 
comme it pouvait arriver de nuit a Prince Albert, it a depose un 
plan de vol IFR. I1 s'est en fait pose a 17h35. 

7 decembre 1979 - plan de vol IFR. 	Le meme pilote qu'en (2) 
ci-dessus a de nouveau declare qu'il risquait de rentrer de nuit a 
Prince Albert; it s'est pose a 16h56. Il a affirme que les condi-
tions meteorologiques etaient VFR a l'aller comme au retour. 
avait pour seul passager un avocat qui n'etait pas certain de con-
clure son affaire a temps pour rentrer a Prince Albert avant la 
nuit. 

14 decembre 1979 - plan de vol IFR. 	(C'est le vol de Flin Flon 
oil, a l'arrivee, des inspecteurs du MDT ont interroge le pilote a 
propos de son vol au-dessous des minima). Le pilote a declare que 
les conditions meteorologiques au depart de Prince Albert etaient 
VFR. I1 affirme avoir resu une prevision meteorologique annoncant 
que les conditions meteorologiques s'amelioreraient avant son 
arrivee a Flin Flon et se situereraient au-dessus des minima VFR. 
Cela n'a evidemment pas ete le cas. Il a attendu a Flin Flon que 
les conditions meteorologiques reviennent VFR, mais, malgre tout, 
a depose un plan de vol IFR. Ii a declare avoir vole en VFR pen- 
dant tout le trajet de retour a Prince Albert. 	Il n'y avait que 
le pilote a bord jusqu'a Flin Flon, mais au retour a Prince 
Albert, it y avait un passager. 
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4 janvier 1980 - voyage a La Loche et retour a Prince Albert. Ce 
voyage a ete effectue en VFR sur plan de vol VFR, sauf au retour a 
Prince Albert, la station radioaeronautique ayant avise qu'un plan 
de vol VFR special etait obligatoire. 	Le pilote a alors demande 
et obtenu l'autorisation IFR jusqu'a Prince Albert. 

7 janvier 1980 - voyage aller-retour a Wollaston Lake. Le pilote 
a declare que les conditions meteorologiques avaient ete VFR pen-
dant tout le voyage, mais qu'il avait tout de mem depose un plan 
de vol IFR. 

22 janvier 1980 - voyage aller-retour a Stoney Rapids. La mete() 
prevoyait de bonnes conditions VFR pendant tout le voyage, sauf a 
Prince Albert di la temperature etait tres basse et oil stagnaient 
en bordure de piste, des Tlots de brouillard causes par les gaz 
d'echappement et les helices de plusieurs avions qui venaient de 
decoller. 	Le pilote a depose un plan de vol IFR pour pouvoir 
decoller. Il a constate de bonnes conditions meteorologiques VFR 
sur le reste du trajet. 

24 janvier 1980 - plan de vol VFR pour le voyage Baie d'Hudson -
Saskatoon - Prince Albert pour embarquer un passager de la Baie 
d'Hudson a Saskatoon. 	Conditions meteorologiques VFR, sauf a 
l'arrivee a Saskatoon oil le pilote a ete avise que des averses de 
neige reduisaient la visibilite 5 11/2  mille ou 2 milles. 	Il a 
depose un plan de vol IFR a destination a Saskatoon, debarque son 
unique passager et ensuite depose un nouveau plan de vol IFR a 
destination de Prince Albert. 	Les conditions meteorologiques a 
Prince Albert etaient VFR. 

En résumé, nous nous excusons de ne pas avoir de deux-Ike radiogonio-
metre automatique a bard de cet appareil et de ne pas avoir libere ce 
dernier pour une inspection. C'est l'unique lacune, l'appareil etant 
equipe de deux VHF/VOR, d'un radiogoniom6tre automatique, d'un indica-
teur DME, d'un transpondeur, d'un pilote automatique, de deux altime-
tres, d'un dispositif de degivrage et de plusieurs autres equipements 
IFR. 	Nous avons constate que le materiel electronique de marque 
'King' est superieure a l'equipement ARC de notre parc de Cessna. Les 
pilotes font plus confiance aux equipements de cet appareil qu'5 ceux 
de nos Cessna. 

Notons aussi que l'un des pilotes qui a effectue certains des vols 
susmentionnes ne fait plus partie de notre personnel. Nous eprouvions 
de grandes difficyltes a lui faire respectpr_notre 'manuel d'exploita- 
tion . 	Il a ete plusieurs fois rappele a l'ordre parce qu'il ne 
tenait pas a jour les documents de bord et, bref, nous l'avons conge-
die. 

A part le voyage de Flin Flon (no 4), it semble que si certains vols 
ou troncons ont ete, pour les raisons enoncees, executes sur plan de 
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vol IFR, ils auraient pu et auraient du" s'effectuer sur plan de vol 
VFR. A l'exception du vol a Flin Flon ou it y a un radiophare, tous 
les autres vols qui auraient necessite un plan IFR se sont faits a des 
endroits ou it y avait des installations VOR. 

A la suite de votre lettre, et de reunions subsequentes avec nos pilo-
tes a ce sujet, nous avons averti ceux-ci de se conformer aux stipula-
tions de notre 'manuel d'exploitation'. Dans les cas d'urgence ou de 
changements soudains des conditions meteorologiques imposant le vol 
IFR, nous pensons que nos pilotes ont fait preuve de jugement. 

Nous esperons que cette explication sera consideree avec bienveillance 
par votre ministere et qu'aucune mesure draconnienne, comme la suspen- 
sion de notre certificat d'exploitation, ne sera prise. 	Les condi- 
tions de travail que nous trouvons dans cette partie du pays, notam-
ment des regions eloignees ne possedant en certains endroits que des 
aides a la navigation limitees, la pression que nous subissons des 
compagnies minieres et entreprises connexes de mem que les besoins 
des gouvernements nous amenent parfois a depasser la lettre des 
reglements. Nous nous efforgons de pas le faire et croyons que notre 
exploitation est, en general, prudente et sure. 

Nous employons en moyenne plus de 100 personnes ici et sans vouloir 
prejuger des evenements, la suspension de notre certificat d'exploita-
tion nous obligerait a congedier tout notre personnel et a fermer nos 
portes. Nous esperons sincerement que, dans les circonstances, ce ne 
sera pas le cas. 

Nous vous remercions de votre attention et cooperation." (+) 

La decision finale a ete un avertissement transmis a Athabaska Airways le 26 
fevrier 1980 par le controleur regional de l'Aeronautique civile: 

"La presente fait suite a votre lettre du 26 fevrier 1980 relative a 
l'exploitation en IFR de votre Seneca II PA-34, immatricule C-GNWX. 

Nous vous informons que les explications de votre lettre et les motifs  
de r'infraction ne peuvent etre tenus pour legitimes. Le nombre eleve  
d'infractions commises sur une periode relativement longue indique un  
manque de controle des operations ou un mepris des reglements par 
votre personnel de supervision. L'exploitation de l'aeronef C-GNWX en  
IFR, en dehors des routes aeriennes VOR avec un seul radiogoniometre  
autoMatique indique aussi que les superviseurs et pliote(s) concernes  
contreviennent a Particle 6.7.3 de votre manuel d'exploitation.  

Ayant examine tous les elements de preuve, nous constatons  
qu'Athabaska Airways Ltd a mene des operations commerciales contre-
venant au chapitre 2, article 703 de la Codification des Re-glements du  
Canada (ex-article /U2 du Rbglement de l'Air); toutefois, dans ce cas  
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particulier, nous jugeons de l'interet public de ne vous donner qu'un  
avertissement. Nous tenons a vous informer que les prochaines infrac-
tions a la reglementation pourraient se traduire par des poursuites  
judiciaires ou par une suspension de votre certificat d'exploitation.  

Afin de prevenir de nouvelles infractions aux conditions d'exploita-
tion de votre certificat, nous vous recommandons de rappeler a votre  
directeur des operations et a votre chef pilote leurs responsabilites  
en ce qui concerne le chapitre a, articles 9 et 1Ude la Codification  
des Reglements du Canada. (Ex-articles 9 et 10 de 1'ONA, serie no 3).  

Nous apprecierions votre cooperation dans cette affaire." 
(C'est nous qui soulignons.) 

VERIFICATION D'ATHABASKA AIRWAYS PAR LA COMMISSION  

Au cours de leurs enquetes sur place, les experts designes par la Commission, 

MM. Thatcher et MacWilliam, dont it a ete question, se sont presentes au bureau 

regional de Transports Canada a Winnipeg, en fevrier 1980. 	A la suite des 

enquetes effectuees alors, ils se sont rendus chez Athabaska Airways le 13 

fevrier 1980 pour verifier directement ses activites. 	Ce transporteur a ete 

choisi par les enqueteurs du fait de son dossier d'accidents qui leur a paru 

chargé et de l'inquietude exprimee par le personnel des regions sur les lacunes 

en matiere de controle d'entretien. 

Au cours de leur visite, un employe de la compagnie Athabaska a decouvert par 

pure coincidence des criques dans la biellette de commande des volets d'un Twin 

Otter. M. Thatcher etait particulierement verse dans le domaine de la detection 

des criques. Il possedait 35 annees d'experience dans la detection visuelle des 

criques d'aeronefs, les revisions moteurs ainsi que dans l'utilisation des 

endoscopes, des fibres optiques, des techniques de ressuage, des contreles 

magnetoscopiques, 	radiographiques, 	ultrasoniques 	et 	metalloscopiques. 

M. Thatcher a constate a l'oeil nu de nettes indications de crique. 

Le bulletin de service 6/381 de de Havilland contient la consigne d'inspection 

suivante: 

"La recherche de criques longitudinales par ressuage peut etre faussee 
par la presence de marques d'etirage d'usine. Si les indications de 
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criques sont douteuses, polir la surface du metal a la toile emeri le 
long, de la presumee crique, sur une profondeur d'environ .005 pouce, 
et repeter l'operation de ressuage." (+) 

Le mecanicien de la compagnie a donc poli la biellette de commande des volets 

l'endroit de la crique. 

Or, le bulletin de service 6/388 de de Havilland ajoute l'avertissement impor-

tant suivant a la consigne d'inspection: 

"AVERTISSEMENT 

Veiller a ne pas enlever le fini anodique des biellettes. Celles dont 
le fini anodique a ete enleve doivent etre rejetees." 

Le fini anodique ayant eta' enleve par le polissage, M. Thatcher a rappele au 

mecanicien que le bulletin de service exigeait le rejet de la biellette. A ce 

moment, M. Thatcher ne savait pas tres bien si le mecanicien etait en train de 

polir la biellette de commande des volets ou s'il essayait de limer les cri- 

ques. 	I1 s'inquietait a la pensee que le mecanicien pOt avoir l'intention de 

limer les criques et de remonter la biellette sur l'avion. 

Les pilotes de l'avion ce jour-la etaient toujours sur place et malgre la decou-

verte de la crique, ils n'ont pas ete avertis que l'appareil n'etait pas en etat 

de voler. 

M. Thatcher et le commandant MacWilliam se sont aussi inquietes du fait que la 

biellette de remplacement n'ait pas ete commandee avant la fin de l'apres-midi, 

bien que les criques aient ete decouvertes tot dans la matinee. 

Le mecanicien a nie qu'il limait les criques. 	Il a certifie avoir utilise un 

abrasif a base de caoutchouc qui, a-t-il dit, etait aussi fin que la toile emeri 

recommandee dans le bulletin de service. 	Il a affirme ne pas avoir eu d'autre 

intention que de rejeter la biellette, conformement au bulletin de service. 

Presse d'expliquer pourquoi it avait persiste si longtemps a frotter la biellet-

te au caoutchouc abrasif, it a repondu a Me Sopinka de la fagon suivante: 

492 



	

.Q 	
Ainsi, vous avez volontairement enleve le fini anodique pour 

faire le test. 

	

R 	 Oui, j'etais curieux de savoir s'il s'agissait vraiment 
d'une crique. 

	

Q 	Et vous avez passe une heure a la polir juste pour satisfai- 
re votre curiosite? 

	

R 	C'est ca. 

	

Q 	Vous n'aviez pas l'intention d'utiliser cette biellette? 

	

R 	 Non, une fois le fini anodique entame, je ne pouvais plus 
l'utiliser. 

	

Q 	 Ainsi vous saviez qu'aussitot le fini anodique de cette 
biellette entame, vous ne pouviez plus l'utiliser? 

	

R 	Oui. 

	

Q 	 Je crois savoir que de Havilland a recu un appel aux envi- 
rons de trois heures pour une nouvelle biellette? 

	

R 	Oui. 

	

Q 	 Alors, sachant que ce contrat... que l'appareil devait 
decoller, vers midi vous avez enleve le fini anodique de cette biel-
lette en sachant qu'elle serait inutilisable et n'avez appele de 
Havilland qu'a trois heures de l'apres-midi pour en commander une 
autre? 

	

R 	C'est ca. 

	

Q 	 Maintenant, j'ai appris que les pilotes de cet appareil 
n'avaient pas, entre temps, ete avertis et qu'ils sont restes la toute 
la journee attendant que l'avion soit pret alors que, de toute facon, 
on n'avait plus besoin d'eux ce jour-la. Est-ce exact? 

	

R 	Je ne pense pas les avoir avertis. 

	

Q 	 Vous saviez par de Havilland qu'il etait impossible d'obte- 
nir la biellette le jour meme? 

	

R 	Pas le jour Kerne ou j'ai telephone, non. 

	

Q 	 Pourquoi alors avez-vous laisse les pilotes perdre leur 
temps a penser qu'ils pourraient decoller, alors que vous saviez que 
la biellette devait etre remplacee et qu'elle ne pourrait pas l'etre 
avant le lendemain; pourquoi ne pas avoir averti les pilotes qui tour-
naient en rond qu'ils n'allaient pas voler ce jour-la? 
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R 	LA, je ne sais pas quoi vous repondre." (+) 

La biellette defectueuse a, en fait, e.t.a rejetee, et l'avion a eta immobilise 

jusqu'e ce que la biellette de remplacement ait ete livree par de Havilland. 

MM. Thatcher et MacWilliam ont rendu compte de leurs observations au surinten-

dant regional du Genie aeronautique qui, a son tour, a transmis la note suivan-

te, le 29 fevrier 1980, a l'inspecteur regional de navigabilite: 

"Au debut du mois de fevrier 1980, deux representants de la Commission 
d'enquete sur la securite aerienne ont fait une breve visite a notre 
bureau pour examiner la situation generale de l'entretien chez les 
transporteurs aeriens de la region. 	Its ont ensuite parcouru la 
Saskatchewan et passé un ou deux jours chez la compagnie Athabaska 
Airlines et quelques autres transporteurs aeriens de la Saskatchewan. 
Le dossier d'accidents particulierement chargé de la compagnie 
Athabaska avait eta' une des raisons pour lesquelles celle-ci avait ete 
visitee. 

Au cours de leur bref passage chez Athabaska le 13 fevrier 1980, la 
compagnie etait en train d'appliquer une consigne de navigabilite 
concernant les biellettes de commande des volets a leur de Havilland 
DH6 immatricule CF-SCA. 	Cette consigne concerne l'inspection des 
biellettes de commande des volets et leur remplacement si des criques 
sont decouvertes. 	Des signes de criques avaient ete deceles par les 
mecaniciens de la compagnie qui, toutefois, essayaient de les polir ou 
de les limer. Ce n'est que lorsqu'un membre de la Commission d'enque-
te sur la securite aerienne a demande sur place des explications sur 
cette methode qu'ils ont contacte de Havilland et commande de nouvel-
les biellettes. 

Cette compagnie a toujours eu des problemes d'entretien et d'exploi-
tation ainsi qu'un dossier d'accidents chargé. La situation decrite 
ci-dessus donne l'impression troublante que si le representant de la 
Commission ne s'etait pas trouve la, la compagnie aurait continue a 
utiliser l'appareil. 

Je suggere aux membres de notre personnel d'inspection de noter cet 
etat de fait et de veiller, lors de la prochaine inspection de la 
compagnie Athabaska, a verifier le carnet de bord de l'appareil CF-SCA 
pour s'assurer que les biellettes ont bien ete remplacees apres 
l'inspection du 13 fevrier 1980 ou determiner si une autre mesure a 
ete prise. 

Nous sommes tous soucieux de mettre une terme a ces pratiques douteu- 
ses et en particulier a ces tentatives de camouflage. 	Je suis con- 
vaincu que vous examinerez ces faits et prendrez les mesures qui 
s'imposent." (+) 
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Le 27 juin 1980, le surintendnt regional du Genie aeronautique adressait a 
l'inspecteur regional de navigabilite les resultats de l'enquete ordonnee par 

Transoorts Canada: 

"La presente fait suite a ma note de service du 29 fevrier 1980, annule 
les accusations formulees contre la compagnie qui se revelent mainte-
nant averse-es non fondees et indique les mesures prises a l'époque. 

Premierement, l'allegation contenue dans la note de service precedente 
selon laquelle la societe avait lime les criques des biellettes de 
commande des volets d'un DHC-6 est a present reconnue non fondee. La 
biellette en question a ete envoyee par la compagnie au laboratoire de 
la securite aerienne de Transports Canada. 	Un telex du laboratoire 
(ci-joint) affirme qu'il n'y a aucune indication de meulage ou d'enle-
vement du metal, que la partie de la biellette qui a ete verifiee 
montre seulement un polissage destine a faciliter l'observation de la 
crique. I1 s'agit une pratique courante. 

Quant a l'impression exprimee que la compagnie aurait eu l'intention 
de remonter la biellette criquee et d'utiliser l'appareil, elle repo-
sait sur les declarations faites au soussigne par le representant de 
la Commission d'enquete sur la securite aerienne. 	Une inspection de 
controle a ete effectuee par la suite par un de nos inspecteurs de 
navigabilite, et celui-ci a alors constate que la biellette en ques-
tion avait ete remplacee, de sorte qu'il n'y a aucune raison de croire 
que la compagnie faisait voler ou avait l'intention de faire voler ses 
aeronefs avec des biellettes inaptes au vol. 

En ce qui concerne les mesures prises, les renseignements contenus 
dans la note de service en reference ont ete communiqués verbalement 
vers le 28 fevrier 1980 par un representant de la Commission d'enquete 
sur la securite aerienne. C'est sur la foi de ces renseignements qu'a 
ete redig6e la note de service du 28 fevrier 1980; puis nous avons 
telephone a un inspecteur de navigabilite qui se trouvait dans les 
environs de Prince Albert (Saskatchewan) et lui avons demande 
d'inspecter la compagnie et de verifier si la biellette de commande de 
volet en question avait ete remplacee. La visite a eu lieu vers le 29 
fevrier 1980, et l'inspecteur a signale que la biellette de commande 
de volet avait ete remplacee le 13 fevrier 1980 et expediee au labora-
toire de securite aerienne a Ottawa et qu'il n'avait pu, de ce fait, 
la verifier. 	Le compte rendu de l'inspecteur, date du 29 fevrier 
1980, a ete recu par la suite. 	Il nous a confirme que la compagnie 
avait bien remplace la biellette en question au moment de l'inspec-
tion. Nous n'avons plus poursuivi l'affaire jusqu'a la semaine du 23 
juin 1980, lorsque celle-ci a ete soulevee a l'enquete sur la securite 
aerienne. Apres avoir contacte le laboratoire de securite aerienne, 
nous avons etabli qu'il n'existait aucune preuve de meulage des cri-
ques sur la biellette, contrairement aux allegations. 
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Nous regrettons que des allegations qui se sont par la suite revelees 
sans fondement aient ete formulees contre la compagnie. 	Comme ces 
allegations ont ete presentees a l'enquete sur la securite aerienne, 
nous sommes confiants que les presentes conclusions les refutant le 
seront aussi." (+) 

COMMENTAIRE SUR L'CTUDE DE CAS No 6  

Nous estimons que MM. Thatcher et MacWilliam avaient des raisons de croire que, 

n'eat ete de leur presence, le Twin Otter aurait pu etre utilise avec une biel- 

lette de commande de volet defectueuse. 	Its avaient de nombreuses preuves 

d'irregularites d'entretien de la part de ce transporteur. La crique etait tres 

visible a l'oeil nu, et le travail considerable execute sur la biellette par le 

mecanicien d'entretien une fois la crique decouverte etait quelque peu inhabi- 

tuel. 	Ses explications n'etaient pas satisfaisantes. 	Le fait d'avoir retenu 

les pilotes sur place et de ne pas avoir commande une nouvelle biellette des la 

decouverte de la crique laissait supposer que la biellette allait etre remon-

tee. Toutefois, compte tenu de l'examen ulterieur etablissant l'absence de meu-

lage de la biellette, nous sommes pret a accepter le temoignage du mecanicien 

d'entretien affirmant qu'il n'avait pas eu l'intention de re-utiliser la biellet-

te et que celle-ci allait etre rejetee. 

Le transporteur Athabaska Airways, contrairement aux nombreux autres qui ont ete 

examines par la Commission, a ete soumis a une surveillance constante. 	Les 

inspecteurs avaient remarque que les normes de securite etaient continuellement 

enfreintes et ils avaient conclu que "les appareils n'etaient pas entretenus 

conformement aux regles de securite les rendant aptes au vol". Dans la plupart 

des cas, les inspecteurs ont rejete les denegations du transporteur au sujet des 

infractions relevees. Les avertissements constants ne semblaient pas avoir les 

resultats escomptes et pourtant, touter les inspections et tous les avertisse-

ments precedents n'ont abouti qu'a un nouvel avertissement. 

Le processus d'application de la loi ne peut etre pris au serieux si les peines 

sont derisoires. Lorsque, selon les inspecteurs, une surveillance etroite 

re- vele continuellement des infractions et que les poursuites judiciaires restent 
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sans effet, it faut recourir a une sanction administrative efficace. 	Si ce 

n'est pas le cas, tout le processus d'application de la loi est remis en 

question. 

Ce cas corrobore l'opinion frequemment entendue au cours des audiences que 

l'application de la loi n'est pas prise au serieux par de nombreux transpor-

teurs, ce qui explique leur attitude face a celle-ci. 

7. 	De HAVILLAND DHC-2 BEAVER C-GUIG, ATLIN (COLOMBIE BRITANNIQUE), 
AVION PRIVE, R.G. BOND, 21 MARS 1979 

ANTECEDENTS 

Le 21 mars 1979, M. R.G. Bond a decolle de la piste de Tulsequh (Colombie 

britannique), a bord de son avion prive, monomoteur Beaver, en emmenant un pas-

sager de 16 ans. Le siege du passager avait ete enleve pour recevoir du fret 

non arrime. 	Le jeune passager etait assis sur un coussin, pose sur le fret, 

sans ceinture de securite. M. Bond est entre dans des nuages bas alors qu'il 

franchissait un col etroit et rocheux. Tentant de faire demi-tour, M. Bond a 

perdu l'horizon de vue, ce qui l'a desoriente. L'aile gauche a heurte la neige, 

et les deux ailes ont ete arrachees. 	L'enquete n'a revele aucune panne ni 

defectuosite du moteur, de la cellule ou des commandes. Le passager est mort, 

et M. Bond, qui portait une ceinture de securite a subi des blessures relative-

ment legeres. 

Les archives de Transports Canada ont revele qu'avant l'accident, les renseigne-

ments suivants figuraient au dossier de M. Bond: 

1. 	29 janvier 1973 - suspension de la licence de pilote - 90 jours 

Article 821 du Reglement de l'Air - Absence a bord de l'aeronef des 

certificats d'immatriculation et de navigabilite, du carnet de bord ou 

des licences de l'equipage de conduite. 

2. 	19 octobre 1973 - Lettre de mise en garde 
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Ordonnance sur la navigation aerienne, serie V, no 4 - Defaut de depot 

de plan de vol ou d'avis de vol dans une region eloignee. 

8 mai 1975 - Lettre d'avertissement 

Article 400 du Reglement de l'Air - Pilotage d'un aeronef sans licence 

valide du fait de l'expiration du certificat medical. 

21 juin 1978 - Reconnu coupable devant la Cour provinciale des infractions 

suivantes: 

I. 	(3 chefs d'accusation) Article 7(5) des Reglements des transpor- 
teurs aeriens - Exploitation d'un service aerien commercial en infrac- 
tion aux conditions d'exercice de la licence de transporteur. 

(2 chefs d'accusation) Ordonnance sur la navigation aerienne, 
serie II, no 2 (3) - Vol A bord d'un aeronef sans ceinture de securite  
pour chaque passager a bord. 

(2 chefs d'accusation) Ordonnance sur la navigation aerienne, 
serie II, no 8 (3) - Vol a bord d'un aeronef sans l'equipement de 
survie obligatoire. 
(C'est nous qui soulignons.) 

ENQUETE  

A la suite d'une longue enquete effectuee par la GRC par Transports Canada et 

d'une enquete du Coroner, quatre chefs d'accusation ont ete deposes contre M. 

Bond pour infraction au Reglement de l'Air. De plus, la GRC a recommande une 

suspension immediate de la licence de pilote de M. Bond. A cette occasion, le 
caporal R. Lawton, du detachement de la GRC a Atlin, a declare dans sa presenta-

tion de l'affaire au surintendant regional de la reglementation aerienne: 

"Le soussigne estime qu'il est essentiel qu'une mesure soit prise par 
le Ministre des Transports pour que M. Bond soit interdit de vol avant 
qu'un accident semblable ne se reproduise. 	(Bond) dirige une exploi- 
tation aerienne illegale dans la region d'Atlin depuis trots ans, et 
it vient de s'ecouler une autre annee parce que Atlin est eloignee et 
que la Cour n'y siege que trois fois par annee a raison de deux 
ajournements seulement." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 
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Apres avoir etudie le rapport de la GRC, le contraleur regional de l'Aeronauti-

que civile a fait la recommandation suivante dans une note de service du 9 avril 

1979 adressee a la Division de l'inspection et des licences gronautiques, a 

Ottawa: 

"Du fait de l'eloignement de la region d'Atlin, les prods peuvent 
prendre un an ou davantage a cause des ajournements et des audiences 
espacees. 	(Bond) a fait preuve, comme l'indique son dossier, d'un  
mepris total de la Loi sur l'aeronautique ainsi que des ordonnances et  
reglements connexes, qu'il s'agisse de questions de securite ou de  
licence. 11 ne fait aucun doute que son mepris des exigences de secu-
rite s'est sold par l'e-crasement de l'avion et la mort de son passa-
ger de lb ans.  

Le 5 avril 1979, une lettre recommandee avait ete envoyee a (Bond) 
l'avertissant des resultats de son examen medical: il etait declare 
'inapte' par le RAMO a cause de blessures a la tete et d'etourdisse- 
ments dont il (Bond) souffrait. 	Des copies de la correspondance en 
question sont fournies en annexe. Ses antecedents laissent planer un 
doute considerable quant a son respect de la decision qui annule en 
fait tous les privileges rattaches a la licence, jusqu'a ce qu'il ait 
subi un nouvel examen medical satisfaisant. 

Compte tenu du dossier present et passe de (Bond), et son mepris total  
des reglements de la securite aerienne, le bureau regional recommande  
que sa licence de pilote commercial nu XDC I 	) soit annulee ou sus- 
pendue durant cinq ans et que pendant cette periode aucune licence de  
personnel navigant d'aucun type ne soft deTivree a son nom." (+) 
CC'est nous qui soulignons.) 

M. D.E. Lamont, directeur de l'inspection et des licences aeronautiques, a 

repondu le 26 avril 1979 par la lettre suivante: 

"Une suspension de la licence de (Bond) pendant une periode de cinq ans 
semble une sanction appropriee, compte tenu de son non-respect evident 
des clauses du Reglement de l'Air relatives a la securite et de son 
mepris manifeste des mesures de securite en general. Neanmoins, dans 
ce cas, la sanction administrative doit tenir compte des poursuites 
judiciaires imminentes. Des conversations telephoniques entre le LICR 
et des necialistes de l'application de la loi (PCAR) revelent que la 
GRC a 1 intention de porter plainte a propos des recentes infrac-
tions. Si (Bond) etait sous le coup d'une suspension pour ces infrac-
tions au moment du jugement, il est possible que la Cour tienne la 
sanction administrative pour prejudiciable. 	Tout prejudice mis a 
part, il existe toujours un risque que les chefs d'accusation ne 
soient pas retenus pour d'autres motifs. Dans ce cas, (Bond) ferait 
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probablement appel de la suspension devant la Cour federale. Nous 
suggerons, en consequence, l'etude d'autres solutions. 

La premiere option serait de suspendre la licence (de Bond) pour 
infractions a un Reglement qui ne sera pas cite au cours du proces. 
Cette suspension devrait etre d'une duree proportionnee, quelles que 
soient les poursuites concernant les autres infractions. Si l'on 
prend cette option, les procedures normales d'application de la loi: 
l'enquete, la mise en accusation et l'audition devraient etre suivies. 

La seconde option serait d'obtenir une injonction interdisant (a Bond) 
de piloter ou d'exploiter un aeronef jusqu'au moment du verdict du 
tribunal. La liaison avec le ministere de la Justice devrait permet-
tre de determiner comment obtenir et appliquer cette injonction. 
Celle-ci permettrait d'atteindre l'objectif desire, c'est-a-dire la 
protection de la securite publique sans que la sanction administrative 
imposee par le Ministere cause un prejudice a la poursuite judiciaire. 

Dans les deux cas et dans l'hypothese d'un verdict de culpabilite, le 
Ministere public, en demandant la sentence, peut rappeler au tribunal 
qu'elle a discretion de recommander au Ministre la suspension ou la 
revocation de la licence. 

Des deux solutions, la seconde est la plus souhaitable, si elle peut 
etre appliquee. 	Il semble qu'elle aurait un effet social superieur 
la sanction administrative evoquee ci-dessus, et elle pourrait 
s'assortir de mesures restrictives n'existant pas en cas de suspen-
sion. De plus, elle preserverait la possibilite d'agir dans le sens 
de votre recommandation. Nous vous suggerons de discuter de ces solu-
tions avec le representant regional du ministere de la Justice, de 
facon a determiner la solution la plus pratique et d'agir en conse-
quence. 

Si, apres les poursuites judiciaires, une longue periode de suspension 
s'impose, vous devrez presenter un nouveau rapport et une nouvelle 
recommandation." (+) 

Le 25 avril 1979, la Cour provinciale a trouve M. Bond coupable des chefs 

d'accusation suivants: 

(2 chefs d'accusation) Article 7(5) des Reglements des transporteurs 

aeriens - Exploitation d'un service aerien commercial en infraction 

aux conditions d'exercice de la licence de transporteur. 

Le controleur regional de l'Aeronautique civile a consulte les representants 

locaux du ministere de la Justice qui ont appuye de preference a des procedures 
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judiciaires compliquees et longues ses recommandations de suspension de la 

licence conformement a l'article 407 du Reglement de l'Air. Fort de cet appui, 

le controleur regional a adresse a l'Administration centrale, le 14 mai 1979, 

une nouvelle note reiterant sa recommandation d'une suspension de cinq ans, exe- 

cutoire au plus tot. 	Il a fait remarquer que la condamnation du 25 avril 1979 

de Bond portait maintenant a neuf les chefs d'accusation retenus contre lui 

depuis juin 1978. 

L'avis juridique fourni a l'Administration centrale etait qu'une suspension de 

cinq ans equivalait a une revocation de licence. 	Le 13 juin 1979, M. Lamont 

ecrivait a M. Arpin: 

"Les instructions d'inspection ne traitent pas specifiquement de sus-
pension de licence avant poursuites judiciaires pour la meme infrac-
tion, et nous n'avons souvenir d'aucun precedent. Dans ce cas, toute-
fois, compte tenu de la note de service de M. Kier et du fait qu'un de 
ses collaborateurs sera plaignant, nous recommandons que la poursuite 
en suspension de licence se base sur son avis au PCA, sauf que toute 
periode de suspension avant les poursuites devrait etre limitee a 
2 ans au maximum. 

Il est clair a tous les interesses que la licence de M. Bond devrait 
etre suspendue pour une longue pet-lode le plus tot possible, compte 
tenu de son mepris manifestement incorrigible du Reglement de l'Air et 
des Ordonnances sur la navigation aerienne. Comme le paragraphe 
1.2.1.1 des Instructions d'inspection limite a 14 jours la suspension 
maximale imposable par les controleurs regionaux de l'Aeronautique 
civile, une note au PCA approuvant une suspension ne depassant pas 
deux ans sera soumise a votre signature." (+) 

M. P.E. Arpin, Directeur general de l'Aeronautique civile a repondu par une note 

de service du 15 juin 1979 au controleur regional. M. Arpin a accepte l'avis du 

representant regional du ministere de la Justice a Vancouver que la licence soit 

suspendue en vertu de l'article 407 du Reglement de l'Air. 	Toutefois, il a 

ajoute ce qui suit: 

"En ce qui concerne la duree de la suspension, il faut noter que le 
proces peut prendre plus d'un an. 	Une periode de suspension de deux 
ans semble donc acceptable. En cas de condamnation, une nouvelle sus-
pension pourrait etre envisagee, le Ministere public, au moment de 
reclamer la sentence, pourrait alors demander au tribunal de recomman-
der la suspension de licence, en plus de la peine. 
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En consequence, nous autorisons la suspension de la licence de pilote 
professionnel XDC-( 	) (de M. Bond) en vertu de l'article 407(a) du 
Reglement de l'Air pour une *lode ne depassant pas deux ans..." (+) 

MESURES PRISES 

Le 25 juin 1979, Transports Canada a addresse a M. Bond une lettre lui enjoi-

gnant de se justifier et, faute de reponse, a suspendu sa licence de pilote pour 

deux ans 5 partir du 24 aat 1979. 

Le 8 novembre 1979, M. Bond a ete trouve coupable de quatre chefs d'accusation 

relatifs a l'accident mortel du 21 mars 1979. 	Il a aussi eta' juge coupable 

d'avoir pilote un aeronef avec negligence et imprudence et condamne a 1 000 $ 

d'amende. Il a ete reconnu coupable d'avoir vole en ayant du fret non arrime a 

bord et condamne a 100 $ d'amende. Il a ete reconnu coupable d'avoir pilote un 

aeronef qui n'avait pas de ceinture de securite pour son passager et condamne a 

250 $ d'amende. Il a ete trouve coupable d'avoir pilote un aeronef sans equipe- 

ment de secours et condamne a 100 $ d'amende. 	Ses amendes ont totalise 

1 450 $. 	En outre, M. Bond a ete juge coupable sur deux chefs d'accusation 

d'avoir exploite un service aerien commercial en contravention avec les condi-

tions d'exercice de la licence de transporteur. 

COMMENTAIRE SUR L'ETUDE DE CAS No 7 

En refusant la recommandation de suspension de cinq ans de la region, MM. Lamont 

et Arpin semblent avoir ete influences, a notre avis sans raison, par la dualite 

de poursuites pour un Rime fait et par l'avis juridique qu'une suspension de 

cinq ans equivalait a toutes fins pratiques a une revocation. 

A notre avis, dans les circonstances, le principe de la dualite de poursuites 

pour un mem fait est totalement inapplicable. 	Si, au cours d'un prods, la 

Cour avait le sentiment que la condamnation supprimerait les moyens de subsis-

tance du contrevenant, cette consideration pourrait etre une circonstance 

attenuante dans le prononce de la sentence. Toutefois, aux yeux du legislateur, 

si des poursuites judiciaires sont entamees, it ne s'agit pas de punir plus 
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severement le contrevenant pour ses delfts passes. Lorsqu'il envisage l'appli-

cation d'une sanction administrative, le legislateur doit considerer les conse-

quences sur la securite. 

Dans le cas qui nous occupe, de l'avis de la GRC et des responsables de la 

region, M. Bond avait fait preuve d'un mepris total pour les normes de securi-

te. Il avait ete condamne neuf fois en un an. Deux de ses condamnations prke-

dentes avaient pour motif le pilotage d'un aeronef sans ceinture de securite 

pour chacun des passagers a bord. Il a recidive le 21 mars 1979, et l'absence 

d'un siege et d'une ceinture de securite semblent avoir cause la mort de son 

passager de 16 ans. 	De plus, les responsables de l'application de la loi 

tenaient depuis longtemps M. Bond pour un exploitant pirate, c'est-5-dire assu-

rant les services d'une exploitation commerciale aerienne sans etre titulaire 

d'une licence a cette fin. Compte tenu de ses antecedents, it n'y avait aucune 

raison de presumer que M. Bond aurait respecte, a l'avenir, les exigences de 

securite ou tout reglement de l'aeronautique au terme de sa periode de suspen-

sion. Dans ces circonstances, it est difficile de comprendre les raisons d'une 

suspension de deux ans. 

Le fait que Transports Canada lui ait, malgre son mepris total pour les normes 

de securite, delivre un certificat d'exploitation le 9 mai 1980 constitue un 

aute point troublant de ce cas. 

L'article 700 du Reglement de l'Air stipule: 

"Nul n'exploitera au Canada un service aerien commercial a moins d'être 
titulaire d'un certificat valable et restant en vi9ueur, delivre par 
le Ministre attestant qu'il possede le materiel necessaire et qu'il  
est en mesure d'assurer, en qualite de transporteur aerien, un service  
offrant toute garantie de securite." 
(C'est nous qui soulignons.) 

Dans la lettre enjoignant a M. Bond de justifier pourquoi sa licence de pilote 

ne devrait pas etre suspendue, le controleur regional de l'Aeronautique civile 

a résumé ainsi les vues du Minis-terse sur les antecedents de l'interesse: 
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"Les circonstances de votre accident du 21 mars 1979 ainsi que vos 
nombreuses infractions passees indiquent au soussigne un mepris total 
de la Loi sur l'aeronautique, du Reglement de l'Air, des Reglements 
des transporteurs aeriens et de la securite aerienne en general." (+) 

L'explication fournie etait que le certificat d'exploitation avait ete delivre a 

Taku Air Transport, dont M. Bond etait l'unique proprietaire, et non 5 M. Bond. 

M. Melki R. Bandravala, surintendant des exploitations commeriales aeriennes 

pour la region du Pacifique, a fait les distinctions suivantes: 

"... nous n'attribuons pas de certificat d'exploitation a un particu-
lier. Ces infractions ont eta' commises alors que celui-ci etait pilo- 
te en exercice, ce qu'il n'etait pas au moment de la delivrance du 
certificat. 

( . . . ) 

En fait, la demande a ete deposee par la Commission canadienne des 
transports pour le compte de Taku Air Transport. Ce certificat a ete 
delivre en faveur de Taku Air Transport et comme tel, j'insiste sur le 
fait que nous traitions avec une societe et non avec un particulier." 
(+) 

M. Bandravala a poursuivi son explication au cours de l'echange suivant avec le 

procureur de la Commission: 

"Me SOPINKA 

Q 	 Pourquoi avez-vous souligne ce fait lorsque je vous ai 
demande pourquoi vous aviez delivre une licence a M. Bond? 

R 	 Parce qu'a ce moment-l5, vous insistiez vous-meme sur les 
antecedents de M. Bond pour lesquels it avait dej5 ete sanctionne. 

Q 	 Faut-il comprendre ici que ses antecedents etaient sans 
importance puisque vous delivriez le certificat d'exploitation a une 
societe? 

R 	C'est exact. 

Q 	 Eh bien, j'ai ete avise par l'avocat de M. Bond, et nous 
fournirons les preuves, que le certificat avait ete delivre a M. Bond 
personnellement? 
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R 	 Non, le certificat n'a pas ete delivre a M. Bond. Le dos- 
sier le prouvera, le certificat a ete delivre a Taku Transport." (+) 

En fait, M. Bond a temoigne que sa licence attribuee par la Commission canadien-

ne des transports etait 6 son propre nom, alors qu'il exploitait la societe sous 

la raison sociale de Taku Air Transport. 

etait evident qu'au terme de la periode de suspension et en supposant qu'il 

s'y conformerait, les contraintes financier-es de M. Bond l'obligeraient a 

reprendre le pilotage. 

L'article 701 du Reglement de l'Air stipule: 

"Tout certificat delivre en vertu de la presente partie sera etabli  
dans la forme que le Ministre peut prescrire et contiendra les condi-
tions speciales que le Ministre jugera necessaire pour l'exploitation  
sure et convenable du service en cause." 
(C'est nous qui soulignons.) 

Et l'article 810 prevoit que: 

"Le Ministre pourra refuser la delivrance de toute licence, certificat, 
permis ou autres documents prevus au present reglement si, 5 son avis, 
cette delivrance n'est pas dans l'interet du public." 

Malgre que les circonstances justifient pleinement le refus de la licence, 

celle-ci a ete delivree et, en fait, aucune condition d'exercice du certificat 

d'exploitation n'a interdit 5 M. Bond de reprendre ses activites de pilote au 

nom de Taku Air Transport. 

Je partage l'opinion qu'une fois qu'une personne s'est acquittee envers la 

societe de ses infractions passees, ces dernieres ne devraient pas l'empecher de 

gagner sa vie par la suite. Mais ce principe se limite au fait que la decision 

de suspendre une licence de pilote ou de delivrer un certificat d'exploitation 

doit etre subordonnee a la conviction que, malgre sa conduite passee, le titu-

laire de la licence ne sera pas a l'avenir une menace pour lui-meme, pour ses 

passagers ni pour le public. 	On ne pouvait avoir cette conviction au sujet de 

M. Bond. 
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Les exploitations aeriennes pirates ou illegales ont pose des problemes particu- 

lierement epineux aux responsables de l'application de la loi. 	M. Cecil 

R. Sampert est actuellement inspecteur de l'application de la loi pour la Com-

mission canadienne des transports de la region du Pacifique et un ancien consta- 

ble de la GRC. 	Il a longuement temoigne de la difficulte du controle des 

exploitations non titulaires de licences et a notamment fait les observations 

suivantes: 

"... c'etait une licence bon marche, dans le sens que si vous comparez 
un transporteur titulaire d'une licence a un exploitant illegal, ce 
dernier a tres peu de frais generaux. I1 ne lui faut qu'un avion, du 
carburant et un pilote, contrairement au transporteur en *le qui 
doit entretenir des installations pour le public, entretenir ses appa-
reils selon les normes commerciales, avoir de bonnes assurances et un 
personnel qui tient les registres pour le ministere des Transports et 
l'ATC. Un transporteur illegal peut, ou peut ne pas, respecter ces 
exigences, et la plupart du temps it ne les respecte pas. Il faut un 
repartiteur, etc., ce qui augmente considerablement les frais generaux 
mais tout cela au nom de la securite, j'imagine." (+) 

Pour resister 5 cette concurrence deloyale, les transporteurs en regle se fai-

sant concurrence sont tentes de rogner sur l'entretien et d'autres elements de 

securite, et c'est alors tout le transport aerien qui en souffre. 

M. Ned C. Carnie, actuellement surperviseur des licences d'aeronef et ancien 

inspecteur de l'application de la loi pour la region du Centre, et dont it a 

dej5 et6 question, a presente les recommandations severes suivantes en vue de 

reduire le nombre des exploitations aeriennes illegales. 

j'ai recommande que si nous voulions vraiment l'arreter, it fal-
lait alors confisquer l'appareil et interdire de lui delivrer, direc-
tement ou indirectement, un certificat d'exploitation pour un bon bout 
de temps, peut etre cinq ans. Il est arrete et condamne pour contre-
bande, mais it parvient a faire valoir la necessite du service qu'il 
assurait et it recupere sa licence; la plupart d'entre eux passent par 
15. J'en connais plusieurs qui ont debute comme ga. Je leur ai 
demande, ii n'y a pas longtemps, s'ils auraient agi de la sorte s'ils 
avaient su qu'ils perdraient leur appareil et que leur certificat 
d'exploitation leur serait retire pour quatre ou cinq ans, et ils 
m'ont repondu que jamais, jamais, ils n'y auraient pense. 
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Et puis, un tas de gens qui financent les avions ne preteraient pas 
a quelqu'un qui les affecterait a un service aerien illegal s'ils 
savaient que les appareils risqueraient d'être saisis et qu'ils 
n'auraient aucune garantie." (+) 

La delivrance d'un certificat d'exploitation dans le cas de M. Bond et la courte 

periode de suspension de sa licence de pilote etaient incompatibles avec les 

mesures d'application de la loi necessaires pour sanctionner efficacement les 

graves atteintes a la securite qui ont ete relevees dans ce cas et dans d'autres 

semblables. 

Les agents responsables d'avoir delivre la licence d'exploitation croyaient 

apparemment avoir affaire a une societe anonyme et qu'alors, les antecedents de 

M. Bond ne devaient pas entrer en ligne de compte. En fait, la licence a bel et 

bien ete delivree a M. Bond. 	Il n'y avait pas, semble-t-il, de societe anony- 

me. Mais meme lorsqu'on envisage de delivrer un certificat d'exploitation a une 

societe anonyme, les antecedents, au plan de la securite, de la personne qui 

doit exploiter la societe doivent etre examines. 	Dans ces cas, la distinction 

entre la delivrance d'un certificat a une societe ou a un individu est complete-

ment illusoire. 

8. AIR CANADA, VOL 790, L-1011, LOS ANGELES-TORONTO, 9 MARS 1980 

ANTECEDENTS  

Le 9 mars 1980, le vol 790 d'Air Canada a quitte Los Angeles a destination de 

Toronto avec 287 passagers et 11 membres d'equipage a son bord. 

Le 29 mai 1980, au cours des audiences de la Commission a Vancouver, 

Mad. Barbara M. Dunn, presidente de la Securite nationale de l'Association cana-

dienne des preposes aux services de bord aeriens (CALFAA), a fait la deposition 

suivante en presentant un memoire au nom de cette association: 

"En ce qui concerne les agents de bord provisoires, it s'agit d'une 
situation oil, peut-etre lors d'une escale, le nombre de passagers 
devient trop eleve par rapport a la norme relative au nombre d'agents 
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de bord, qui exige la presence d'au moins un agent de bord pour 40 
passagers; conformement aux Ordonnances sur la navigation aerienne, 
toute personne qui agit comme membre d'equipage ou agent de bord a 
bord d'un aeronef doit avoir suivi un stage de formation initial ainsi 
qu'un stage de perfectionnement annuel. 

Les dispositions relatives aux agents de bord provisoires constituent 
une dispense de cette Ordonnance sur la navigation aerienne ou du 
Reglement de 1'Air, et elle est incluse dans la plupart des manuels 
des transporteurs aeriens. Si cela vous interesse, M. le Commissaire, 
j'ai en main un exemplaire du manuel d'Air Canada et de celui de 
Nordair. 

Cette dispense permet au commandant d'instruire une personne qui, par 
exemple, travaille au sol ou voyage a bord de l'aeronef - un employe  
de la compagnie qui voyage a bord de l'aeronef peut expliquer a ces  
personnes le fonctionnement d'une sortie d'urgence, et elles peuvent  
alors agir comme agents de bord provisoires. Nous estimons que cette  
-dispense ne devrait pas etre permise, puisque la presence de personnes  
dont la formation n'est pas suffisante met en danger la securite des  
passagers. 	De plus, nous croyons que ces dispenses sont dangereuses  
puisqu'elles peuvent mener a des abus, comme en fait foi l'incident du  
vol qui a quitte Los Angeles le 9 mars avec quatre agents de bord pro-
visoires a son bord. Aux termes de la dispense, un aeronet ne peut en  

transporter qu'un seul, et en vertu de l'Ordonnance sur la navigation  
aerienne, cette pratique est interdite. Toutefois, ce vol a quitte  
Los Angeles avec quatre agents de bord provisoires et deux cent  
quatre-vingt treize passagers a son bord; d'apres moi, M. le Commis-
saire, i1 s'agit la d'une infraction au reglement qui met en danger la  
securite des passagers a bord de l'aeronet." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

Lors de son contre-interrogatoire, Me E.T. Nobbs, c.r., procureur de 1'ATAC, a 

obtenu les renseignements suivants de Mad. Dunn: 

"Une derniere question, M. le Commissaire, qui se rapporte a 
une declaration faite par Mad. Dunn au sujet des agents de bord provi-
soires, plus particulierement en ce qui a trait a un vol d'Air Canada 
de Los Angeles a Toronto, a bord duquel quatre agents de bord provi-
soires auraient pris place. 

Q 	 Mad. Dunn, etes-vous au courant des qualifications des 
quatre personnes qui ont agi comme agents de bord provisoires a bord 
de ce vol? 

R 	 L'une d'entre elles etait un second officier qui effectuait 
un vol de familiarisation. 

Q 	 Et cela faisait partie de sa formation? 
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R 	 Je le presume, puisque rien n'est precise 5 cet egard. On 
dit seulement qu'il s'agissait d'un second officier effectuant un vol 
de familiarisation. Les trois autres etaient des agents passagers de 
l'aerogare de Los Angeles. 

Q 	 Et savez-vous que les trois autres personnes etaient 
d'anciennes h8tesses de lair? 

R 	 Oui, je le sais. Je crois que le mot essentiel a retenir 
est 'anciennes'. 

Q 	 D'accord. Savez-vous si des problemes sont survenus a bord 
de ce vol et etes-vous au courant des conclusions qu'ont tirees 
l'agent de bord principal et le commandant a la fin du vol? 

R 	 Je n'ai pas eu l'occasion de parler au commandant, mais 
d'apres le rapport de l'agent de bord principal, it semble qu'il n'y 
ait eu aucun probleme de securite ou, s'il y en a eu, elle n'en a pas 
fait mention." (+) 

L'Ordonnance sur la navigation aerienne, serie VII, no 2, article 40, stipule ce 

qui suit: 

"(1) 	 Aucun transporteur aerien ne doit exploiter un avion de 
transport de passagers sauf si le nombre minimal ci-apres de membres 
du personnel commercial de bord font partie de l'equipage: 

un membre du personnel commercial de bord lorsque le nombre de 
passagers est superieur a neuf mais ne depasse pas 40, ou que le 
nombre de passagers transportes est inferieur a 10 et que la 
cabine de l'avion, a cause de la construction ou du chargement, 
n'est pas accessible du poste de pilotage; 

deux membres du personnel commercial de bord lorsque le nombre de 
passagers transportes est superieur a 40 mais ne depasse pas 80; 
et 

un membre du personnel commercial de bord par unite de 40 passa-
gers, ou fraction de ce nombre, lorsque le nombre de passagers 
transportes depasse 80. 

(2) 	,Nonobstant les dispositions du paragraphe (1), aucun trans- 
porteur aerien ne doit exploiter un avion de transport de passagers 
avec moins de membres du personnel commercial de bord que le nombre 
minimum requis pour satisfaire aux exigences de l'article 41." 

De plus, les articles 44(1) et (2) de ladite Ordonnance stipulent ce qui suit: 
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(1) 	Aucun transporteur aerien ne doit employer une personne a 
titre de membre d'equipage, sauf si cette personne a accompli de facon 
satisfaisante 

le stage initial du programme de formation approuve du transpor-
teur aerien; et 

le stage periodique approprie et toute verification necessaire au 
moins une fois l'an a la suite du stage initial de formation. 

(2) 	En cas d'accomplissement de tout stage periodique de forma- 
tion ou de toute verification necessaire au cours du mois qui precede 
ou de celui qui suit le mois fixe a ces fins, ce stage ou cette epreu-
ve sera censee avoir ete accomplie au cours du mois fixe. 

ENQUETE  

appert que les agents de Transports Canada n'etaient pas au courant de la 

pretendue infraction a l'Ordonnance sur la navigation aerienne avant de prendre 

connaissance de la deposition de Mad. Dunn. A la suite a cette deposition, les 

agents interesses ont enquete sur cette affaire. Les resultats de l'enquete et 

les mesures recommandees sont contenues dans la note de service qui suit, datee 

du 21 janvier 1981, que M. Don Lamont, directeur de l'Inspection et des Licences 

aeronautiques, a envoyee a M. Pierre Arpin, directeur general de l'Aeronautique 
civile: 

"Sanctions en instance contre Air Canada  

La presente a pour objet de vous informer de sanctions en instance 
contre Air Canada et d'obtenir votre aide pour dresser un plan 
d'action. 	I1 s'agit d'une affaire concernant un vol d'Air Canada 
effectue par un L-1011 qui a quitte l'aeroport de Los Angeles a desti-
nation de Toronto le 9 mars 1980. D'apres les dossiers de la compa-
gnie, 287 passagers se trouvaient a bord, ce qui necessitait la pre-
sence de 8 agents de bord qualifies - (voir ONA VII, no 2, article 
40(1)). 	Toutefois, apparemment en raison d'un probleme d'horaire, 
seulement 4 agents de bord qualifies etaient disponibles au moment du 
depart. Par consequent, quatre personnes non qualifiees ont ete desi-
gnees comme agents de bord pour la duree du voyage, et l'appareil 
s'est envole a destination du Canada. 

Air Canada est autorisee a utiliser au plus une personne non qualifiee 
comme agent de bord provisoire dans de telles circonstances; toute-
fois, le recours a quatre agents de bord provisoires non qualifies 
constitue une infraction flagrante a l'ONA VII, no 2, article 44(1). 
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Le QCAR et la GRC a Montreal proponent que les tribunaux soft saisis 
de cette affaire et sont prets a porter des accusations des que 
l'Administration centrale y aura donne son approbation. Apres etude 
de cette affaire, j'estime que les points qui suivent necessitent un 
examen de votre part. 

Premierement, cette affaire a ete portee a notre connaissance lors des  
temoignages presentes le 29 mai 1980 par la CALFAA devant la Commis-
sion Dubin, c'est-a-dire environ trots moss et demi apres  

Deuxiemement, c'est la seconde fois qu'Air Canada a des demeles a  
propos de questions reglementaires avec le bureau de la reglementation  
aerienne de Montreal. 	Un premier incident s'est produit lorsqu'un  
DC-8 d'Air Canada a vole de Toronto a Montreal sans certificats de  
navigabilite et d'immatriculation en regle. Une lettre d'avertisse-
ment a alors ete envoyee a la compagnie. Le QCAR est d'avis qu'en ce  
qui concerne l'infraction citee en rubrique, un simple avertissement  
ne suffirait pas a en empecher la repetition, exposant ainsi un nombre  
considerable de passagers a de trop grands risques en cas di-evacuation  
d'urgence, etc.  

Troisiemement, pour des raisons evidentes, une suspension du certifi-
cat d'exploitation d'Air Canada est hors de question; par consequent,  
les seules sanctions possibles consistent soit a recourir a des mesu-
res purement administratives (c'est-a-dire un avertissement), soit a  
entamer une poursuite. 	Le QCAR a demande l'autorisation d'intenter  
une poursuite contre Air Canada en soutenant que la publicite qui  
resulterait dune comparution devant un tribunal suffirait a pousser  
la compagnie a ameliorer le contrale de ses operations.  

Quatriemement, it faut noter qu'il est egalement hors de question de 
prendre des sanctions administratives contre l'equipage, en raison de 
la formulation des lois actuelles. Une requite a deja ete transmise 
au DSL en vue d'ameliorer la formulation des reglements pertinents. 

En dernier lieu, avant d'intenter une poursuite sans avoir bien calcu-
le tous les risques, fl faut noter que bien que les preuves dont on 
dispose soient suffisantes pour obtenir un verdict de culpabilite, une 
subtilite du droit en matiere de prescription pourrait permettre a Air 
Canada de demander le rejet des accusations. Cette eventualite a ete 
prise en consideration, et bien qu'on la juge plus ou moins probable 
selon les opinions emises, on s'entend pour dire que les risques et 
les consequences possibles sont acceptables. De plus, it n'y a aucune 
preuve qui indique clairement qu'Air Canada est au courant de cette 
echappatoire possible. Si les accusations etaient rejetees, le Minis-
tere pourrait toujours prendre des sanctions administratives contre la 
compagnie et demander que les lois pertinentes soient reformulees. 

A  la lumiere de ce qui precede, je recommande que des accusations  
soient portees immediatement et que nous procedions comme prevu. Je  
sollicite votre consentement a cet egard." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 
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Apres avoir recu cette note de service, M. Arpin a envoye a l'Administrateur, 
M. W.M. McLeish, la note de service suivante datee du 23 janvier 1981: 

"Devrions-nous intenter une poursuite ou preferez-vous discuter de  
cette attaire lors de la prochaine reunion du Comite de liaison  
ACTA/Air Canada qui aura lieu a Montreal le 19 fevrier? Il est neces- 
saire de tenir compte de la prescription, etant donne que l'infraction 
a eu lieu le 9 mars 1980." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

L'Administrateur a repondu comme suit: 

"Intentez une poursuite, mais informez M. Charles Simpson de vos 
actions. 

p.s. 	Il se peut qu'il vous renvoie a un autre vice-president, etant 
donne qu'il s'agit de l'equipage navigant, mais je crois que le com-
mandant est responsable." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

L'Administrateur a ensuite avise le Ministre de la poursuite envisagee par la 

note de service suivante: 

"La presente a pour objet de vous informer que trois accusations aux 
termes de la Loi sur l'aeronautique seront bientot portees contre Air 
Canada relativement a un vol de Los Angeles a Toronto effectue le 9 
mars 1980. 	Un L-1011 ayant a son bord 287 personnel a decolle en 
transportant trois agents de bord non qualifies, contrairement a 
l'Ordonnance sur la navigation aerienne VII, no 2, article 44. Une 
telle situation met en danger la securite du public, puisqu'en cas 
d'urgence, des agents de bord non qualifies pourraient nuire a l'eva-
cuation sure de l'appareil. Cette sanction vise & respecter la poli- 
tique actuelle, selon laquelle aucune societe, qu'elle soit de la  
Couronne ou autre, n'est au-dessus des lois."-  (+) 
(L'est nous qui soulignons.) 

En *it des recommandations de M. Lamont, l'instance superieure de l'applica-

tion de la loi chez Transports Canada, et de l'autorisation d'intenter une pour-

suite accordee par l'Administrateur, le directeur general de l'Aeronautique 

civile a cru bon de solliciter d'autres avis. Le 20 fevrier 1981, it a ecrit a 

M. C.K. Kennedy, avocat-conseil general adjoint de Transports Canada, lui deman-

dant un avis juridique; la conclusion de cette lettre se lit comme suit: 
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"En resume, bien que l'on reconnaisse que les ordonnances sur les ser-
vices aeriens commerciaux ont pour objet d'assujettir les transpor-
teurs aeriens a certaines regles pour ne pas imposer au personnel 
navigant un fardeau injuste de responsabilites, on s'inquiete du fait  
que cette affaire pourrait serieusement embarrasser le Ministre si  
elle etait portee devant les tribunaux. Un s'inquiete en plus de la 
possibilite que des hauts fonctionnaires du Ministere soient appeles a 
tkoigner. Je vous prie de faire parvenir votre reponse au plus tot, 
puisque la prescription n'est valide que jusqu'au 8 mars 1981." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

Apres avoir etudie le dossier du Ministere, M. Kennedy etait d'avis qu'a premie-

re vue Air Canada aurait enfreint les dispositions de l'Ordonnance pertinente 

sur la navigation aerienne, mais it soulignait dans sa lettre que l'Administra-

tion de l'air devait elle-eke decider si une action en justice devait etre 

intentee: 

"Par consequent, c'est a l'Administration de l'air elle-rake qu'il  
appartient de decider si une poursuite doit etre intentee relativement 

a une quelconque infraction a l'ONA, serie VII, no 2, ou au Reglement 
de 1'Air, par suite d'une enquete faite par votre ministere sur le vol 
790 d'Air Canada effectue le 9 mars 1980, en fonction des preuves con-
tenues dans le dossier du Ministere." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

L'affaire a egalement ete portee a l'attention de M. Christopher A. Amerasinghe, 

du bureau regional de Toronto du minis-terse de la Justice, qui a fait parvenir a 

M. Kennedy la lettre suivante 6a-tee du 2 mars 1981: 

"OBJET: AIR CANADA 
Notre dossier: TO-111200 

J'ai examine votre lettre du 12 fevrier 1981 adressee 
M. G. McCracken, ainsi que les pieces jointes. Apres une etude appro-
fondie des preuves, je suis d'avis que malgre une apparente violation 
technique du reglement, les faits qui entourent la presumee infraction 
ne justifient pas l'exercice d'une poursuite. 

Je constate qu'il s'agit d'un incident isole qui ne denote pas une 
decision de la part d'Air Canada d'adopter une telle politique. 	Je 

constate egalement que l'infraction resulte d'une decision prise par 
le commandant de l'appareil, en situation d'urgence, qui a du' decider 
soit d'annuler le vol, soit de l'effectuer en faisant appel a un per- 
sonnel navigant qu'il jugeait suffisant. 	Il est important de consta- 
ter que trois des personnel qui ont ete designees comme agents de bord 
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etaient des agents passagers et que deux d'entre elles etatent autre-
fois agents de bord au service d'importantes compagnies aeriennes. 

La lettre du directeur de bord au chef de l'affectation des equipages 
a Montreal semble indiquer que le personnel navigant a fait un excel-
lent travail. 

Dans tous les cas, je suis d'avis, apres avoir discute de l'affaire  
avec M. McCracken, qu'il ne servirait a rien d'intenter une poursuite  
contre Air Canada ou toute autre personne. 	Bien au contraire, une  
action de ce genre pourrait serieusement embarrasser la Couronne.  

Toutefois, je recommande que votre ministere communique avec Air 
Canada a cet egard, lui indiquant que vous nous avez renvoye l'affaire 
et que bien que nous soyons d'avis qu'il y ait eu infraction, nous 
avons decide dans ce cas-ci, dans l'exercice de notre pouvoir discre-
tionnaire, de ne pas intenter une poursuite, etant donne les circons-
tances attenuantes. Toutefois, j'estime qu'il y a lieu de souligner a 
Air Canada que votre ministere ou le notre ne sera pas aussi clement a 
son egard si un incident de ce genre se produit a nouveau." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

MESURES PRISES 

M. Arpin a conclu qu'aucune poursuite ne devait etre intentee contre Air Canada 

et qu'une lettre d'avertissement suffirait; il a &once sa decision dans une 

note de service a M. Lamont, datee du 9 mars 1981, qui se lisait comme suit: 

"La presente a pour objet de confirmer la decision de n'intenter aucune 
poursuite contre Air Canada dans l'affaire du vol 790 qui a quitte 
Los Angeles le 9 mars 1980 a destination de Toronto avec quatre agents 
de bord non qualifies a son bord. 

Il est normal qu'un transporteur s'attende a ce que des infractions 
presumees soient portees a sa connaissance au moyen d'un avertissement 
et d'une demande de justification. Si les explications fournies par 
le transporteur et les mesures prises par lui sont jugees insatisfai-
santes, it y a lieu de l'en aviser et de lui dicter les mesures cor-
rectives qui s'imposent. Lorsqu'une quelconque action en justice ou 
une suspension du certificat d'exploitation est envisagee, it faut 
permettre au transporteur d'expliquer pourquoi ii s'y oppose. 

aurait fallu accorder a Air Canada la mem consideration qui est 
accordee a n'importe quel transporteur aerien lorsqu'une quelconque 
sanction est envisagee. De plus, dans nos relations avec notre trans-
porteur national, it y a lieu de presenter et de discuter, lors d'une 
reunion ordinaire de la haute direction, toute question concernant une 
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justification insatisfaisante fournie par Air Canada, en vue d'empe-
cher que cela ne se reproduise. 

Si cette formalite avait ete observee, les lettres a MM. Salo et 
Clarke auraient fait surface et auraient ete expliquees; dans l'even-
tualite a l'action envisagee aurait ete jugee insatisfaisante, des 
mesures appropriees auraient ete prescrites. 

Ce n'est qu'apres avoir mentionne l'affaire lors de la derniere reu-
nion de la haute direction que ces lettres ont ete fournies a ma 
demande quelques jours plus tard. 

Donner suite a cette affaire uniquement dans le but d'eviter une humi-
liation, sans donner a Air Canada la chance de demontrer comment elle 
peut corriger la situation, exposerait le Ministre a une situation 
aussi ridicule que celle dont it a ete victime lorsqu'une citation a 
ete presentee au pilote de notre Jetstar de personnalites pour une 
infraction au reglement de stationnement de notre groport. 

Le mandat du Comite de liaison ACTA/Air Canada (copie ci-jointe) sti-
pule en partie: 

'Air Canada est la plus importante ligne aerienne au pays et 
compte le plus grand nombre d'experts en technique gronautique. 
Elle a le statut de societe de la Couronne. Par consequent, elle 
a des rapports particuliers avec l'Administration canadienne des 
transports aeriens. Afin d'assurer l'efficacite des liens de com-
munication, il est necessaire de tenir des reunions regulieres 
entre l'executif et les groupes de la technique et de l'exploita-
tion de l'ACTA et d'Air Canada.' (+) 

Ainsi, la question qui se pose n'est pas de savoir s'il y avait une  
preuve prima facie ic'est evident), mais plutat si le Ministre aurait 
eu raison d'intenter une action en justice sans avoir d'abord porte  
l'affaire devant le Comite de liaison ACTA/Air Canada.  

A l'avenir, vous etes prie de veiller a ce que toute affaire du genre  
soft inscrite a l'ordre du jour des reunions du Comite, afin de pre-
server nos relations uniques avec Air Canada. Une action en justice  
ne dolt etre envisagee qu'en Bernier recours." 
(C'est nous qui soulignons.) 

Conformement aux instructions de M. Arpin, M. Lamont a ecrit au directeur de 

l'Inspection et des licences aeronautiques: 

"...Veuillez informer la region de Montreal qu'Air Canada est un cas  
special qui doit etre traite comme l'indique la presente lettre.  
Toute action en justice dolt etre renvoyee au DGCA.-  (+) 
(L'est nous qui soulignons.) 
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Le 19 mars 1981, M. Frank Black, directeur interimaire de l'Inspection et des 

licences aeronautiques, a fait parvenir a M. Lamont la lettre suivante: 

"Action en justice contre Air Canada  

La presente fait suite a la note de service du DGCA datee du 9 mars 
1981 et aux instructions du DLI a l'intention du LIC datee du 10 mars 
1981. (Reference no 1) 

Les instructions du DLI a l'intention du LIC a l'egard de l'affaire 
susmentionnee donnent lieu a certaines questions. 

J'estime respectueusement qu'un traitement special a l'endroit d'Air  
Canada, en ce qui a trait a des intractions aux regles de securite,  
sera considers comme une double conception de l'application de la loi.  

Les instructions selon lesquelles toute action en justice contre Air 
Canada doit etre renvoyee au DGCA a ete respectee, meme dans ce cas 
particulier. 	Le renvoi a la note de service du DLI au DGCA 6a-tee du 
21 janvier 1981 (reference no 2) enonce clairement les circonstances, 
les points delicats et les mesures envisagees. Cette note de service 
est parvenue au bureau du DGCA it y a environ 6 semaines. 

Dans une note de service datee du 27 janvier 1981 (reference no 3 ci-
jointe), l'AATA donnait l'ordre d'intenter une action en justice plu-
tot que de soulever la question lors d'une reunion du Comite de liai-
son ACTA/Air Canada (voir la communication du DGCA a l'AATA datee du 
28 janvier 1981, reference no 4). 

De plus, une note de service au Ministre (reference no 5), a laquelle  
souscrivaient le DGCA et le DGCT, l'avisait de l'action envisagee en  
enongant que 'cette sanction vise a respecter la politique actuelie,  
selon laquelle aucune societe, qu'elle soit de la Couronne ou autre,  
n'est au-dessus des lois.' 

Par consequent, je suis d'avis que les LIC/LICR ont agi de fagon 
responsable et conformement aux instructions que leur a donnees la 
haute direction. Le 17 fevrier 1981, c'est-a-dire environ 3 semaines 
plus tard, l'AATA demandait au DGCA de rediger, en collaboration avec 
le DGCT, une note de service a l'intention du Ministre (reference no 
6). 

Je me souviens d'avoir recu cette demande le 26 fevrier. La note de 
service a ete redigee au cours de la soirée par le LICR et signee le 
lendemain matin par le DGCA (reference no 7). Cette note de service 
reflete les inquietudes exprimees par le DGCA a l'egard de la pour-
suite envisagee. Dans une communication de la meme date (reference no 
8), le DGCT repondait en soutenant que l'affaire constituait une 'pre-
somption legale' et que toute decision d'intenter une action en justi-
ce devait etre prise par l'Administration des transports aeriens. 
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Ce qui nous ramene a la note de service du DGCA datee du 9 mars 1981. 

On peut y lire que le QCAR, comme suite a une violation anterieure,  
avait envoye un avis d'infraction presumee et une lettre d'avertisse-
ment (reference no 9), indiquant qu'une autre violation pourrait Bon-
ner lieu a une poursuite judiciaire. Un faisait aTlusion evidemment a  
une nouvelle infraction traitee de facon juste et equitable. 	Il est  
peu probable qu'une autre lettre d'avertissement aurait donne de meil-
leurs resultats et c'est pourquoi on a recommande que des mesures plus  
sever-es soient prises afin de s'assurer l'attention complete du trans-
porteur.  

De plus, it n'est pas d'usage d'envoyer un avis d'infraction presumee  
lorsqu'une action en justice est envisagee. La citation a comparaitre  
constitue en elle-meme un avis d'intraction presumee. 

La decision de ne pas intenter une poursuite n'avait pas pour but de  
s'eviter une humiliation. 	Air Canada avait deja commis une intrac- 
tion, comme l'enonce votre note de service au DGCA, et la recommanda-
tion visant a intenter une action en justice (approuvee par l'AATA)  
etait tout-6e sur la necessite de prouver a la compagnie que le Minis-
tere avait l'intention d'appliquer le reglement, afin de veiller a ce  
que les appareils soient exploites de facon sure.  

Au point de vue reglementaire, les lettres de blame envoyees au com-
mandant Salo ne servent pas a grand-chose, etant donne que la regle  
qui aurait ete violee, c'est-a-dire l'ONA VII, nu (1)(c), definit la  
responsabilite du transporteur et non pas celle du pilote. Comme une  
suspension du certificat d'exploitation etait hors de question dans de  
telles circonstances, une action en justice demeurait le seul recours  
possible.  

J'estime que le lien entre la presente affaire et l'incident de la  
contravention donnee au Jetstar n'est pas pertinent. 	L'incident du  
Jetstar ne semble comporter aucune incidence en matiere de securite.  
loutetois, dans l'attaire qui nous interesse, un appareil transportant  
280 passagers avait a son bord 4 membres d'equipage non qualifies,  
contrairement aux dispositions de l'ONA VII, nu 2. Dans ces circons-
tances, une evacuation di urgence pourrait avoir de tres graves conse-
quences. De plus, notre premier souci doit etre l'application equita-
ble du reglement, comme le DGCA le soulignait dans la note de service  
au Ministre (reference nu 51.  -De cette facon, le Ministre ne serait  

exposé a aucune forme de ridicule. 

D'autres points peuvent etre souleves, mais je crois que les principa- 
les questions ont ete traitees, a une exception pre's. 	Pendant toute  
la duree de l'enquete Dubin (phase de l'application de la loi), des  
accusations ont ete portees contre le -Ministere relativement a un man-
que d'appui aux regions de la part de l'Administration centrale et a  
l'incapacite apparente du Winistere de veiller a ce que les principaux  
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transporteurs respectent les reglements. Nous avons tente de notre  
mieux de verifier que ces accusations n'etaient pas fondees. 	La  
section 	de l'application de la loi (LICK), bien qu'elle soit  
plutOt restreinte, a fait de tres grands efforts pour amener  
cation de la loi a un niveau professionnel. Grace a un solide appui  
de la haute direction, beaucoup de choses peuvent encore etre  
accomplies dans ce domaine. Si le contenu de la note de service du  
DGCA etait devoile au personnel de la Section Application de la loi,  
I'Administration centrale et dans les regions, 11 est tout probable  
que l'elan actuel de leur travail serait serieusement ralenti.  

Je crois que vous serez d'accord avec moi qu'il nous faut discuter au 
plus tot de ces preoccupations avec le DGCA, afin d'eclaircir la poli-
tique actuelle et de resoudre les malentendus." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

Le 24 mars 1981, M. Lamont a fait parvenir a M. Black la reponse suivante: 

"AIR CANADA 

La presente fait suite a votre note de service du 19 mars 1981 et a la 
reunion qui a lieu le 24 mars 1981 dans le bureau du DGCA, a laquelle 
M. Wagner et nous-meme avons participe en compagnie du DGCA. 

A la suite de ces entretiens et conformement aux instructions du DGCA, 
vous etes prie de prendre les mesures indiquees ci-apres en vue de 
mettre un terme a l'affaire concernant le vol 790 d'Air Canada effec-
tue le 9 mars 1980. 

Veuillez prier le RSAR, a Montreal, de rediger et d'envoyer au 
vice-president des Operations aeriennes d'Air Canada une lettre 
d'avertissement en *le. Celle-ci doit souligner le fait qu'en 
vertu de l'Ordonnance sur la navigation aerienne, serie VII, 
no 2, it incombe au transporteur aerien de veiller a ce qu'un 
appareil ait a son bord le nombre approprie d'agents de bord qua-
lifies et que, par consequent, Air Canada est tenue responsable 
d'avoir effectue un vol d'une fagon non conforme a ladite Ordon-
nance sur la navigation aerienne. 

L'avis doit expliciter que cette infraction etant la premiere du 
genre que decele Transports Canada, une lettre d'avertissement 
constitue dans ce cas le meilleur moyen de satisfaire l'interet 
public, et que toute autre infraction au reglement pertinent 
entrainera soit des sanctions administratives au niveau de la 
direction de l'exploitation, soit une poursuite judiciaire, sui-
vant les circonstances entourant l'affaire. 

La lettre doit egalement indiquer que l'affaire est renvoyee a la 
Division des exploitations commerciales aeriennes de l'Adminis- 
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tration centrale qui veillera a ce que des mesures soient miser 
en place afin d'empecher que des incidents de ce genre ne se pro-
duisent a nouveau. 

De plus, vous etes prie d'informer le LIO de cette affaire pour qu'il 
puisse se servir de la lettre d'avertissement comme reference lors-
qu'il contactera et visitera Air Canada en vue de prendre connaissance 
des mesures correctives qui auront ete prises." (+) 

La lettre qui suit a ete redigee par la Section de l'application de la loi de 

l'Administration centrale et transmise a la region du Quebec en vue de son envoi 

a Air Canada; elle enonce les mesures finales qui ont ete prises: 

"La presente a trait au vol 790 d'Air Canada qui a quitte Los Angeles a 
destination de Toronto le 9 mars 1980 avec a son bord un nombre insuf-
fisant d'agents de bord qualifies, en violation de l'Ordonnance sur la 
navigation aerienne, serie VII, no 2, articles 40 et 44. 

Notre enquete sur cette affaire a revele ce qui suit: 

Le L-1011 d'Air Canada, vol 790, a quitte Los Angeles le 9 mars 
1980 a 19h37 GMT avec 287 passagers et 11 membres d'equipage a son 
bord. 

Parmi les huit membres du personnel navigant affectes au vol 790, 
quatre d'entre eux ne possedaient pas les competences requises 
pour agir en cette capacite, y compris le second officier 
Mark Brundage et les agents passagers Barbara Pearce, Linda Shipke 
et Beverly Averback. 

M. Francis Overney, chef de la Formation des preposes aux services 
de bord chez Air Canada, a remis a la GRC une declaration signee 
selon laquelle Barbara Pearce, Linda Shipke et Beverly Averback ne 
possedaient pas les competences requises pour travailler a bord 
d'un aeronef L-1011. 

Vous savez sans doute que l'article 703 du Reglement de l'Air enonce 
ce qui suit: 	'Nul n'exploitera un service aerien commercial si ce 
n'est en conformite des normes prescrites par le Ministre pour 
l'exploitation sure et convenable du service en cause.' 

L'Ordonnance sur la navigation aerienne VII, no 2, article 40(1) exige 
qu'un transporteur place un minimum de huit membres du personnel com-
mercial a bord d'un aeronef qui transporte 287 passagers. L'article 2 
de ladite Ordonnance definit un membre du personnel commercial de bord 
comme un membre de l'equipage, autre qu'un membre de l'equipage de 
conduite, chargé de fonctions pendant le temps de vol a bord d'un 
avion qui transporte des passagers. 
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Aux termes de l'ONA VII, no 2, article 44(1), it incombe au transpor-
teur aerien de veiller a ce que tous les membres d'equipage aient, sui-
vi les stages de formation et de perfectionnement prescrits, le cas 
echeant. 

En plus de constituer une infraction au Reglement de l'Air et aux 
Ordonnances sur la navigation aerienne, des activites de ce genre 
exposent les passagers d'un appareil a des risques inutiles et inac-
ceptables dans le cas d'une evacuation d'urgence de l'aeronef ou de 
toute autre eventualite de ce genre. 

.Veuillez noter que cette affaire a ete renvoyee au ministere de la  
Justice en vue d'une poursuite judiciaire. 	Bien qu'il soit evident  
qu'il y alt eu presomption le-gale, nous avons decide, dans l'exercice  
de notre pouvoir discretionnaire, de ne pas saisir les tribunaux de  
cette affaire. Toutefois, nous demandons a Air Canada d'expliquer cet  
incident et de nous informer de toute mesure corrective qu'elle pren-
dra atin d'empecher qu'un incident de ce genre ne se reproduise. 
Votre reponse dolt parvenir au surintendant regional de la reglementa-
tion aerienne dans les 30 jours suivant la reception de cette lettre." 
(A) 
(C'est nous qui soulignons.) 

COMMENTAIRE SUR L'ETUDE DE CAS No 8 

La particularite la plus troublante qui ressort de cette etude de cas ne reside 

pas dans le fait qu'aucune action n'ait ete intentee contre Air Canada relative-

ment a l'infraction presumee, mais plutot dans la raison pour laquelle on ne l'a 

pas fait. 

La question de savoir si la gravite de l'infraction, en pareilles circonstances, 

justifiait une action en justice peut donner lieu a des divergences d'opinion. 

Les personnes responsables de l'application directe des lois etaient d'avis que 

cette action etait bel et bien justifiee. I1 ne faut pas minimiser l'importance 

du role que jouent les agents de bord dans des situations d'evacuation d'urgence 

ou autre. 	Les lois ont pour objet d'assurer que l'on dispose d'un personnel 

qualifie et suffisamment nombreux pour repondre a toute situation critique met-

tant en danger la securite des passagers. Des manuels de formation complets ont 

ete rediges afin de donner aux agents de bord toutes les competences requises 

pour agir en cas de situation critique semblable. 
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Dans l'affaire qui nous interesse, le reglement pertinent exigeait la presence 

de huit agents de bord competents a bord de l'appareil. I1 semble que certains 

transporteurs beneficient d'une dispense a cet egard, par le biais d'outils 

administratifs non prevus par le reglement. Ainsi, cette dispense aurait permis 

a Air Canada de designer au plus une personne non qualifiee comme agent de bord; 

en fait, quatre personnes non qualifiees se trouvaient a bord de l'appareil, ce 

qui aurait serieusement compromis la securite en cas d'urgence. 

Une etude des dossiers a revele qu'une lettre d'avertissement avait dejd ete 

envoyee 5 Air Canada a la suite d'une infraction anterieure. 	Les responsables 

de l'application de la loi etaient d'avis qu'une seconde lettre n'aurait pas 

suffi et qu'une poursuite judiciaire constituait la seule autre solution prati- 

que. 	Une recommandation a cet effet a regu l'appui de l'Administrateur qui a 

fait remarquer au Ministre que "cette sanction vise a respecter la politique 

actuelle selon laquelle aucune societe, qu'elle soit de la Couronne ou autre, 

n'est au-dessus des lois." 

La decision de ne pas intenter une poursuite judiciaire a ete prise non pas 

parce que l'infraction presumee n'etait pas jugee suffisamment grave pour la 

justifier, mais parce que l'affaire n'avait pas ete d'abord portee a la connais-

sance du Comite de liaison Administration canadienne des transports &et-lens/Air 

Canada. 	L'existence de ce comite n'a ete divulguee ni par Air Canada, ni par 

l'Administration de l'air lors des audiences, et n'a ete rel./616e que lorsque la 

Commission a obtenu des documents concernant les mesures prises dans cette 

affaire. 

Lorsque la Commission a appris l'existence du Comite de liaison Administration 

canadienne des transports aeriens/Air Canada, Me Ouellet, procureur associe de 

la Commission, a ecrit a M. Arpin pour lui demander des renseignements a ce 

sujet. Le 15 avril 1981, M. Arpin a fait parvenir a Me Ouellet la lettre sui-

vante: 

"La presente fait suite a votre lettre du 9 avril 1981, dans laquelle 
vous demandiez des renseignements sur le Comite de liaison ACTA/Air 
Canada. 
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Il est malheureux que la Commission d'enquete sur la securite aerienne 
n'ait pas ete inform& de l'existence de ce Comite. Afin de fournir a 
la Commission les details pertinents, j'ai joint a la presente le man-
dat du Comite, come it a ete etabli au mois de septembre 1977. J'ai 
egalement joint a la yresente des documents relatifs au vol du L-1011 
d Air Canada effectue le 29 mai 1980, dont vous parlez dans votre 
lettre et dont l'Association canadienne des preposes aux services de 
bord aeriens a fait mention lors des audiences. 

Ces documents sont les suivants: 

une lettre redigee par la Section application de la loi de notre 
Administration centrale, qui a ete transmise a la region du Quebec 
pour etre envoy& a Air Canada; 

une note de service a tous les controleurs regionaux demandant que 
les problemes touchant Air Canada soient portes a la connaissance 
du directeur general de l'Aeronautique civile, pour qu'ils puis-
sent etre discutes lors des reunions du Comite de liaison ACTA/Air 
Canada. 

Vous constaterez, en lisant la note de service aux controleurs regio-
naux de l'Aviation civile, que les renseignements demandes n'etaient 
requis qu'a des fins d'information et de discussion, et que le role du 
Comite n'est pas et ne doit pas etre de decider de questions touchant  
Air Canada en matiere d'application de la loi.  

Je crois que ce sont la les renseignements dont vous avez besoin. 
Cependant, pour de plus amples renseignements, n'hesitez pas a commu-
niquer avec notre bureau." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

Nous sommes d'accord avec M. Arpin que le Comite ne doit pas decider de ques-

tions touchant Air Canada en matiere d'application de la loi, mais it se trompe 

lorsqu'il informe la Commission que le Comite ne l'a pas fait. Dans sa decision 

de ne pas intenter une poursuite contre Air Canada relativement au vol du 

L-1011, comme on l'a souligne plus haut, M. Arpin a enonce ce qui suit: 

"Ainsi, la question qui se pose n'est pas de savoir s'il y avait une  
preuve prima facie (c'est evident), mais plutat si le Ministre aurait 
eu raison eintenter une action en justice sans avoir d'abord porte  
l'affaire devant le Comite de liaison ACTA/Air Canada.  

A l'avenir, vous etes prie de veiller a ce que toute question de ce 
genre soit inscrite a l'ordre du jour du Comite, afin de preserver les  
relations uniques avec Air Canada qui ont ete mentionnee plus haut..." 
(+) 
(C'est nous qui soulignons.) 
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Au meme moment oil it a envoye cette lettre a Me Ouellet, M. Arpin a egalement 

fait parvenir a tous les administrateurs regionaux la note de service suivante: 

"Comite de liaison Administration canadienne 
des transports aeriens/Air Canada 

Au mois septembre 1977, le mandat du Comite cite en rubrique a ete 
elabore essentiellement dans le but de creer un forum a it serait 
possible de discuter les principales questions qui touchent Air 
Canada. Vous trouverez ci-jointe, a titre indicatif, une copie de ce 
mandat. 

y a peu de temps, une enquete relative a l'application de la loi a  
eu lieu, a la suite de laquelle on a envisage d'intenter une action en  
justice contre Air Canada pour des infractions a l'Ordonnance sur la  
navigation aerienne, serie VII, no 2. Les membres du Comite de liai-
son n'ayant pas ete pleinement informes de cette action avant de se  
reunir, la haute direction de 1'ACTA et d'Air Canada n'a pas pu discu-
ter a fond de cette affaire. Il est souhaitable d'avoir en mains tous  
les renseignements necessaires avant de porter une question aussi  
importante a la connaissance de la haute direction d'Air Canada, non  
seulement pour l'informer des preoccupations de l'ACTA, mais aussi  
pour obtenir son aide en vue de veiller a ce que les normes de securi-
te soient toujours observees de fagon rigoureuse.  

Afin de faire valoir les fonctions du Comite et de porter a la con-
naissance de la haute direction d'Air Canada et de l'ACTA les ques-
tions importantes, vous etes prie de communiquer a mon bureau toute  
instance de poursuite en justice ou de sanction administrative, ainsi  
que toute irregularite importante constatee dans les controles  
d'exploitation ou de navigabilite et toute preoccupation importante  
touchant le personnel regional. En ce qui concerne les poursuites en  
justice et les sanctions administratives, les renseignements a fournir  
doivent etre limites aux instances contre la societe (Air Canada). Il  
nest pas necessaire de saisir le Comite des renseignements concernant  
des sanctions prises ou envisage- es contre des employes de la compa-
gnie. 

Ce processus de communication des renseignements ne doit aucunement 
nuire ou faire obstacle au processus normal d'enquete et de reglemen-
tation que menent les agents regionaux. 

J'espere pouvoir compter sur votre entiere collaboration." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

Font partie du Comite de liaison Administration canadienne des transports 

aeriens/Air Canada les personnel suivantes: 
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"TRANSPORTS CANADA 

L'Administrateur, Administration canadienne des transports 
aeriens 
L'Administrateur adjoint, Administration canadienne des 
transports aeriens 
Le Directeur general, Aeronautique civile 
Le Directeur general, Services des aeroports et de la cons-
truction 
Le Directeur general, Politiques de planification et de pro-
grammation - Air 

AIR CANADA 

Le Vice-president general et chef des Affaires aeriennes 
Le Vice-president du groupe, Affaires techniques aeriennes 
Le Vice-president du groupe, Ventes et Services - Affaires 
aeriennes 
Le Vice-president, Maintenance 
Le Vice-president, Operations aeriennes 
Le Directeur general, Immeubles et installations. 

(Revise le 9 octobre 1980)" 

La raison d'être du Comite est d'assurer des liens de communication efficaces 

entre l'ACTA et Air Canada, et: 

II 
De mettre en place un outil visant a favoriser chez les dirigeants 
de l'ACTA et d'Air Canada une plus grande connaissance et une 
meilleure comprehension mutuelles, leur permettant de mieux 
remplir leurs roles et d'assumer leurs responsabilites. 

De creer un forum pour discuter les questions importantes touchant 
Air Canada et promouvoir des programmes destines a trouver des 
solutions aux difficultes eprouvees (les echanges courants rela-
tifs a des questions propres 5 l'ensemble de l'industrie canadien-
ne du transport aerien doivent se faire par l'entremise de 
1'ACTA)." (+) 

L'existence de ce Comite offre evidemment de nombreux avantages, mais it ne 

devrait pas avoir voix au chapitre quant it s'agit de decider si une action en 

justice doit etre intentee contre Air Canada. 
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Il est certes singulier de penser qu'un transporteur accuse d'avoir commis une 

infraction devrait pouvoir jouer un role quand it s'agit de decider si une pour-

suite doit etre intent& contre lui. Comme le soulignait M. Black dans sa note 

de service du 19 mars, la decision de ne pas poursuivre Air Canada dans cette 

affaire a revele l'existence d'"un poids, deux mesures" en matiere d'application 

de la loi: une pour Air Canada et une pour tous les autres transporteurs. Rien 

ne pourrait etre plus nefaste a une politique efficace d'application de la loi. 

De plus, nous ne partageons pas l'avis du directeur general de l'Aeronautique 

civile selon lequel "un avertissement et une demande d'explication" doivent pre-

ceder une decision d'intenter une action en justice. Lorsqu'une sanction admi-

nistrative est envisagee, it est conforme a la justice naturelle d'aviser un 

contrevenant presume de la nature de la plainte qui pese contre lui et de lui 

donner l'occasion de se justifier avant d'imposer une sanction. 	D'autre part, 

dans le cas d'une action en justice, le processus judiciaire garantit au contre-

venant presume toutes les chances possibles de repondre a l'accusation deposee 

contre lui avant qu'une decision ne soit prise. 

Dans l'affaire qui nous concerne, it faut egalement noter que le transporteur 

s'est vu demander une lettre d'explication apres avoir ete avise au meme moment 

qu'aucune poursuite judiciaire ne serait intent& contre lui. 

Le souci, encore une fois, d'eviter un embarras politique dans l'eventualite 

d'une poursuite en justice constitue un autre fait troublant dans cette affai- 

re. 	Dans l'etude du cas de Tomahawk Airways, mentionnee precedemment, nous 

avons souligne les assurances du directeur general, selon lesquelles l'importan-

ce attach& a un embarras politique possible dans l'imposition d'une sanction 

administrative avait ete mal jugee. A ce moment, nous etions disposes 5 accep-

ter ses assurances a cet egard. Malheureusement, ce facteur revet toujours une 

certaine importance dans l'imposition de sanctions administratives. 

A notre avis, il nous parait evident que le Comite de liaison ne devrait etre 

saisi d'aucune question touchant Air Canada en matiere d'application de la loi, 

qu'Air Canada ne devrait beneficier d'aucun traitement special par rapport aux 
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autres transporteurs et que le processus de l'application de la loi ne devrait 

aucunement etre influence par des considerations d'ordre politique. 
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PARTIE IX 

APPLICABILITE DES MINIMA METEOROLOGIQUES  

Les statistiques presentees dans le Volume 1 du present Rapport revelent que la 

plupart des accidents et incidents d'aviation au Canada se produisent au cours 

de decollages et d'atterrissages effectues par visibilite inferieure aux limiter 

specifiees. 	Les minima meteorologiques ont ete fixes pour des questions de 

securite. 	Toutefois, les dispositions actuelles n'ont pas un effet dissuasif 

suffisant pour empecher les exploitants de prendre des risques et ne sont pas, 

pour la plupart, executoires. 

Avant d'analyser les problemes inherents a l'application des minima meteorolo-

gigues dans les infractions signalees, i1 serait judicieux de revoir certaines 

definitions. L'approche aux instruments est la procedure par laquelle un aero-

nef descend en direction d'un groport tout en conservant une distance de secu-

rite entre le sol, les obstacles et les autres aeronefs jusqu'a l'etablissement 

du contact visuel. I1 existe deux types d'approche aux instruments, l'approche 

de precision et l'approche de non-precision (percee dirigee). Pendant l'appro-

che de precision, les instruments indiquent la direction 5 suivre pour parvenir 

a la piste ainsi que l'altitude precise tout au long de la trajectoire de des-

cente, dite "alignement de descente". Pendant l'approche de non-precision, la 

direction de la piste est indiquee, mail non l'alignement de descente. En con-

sequence, les minima d'approche de non-precision sont plus eleves car le pilote 

recoit moins de renseignements des aides a la navigation. Au canada, les appro-

ches de non-precision sont les plus repandues. 

Le systeme d'approche de precision le plus repandu est appele "systeme d'atter- 

rissage aux instruments" (ILS). 	I1 existe d'autres systemes parmi lesquels, le 

systeme d'atterrissage a micro-ondes (MLS) et le radar d'approche de precision 

(PAR). 

L'ILS fonctionne au moyen de quatre emetteurs radio distincts et de quatre indi-

cateurs correspondants a bord de l'appareil. Le guidage directionnel est assure 

527 



par le radiophare d'alignement de piste, et le guidage en altitude, par le 

radiophare d'alignement de descente, et deux points particuliers, en finale 

d'approche, sont signales les radiobornes exterieure et intermediaire. De plus, 

une piste dotee du systeme ILS doit etre equipee de feux d'approche speciaux 

destines a la rendre encore plus visible. 

Souvent associe a l'ILS, le radiophare non directionnel (NDB) est un emetteur 

complementaire qui permet au pilote de se diriger vers le radiophare d'aligne-

ment de piste. En outre, en cas de panne de ce dernier, le NDB peut assurer le 

guidage directionnel de l'appareil. Si l'alignement de descente tombe en panne, 

le reste du systeme peut permettre une approche de non-precision qui est 

astreinte a des minima superieurs. 

L'ILS fonctionne comme un entonnoir invisible qui se retrecit en direction du 

seuil de piste. Le radiophare d'alignement de piste en delimite les parois 

laterales, et l'alignement de descente, le plafond et le plancher. 	L'espace 

compris a l'interieur de ces surfaces assure une hauteur de securite entre 

l'appareil et les obstacles au sol. On peut comparer le pilote en ILS au con-

ducteur d'un vehicule qui suit la ligne blanche tracee sur la route a travers un 

trou decoupe dans le plancher de l'automobile. 	Dans l'avion, le pilote suit 

deux de ces lignes, alors imaginaires, l'une etant l'alignement de piste, et 

l'autre, l'alignement de descente. 

Actuellement, les avions ne sont pas autorises a poursuivre une approche aux 

instruments jusqu'a l'atterrissage. A une altitude-sol definie, le pilote doit 

decider si la visibilite vers l'avant est suffisante pour lui permettre de se 

poser a vue. A une altitude superieure ou egale a cette hauteur, dite hauteur 

de decision (DH), le pilote, s'il juge qu'il n'a pas les reperes visuels tikes-

saires, remet les gaz et effectue une procedure d'approche interrompue. La hau-

teur de decision d'une piste depend d'un certain nombre de facteurs, dont la 

categorie de l'ILS utilisee. 	I1 existe actuellement au Canada deux categories 

d'ILS respectivement appelees CAT I et CAT II. Sept aeroports principaux sont 

autorises aux minima CAT II; tous les autres sont astreints a des minima egaux 

ou superieurs a CAT I. Les principales differences entre CAT I et CAT II sont 
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la hauteur de decision et la visibilite. Les approches en CAT I ne peuvent etre 

poursuivies a moins de 200 pieds-sol avant que n'ait ete etabli le contact 

visuel avec le sol, tandis que l'approche en CAT II peut etre poursuivie jusqu'a 

100 pieds. Des exigences tres strictes, tant au plan de l'equipement qu'5 celui 

de la qualification du personnel, limitent les approches en CAT II aux grandes 

lignes aeriennes comme Air Canada et CP Air. 

Les approches de non-precision sont astreintes a des normes differentes. Dans 

ces approches, le pilote ne doit pas descendre en dessous d'une altitude dite 

"altitude minimale de descente" (MDA). Cette altitude, standardisee au Canada, 

est habituellement de 400 pieds - 1 mille, signifiant que le pilote doit avoir 

etabli le contact visuel avec la piste a l'altitude de 400 pieds-sol et 5 une 

distance de 1 mille de celle-ci. 

En ce qui nous concerne, l'applicabilite des minima meteorologiques vise ces 

approches aux instruments de precision et de non-precision. 	Une difficulte se 

presente lorsqu'un pilote atterrit alors que les conditions meteorologiques 

signalees sont inferieures aux minima fixes. 

Une etude tres utile et tres complete sur ce sujet a ete presentee a la Commis-

sion par M. Vern R. Speiran, superviseur des licences et des normes d'instru-

ments pour la region de l'Atlantique. Il etait, 5 son avis, impossible de sevir 

contre les infractions aux minima meteorologiques, car les reglements contien- 

nent des "echappatoires flagrantes". 	L'impossibilite de faire appliquer les 

minima meteorologiques a ete le souci majeur de M. Speiran pendant de nombreuses 

annees. 	Ses opinions a ce sujet ont ete corroborees par la plupart des 

temoins. Le 21 fevrier 1977, it addressait une note de service a l'Administra-

tion centrale, dont est extrait le passage suivant: 

"MINIMA IFR, RAPPORT D'IRREGULARITE ET REGLEMENTS  

La presente fait suite a la lettre du LIOI du 13 decembre 1976. 	La 
forme actuelle du rapport d'irregularite est satisfaisante, sauf 
qu'une colonne supplementaire devrait etre ajoutee dans laquelle le 
controleur de la tour pourrait noter si, a son avis, une infraction 
aux minima a ete commise. 
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La Loi sur l'aeronautique autorise le controle de l'aviation et donne, 
entre autres, le pouvoir au ministere des Transports de surveiller 
tout ce qui concerne l'aeronautique. 	Les bureaux de reglementation 
aerienne ont ete crees pour administrer et faire appliquer la Loi sur 
l'aeronautique, conformement a des ordonnances, reglements, circulai-
res et NOTAM definis. La societe actuelle, pour differentes raisons, 
ne semble respecter que les lois qui sont appliquees et applicables. 
L'une des carences manifestoes par les bureaux de reglementation 
aerienne est l'impuissance a garantir la securite a laquelle le public 
a droit en s'assurant que la lettre et l'esprit du Reglement de l'Air 
sont respectes. 

En particulier, les articles 506 et 552A du Reglement de l'Air visent 
notamment a fournir au ministere des Transports les moyens de s'assu-
rer que les de-collages et les atterrissages ne soient pas effectues 
lorsque les plafonds ou les visibilites sont inferieurs a des limites 
specifiees. 	Ces limites ont ete etablies uniquement pour des ques- 
tions de securite. Toutefois, dans le passé, des interpretations 
juridiques ou une certaine reticence de notre part a eprouver ces 
articles devant les cours de justice font que les infractions aux 
minima IFR sont commises, principalement par des exploitants commer-
ciaux et, trop frequemment, sans souci apparent des sanctions que 
pourraient prendre les bureaux de reglementation aerienne. 

Les raisons alleguees sont, entre autres, que: 

La plupart des articles du Reglement de l'Air ne sont pas 
consideres executoires par les responsables de leur application du 
fait de leur formulation et de la difficulte de produire une preuve 
recevable. 

Les infractions presumees au Reglement de l'Air sont si 
nombreuses que le personnel et l'equipement limites disponibles per-
mettent uniquement la verification des cas re-currents et manifestement 
dangereux. 

Dans la majorite des cas, le cat aux contribuables des 
enquetes prend des proportions aberrantes par rapport aux peines 
infligees par les tribunaux. 

Les equipages commettent des infractions au su, et souvent, 
avec l'appui total de la direction, lorsque celle-ci estime le Regle-
ment de l'Air trop contraignant pour ses interets immediats. 

Au cours de l'annee precedente, uniquement dans la region de l'Atlan-
tique, plus de 600 infractions ont ete relevees et confirmees par les 
rapports d'irregularites au sujet de pilotes ayant decolle ou atterri 
alors que les conditions meteorologiques signalees officiellement, 
etaient inferieures a celles qu'exige le Canada Air Pilot ou les 
manuels d'exploitation des compagnies. 	I1 faut noter que meme les 
minima CAT II ne sont pas respectes. 
(L'annexe 'A' donne des exemples typiques de ces rapports). 
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Les conditions meteorologiques reelles sur la zone d'atterrissage 
etaient peut-etre, dans de nombreux cas, superieures a celles qui 
avaient ete signalees; dans un aussi grand nombre de cas, elles 
etaient sans doute pires. 	videmment, ces imprecisions ont largement 
favorise, chez les pilotes et les directions, le refus d'accepter les 
bulletins meteorologiques comme une indication exacte des conditions 
reelles. L'annexe 'B' donne des exemples de reponses de pilotes 
interroges au sujet d'infractions possibles au Reglement de l'Air 
522A. 	Leur reticence a s'incriminer est evidente. La plupart des 
pilotes nient avoir pris des risques et voient dans le constat un 
affront a leurs qualites professionnelles. 

Les pilotes choisissent de passer outre aux minima pour differentes 
raisons, et si l'une des moindres peut etre la pression qu'exerce la 
direction, la principale est l'impossibilite de faire appliquer la 
reglementation actuelle. De plus, les imprecisions presentes dans la 
mesure du plafond et de la visibilite dans les zones d'atterrissage et 
de decollage ont amene les pilotes a agir a leur guise. 	Seulement 
s'il y a un accident prend-on des mesures pour eliminer ces pratiques 
dangereuses. 

On a recemment rapporte plusieurs cas ou des accidents tres graves 
auraient pu se produire, tous en partie attribuables a des atterrissa-
ges effectues dans des conditions meteorologiques signalees inferieu- 
res aux minima. 	Aucune sanction n'a ete prise dans ces cas par le 
Ministere, principalement parce que les bulletins meteorologiques 
officiels ne sont pas acceptes comme preuve des conditions meteorolo-
giques reelles. A cause de sa formulation actuelle, on mettra de cote 
l'ONA, serie V, no 31, car elle risque d'être mal interpretee, par 
exemple aux articles 5(1) et (2). Il serait impossible de prouver les 
intentions qu'avait le pilote avant l'observation de reperes visuels. 
Les articles 10, 11, 12, 13 et 14 presentent aussi des echappatoires 
flagrantes. 

Bien que les recommandations qui suivent puissent sembler draconnien-
nes et que les accidents mortels au Canada pour lesquels il a ete 
prouve que le mauvais temps avait ete un facteur contributif ne semble 
pas devoir les justifier, il est fort probable qu'un accident grave se 
produira bientot si des mesures ne sont pas prises pour ameliorer la 
situation. 

( . . . ) 

ne devrait pas etre trop difficile au Minis-tare d'en arriver, en 
consultant l'industrie, a un compromis permettant d'accroitre la secu-
rite tout en assurant au public des horaires acceptables. 

L'application purement theorique des regles de la securite aerienne 
doit censer. Les reglements de securite doivent etre applicables et 
appliqués. Un jury constitue de pairs, comme dans la tradition de la 
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Marine, doit etre cree pour juger les infractions a la Loi sur l'aero- 
nautique et infliger des peines plus severes. 	Chaque fois,que des 
avions a reaction touchent la piste de l'aile au cours d'un atterris-
sage par conditions meteorologiques douteuses, c'est une catastrophe 
evitee de justesse. Ce risque peut etre diminue au prix de perturba-
tions legeres aux services aeriens." (+) 

Ce sujet a fait l'objet d'une etude de l'Administration centrale et aboutit a un 
projet de rapport date de juillet 1978 dont nous reprenons le résumé. 

"Le present rapport fait suite a une etude des minima de de-collage et 
d'approche, de leur justification et des reglements d'application. 

L'etude a porte sur les sujets suivants: politique et terminologie; 
reglements et leur application; systemes d'information et de referen-
ce; determination des minima; observations meteorologiques et leur 
transmission. 	Les differents parametres d'une approche aux instru- 
ments y sont analyses et traites en detail; les donne-es d'accidents 
lies aux minima y sont recapitulees et des exemples de minima interna-
tionaux specifies y sont fournis a titre comparatif. 

La conclusion principale de l'etude est 

qu'un nombre important de lacunes et d'anomalies existent dans la  
fagon de fixer et d'appliquer les minima au Canada.  

La principale recommandation de l'etude est  

qu'un groupe de travail devrait etre cree (voir details au para-
graphe 11.5.5 du rapport) dont la tache serait de proposer des  
mesures correctives et de rediger un MANUEL DES POLIIIQUES El  
NORMES DES MINIMA D'EXPLOITATION. 	Ce document definirait les 
politiques et les objets des minima, les normes, justifications 
et criteres d'etablissement, et touter les politiques relatives 
aux reglements et a leur application. Il constituerait le prin-
cipal document des inspecteurs et de la communaute aeronautique. 

Ce manuel devrait servir a corriger la plupart des lacunes actuelles 
relevees dans le present rapport. Nous indiquons, ci-dessous, un 
certain nombre de domaines "dans lesquels des lacunes ont ete consta-
tees. 

PRINCIPES ET OBJECTIFS - l'objet des minima n'est pas clairement defi-
ni. 

TERMINOLOGIE ET DEFINITIONS - tres souvent confuses, absentes ou ambi-
gues. 

CRITERES - parfois non etablis, et de ce fait, non utilises dans la 
specification des minima. 
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POLITIQUE (MINIMA CAP) - malgre une ample documentation dans le Manuel 
des criteres des procedures d'approche aux instruments, aucune justi-
fication n'est fournie. 

POLITIQUE (MINIMA SPECIAUX) - des minima speciaux sont approuves pour 
les transporteurs aeriens sans qu'aucune directive ne soit fournie 
dans le Manuel de certification; certains des minima speciaux des 
Compagnies sont approuves sans logique apparente. 

REGLEMENTS ET APPLICATION - it n'existe aucune mesure de dissuasion 
efficace pour contrer les activites dangereuses. 

DOCUMENTATION - absente. 

Il est recommande que le groupe de travail propose comprenne un per-
sonnel appartenant aux differents secteurs de l'Aeronautiques civile 
et, si possible, des representants de l'industrie. Ce comito devrait 
terminer la phase II de l'etude, sous la presidence d'un cadre supe-
rieur de la DGCA qui assurerait la coordination interministerielle. 
Les lignes directrices ainsi que la documentation de reference 
disponible a utiliser par ce groupe sont jointes au present rapport. 
Des renseignements complementaires utiles peuvent etre obtenus aupres 
du groupe de travail d'exploitation de l'OACI qui, dans une certaine 
mesure, se livre a une demarche parallele. 

Il est reconnu que l'application de la reglementation est le domaine  
le plus difficile a corriger. Neanmoins les efforts en phase II doi-
vent resolument s'orienter vers l'amelioration de la legislation 
existante et projetee. Les regles confuses doivent etre modifiees, la 
terminologie ambigue, reformulee, et les objectify confirmes ou defi-
nis." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

Comme nous l'avons deja mentionne, l'approche de non-precision normalisee exige, 

au Canada, que la descente soit interrompue a une altitude superieure ou egale 

400 pieds et a un mille de visibilite. 	Aux Etats-Unis, les !limes minima sont 

300 pieds - 1 mille. Quoique l'altitude limite canadienne plus 6-levee semble a 

premiere vue plus sure, elle oblige en fait le pilote a suivre une pente plus 

prononcee apres l'etablissement du contact visuel necessaire. 	Pour quel motif 

les autorites canadiennes ont-elles alors impose la limite de 400 pieds? 

L'etude de 1978 sur les minima meteorologiques a laquelle nous nous referons 

repond de la fawn suivante: 

"La raison justifiant les limites des minima d'approche CAP de base n'a 
pu etre etablie (MDA de 400 pieds et visibilite de 1 mille ter-
restre)..." (+) 
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Il nous semble en consequence honnete de dire que si des mesures doivent garan-

tir une meilleure observation des minima meteorologiques, it serait necessaire 

de redefinir les normes actuelles en se fondant sur l'etude de 1978. Des diffe-

rences semblables entre le Canada et les Etats-Unis existent dans les approches 

de precision et, dans ce cas, le rapport de 1978 enumere les raisons suivantes 

pour lesquelles le Canada a ajoute 100 pieds aux minima: 

"i) 	le Canada Air Pilot est utilise principalement par des pilotes 
itinerants de l'aviation generale qui ne sont pas familiarises 
avec les obstacles de l'approche; 

ii) la precision des recepteurs de navigation et des instruments de 
bord des appareils de l'aviation generale n'est pas verifiee 
regulierement." (+) 

semble donc que des minima plus bas assurent en fait une meilleure securite 

car, a 200 pieds, le pilote ref:16re plus facilement les feux d'approche, ce qui 

lui permet de mieux guider son appareil. 	Les raisons justifiant les normes 

canadiennes, notamment que les pilotes de l'aviation generale n'ont pas la 

competence necessaire pour effectuer des approches jusqu'a 200 pieds et que 

leurs instruments ne sont pas verifies regulierement, ont ete remises en ques-

tion par l'etude de 1978. A ce sujet, l'etude affirmait: 

"Les statistiques d'epreuves de qualification de vol aux instruments 
n'attestent pas que les minima de decollage et d'approche posent des 
difficultes aux pilotes qualifies pour le vol aux instruments. Les 
echecs aux vols de qualification causes par de mauvaises procedures 
associees aux minima sont negligeables." (+) 

Les transporteurs aeriens qui possedent actuellement l'autorisation speciale de 

descendre a 200 pieds ne font pas verifier regulierement leurs instruments. 

En effet, l'etude de 1978 observe: 

"L'argument relatif aux pertes d'altitude et aux erreurs d'altimetres 
s'applique indifferemment aux gros appareils commerciaux et aux petits 
avions de l'aviation generale. Si l'on peut affirmer que l'exploitant 
commercial possede de meilleurs altimetres (par exemple un altimetre 
asservi assurant une erreur totale minime), on peut tout aussi bien 
affirmer que les petits appareils subissent vraisemblablement des 
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pertes d'altitude moins importantes. 	On peut donc conclure que les 
hauteurs de decision des deux types d'appareil ne devraient pas etre 
tellement differentes, a condition que les pilotes aient la qualifica-
tion instruments, classe I de Transports Canada." (+) 

Pour ces raisons, nous sommes d'avis que les minima meteorologiques des appro-

ches de precision devraient aussi etre revus et mis a jour. 

Nous enumerons ci-dessous quelques articles du Reglement de l'Air illustrant 

certains problemes d'application: 

	

"555. 	Il est interdit au pilote commandant de bord d'un aeronef de 
decoller en vol IFR d'un aerodrome pour lequel un observateur accredi-
te par le Ministre indique que la visibilite est inferieure aux minima 
precises dans le Canada Air Pilot ou dans le manuel d'un exploitant 
pour le decollage d'un aerodrome. 

	

555.1 	Il est interdit au pilote commandant de bord d'un aeronef de 
poursuivre une approche aux instruments dans le but d'atterrir en des 
conditions de vol aux instruments au-dessous de la hauteur de decision 
ou de l'altitude minimale de descente precisees quant a l'aerodrome 
dans le Canada Air Pilot ou dans le manuel de l'exploitant lorsque les 
minima sont inferieurs a ceux pour lesquels sont approuves le pilote 
commandant de bord et l'aeronef, sauf si la reference visuelle requise  
a ete etablie. 

	

555.2 	Il est interdit au pilote commandant de bord d'un aeronef de 
permettre 5 n'importe quel moment la poursuite d'une approche aux 
instruments dans le but d'atterrir lorsqu'un observateur accredits par  
le Ministre indique que la visibilite de piste est inferieure a celle 
exigee pour une approche aux instruments jusqu'aux minima de categorie 
II. 

	

555.3 	Le Ministre peut faire publier et tenir a jour un Manuel 
d'exploitation tout temps (categorie II) oil sont precises les criteres 
d'exploitation d'un aeronef en vol II-R de categorie II. 
(C'est nous qui soulignons.) 

On doit noter que les articles 555 et 555.2 specifient "un observateur accredits 

par le Ministre". M. Speiran nous a signals qu'aucun observateur de ce genre 

n'a ete designs. 	La reference a l'article 555.1 specifiant "jusqu'5 ce que la 

reference visuelle obligatoire soit etablie" ne peut etre executoire car celle-

ci est subjective et que dans les circonstances, "cela signifie", a alors fait 

observer M. Speiran, "que nous devons faire confiance au pilote. Dans le poste 
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de pilotage a cet instant, it est le seul qui puisse decider si la visibilite 

vers l'avant correspond a la reference visuelle requise." 

L'article 555.2 presente la difficulte supplementaire qu'il faille prouver 

"l'intention d'atterrir". 

En ce qui concerne l'article 555.3, nous soulignons qu'il n'y a que Sept aero-

ports CAT II au Canada, et l'un d'entre eux, St-Jean (Terre-Neuve), n'est 

actuellement exploite que comme groport CAT I. 

Plus loin, M. Speiran a note qu'en raison des difficultes d'application des 

reglements, les responsables de cette application se sont decourages et deposent 

tres peu de rapports d'irregularite. 	En outre, it a fait les recommandations 

suivantes: 

"1. Reformuler l'article 552A du Reglement de l'Air (annule et 
remplace par l'article 555 et suivants) et mentionner 'les condi-
tions meteorologiques signalees officiellement'. 

	

2. 	Mettre au point une methode plus precise de mesure des conditions 
meteorologiques reelles par: 

l'installation d'un celometre en un lieu approprie, proche 
de l'extremite des pistes IFR, pour permettre au service de 
la circulation aerienne de mesurer avec precision le plafond 
lors des atterrissages. Pour reduire les cats, on pourrait 
installer cet appareil uniquement sur la piste aux instru-
ments la plus utilisee; 

l'utilisation des donnees RVR comme visibilite officielle; 

	

3. 	Fermer la piste lorsque les limites designees ont ete atteintes." 
(+) 

La recommandation (2b) fait etat de la portee visuelle de piste (RVR). Certains 

aeroports sont equipes d'un dispositif appele transmissometre, lequel mesure la 

visibilite entre une source lumineuse et une cellule photoelectrique associee. 

Les renseignements du transmissometre, qui est situe pres de la piste, sont cor-

rigees par un ordinateur, et la visibilite resultante, en centaines de pieds, 

est transmise au controleur de la circulation aerienne ou au specialiste de 
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l'information de vol. 	Pour faire la distinction entre le terme "visibilite 

dominante", mesuree par un observateur et les mesures du transmissometre, ces 

dernieres sont appelees "portee visuelle de piste (RVR)". Les mesures RVR sont 

utiles pour des visibilites comprises entre 600 et 6 000 piedlt Comme la mesure 

RVR est prise dans une partie definie de la piste, la visibilite existante en 

d'autres parties de la meme piste ou sur d'autres pistes de l'aeroport peut etre 

differente. 	La RVR sert de base pour determiner objectivement les minima de 

de-collage et d'atterrissage pour les approches de categorie II. 

M. R.L. Orcutt, controleur a la tour de l'aeroport international de Vancouver, a 

informe la Commission des problemes poses par l'utilisation des donnees RVR. 

Voici un extrait de la note de service quail a adressee le 10 juillet 1979 a 

M. W.J. Reid, specialiste equipement aux Services de la circulation aerienne de 

l'aeroport de Vancouver: 

"... Dans la plupart des cas d'erreurs signales, les donne-es RVR trans-
mises sont inferieures aux visibilites reelles. Les causes en sont le 
fonctionnement intermittent des lampes du transmissometre, des impure-
tes sur les ensembles optiques du transmissometre, un mauvais contact 
des cartes de l'ordinateur, des defauts d'etalonnage de l'equipement 
et certaines anomalies indeterminees. 

Le 6 novembre 1976, it a ete constate qu'une erreur conside-
rable dans les donnees de RVR transmises pouvait se produire apres le 
changement des references jour/nuit. L'enquete a revele que faute de 
reference pour la periode crepusculaire, les valeurs transmises pen-
dant cette periode sont surestimees lorsque l'appareil utilise la 
reference nuit et sous-estimees lorsqu'il utilise la reference jour. 
A ce moment, les mesures effectuees a partir de la reference nuit se 
situaient uniformement entre 2 800 et 3 000 pi tandis qu'apres le 
changement a la reference jour, elles sont passe-es de 1 800 a 2 000 
pieds, au maximum. 

Le 10 novembre 1976, une erreur a ete constatee, les donnees 
RVR transmises etant superieures a la visibilite reelle. Au cours 
d'une periode prolongee de faible visibilite, le transmissometre 'A' a 
transmis des mesures de 1 400 pieds, l'intensite de balisage de la 
piste etant de force 5. 	L'instrument a indique 5 500 pieds apres 
reduction de l'intensite a la force 3. Les indications suivantes ont 
ete de 1 200 et de 1 000 pieds. 
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Le 11 novembre 1976, ce type d'erreur s'est reproduit au 
cours d'une *lode plus longue d'indications faibles (600 pieds et 
800 pieds), la premiere indication RVR apres modification du reglage 
de l'intensite des feux atteignant 2 600 pieds. 	Cette mesure est 
restee affichee pendant un cycle complet, apres quoi l'instrument a 
indique une visibilite normale de 800 pieds. Pour determiner si cette 
surestimation etait accidentelle, on a effectue une serie de varia-
tions identiques des intensites des feux de piste, ce qui a produit 
les mews resultats. L'examen a revele que, contrairement aux rensei-
gnements fournis, le systeme ne se stabilise pas avant la fin du 
premier cycle (sinon du second). 

L'erreur instrumentale la plus serieuse est pent-etre due 
a l'affichage electromecanique dont le tambour ne traduit pas toujours 
fidelement les renseignements transmis par le systeme. Particuliere-
ment les 24 avril, 17 mai et 16 juin 1979, les deux indicateurs RVR 
'B', situes a la tour de controle, ne donnaient pas les memes 
valeurs. L'enquote a conclu que la cause probable de cette anomalie 
etait le 'grippage' des tambours d'affichage. 

Apres revision complete, les deux dispositifs RVR ont ete 
declares bons pour le service le 4 juillet 1979. Moins de 24 heures 
plus tard, les releves des indicateurs du systeme 'A' donnaient 52+ et 
10+. Il n'a pas ete possible de savoir la raison de ces deux erreurs; 
aucune entretien n'avait alors ete effectue. 

Les sous-estimations du dispositif RVR peuvent etre conside-
rees 'sans danger'. Les surestimations, par contre, sont dangereuses, 
si les indications sont utilisees pour determiner la possibilite de 
tenter un atterrissage ou un decollage." (+) 

Les controleurs, ayant estime le systeme RVR inutilisable, ont suspendu les ope- 

rations de categorie 2. 	L'Administration centrale a reagi par le telegramme 

suivant, emanant du directeur general de l'Aeronautique civile: 

"... SAUF CERTITUDE ABSOLUE, A VOTRE AEROPORT, QUE LE SYSTEME RVR EST 
HORS DES TOLERANCES DE CONSTRUCTION, APRES CONSTAT PAR UN TECHNICIEN 
QUALIFIE, LES CONTROLEURS DE LA CIRCULATION AERIENNE DOIVENT CONTINUER 
A TRANSMETTRE LES INDICATIONS RVR AUX PILOTES UTILISANT LES PISTES 
EQUIPEES DE CE DISPOSITIF..." (+) 

Ce message a pour resultat qu'un technicien qualifie, et non le controleur, 

decide du bon etat de cet equipement. 
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Le 28 aat 1979, une lettre adressee par le vice-president de 1'ACCTA au chef de 

la tour de controle de l'aeroport de Vancouver resumait la position des contro-

leurs: 

"Depuis quelques mois, les operations de Categorie II n'ont pas ete 
autorisees a cause de l'infiabilite des indications. Les techniciens 
ont recemment execute de nombreux reglages et de nombreuses modifica-
tions a la suite desquels ils ont declare le systeme RVR operation-
nel. Le personnel de la tour de controle a toutefois continue a noter 
des erreurs RVR et a refuse de retablir la Categorie II. 	Ottawa a 
emis une directive stipulant que si un technicien qualifie declare le 
systeme RVR utilisable, celui-ci doit etre considers comme tel, et la 
categorie II doit etre autorisee. 	Nous comprenons donc que, malgre 
des indications manifestement erronees persistantes, les operations de 
Categorie II sont a nouveau autorisees a Vancouver. 

Nous considerons toujours que le systeme RVR n'est pas fiable et nous 
declarons que nous l'utiliserons sur l'ordre d'Ottawa, mais nous esti- 
mons le systeme dangereux. 	De plus, nous demandons qu'une copie de 
cette lettre soit versee aux dossiers de tous les contrOleurs et 
qu'elle y reste jusqu'a ce que nous soyons convaincus que le systeme 
RVR soit redevenu fiable et utilisable en toute securite." (+) 

Dans son memoire a la Commission, au nom des pilotes de lignes, la CALPA a mis 

en doute les hypotheses sur lesquelles sont fondees les mesures RVR: 

"... Les hypotheses sont la valeur des reglages d'intensite lumineuse, 
la proprete, etc., ainsi qu'un certain degre d'uniformite de l'opacite 
atmospherique au-dessus d'une grande zone. En effet, les indications 
RVR transmises au pilote reposent sur l'hypothese que l'opacite est 
homogene au-dessus d'une zone centree sur le transmissometre et dans 
un rayon egal a la valeur transmise. Ceci peut etre trompeur lorsque 
l'opacite n'est pas uniformement repartie. Dans le cas, par exemple, 
d'une longue piste ne possedant que deux transmissometres, les rensei-
gnements transmis peuvent indiquer une visibilite mediocre sur la zone 
de poser des roues alors que celle-ci peut etre tres bonne a l'autre 
extremite, mais ils ne fourniront aucune indication sur la mi-piste, 
oa la visibilite pourrait etre nulle. 

Trois transmissometres sont obligatoires, aux Etats-Unis, sur les 
pistes depassant 8 000 pieds. Ceux-ci sont appeles 'A' dans la zone 
de poser des roues, 'B' au point milieu (de la piste) et 'C' a 
l'extremite de piste (au point de degagement). 	Pour les portees 
visuelles de piste comprises entre 1 600 et 1 200 pieds, seuls sont 
utilisees les indications de 'A' et 'C', a l'exception des pistes 
depassant 8 000 pieds ou les indications de 'B' sont obligatoires. 
Pour les decollages par visibilite inferieure a 700 pieds, les indica-
tions RVR de 'A' et de 'C' sont obligatoires. 
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Au Canada, le systeme RVR ne comprend pas de transmissometre 'C'. 
Toutefois, sur les pistes echantillonnees (voir annexe 14B), it semble 
que le transmissometre 'B' soit place de facon aleatoire, de sorte 
qu'en certains cas, (exemple piste 05R a Toronto) it est positionne 
tres pres du point milieu de la piste, et dans d'autres cas, (exemple 
piste 08 a Vancouver), pres du point de degagement. 

Les reglements canadiens pour les operations de Categorie II et pour 
lesquelles les minima sont hauteur de decision superieure ou egale A 
100 pieds et RVR de 1 200 pieds, stipulent que les systemes RVR doi-
vent etre en fonctionnement dans les zones de poser des roues et de 
degagement. Its precisent aussi que les dernieres valeurs RVR signa-
lees pour la zone de poser ('A') et le point milieu ('B') doivent etre 
egales ou superieures aux minima approuves qui, dans ce cas, peuvent 
s'abaisser a 1 200 pieds. 

Pour les decollages effectues par RVR de 700 pieds, la reglementation 
canadienne stipule que deux transmissometres doivent etre en fonction-
nement sur la zone de poser des roues ('A') et dans la zone de degage-
ment de piste - appelee 'B'! 

Un transporteur aerien a depose une demande d'autorisation d'exploita-
tion avec des minima de Categorie IIIa (RVR ramene a 700 pieds), mais 
deux transmissometres seulement sont specifies, l'un dans la zone de 
poser 'A', et l'autre, au point milieu 'B'. 

Ces anomalies dans la reglementation actuelle mises a part, l'Associa-
tion canadienne des pilotes de ligne (CALPA) estime que la securite 
serait amelioree si toutes les pistes canadiennes d'une longueur supe-
rieure a 8 000 pieds etaient equipees de trois transmissometres." (+) 

Le Ministere a resolu le probleme du systeme RVR en remplacant par un indicateur 

transistorise l'indicateur a tambour mecanique de la tour de contr6le. Le 

transmissometre a aussi ete modifie par le Ministere. M. J. Belcher, directeur 

des telecommunications et de l'electronique, declare a propos du nouveau syste- 

me: 	"les autres pays utilisent des systemes differents; certains sont bons, 

d'autres le sont moins. 	Nous croyons que celui-ci resoudra les problemes que 

nous avons au Canada." (+) 

Comme nous l'avons note, la position de la CATCA etait de ne plus utiliser les 

renseignements RVR jusqu'a ce que le nouveau vsteme resolve les difficultes. 

Toutefois, le commandant A. Beatty, president du comite des operations tout 

temps de CALPA, et le commandant R. Daley, ex-controleur de la circulation 

aerienne, ont ete interroges sur les imprecisions du systeme RVR: 
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"Q. 	Avez-vous constate par vous-meme des erreurs? 

COMMANDANT BEATTY: Oui. 

Malgre ces imprecisions, prefereriez-vous avoir ce disposi-
tif ou pas? 

Bien, a tout prendre, je prefere l'avoir. 

COMMANDANT DALEY: Sans aucun doute. Comme je l'ai deja dit, malgre 
ses erreurs, it sert quand meme de reference. 	I1 y a aussi les 
comptes rendus des pilotes qui se sont poses avant nous. 	De toute 

facon, ca fait partie du jeu. 

COMMANDANT BEATTY: Je prefererais tout de meme en avoir trois." (+) 

Nous notons au passage que les problemes techniques ne sont pas les seuls qui 

touchent le systeme RVR. Lors de l'enquete a Cranbrook, le systeme RVR de cet 

aeroport, quoique utilisable, a ete arrete parce que l'escalier conduisant au 

transmissometre etait trop raide, aux dires des employes, pour etre gravi sans 

danger. 

Dans un memoire present:6 par M. Edward D. Jensen, representant le Groupe la 

navigation aerienne, on lit ce qui suit: 

"Les decisions administratives qui deforment l'esprit ou le sens du 
Reglement de l'Air ou des ONA ne servent qu'a embrouiller les inspec-
teurs de l'aviation civile, les exploitants et les pilotes. Tous doi-
vent subir les memes epreuves de vol et justifier, au meme titre, les 
connaissances et aptitudes necessaires au pilotage d'un appareil en 
conditions IFR. 	Toutefois, ils decouvrent bientot que certains 
exploitants et pilotes ont ete autorises a utiliser des minima infe-
rieurs, conformement aux lignes directrices etablies en decembre 1977 
ou au manuel de la Canadian Business Aircraft Association (Les exploi-
tants non commerciaux sont obliges de s'abonner au manuel CBAA). 

La difficulte d'application de la loi tient A ce qu'aucune des politi-
ques, lignes de conduite ou document ne s'appuie sur le Reglement de 
l'Air. 	De meme, aucun des organismes charges de l'application de la 
loi ne peut consulter la liste des exploitants ou pilotes autorises, 
par decision administrative, 5 utiliser des minima inferieurs. 
n'est alors pas surprenant de constater que ces organismes se sentent 
totalement decourages lorsqu'ils apprennent que les rapports d'infrac-
tion aux minima meteorologiques ne peuvent donner lieu a des sanctions 
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parce que le pilote en question avait utilise des minima inferieurs, 
autorises par une lettre de Transports Canada, mais non prevus par la 
loi. 

Ce probleme a ete en partie resolu a la suite d' une decision, recem-
ment transmise par une note de service du DGCA adressee le 15 juillet 
1980 a tous les administrateurs regionaux. Toutefois, it est interes-
sant de noter que les lignes directrices etablies pour les exploitants 
et les pilotes autorises anterieurement a des minima inferieurs n'ont 
ete ni annulees, ni diffusees dans les milieux aeronautiques. L'ONA, 
serie V, no 22 n'a pas davantage ete corrigee. En consequence, les 
exploitants et les pilotes qui n'etaient pas autorises precedemment a 
des minima inferieurs peuvent maintenant en beneficier s'ils repondent 
aux normes etablies de qualification et utilisent l'equipement minimal 
prevu par l'ONA, serie V, no 22. 

( . . . ) 

Recommandations  

La pratique autorisant certains exploitants et transporteurs a 
operer en observant des minima meteorologiques non specifies dans 
le Canada Air Pilot (manuel des cartes d'approche) doit etre 
abandonnee. 

Les limites mentionnees dans le Canada Air Pilot doivent etre 
basks sur les possibilites de l'installation en fonction des 
marges de franchissement d'obstacles, des criteres d'approche 
interrompue et des aeroports de degagement existants. 

Toutes les normes d'exploitation et lignes directrices relatives 
aux operations en IFR, y compris les limitations dues aux pistes 
glissantes et au vent, doivent etre publiees dans un manuel habi-
lite par le Reglement de l'Air." (+) 

Conformement a l'Ordonnance sur la navigation aerienne, serie V, no 31 du 5 

juillet 1978, l'enonce suivant a ete promulgue: 

"5. 	(1) Sous reserve du paragraphe (3), it est interdit a un pilote 
commandant de bord d'un aeronef, ayant amorce une approche aux instru-
ments dans des conditions de vol aux instruments sur une piste 
d'approche de precision Categorie II, d'autoriser la poursuite de 
l'approche au-dela de la radioborne exterieure du systeme d'atterris-
sage aux instruments utilise ou de tout repere radio employe comme 
radioborne exterieure, lorsque la RVR signalee par l'organe de contro-
le de la circulation aerienne est inferieure a celle approuvee pour le 
pilote commandant de bord et pour l'aeronef." 
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Il faut noter que cet &lone se rapporte uniquement aux pistes de categorie II, 

mais que les mots "observateurs accredites" ont ete remplaces par "organe de 

contrOle de la circulation aerienne", ce qui constitue une norme objective. 

Cette nouvelle mesure a ete aussi critiquee par M. Speiran tout comme par 

M. Slayter au nom du Groupe de la navigation aerienne. Les recommandations de 

M. Slayter sont les suivantes: 

Reevaluer completement la technologie utilisable pour l'exploita- 
tion des aeronefs en conditions meteorologiques IFR. 	Solliciter 
les avis des transporteurs, des constructeurs, des pilotes, des 
controleurs, de leurs associations, etc. En conclusion, fixer la 
valeur absolue des minima d'exploitation en ce qui concerne le 
plafond et la visibilite pour les decollages et les atterrissa-
ges. 

Equiper en priorite de celometres et de transmissometres les 
pistes d'approches aux instruments exploitees par le Ministere. 
A une époque ou nous pouvons poser des engins spatiaux sur Mars 
ou installer des dispositifs ILS de categorie II d'une precision 
surprenante, je n'arrive pas a imaginer qu'il soit impossible de 
s'assurer les moyens techniques (a un cost raisonnable) d'evaluer 
en permanence le plafond et la visibilite sur une piste. 

Equiper l'aeroport de moniteurs utilisables par l'ATS, les servi-
ces de vol, etc., qui donneraient l'alarme lorsque le plafond ou 
la visibilite tomberaient au-dessous de valeurs predeterminees, 
pendant une periode de temps definie. 

L'ATS ou les services de vol avertiraient alors les appareils 
prets 5 decoller ou a atterrir que la piste en question est 
fermee pour raison meteorologique, sauf en cas d'urgence. 

Les appareils (sauf urgence) se posant ou decollant apres avoir 
ete averti de la fermeture de la piste seraient en infraction, 
tout simplement. 

La reglementation, bien entendu, devrait etre cord* si l'on 
suit ces recommandations et on devrait eliminer les expressions 
teller que: 	'avec l'intention d'atterrir', sauf si la reference 
visuelle necessaire a ete etablie, etc. Nous comprenons que 
d'autres problemes surgiront, tels les minima differents selon 
les appareils, mais nous estimons que le concept vaut la peine 
d'etre essaye et qu'il devrait, comme toute idee nouvelle, etre 
retravaille pour etre raffine." (+) 
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Au nom des controleurs de la circulation aerienne, M. Robertson a presente deux 

autres solutions qui pourraient permettre de determiner les minima meteorologi-

ques a savoir: 

"La premiere solution est d'adopter une procedure identique a celle en 
vigueur aux Etats-Unis. 	Signifier simplement qu'un pilote n'est pas 
autorise A commencer ou a executer l'approche a un aeroport, si les 
conditions meteorologiques signalees sont inferieures aux minimal spe-
cifies pour cette approche. I1 n'y a, de cette facon, aucune ambigui-
te quant 5 l'application de la loi. Les controleurs de la circulation 
aerienne ne doivent pas autoriser un appareil a atterrir ou a decoller 
lorsque les conditions meteorologiques sont inferieures aux minima et 
alors, l'aeroport est ferme. 

La seconde solution est de permettre au pilote de decoller ou de se 
poser a sa discretion sans egard aux conditions meteorologiques signa- 
lees. 	En fait, c'est ce qui se passe actuellement au Canada, rii51 716-  
les tentatives de reglementation destinees a s'y opposer. 	Cette 
option se justifie par le fait que la plupart des phenomenes meteoro-
logiques ne sont pas homogenes. Alors que les conditions des zones de 
l'aeroport oil se font les observations meteorologiques peuvent etre 
inferieures aux minima, celles qui regnent sur la piste en approche 
peuvent etre egales ou superieures a ces minima. C'est pourquoi, la 
plupart des pilotes preferent 'aller voir' les conditions reelles de 
la piste, et s'ils peuvent se poser ou decoller en toute secTIFTUTils 
le font." (+) 

COMMENTAIRE 

Le rapport de juillet 1978 semble etre une etude detaillee et soigneusement 

reflechie des minima meteorologiques. A notre avis, le Ministere devrait, comme 

l'etude le suggere, reviser et actualiser les minima meteorologiques. 

Si le pilote est autorise Ha aller voir", alors les minima meteorologiques ne 

sont pas executoires. Les pays suivants, entre autres, interdisent cette proce- 

dure: 	l'Australie, la France, l'Allemagne, l'Angleterre et les rtats-Unis. Au 

Canada, cette pratique est interdite sur les pistes de categorie II, mais it n'y 

a que six aeroports de cette categorie. Me-me sur ces derniers, l'applicabilite 

des minima est douteuse, car le pilote peut decider d'effectuer l'approche sur 

une autre piste. Pour rendre la reglementation executoire, la procedure "aller 

voir" doit etre interdite. 
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Les observations meteorologiques ne sont pas d'une precision totale, mail it 

doit etre possible d'assurer une precision adaptee a un type d'observation don-

ne. En se basant sur cette precision, on pourrait instituer une formule inter-

disant d'"aller voir" au-dessous d'un pourcentage donne des minima. Cette mesu-

re permettrait d'eliminer la plainte courante de l'observateur au sol dont les 

observations sont contestees par le pilote. Elle renforcerait aussi le souci de 

la plus grande precision dans l'observation des conditions meteorologiques. La 

RVR constitue une norme objective reconnue dans le monde entier pour la mesure 

des conditions meteorologiques et, a titre d'exemple, nous pouvons noter qu'aux 

Etats-Unis, les indications RVR priment, au plan de la loi sur les observations 

visuelles. L'OACI recommande l'utilisation de la RVR par visibilite reduite et 

particulierement au cours des approches de precision. Nous estimons, en conse-

quence, que la RVR doit etre utilisee aussi souvent que possible. 

Le rapport de 1978 recommandait la creation d'un groupe de travail comprenant 

des representants des utilisateurs pour resoudre le probleme de la normalisation 

des minima meteorologiques. La solution ci-dessus pourrait faire partie de son 

mandat. La securite aerienne etant au coeur meme de cette affaire, le groupe de 

travail devrait etre institue le plus tot possible. 

Enfin, les procedures officieuses autorisant certains transporteurs et certaines 

compagnies a operer en dega des minimal meteorologiques specifies dans le Canada 

Air Pilot doivent etre abandonnees. 	Si, dans certains cas, des limites infe- 

rieures peuvent etre autorisees, alors les conditions et les qualifications 

associees a l'exercice d'un tel privilege doivent etre publiees. La pratique 

actuelle engendre de la confusion dans l'application des reglements relatifs aux 

minima meteorologiques et encourage tous les pilotes a se poser ou a decoller 

sans egard aux minima fixes. 

L'application de reglements clairs et officiels sur les minima meteorologiques 

est possible et peut reduire les risques d'accidents. 
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PARTIE X  

CONCLUSIONS 

L'idee qu'il incombe au gouvernement de promulguer une reglementation sur la 

securite prevoyant des sanctions en cas d'infractions est maintenant generale- 

ment acceptee. 	L'objectif ultime de l'application de la loi est de faire en 

sorte que la reglementation soit respectee afin d'assurer la securite. I1 est 

evident que ce respect peut etre obtenu de diverses facons. Un solide programme 

de sensibilisation et une attitude conciliante suffiront souvent a obtenir 

l'adhesion de ceux qui sont conscients des imperatifs de la securite et soucieux 

d'obeir a la loi. 

Il est evident, toutefois, qu'un tel programme sera sans effet sur ceux qui 

n'ont pas ces soucis instinctifs. 	Nombreux sont ceux qui, pour des raisons 

d'economie ou par imprudence, negligent l'exploitation securitaire des aeronefs. 

POLITIQUE DE L'ADMINISTRATION CENTRALE 

De graves divergences se sont revelees devant la Commission quant a la meilleure 

methode d'imposer le respect des normes de securite. Selon les elements de 

preuve presentes, etudes de cas comprises, la politique d'application de la loi 

de l'Administration centrale est fondee sur l'adhesion volontaire. Cette appro-

che se justifie dans les cas simples d'infractions accidentelles par un contre-

venant dont les antecedents et les methodes d'exploitation temoignent d'un souci 

pour la securite. Nous avons tout lieu de croire alors au succes d'un programme 

de sensibilisation et d'une attitude conciliante pour assurer la securite 

aerienne. 

Toutefois, les etudes de cas fournissent d'excellents exemples de l'insistance 

de l'Administration centrale a s'opposer a toute sanction rigoureuse, meme dans 

les cas les plus flagrants. Cette attitude a condamne l'organisme d'application 

de la loi a l'impuissance, le privant non seulement de la possibilite de mettre 

fin aux pratiques dangereuses des contrevenants mais aussi des exemples salutai-

res de nature a decourager tour ceux qui seraient tentes de faire la meme chose. 
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Comme l'indique tout ce qui a ete presente auparavant, les regions souhaitent 

une politique d'application de la loi plus energique. 

En reponse au procureur de la Commission qui suggerait que des mesures d'appli-

cation de la loi plus fermes auraient du etre prises dans bon nombre des cas 

specialement examines au cours des audiences, M. McLeish a fait la declaration 

suivante: 

"J'aimerais, en conclusion, insister sur un point: 	la sanction n'est 
qu'un petit element du processus d'application de la loi; or, c'est le 
respect proprement dite de la loi qui importe a la securite aerienne, 
et on ne peut faire respecter la loi a moins de connaitre les faits, 
et vous n'obtenez pas les faits par des methodes dignes de la  
Gestapo. 	Vous devez vous presenter en professionnels et traiter en 
egaux et honnetes professionnels ceux a qui vous avez accorde une 
licence. 	C'est l'attitude que nous devons prendre et celle que je  
continuerai a preconiser tant que j'assumerai mes fonctions.' (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

Et it a ajoute: 

"Ce que je veux dire, M. le Commissaire, c'est qu'au cours de cette 
phase sur l'application de la loi, nous en sommes venus a debattre les 
merites d'avoir de la "poigne", de se transformer en policiers. Ce 
n'est pas la facon d'obtenir les faits et de controler l'aviation." 
(+) 

Ces observations semblent avoir ete adressees au procureur de la Commission et 

aux nombreux temoins qui ont critique les lacunes de l'application de la loi et 

recommande une nouvelle orientation. Personne n'a suggere d'avoir recours 5 des 

"methodes dignes de la Gestapo" pour faire appliquer la loi ni a l'imposition de 

rigoureuses sanctions pour chaque infraction. La contestation reside essentiel-

lement en ce que les regions souhaitent des sanctions fermes dans les cas graves 

ou la conciliation n'a pas donne de resultats par le passé. 	L'Administration 

centrale semble encore, en general, s'opposer aux sanctions dans ces cas, comme 

l'ont montre les etudes. 	Cette attitude n'a pas permis, au Canada, de faire 

respecter la loi de facon acceptable. 
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Le Ministere avait etudie cette situation dans l'examen de ses propres opera-

tions en 1977 et note ce qui suit: 

"2. 	Le role des autres inspecteurs de l'Aeronautique civile doit 
etre clarifie en ce qui concerne l'application de la loi. On semble 
porte a considerer les activites liees a l'application comme etant 
uniquement du ressort des insyecteurs qui en sont directement char- 
ges. 	Les reactions enregistrees par les enqueteurs revelent que les 
inspecteurs des licences, de formation, des exploitations commerciales 
aeriennes, des voies aeriennes, etc., estiment que leur tache n'est 
pas de faire respecter la loi et qu'ils doivent essayer de conserver 
leur image de 'gars sympathiques'. 

3. 	Le principe de 'chacun son métier', au sein de l'Aeronauti- 
que civile, cree un fosse entre le secteur application de la loi et 
les autres et engendre un certain ressentiment. 	L'attitude visant a  
fuir toute mesure d'application de la loi equivaut a oublier que la  
reglementation sert a assurer la securite et que le fait de ne pas la  
faire respecter peut entraTner d'autres accidents. 	A vrai dire,  
I application des Reglements est en soft un acte de prevention." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

Le processus actuel de l'application de la loi qui emane de l'Administration 

centrale la fait voir comme une "chose a eviter". 	L'Administration centrale a 

maintes fois declare aux regions, comme pretexte au refus d'approuver des sanc-

tions, que les preuves etaient insuffisantes alors qu'elles avaient ete claire-

ment etablies. 

MANQUE D'APPUI DE L'ADMINISTRATION CENTRALE  

Le manque d'appui de l'Administration centrale aux regions en ce qui concerne 

l'imposition de sanctions efficaces dans les cas oa les autres moyens s'etaient 

averes inutiles et oil la securite aerienne risquait d'être gravement menacee a 

demoralise les specialistes de l'application de la loi et compromis cette der- 

niere. 	La securite aerienne en souffre et des accidents qui auraient pu etre 

evites se produisent. 

L'interrogatoire de M. McLeish par Me Sopinka au sujet du manque d'appui accorde 

a la region du Centre pour sanctionner la Tomahawk Airways, dont it est question 

dans l'etude de cas no 5, a donne lieu au dialogue suivant: 
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"Q  
Voila pourquoi j'ai cite cet exemple, parce que je voulais 

savoir si vous etiez alle au bout, si c'etait cela votre tache... 
voyez-vous, le personnel regional peut s'imaginer que vous temporisez 
jusqu'au moment ou le type en question a finalement un accident et tue 
des gens. 

A 	 En dernier ressort, Me Sopinka, le personnel regional est 
responsable de ce qu'il fait. 	Mais it est egalement le produit d'un 
systeme qui l'a recrute et qui s'est efforce de le former sur place 
pour l'integrer dans le milieu que j'ai essaye de decrire ce matin. 

Nous reconnaissons qu'il y a des lacunes..." (+) 

Cette reponse nous donne inevitablement a penser que M. McLeish ne se rend pas 

compte que le conflit est ne dans ce cas, comme dans tous les autres que nous 

avons commentes, de ce que le personnel regional devait obtenir l'autorisation 

de l'Administration centrale pour prendre les mesures qu'il preconisait. Il est 

vraiment difficile d'affirmer que "le personnel regional est responsable de ce 

qu'il fait" dans les cas ou it ne peut agir parce qu'il lui faut l'autorisation 

prealable de l'Administration centrale. 

LIGNES DIRECTRICES DE LA FEDERAL AVIATION ADMINISTRATION 

Aux Ctats-Unis, des divergences d'opinions sont egalement apparues quant au 

meilleur moyen de faire respecter la loi. La-bas, on appelle cela la theorie du 

"baton ou de la carotte". I1 semble que la "carotte" ait prevalu dans le pas- 

sé. 	Mais, plus recemment, la Federal Aviation Administration a annonce une 

politique d'application de la loi beaucoup plus ferme. 	Dans une declaration 

citee dans le Business and Commercial Aviation Journal (d'octobre 1980), 

M. Langhorne M. Bond, administrateur de la Federal Aviation Administration, a 

declare: 

"'Je ne crois pas que notre principale raison d'être', a affirme 
M. Bond, 'soit de dire aux gens comment bien faire les choses. 
existe un autre aspect a l'affaire, et c'est tout simplement la coer-
cition, une sanction severe et judicieuse pour ceux qui ont commis une 
grave infraction a la securite.' 

Mais, en mem temps, M. Bond conseillait aux inspecteurs de 'ne pas se 
lancer dans une croisade contre toutes les infractions.'" (+) 
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Comme nous l'avons mentionne dans le Volume 1, les accidents d'aviation aux 

Ctats-Unis ont enregistre recemment une baisse marquee que l'on peut attribuer 

en partie a la politique d'application de la loi plus ferme de la Federal 

Aviation Administration. 	En vertu de la politique d'application de la loi 

no 1000.9C, la Federal Aviation Administration a etabli une ligne directrice qui 

prevoit notamment: 

"1. OBJET - La presente ordonnance enonce la politique de l'Adminis-
tration en ce qui concerne l'application de la Federal Aviation 
Act (Loi sur l'aviation federale) de 1958, come elle a ete modi-
flee, les Federal Aviation Regulations (reglements sur l'aviation 
federale) et la Hazardous Material Transportation Act (Loi sur le 
transport de matieres dangereuses) ainsi que de la reglementation 
qui en decoule pour ce qui est du transport aerien des matieres 
dangereuses. 

	

5. (b) 	Inherente au pouvoir de promulgation des reglements est la 
necessite de les faire appliquer. Une politique d'applica-
tion ferme est indispensable pour assurer le respect des 
reglements, et d'energiques sanctions sont necessaires en 
cas d'infractions. Tout en reconnaissant le besoin de favo-
riser le developpement de l'aeronautique civile, l'objet 
premier de la presente politique est de faire respecter les 
reglements afin de garantir la securite. 

	

(c) 	L'effort en matiere d'application de la loi exige notamment 
que les infractions soient revelees et traitees le plus tot 
possible. 	Une surveillance constante et des enquetes 
promptes et efficaces doivent etre menees. 	Les sanctions 
prevues doivent etre imposees d'une maniere et avec une 
severite qui amenent le contrevenant, ainsi que d'autres 
dans le mem cas, a respecter les reglements a l'avenir. Le 
choix de la sanction devra tenir compte, en particulier, de 
la categorie du certificat, de l'experience, des disposi-
tions personnelles et du dossier d'infractions de l'interes-
se. S'il s'agit d'un cas d'inadvertance ou de premiere 
infraction par une personne relativement inexperimentee et 
que l'incident n'a pas serieusement compromis la securite, 
des mesures administratives sont generalement justifiees. 
Par contre, les infractions par des personnes de grande 
experience, deliberees ou par imprudence, ou les recidives 
doivent subir la loi dans toute sa rigueur. Afin de facili-
ter l'application de cette politique, la presente ordonnance 
prevoit des procedures permettant le choix entre une sanc- 
tion administrative et une sanction judiciaire. 	I1 faut 
egalement tenir compte de la possibilite du contrevenant de 
faire absorber l'amende par sa comptabilite commerciale. 
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L'inflation doit egalement etre consideree dans la decision 
du montant de l'amende. A tout le moins, les sanctions 
doivent etre choisies et appliquees de facon 5 empecher les 
contrevenants d'en tirer profit. 

(d) 	La prevention des infractions est un objectif inherent a 
notre politique d'application de la loi. Le recours a des 
moyens de sensibilisation et de consultation peut servir a 
cette fin. 	En somme, nos efforts devraient prevenir les 
infractions. Toutefois, lorsqu'une infraction est commise, 
les moyens de sensibilisation et de consultation ne 
devraient pas remplacer des mesures d'application plus 
directes." (+) 

A notre avis, cette politique, a mi-chemin entre la sensibilisation conciliante 

et la maniere forte, offre une ligne de conduite utile. 

PROCEDURES D'INSPECTION 

L'invariable pratique du preavis d'inspection projetee aux transporteurs aeriens 

constitue l'une des principales entraves au processus actuel de l'application de 

la loi. 	Dans le Rapport d'etude sur la securite aerienne dans le nord de 

l'Ontario, traite a la Partie V du present chapitre, on trouve le commentaire 

suivant: 

"Actuellement, les exploitants recoivent un preavis les avertissant de 
l'inspection prochaine de leur base. Cette facon naive de prodder 
permet aux exploitants de 'faire le ménage, de falsifier la documenta- 
tion des aeronefs et les autres dossiers et de faire disparaitre tout 
appareil dont la navigabilite peut etre mise en doute. 	De nombreux 
temoignages de la part du personnel des transporteurs aeriens et meme 
de personnes etrangeres au milieu de l'aviation ont fait etat d'appa-
reils qui ont ete envoyes ailleurs le jour de l'inspection pour qu'ils 
ne soient pas examines. Il ressort clairement que l'efficacite de ces 
inspection est negligeable et que la reputation de Transports Canada 
en souffre..." (+) 

Des commentaires semblables ont ete maintes fois reiteres. 	La pratique du 

preavis de verification peut se justifier lorsqu'il s'agit d'une inspection de 

routine et que l'Administration de l'air n'a pas de presomptions d'infraction, 

mais elle ne peut constituer une regle absolue. Lorsqu'il y a infraction mani-

feste, ou lorsque des verifications anterieures ont revele des entorses aux 
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normes de securite, une verification inopinee n'a certainement rien d'illegiti-

me. Bans de tels cas, le preavis de verification rend la procedure inefficace, 

la condamne a une perte de temps et compromet tout le programme d'application de 

la loi. 

ORGANISATION DE L'APPLICATION DE LA LOI 

Comme nous l'avons fait remarquer auparavant, l'ACTA accorde une tres faible 

priorite a l'application de la loi. 	Presentement, c'est une simple section de 

la Direction de l'inspection et des licences aeronautiques, ce qui n'est pas 

sans contribuer a son inefficacite. 	L'application de la loi devrait jouer un 

role important et s'integrer au programme de securite aerienne. 	Afin de lui 

accorder la priorite qu'elle merge, it est necessaire, a notre avis, qu'elle 

soit cbnstituee en direction distincte ayant son propre directeur. 

La seule fonction de la Direction de l'application de la loi et de son directeur 

serait de faire appliquer les *les de securite et d'assumer les /caches detail-

lees dans les recommandations qui suivent. 

Quant aux regions, le statut de l'application de la loi devrait etre marque par 

la creation d'un poste de directeur regional de l'application de la loi, a qui 

devrait etre delegue un plus grand pouvoir de sanction. 

Nous avons egalement souligne que le nombre insuffisant de specialistes de 

l'application de la loi ne leur permet pas de s'acquitter convenablement de 

leurs taches, et que les inspecteurs de l'aviation civile et les inspecteurs de 

navigaOilite ne jouent pas le role qui leur revient dans le processus de 

l'application de la loi. 	Le recours, a cet effet, a tous les inspecteurs qui, 

par leurs aptitudes, peuvent participer a la tache dispenserait vraisemblable-

ment du recrutement d'un nouveau groupe d'inspecteurs pour venir pre-ter main 

forte aux specialistes de l'application de la loi. Pour les preparer a faire 

partie d'un organisme coherent, ils devraient tous recevoir une formation spe-

ciale sur l'application de la loi. 
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Nous avons egalement souligne l'insuffisance des services juridiques offerts 

aux specialistes de l'application de la loi, situation a laquelle on peut 

remedier en assignant a temps plein a chaque region un avocat du ministere de la 

Justice. 

LEGISLATION 

Comme nous l'avons deja mentionne, la presente legislation est totalement inade-

quate, et la validite juridique de nombreuses normes de securite est presente-

ment douteuse. Une serieuse question se pose egalement quant a la legalite du 

pouvoir de ceux qui sont censes etre investis, par delegation, du pouvoir de 

faire appliquer la loi. 	Les difficultes que presente la legislation actuelle 

aux specialistes de l'application de la loi sont connues depuis de nombreuses 

annees et, pourtant, cette legislation demeure toujours fondamentalement inchan-

gee. 

Le Groupe de travail de la Loi sur l'aeronautique, dirige par M. Lafleur, a etu- 

die le sujet pendant pres de trois ans. 	A ce jour, it a produit une serie de 

documents de recherches. Les problemes sont clairement identifiables et l'ont 

ete depuis longtemps. Respectueusement, force nous est d'estimer que beaucoup 

trop de temps a ete consacre a la redaction de ces documents plutft qu'a la dif- 

ficile tache de modifier la legislation. 	Cette revision est ce qui maintenant 

presse le plus et elle devrait recevoir la plus haute priorite. 

SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

Dans nombre de cas, la seule mesure efficace est une sanction administrative. 

Et souvent, particulierement en ce qui concerne les grands transporteurs 

aeriens, la suspension d'un certificat d'exploitation, meme dans les cas 

d'infractions graves aux reglements, serait irrealiste compte tenu des conse- 

quences. 	Quant aux poursuites judiciaires, bien qu'elles doivent etre conser- 

\fees, elles se sont, pour la plupart, averees vaines. 
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En consequence, outre son pouvoir actuel d'annuler ou de suspendre une licence, 

un certificat ou un document d'habilitation, le directeur de l'application de la 

loi devrait avoir egalement celui d'imposer des sanctions administratives. 	Le 

concept d'amende administrative n'est pas nouveau, mais, en general, it n'est 

pas utilise au Canada. Il s'est pourtant revele fort utile aux Ctats-Unis. 

Le pouvoir d'imposer des amendes administratives renforcerait l'autorite de la 

Direction de l'application de la loi de l'ACTA face aux transporteurs. Ceux-ci, 

devant la possibilite de se voir infliger une amende considerable, seraient 

obliges de se soucier davantage du pouvoir de l'Administration de l'air a faire 

appliquer les regles de securite. Il est significatif que l'Air Transport Asso-

ciation of Canada ait appuye, dans son memoire a la Commission, l'imposition 

d'amendes. 

UN TRI3UNAL D'APPEL DE L'AVIATION CIVILE 

Un processus d'application de la loi efficace doit respecter les droits de ceux 

qui sant frappes de sanctions administratives contre lesquelles it n'existe, a 

ce jour, aucun recours reel permettant d'en contester le bien-fonde. 	Il est, 

par consequent, essentiel de prevoir un droit d'appel contre toutes les peines 

administratives. Afin de garantir totalement les droits de ceux qui sont frap-

pes par des mesures disciplinaires, la creation d'un Tribunal d'appel de l'avia-

tion civile s'impose. 

Le Tribunal d'appel de l'aviation civile devrait entendre tous les appels de 

novo et se conformer aux regles de l'impartialite, de sorte que les droits de 

toutes les parties soient parfaitement proteges. 

PEINES JUDICIAIRES 

A l'heure actuelle, toutes les infractions a la Loi sur l'aeronautique sont 

sanctionnables par un juge de paix. 	Come nous l'avons mentionne, d'amende 

moyenne pour une infraction au Reglement de l'Air en 1978 etait de 165 $ et pour 

une infraction aux Ordonnances sur la navigation aerienne, de 178 $. 	Afin de 
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bien montrer la gravite de telles infractions, les amendes encourues devraient 

etre considerablement augmentees. En offrant a la Cour le moyen de proceder par 

voie d'inculpation, it lui serait possible d'infliger des amendes plus importan-

tes pour les infractions les plus graves ainsi que dans les cas de recidive. En 

cas de poursuite judiciaire, le presume contrevenant aurait amplement le temps 

de se defendre au moyen des procedures de sauvegarde inherentes au processus 

judiciaire. Dans ces circonstances, it est inapproprie de prodder d'abord par 

voie d'avis d'accusation invitant a se justifier. 

UNE NOUVELLE ORIENTATION 

En supposant une legislation applicable et un organisme d'application de la loi 

efficace, les resultats seront maigres en l'absence d'un changement de politi- 

que. 	Ce qu'il faut, c'est une nouvelle orientation pour que les lois promul- 

guees en vue d'assurer la securite de la navigation aerienne soient appliquees 

plus energiquement dans les cas d'infractions deliberees. La securite aerienne 

ne tient pas assez de place dans les decisions de sanctions ni dans le choix de 

celles-ci. 

Des considerations secondaires, telles le souci d'eventuelles consequences poli-

tiques en cas de sanctions, ont trop souvent prevalu sur la securite aerienne. 

Bien entendu, la decision de sanction doit faire sa juste part a l'interet 

public et aux consequences economiques, mais en refusant d'appuyer une politique 

d'application de la loi plus ferme, comme le demandaient les regions, l'Adminis-

tration centrale a *lige de considerer les graves implications pour la secu-

rite aerienne des diverses infractions. La politique d'application de la loi de 

la FAA, reproduite ci-dessus, offre un exemple utile. 

L'application de la loi devrait jouer un role important dans la prevention des 

accidents. 	Or, ce n'est pas le cas actuellement, et c'est la raison pour 

laquelle les milieux aeronautiques se soucient peu de celle-ci, et c'est aussi 

l'une des raisons pour lesquelles la securite aerienne au Canada n'est pas ce 

qu'elle devrait etre. 

555 



PARTIE XI  

RECOMMANDATIONS  

REORGANISATION DES ORGANISMES D'APPLICATION DE LA LOI 

(1) Administration centrale  

La creation d'une Direction de l'application de la loi distincte au sein de 

l'Administration de l'air sous la direction d'un Directeur de l'application 

de la loi. 

Le pouvoir qu'a le Ministre de prendre des mesures pour faire appliquer la 

loi devrait etre transfers au Directeur de l'application de la loi. 

Le role de la Direction de l'application de la loi et de son directeur 

devrait etre de faire appliquer la Loi sur l'aeronautique, le Reglement de 

l'Air et la legislation connexe ayant force de loi. 

La Direction de l'application de la loi devrait avoir pour objectif de 

faire respecter les normes de securite aerienne 'egalement etablies. 

Le Directeur de l'application de la loi devrait elaborer une politique 

coherente sur l'application de la loi, en faire un manuel qui serait dis-

tribue a tous les specialistes de l'application de la loi, et voir a ce 

cu'il y ait uniformite dans toutes les regions. 

La politique sur l'application de la loi devrait reconnaTtre les roles 

distincts que jouent la detection, la conciliation et l'imposition de pei-

nes administratives et judiciaires quand it s'agit de faire respecter la 

loi de la facon formulee ci-dessous. 

La politique sur l'application de la loi devrait considerer la securite 

E:erienne comme l'element primordial dont it faut tenir compte pour determi- 
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ner les sanctions qui doivent etre prises et le moment oil elles doivent 

l'etre, et ce, en fonction de la commodite du public et des consequences 

economiques. 

La politique sur l'application de la loi devrait prevoir que des mesures 

fermes seront prises en cas d'infraction premeditee aux normes sur la secu-

rite aerienne. 

La politique sur l'application de la loi devrait preciser que les conse-

quences politiques eventuelles ne doivent etre aucunement prises en consi-

deration dans la determination des sanctions. 

La politique sur l'application de la loi devrait reconnetre que toutes les 

lois seront appliquees de facon juste et equitable et que toute personne ou 

societe sont &gales aux yeux de la loi. 

Le comite de liaison ACTA/Air Canada devrait censer de jouer un role dans 

les poursuites en instance intentees contre Air Canada au chapitre de 

l'application de la loi. 

Commentaire 

Pour que l'application de la loi joue le role qui lui revient en matiere de 

securite aerienne, l'Administration de l'air doit lui accorder plus 

d'importance et une plus grande priorite. 	Une nouvelle orientation est 

necessaire, de sorte que, dans l'interet de la securite aerienne, les lois 

visant a assurer l'exploitation securitaire des aeronefs soient appliquees 

avec plus de fermete en cas d'infraction premeditees. La securite aerienne 

n'a pas suffisamment pese lourd dans la balance lorsqu'il s'est agi de 

determiner s'il fallait prendre des sanctions pour faire appliquer la loi 

ou de savoir quelles mesures prendre. 

Dans ces recommandations, nous ne visons aucunement M. Lamont, directeur de 

l'Inspection et des licences aeronautiques. Nous tenons M. Lamont pour un 
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gestionnaire travailleur et competent qui a exerce ses fonctions conforme-

ment aux lignes directrices qui ont prevalu jusqu'a present. 

(2) Regions  

Une Direction de l'application de la loi devrait etre creee dans chaque 

region et dirigee par un Directeur regional de l'application de la loi. 

Le Directeur regional de l'application de la loi devrait etre investi du 

pouvoir d'imposer des sanctions pour toutes les questions concernant 

l'aviation generale ou les transporteurs aeriens locaux. 

Les specialistes regionaux de l'application de la loi devraient etre postes 

pre's de la communaute aeronautique, et des bureaux auxiliaires devraient 

etre mis sur pied dans chaque region pour que les specialistes de l'appli-

cation de la loi soient davantage presents dans la communaute aeronautique. 

Commentaire 

L'application de la loi releve essentiellement de chaque region et, compte 

tenu de son importance, une Direction de l'application de la loi ayant son 

propre directeur devrait etre mise sur pied dans chaque region. Etant don-

ne l'emplacement actuel de leurs bureaux, les specialistes de l'application 

de la loi ne sont aucunement presents dans la communaute aeronautique. 

Leur presence pres des lieux oil se deroulent les activites reliees 

l'aviation ne peut qu'etre salutaire. 	La meilleure fagon d'atteindre cet 

objectif serait de creer des bureaux auxiliaires dans chacune des regions 

ainsi qu'une administration centrale pour chaque region. 

I] est preferable que chaque region soit char* de l'application de la 

loi sur sont territoire en ce qui concerne l'aviation generale et les 

transporteurs aeriens locaux. 	Devraient etre reservees au Directeur de 

l'application de la loi a l'Administration centrale les decisions sur 

l'application de la loi en ce qui concerne les transporteurs regionaux, 

nationaux et internationaux. 
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(3) Personnel  

Le nombre de specialistes de l'application de la loi devrait etre suffisam-

ment accru pour qu'il y en ait au moins trois dans chaque region. 

Dans chacune des regions, on devrait s'efforcer d'affecter un specialiste 

de l'application de la loi ayant des connaissances techniques particulieres 

dans chacun des domaines suivants: l'aviation generale, les transporteurs 

aeriens et l'entretien. 

Il faudrait faire appel a tous les inspecteurs de l'aviation civile et a 

tous les inspecteurs de navigabilite pour faire appliquer la loi lorsqu'ils 

constatent des infractions, de facon a pouvoir faciliter la tache des spe-

cialistes de l'application de la loi. 

Tous les specialistes de l'application de la loi, les inspecteurs de 

l'aviation civile et les inspecteurs de navigabilite devraient recevoir une 

formation speciale en matiere de procedures d'application de la loi. 

Le minis-tare de la Justice devrait fournir a chaque region un avocat pour 

assister 5 plein temps l'organisme de reglementation. 

Commentaire 

Les specialistes de l'application de la loi sont trop peu nombreux pour 

s'acquitter convenablement de leurs taches. 	L'augmentation du personnel 

affecte aux bureaux auxiliaires favoriserait l'application de la loi dans 

la communaute aeronautique. 

A l'heure actuelle, les inspecteurs de l'aviation civile et les inspecteurs 

de navigabilite ne jouent pas le role qui devrait etre le leur dans le 

processus de l'application de la loi. On devrait leur demander de collabo-

rer avec les specialistes de l'application de la loi. Pour ce faire, ils 
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auraient besoin d'une formation speciale en matiere de procedures d'appli-

cation de la loi. 

Les specialistes de l'application de la loi sont nommes 5 leur poste sans 

qu'ils aient recu une formation professionnelle suffisante. Avec la coope-

ration de la GRC et du ministere de la Justice, ils pourraient beneficier 

d'une formation particuliere qui leur permettrait de mieux assumer leurs 

fonctions. 

La presence des avocats est insuffisante, et le ministere de la Justice 

ameliorerait la situation en nommant a temps plein un avocat dans chacune 
des regions. 

La designation d'un specialiste pour chacun des domaines de l'aviation 

generale, des transporteurs aeriens et de l'entretien et la nomination d'un 

conseiller juridique dans chaque region correspond etroitement a la situa-

tion actuelle au sein de l'organisme de l'application de la loi de la 

Federal Aviation Administration. 

SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

20. La loi d'habilitation devrait prevoir l'imposition des sanctions adminis-

tratives suivantes: 

la revocation ou la suspension de toute licence et de tout certificat 

ou document d'habilitation delivres par le Ministre, ou sous son auto- 

rite 

l'imposition d'une amende a la suite de mesures administratives prises 

par le Directeur de l'application de la loi. 

21. _a loi d'habilitation devrait prevoir, en cas d'urgence, la revocation ou 

la suspension temporaire d'une licence, d'un certificat ou d'un document 

d'habilitation sans preavis. 
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22. Sauf en cas d'urgence, aucune sanction administrative ne doit etre imposee 

si elle n'est precedee d'un avis ecrit decrivant l'infraction reprochee et 

n'offre un delai raisonnable permettant au contrevenant de se justifier par 

ecrit. 

UN TRIBUNAL D'APPEL DE L'AVIATION CIVILE 

Un Tribunal d'appel de l'aviation civile devrait etre cree qui entendrait 

et etudierait tous les appels interjetes contre les sanctions administra-

tives prises par le Directeur de l'application de la loi ou le directeur 

regional. 

Les membres du Tribunal d'appel de l'aviation civile devraient etre desi-

gnes par le Gouverneur en conseil et relever du Ministre des Transports. 

Le Tribunal d'appel de l'aviation civile doit etre un organisme quasi judi-

ciaire regi par les principes generaux du droit. 

Les procedures portees devant le Tribunal d'appel de l'aviation civile 

devraient se derouler sous forme d'enquetes de novo. 

Toute suspension d'une licence, d'un certificat ou d'un document d'habili-

tation devrait demeurer en vigueur jusqu'A ce qu'elle soit etudiee par le 

Tribunal d'appel de l'aviation civile. 

Aucune amende administrative, sous reserve d'appel, ne devrait etre exigi-

ble avant la decision du Tribunal d'appel de l'aviation civile. 

Lorsqu'il est saisi d'un appel, le Tribunal d'appel de l'aviation civile 

devrait pouvoir rendre les ordonnances qu'il juge appropriees. 

Commentaire 

GrSce a la creation d'un Tribunal d'appel de l'aviation civile qui etu-

dierait les cas de novo, touter les personnes concernees jouiraient des 
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principes generaux du droit au cours des procedures d'appel, et les droits 

de toutes les parties seraient completement protégés. 

Lorsque le Directeur de l'application de la loi ou le directeur regional de 

l'application de la loi prennent des sanctions administratives, it suffi-

rait de donner un avis et d'accorder le temps necessaire pour repondre par 

ecrit. I1 faut cependant prevoir, lorsque le temps ne permet pas de donner 

un avis et de recevoir une reponse, la possibilite de suspendre une licen-

ce, un certificat ou un document d'habilitation sans preavis. Bien que 

cette procedure puisse etre *ante, it serait possible de s'adresser rapi-

dement au Tribunal d'appel, qui pourrait lever cette suspension sur demande 

sommaire pourvu que la securite ne risque pas d'être compromise par une 

telle mesure. 

SANCTIONS JUDICIAIRES 

Les peines qui sanctionnent les infractions aux lois regissant la securite 

aerienne devraient etre considerablement accrues, et les infractions plus 

graves devraient etre punies sur declaration sommaire de culpabilite ou sur 

acte d'accusation, au gre de la Couronne. 

Dans les cas ou it est decide d'entamer des poursuites, celles-ci ne doi-

vent pas etre precedees d'une lettre enoncant les faits reproches et accor-

dant au presume contrevenant la possibilite de se justifier. 

COOPERATION AVEC LA GRC 

Le Directeur de l'application de la loi et le Commissaire de la GRC 

devraient se consulter pour en venir a une entente assurant leur collabora-

tion en ce qui concerne les poursuites en matiere d'infractions a la Loi 

sur l'aeronautique et a la legislation connexe, la formation des specia-

listes de l'application de la loi, des inspecteurs de l'aviation civile et 

des inspecteurs de navigabilite. 
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Commentaire 

L'examen de la gestion de la Section application de la loi a donne lieu aux 

observations suivantes: 

"Conformement a un accord adopts en 1964, l'application du Reglement 
de l'Air et des Ordonnances sur la navigation aerienne, etablis en 
vertu de la partie I de la Loi sur l'aeronautique, incombe a la fois a 
l'Aeronautique civile du MdT et a la GRC. 

C'est une excellente solution; mais, malheureusement, ni l'un ni 
l'autre des organismes n'a tire tout l'avantage qu'elle lui offrait en 
matiere de communication et de collaboration. A la rigueur, cela peut 
se comprendre de la part de la GRC, qui est char* de l'application 
de nombreuses lois federales. Mais il semble qu'en general le MdT ne 
s'est pas suffisamment efforce d'etablir des liens etroits avec 
l'administration centrale et les bureaux regionaux de la GRC. 

Les bureaux regionaux du MdT admettent qu'ils ne se sont pas servi au 
maximum des services de la GRC et ont exprime le desir de rectifier la 
situation." (+) 

La situation demeure toutefois inchangee. Les dispositions varient d'une 

region a l'autre, et il semble que l'Administration centrale n'ait fait 

aucun effort pour officialiser ses relations avec la GRC. L'entente prevue 

favoriserait grandement l'application de la loi en ce qui concerne la 

securite aerienne. 

TRANSPORTEURS SANS LICENCE 

Les organismes de l'Administration de lair et de la Commission canadienne 

des transports charges de l'application de la loi devraient s'unir en cas 

de poursuite contre les personnes ou les societes qui transportent des 

passagers moyennant retribution sans etre titulaires d'une licence de 

transporteur delivree par la Commission canadienne des transports, ni d'un 

certificat d'exploitation delivre par Transports Canada. 

La legislation d'habilitation devrait autoriser tout tribunal qui condamne 

un contrevenant pour avoir transports des passagers moyennant retribution, 
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sans etre titulaire des licences appropriees, a ordonner la confiscation de 
l'appareil. 

35. Toute personne ou societe qui a ete reconnue coupable d'avoir transports 

des passagers moyennant retribution sans etre titulaire des licences 

appropriees devrait se voir refuser une licence de transporteur de la 

Commission canadienne des transports ou un certificat d'exploitation de 

Transports Canada pour une periode minimale d'un an. 

Commentaire 

La preuve a revels qu'5 travers le Canada, des personnes transportent 

galement des passagers moyennant retribution. Elles sont appelees "exploi-

tants pirates". En ne se conformant pas aux exigences de la loi, l'exploi-

tation de leur entreprise est relativement peu dispendieuse et s'effectue a 
l'encontre des regles de securite conques pour assurer que les appareils 

sont convenablement entretenus et exploites en toute securite. Outre le 

fait evident qu'ils violent la loi, ils font une concurrence deloyale aux 

transporteurs en *le qui, 5 l'occasion, se voient forces de reduire leurs 

d6penses d'une facon qui empiete sur la securite. 	Jusqu'S present, les 

efforts deployes par Transports Canada et la CCT pour faire appliquer la 

loi n'ont eu qu'une influence tres minime sur ce groupe plutot prolifique. 

De nombreux specialistes regionaux de l'application de la loi ont attest& 

des echecs qu'ils essuient en essayant d'amener ces exploitants pirates a 
respecter la loi. 	Its ont egalement souligne qu'en continuant leurs acti- 

vItes illegales, les exploitants pirates peuvent, a l'occasion, prouver que 

leur entreprise est necessaire et utile et obtenir les licences leur per-

mettant de poursuivre legalement leurs activites jusqu'alors illegales. 

L'absence d'application efficace de la loi est due en partie a l'opinion 
selon laquelle i1 revient a la CCT de poursuivre les transporteurs sans 

licence commerciale alors qu'en theorie, c'est a Transports Canada qu'il 

appartient de poursuivre les exploitants sans certificat d'exploitation. 
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n'y a aucune coordination particuliere de ces roles. De fait, certains 

bureaux regionaux croient qu'ils ne peuvent pas entamer des poursuites 

contre le contrevenant qui ne possede pas de certificat d'exploitation. 

L'article 700 du Reglement de l'Air stipule que: 

"Nul n'exploitera au Canada un service &el's-len commercial 5 moins d'être 
titulaire d'un certificat valable et restant en vigueur, delivre par 
le Ministre et attestant qu'il possede le materiel necessaire et qu'il 
est en mesure d'assurer, en qualite de transporteur aerien, un service 
offrant toute garantie de securite." 

Cette disposition autorise clairement Transports Canada A entamer des pour-

suites en cas d'infraction a cet article. Cependant, puisque le contreve-

nant n'est titulaire d'aucune licence, seules des poursuites judiciaires 

peuvent etre intentees. 	Lorsque ces poursuites ont ete intentees avec 

succes dans le passé, les amendes imposees ont ete derisoires et ont ete 

interpretees comme etant uniquement le versement de droits permettant de 

poursuivre des activites illegales. 

La preuve a demontre que les exploitants pirates representent un grave 

danger pour la securite aerienne, non seulement pour leurs passagers, mail 

egalement en raison de leur influence nefaste sur leurs concurrents. Nous 

sommes par consequent persuades que le seul veritable moyen pour decourager 

de telles activites est d'autoriser le tribunal, a la suite d'une condamna-

tion, 5 confisquer l'appareil. Le contrevenant vise par cette mesure pour-

rait avoir recours aux procedures normales d'appel judiciaire. 

PROCEDURES DE VERIFICATION 

36. Des verifications sans preavis des transporteurs aeriens devraient etre 

prevues lorsqu'il y a lieu de croire que des activites risquent de mettre 

en danger la securite aerienne. 
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RESTITUTION DU CERTIFICAT D'EXPLOITATION 

37. Aucune restitution d'un certificat d'exploitation suivant une suspension ne 

devrait etre accordee sans que l'organisme chargé de l'application de la 

loi ait effectue une enquete approfondie pour s'assurer que les faits qui 

ont entraine la suspension ont ete corriges et qu'il y a tout lieu de 

croire que l'exploitant se conformera a l'avenir aux normes de securite. 

Commentaire 

La pratique de restituer un certificat d'exploitation uniquement sur enga-

gement du contrevenant de se conformer dorenavant aux normes de securite 

est une methode inefficace d'assurer cette conformite. 	Le cas de la 

Tomahawk Airways est un bon exemple d'un certificat d'exploitation rendu 

uniquement a la suite d'un engagement. Les consequences de cette restitu-

tion ont ete tragiques. 

LEGISLATION 

La Loi sur l'aeronautique, le Reglement de l'Air et la legislation connexe 

devraient etre rediges a nouveau, simplifies et codifies. 

La loi d'habilitation devrait autoriser de facon specifique le Ministre a 

deleguer aux personnes competentes le pouvoir qu'il a d'appliquer la loi et 

designer celles qui, a leur tour, peuvent deleguer ce meme pouvoir. 

Commentaire 

Nous avons mentionne que la legislation actuelle est tout a fait inadequa-

te. De fait, bon nombre de normes de securite sont douteuses au plan 

legal; elles sont ambigues, complexes et dispersees dans une multitude de 

documents. 
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Nous avons egalement remarque que ceux qui font presentement l'objet d'une 

delegation de pouvoirs ne sont pas necessairement autorises par la loi a 

exercer ces pouvoirs. 

Enfin, nous avons souligne a quel point it est urgent que le Groupe de 

travail dirige par M. Lafleur revise la legislation. 	Nous esperons qu'en 

accomplissant cette tache, le Groupe de travail n'hesitera pas a s'adresser 

a tous ceux qui sont susceptibles, dans la comunaute aeronautique, de 

l'aider a rediger des dispositions legislatives exprimees avec clarte et 

precision, et dont on peut assurer l'application. 

MINIMA METEOROLOGIQUES 

Les normes concernant les minima meteorologiques pour approches aux instru-

ments de precision et de non-precision devraient etre revisees et miser a 

jour come le suggere l'etude du ministere effectuee en 1978 et intitulee 

"Investigation Analysis of Instrument Approach and Takeoff Minima, Phase I" 

(Analyse des minima de decollage et d'approche aux instruments, phase I). 

En redigeant a nouveau les dispositions legislatives, it faudrait respecter 

une norme objective sur les limites meteorologiques. 

La pratique d'"aller voir", telle qu'elle s'applique aux minima meteorolo-

giques, devrait etre interdite pour toutes les approches aux instruments de 

precision et de non-precision, sauf en cas d'urgence. 

Apres l'adoption de minima meteorologiques obligatoires, it faudrait 

s'efforcer serieusement de les faire respecter. 

Les autorisations accordees a certains transporteurs et a certaines socie-

tes d'effectuer des vols dans des conditions meteorologiques autres que 

celles qui sont prescrites par le Reglement devraient etre abandonnees. 
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Dans la mesure du possible, des instruments de precision pour signaler 

objectivement les conditions meteorologiques, comme les transmissometres, 

devraient etre installes aux aeroports ou le trafic justifie cette mesure. 

MODIFICATIONS PROJETeES DES REGLES  

Une proCedure devrait faire preceder toute modification des regles d'un 

preavis afin que les interesses aient la possibilite de se faire entendre 

avant la mise en vigueur de la modification. 

Commentaire 

Actuellement, les personnes concernees par les modifications projetees des 

r6gles ne jouissent d'aucun preavis et n'ont pas la possibilite d'être 

entendues avant l'adoption des modifications. L'absence d'un tel preavis a 

donne lieu a une opposition energique. Cette recommandation est conforme 

aux pratiques de la Federal Aviation Administration. 
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CHAPITRE II 

NAVIGABILITE  

INTRODUCTION 

Comme nous l'avons deja souligne dans le Volume 1 du present Rapport, environ 

700 accidents d'aviation par armee sont survenus au Canada au cours des dernie-

res annees, dont un sur sept etait un accident mortel. De tous les vols effec-

tues au pays, le facteur machine a compte pour 13 % des accidents mortels et 

pour 30 % des accidents non mortels. 

Entre 1970 et 1979, 2 099 aeronefs commerciaux de masse maximale au decollage de 

12 500 livres et moins ont subi des accidents et, au cours de la meme *lode, 

167 aeronefs commerciaux d'une masse maximale au decollage superieure a 12 500 

livres ont egalement subi des accidents. Entre 1976 et 1979, le facteur machine 

a contribue pour 48 % des accidents d'aeronefs commerciaux de plus de 12 500 

livres, et 29 % des aeronefs commerciaux de 12 500 livres et moins. 

Lorsque la machine est le facteur contributif, nous sommes en presence d'un pro-

bike relatif a la navigabilite. Bien que ce facteur ne soit pas la cause la 

plus frequente des accidents, les statistiques ont tout de meme revele que les 

anomalies de navigabilite constituent un facteur important. 

Comme le definit le Reglement de l'Air, "en etat de navigabilite", relativement 

a un aeronef ou a une partie d'aeronef, signifie "en bon etat de vol, presentant 

la securite necessaire et conforme aux normes de navigabilite etablies par le 

Ministre pour cet aeronef ou cette partie d'aeronef". Au depart, un aeronef est 

en etat de navigabilite si l'on peut determiner que par sa conception et sa 

construction, il est conforme aux normes reconnues de la securite aerienne et 

si, par la suite, il reste en bon etat de vol. 

Au cours d'une recente etude sur la certification de navigabilite des gros 

avions de passagers qu'exploitent les principales compagnies aeriennes, le 

National Research Council des Etats-Unis a tire les conclusions suivantes: 
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"Une conception 'indulgente' qui puisse accepter certaines defectuosi-
tes, une construction soignee de la plus haute qualite et un excellent  
entretien qui accorde une attention minutieuse aux details pendant  
toute la duree de vie de l'aeronef sont les facteurs essentiels pour  
obtenir un aeronef securitaire. 	Le rare accident mortel decoulant  
dune defaillance de la cellule ou de I'equipement resulte, presque  
sans exception, de l'absence d'au moins deux, et a l'occasion, des  
trois facteurs precedents." (+) 
(Vest nous qui soulignons.) 

Le vaste sujet de la navigabilite, en raison de son importance, a fait l'objet 

d'une phase distincte de l'enquete. Outre les recherches effectuees par la Com-

mission, 33 jours d'audiences publiques ont ete consacres a ce sujet, 31 temoins 
ont ete entendus, et 102 memoires ont ete soumis. Nous avons choisi les points 

qui nous semblaient les plus importants 5 souligner. Nombre d'autres sujets ont 

&V traites et ont &V energiquement portes a l'attention de l'Administration de 

lair. Nous osons esperer, a la suite de la divulgation publique de ces anoma-

lies, que des ameliorations sont prevues, mais le temps ne nous permet pas de 

les mentionner toutes dans le present Rapport. 
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PARTIE I 

LEGISLATION SUR LA NAVIGABILITE  

Le devoir et le pouvoir qu'a le ministre des Transports de prescrire des normes 

de navigabilite se trouvent 6-nonce's principalement dans la Loi sur l'aeronauti-

que, le Reglement de l'Air, les Ordonnances sur la navigation aerienne et le 

Manuel du mecanicien et de l'inspecteur. Nous reproduisons ci-dessous les dis-

positions les plus pertinentes: 

FUNCTIONS ET POUVOIRS DU MINISTRE 

Loi sur l'aeronautique: 

m3. 	Il incombe au Ministre 

(a) 	de diriger toutes les affaires se rattachant a l'aeronau- 
tique; 

(1) 	d'etudier, de diriger et de preparer, pour l'approbation du 
Gouverneur en conseil, les reglements qui peuvent etre juges 
necessaires pour le controle ou le fonctionnement de l'aero-
nautique au Canada, y compris la mer territoriale et toutes 
les eaux du cote de la ligne de base qui fait face a la 
terre, ainsi que pour le controle ou le fonctionnement 
d'aeronefs enregistres au Canada, oil qu'ils se trouvent;" 

CERTIFICATION DES ACRONEFS  

Loi sur l'aeronautique: 

"6. (1) 	Sous reserve de l'approbation du Gouverneur en conseil, le 
Ministre peut etablir des reglements pour controler et regler la navi-
gation aerienne au Canada, y compris la mer territoriale du Canada et 
toutes les eaux du ate de la ligne de base qui fait face a la terre, 
ainsi que les conditions dans lesquelles un aeronef enregistre au 
Canada peut etre mis en service au-dessus de la haute mer ou d'un 
territoire qui n'est pas a l'interieur du Canada; et, sans restreindre 
la generalite de ce qui precede, it peut edicter des reglements con-
cernant: 
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(b) 	l'enregistrement, l'identification, l'inspection, la certi- 
fication de tour les aeronefs et la delivrance de permis 5 
leur egard;" 

REGLEMENTATION  

Loi sur l'aeronautique  

"6. (2) 	Tout reglement edicte en vertu du paragraphe (1) peut auto- 
riser le Ministre 5 etablir des ordonnances ou des directives, concer-
nant les matieres tombant sous le present article, ainsi que les 
reglements peuvent le prescrire." 

POUVOIR DE FAIRE PUBLIER UN MANUEL DU MCCANICIEN ET DE L'INSPECTEUR  

Regleffent de l'Air: 

"211. (10) Le Ministre peut faire publier et tenir a jour un Manuel du  
mecanicien et de l'inspecteur qui &nonce les procedures et autres ele-
ments edictes en vertu du paragraphe (9)." 

CARACTERE OBLIGATOIRE DU MANUEL DU MCCANICIEN ET DE L'INSPECTEUR  

Ordonnance sur la navigation aerienne, serie II, no 3: 

"3. 	Un permis de vol nest delivre a l'egard d'un aeronef prive 
que si cet aeronef 

est d'un type a l'egard duquel un certificat de navigabilite 
peut etre delivre en vertu de la partie II du Reglement de  
l'Air; 

est d'un type qui a ete accepte pour servir comme avion 
militaire et a ete approuve par le Ministre; 

est un avion anterieurement utilise dans le service militai-
re du Canada, du Royaume-Uni ou des Ctats-Unis et a l'egard 
duquel un certificat de navigabilite a ete delivre dans l'un 
de ces pays; 

(d) 	est un aeronef ultra-leger construit selon les exigences du 
Manuel du mecanicien et de l'inspecteur; ou 
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(e) 	est un aeronef, sauf un helicoptere, qui a ete approuve par 
le Ministre. 

	

5. 	Un permis de vol delivre a l'egard d'un aeronef prive, sauf 
un aeronef ultra-leger, n'est en vigueur que si l'aeronef 

a &Le entretenu, *are, modifie et revise selon les pres-
criptions du Manuel du mecanicien et de l'inspecteur, et 

a ete certifie en bon &tat de service dans le livre de route 
de l'aeronef, selon les exigences de la partie VIII du 
Reglement de l'Air, dans la periode indiquee a l'un des 
articles de l'annexe, dans la colonne II, pour le type 
d'aeronef indique dans la colonne I en regard de cet arti-
cle, par 

un mecanicien d'entretien d'aeronef qualifie, 

un representant autorise d'une compagnie agreee 
par le Ministre aux fins de l'inspection des aero-
nefs et de la delivrance d'un certificat de navi-
gabilite a leur egard, ou 

toute personne agreee par le ministre aux fins de 
l'inspection des aeronefs et de la delivrance d'un 
certificat de navigabilite a leur egard. 

	

6. 	Un permis de vol delivre a l'egard d'un aeronef ultra-leger 
n'est en vigueur que si l'aeronef a ete entretenu, repare, modifie et 
revise selon les prescriptions du Manuel du mecanicien et de l'inspec-
teur. 

8. 	Un permis de vol delivre 5 l'egard d'un aeronef prive qui a 
ete entretenu, repare, modifie ou revise et qui a ete certifie comme 
etant en bon etat de service, conformement a l'article 5, ou qui a ete 
maintenu en bon etat de service conformement a l'article 6, expire a 
la date du premier anniversaire de la delivrance de ce permis, lorsque 
les procedures d'inspection d'etat et de conformite prescrites dans le 
Manuel du mecanicien et de l'inspecteur n'auront pas ete effectuees 
dans les 60 jours qui precedent immediatement l'anniversaire. 

Ordonnance sur la navigation aerienne, serie II, no 4: 

	

'3. (1) 	Un certificat de navigabilite n'est delivre que 

	

(a) 	si l'aeronef est entretenu selon un programme d'entretien 
respectant 
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les normes etablies par le Ministre selon le 
paragraphe 211(8) du Reglement de l'Air, et' 

les methodes de determination de la navigabilite 
edictees par le Ministre selon le paragraphe 
211(9) du Reglement de l'Air et publie au Manuel  
du mecanicien et de l'inspecteur; et 

	

(b) 	si une inscription est faite a son carnet de route par une 
personne autorisee, attestant 

qu'il est en etat de navigabilite, ou 

(ii) 	remis en etat de servir, 

aux dates et selon les modalites visees au manuel precite. 

	

(2) 	aux fins du paragraphe (1)(b), on entend par 'personne auto- 
risee' 

le titulaire d'une licence de mecanicien d'entretien d'aero-
nef, delivre selon le Reglement de l'Air et l'autorisant 
attester qu'un aeronef est en etat de navigabilite ou remis 
en etat de servir; ou 

le representant d'une societe ou toute autre personne pourvu 
qu'il soit autorise selon le manuel precite a donner la dome 
attestation. 

	

4. (1) 	Un certificat cesse d'être en vigueur le jour d'anniversaire 
de sa delivrance a moins que l'inspection portant sur l'etat et la 
conformite de l'aeronef, selon les manuels precites, n'ait ete effec-
tuee au cours des 60 jours precedant ce jour. 

	

(2) 	Le paragraphe (1) ne s'applique pas aux aeronefs entretenus 
selon un mode d'entretien continu aux normes etablies par le Ministre 
selon le paragraphe 211(8) du Reglement de l'Air." 

CERTIHCAT D'IMMATRICULATION  

Reglement de l'Air: 

"207. 	Lors de l'immatriculation d'un aeronef en vertu de la pre- 
sente partie, une marque d'immatriculation sera assignee a l'aeronef 
et un certificat d'immatriculation sera delivre au proprietaire con-
formement aux prescriptions du Ministre." 
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CERTIFICAT DE NAVIGABILITC  

Reglement de l'Air:  

"211. (2) 	Lorsqu'il aura l'assurance qu'un aeronef repond aux normes 
de navigabilite etablies pour cet aeronef, le Ministre pourra deli-
vrer, dans la forme qu'il aura prescrite, un certificat appele "certi-
ficat de navigabilite"." 

IMMATRICULATION 

Reglement de l'Air: 

"204. 	Le Ministre pourra, sous reserve de la presente partie, 
immatriculer tout aeronef en vertu de la presente partie, comme aero-
nef commercial, aeronef prive ou aeronef d'etat." 

NORMES DE NAVIGABILITE 

Reglement de l'Air: 

"211. (1) 	Le Ministre pourra etablir des normes de navigabilite pour 
les aeronefs, y compris les conditions requises pour la conception, la 
construction, le poids, les instruments et l'equipement des aeronefs 
et toute question relative a la securite des aeronefs." 

CARNET DE ROUTE ET LIVRET TECHNIQUE D'ACRONEF  

Reglement de l'Air: 

	

"826. (1) 	Tout proprietaire d'un aeronef immatricule aux termes du 
present reglement doit tenir, pour cet aeronef, un carnet de route 
d'aeronef et un livret technique d'aeronef. 

	

(2) 	Le Ministre peut, par ordonnance, prescrire la forme que 
doivent revetir le carnet de route et le livret technique d'aeronef 
qu'il est prescrit de tenir par le paragraphe (1), ainsi que les indi-
cations qui doivent y etre consignees." 
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SUSPENSION D'UN CERTIFICAT DE NAVIGABILITE  

Reglement de l'air: 

"212. 	Le Ministre pourra, s'il a des raisons de croire qu'un aero- 
nef n'offre pas la securite necessaire pour le vol, suspendre le cer-
tificat de navigabilite ou le permis de vol delivre 5 l'egard de cet 
aeronef. 

HOMOLOGATION DE TYPE 

Reglement de l'Air: 

"214. (1) 	Le Ministre pourra delivrer une homologation de prototype 
d'aeronef a l'egard de tout prototype d'aeronef qu'il jugera repondre 
au standard de navigabilite approuve ou etabli par lui. 

(2) Une homologation acoustique peut etre delivree par le Minis-
tre pour un type d'aeronef fabrique au Canada qui, selon lui, est con-
forme aux normes d'emission de bruit de l'annexe 16 de la Convention 
relative a l'aviation civile internationale." 

REPARATIONS EXTRAORDINAIRES  

Reglement de l'Air: 

"220. 	Lorsqu'un aeronef canadien sera endommage au point de neces- 
siter des reparations plus importantes que les reparations ou rempla-
cements courants, son proprietaire ou commandant de bord devra en pre-
venir d'urgence le Ministre, en donnant une description detaillee des 
dommages subis." 

EQUIPEMENT STANDARD 

Reglement de l'Air: 

"216. (1) Le Ministre peut etablir des ordonnances ou des directives, 

(a) qui prescrivent des normes relatives aux ensembles d'instru-
ments de vol et d'equipements necessaires a la securite 
d'exploitation de tout aeronef en vol VFR ou en vol IFR, que 
ce soit de jour ou de nuit; et 
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(b) qui visent l'installation de tels ensembles. 

217. 	Le Ministre peut etablir des ordonnances ou des directives 
qui enoncent, en ce qui concerne l'equipement et l'entretien d'un 
aeronef, toutes prescriptions supplementaires qu'il juge necessaires 
en raison des conditions d'exploitation de cet aeronef." 

INFRACTIONS 

Reglement de l'Air: 

	

"210. 	Nul ne pourra piloter ni tenter de piloter un aeronef 5 
moins que soit en vigueur a l'egard de cet aeronef 

un certificat de navigabilite emis en vertu de la presente 
partie ou des lois du pays d'immatriculation de cet aeronef, 
ou 

un permis de vol emis en vertu de la presente partie, 

et que toutes les conditions de delivrance de ce certificat ou permis 
n'aient ete observees. 

	

216. (2) 	Il est interdit de faire voler un aeronef a moins qu'il ne 
soit equipe d'ensembles d'instruments de vol homologues et en etat de 
fonctionnement et de service, suffisants pour permettre aux membres de 
l'equipage de conduite 

de rester maitre de la trajectoire de vol de l'aeronef; 

d'effectuer toute manoeuvre necessaire; et 

de respecter les limites d'exploitation de l'aeronef. 

	

218. 	Nul ne pourra piloter ni tenter de piloter un aeronef a 
moins que ne soient remplies les conditions suivantes: 

le poids de cet aeronef et sa charge ne depasseront pas le 
poids maximum autorise que mentionne le certificat de navi-
gabilite ou le permis de vol; 

la charge convenablement disposee, en conformite des condi-
tions du certificat de navigabilite ou du permis de vol; 

l'equipement et, le cas echeant, la cargaison seront assu-
jettis de facon qu'ils ne puissent se *lacer pendant le 
vol, et ils ne seront pas places de maniere a empecher ou a 
entraver l'evacuation des passagers en cas d'urgence; 
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l'equipement de secours requis devra se trouver a bord et 
etre en bon etat; et 

cet aeronef devra satisfaire aux conditions de securite et 
etre apte sur tout rapport au vol projete. 

Sur demande d'une personne autorisee a cet effet par le 
Ministre, tout exploitant qui effectue des operations aeriennes pri-
%fees ou commerciales devra permettre a cette personne d'avoir acces a 
toutes les parties des locaux, aeronefs, materiels et archives utili-
ses dans ces operations et d'en faire l'inspection et l'examen, et de 
recueillir tous les renseignements qu'elle juge necessaire pour 
l'application de la presente partie. 

Lorsqu'un aeronef canadien sera endommage au point de neces-
siter des reparations plus importantes que les reparations ou rempla-
cements courants, son proprietaire ou commandant de bord devra en pre-
venir d'urgence le Ministre, en donnant une description detaillee des 
dommages subis. 

Nul ne certifiera en etat de navigabilite ou en bon etat de 
service un aeronef ou une partie d'aeronef qui n'est pas en etat de 
navigabilite ou en bon etat de service. 

826. (1) 	Tout proprietaire d'un aeronef immatricule aux termes du 
present Reglement doit tenir, pour cet aeronef, un carnet de route 
d'aeronef et un livret technique d'aeronef." 

INSPECTIONS 

Reglement de l'Air: 

"211. (9) Le Ministre peut edicter les procedures de determination de 
la navigabilite d'un aeronef et des instruments dudit aeronef et, a 
cet effet, it peut prescrire 

la periodicite des inspections; 

les responsabilites du personnel d'inspection, d'entretien 
et celles qui incombent a d'autres personnes; 

les methodes d'entretien courant, d'entretien technique, de 
revision generale, de reparations et de modifications 
d'aeronefs; 

les modalites de conception, de construction et de certifi-
cation de la navigabilite d'aeronefs; et 

les autres elements qui concernent la navigabilite 
d'aeronefs, selon que le Ministre le juge necessaire." 

578 



COMMENTAIRE 

convient de noter que les normes de navigabilite qui constituent les normes 

minimales visant l'etat satisfaisant d'un aeronef ne sont pas incluses dans la 

Loi sur l'aeronautique, qui est la loi d'habilitation. La principale source des 

normes de navigabilite se trouve dans le Manuel du mecanicien et de l'inspecteur 

de mime que dans d'autres textes legislatifs connexes, tels que les Ordonnances 

sur la navigation aerienne. 

La facon dont les normes de navigabilite ont ete etablies au Canada peut 

s'expliquer par l'extrait suivant d'un memoire qu'a soumis Transports Canada: 

"En raison de l'evolution rapide de la technologie gronautique et de 
sa complexite, le maintien d'un systeme de certification est egalement 
devenu de plus en plus complexe. A cet effet, le contrale des normes 
et procedures sur la navigabilite et l'aptitude au vol depend, dans 
une large mesure, des renseignements et des procedures obligatoires 
contenus dans le MANUEL DU MECANICIEN ET DE L'INSPECTEUR, habilite par 
l'article 211(10) du REGLEMENT DE L'AIR. Ces procedures sont obliga-
toires dans la mesure ou elles sont etablies par les ORDONNANCES SUR 
LA NAVIGATION ACRIENNE, serie II, nos 3 et 4. Le MANUEL DU MECANICIEN 
ET DE L'INSPECTEUR est devenu absolument essentiel pour determiner 
l'etat de navigabilite d'un aeronef puisqu'il reprend les generalites 
de certaines regles et ordonnances pertinentes pour les transformer en 
exigences specifiques exprimees en termes techniques. En pratique, ii 
serait absolument impossible de se conformer aux exigences decretees 
de certification d'aeronef sans se referer au manuel precite." (+) 

Dans son memoire sur la navigabilite, le Groupe de la navigation aerienne a fait 

les commentaires suivants: 

"A l'heure actuelle, certains types d'aeronef recoivent une homologa-
tion de type, et d'autres pas. Cette pratique discriminatoire depend 
du pays d'origine, de la categorie du type d'aeronef et de la date de 
delivrance du certificat de type. 	La presente legislation prevoit 
uniquement un programme complet de certification et de validation de 
certification. 

Les aeronefs construits au Canada font l'objet du programme de 
certification, et en tant que tels, ne presentent aucune diffi-
culte. 

Tous les aeronefs strangers, sauf ceux qui sont construits aux 
Ctats-Unis, font l'objet du programme de validation de certifica- 
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tion du Canada, meme apres avoir ete entierement certifies dans 
leur pays d'origine. 	La Division de navigabilite alloue des res- 
sources considerables a ce programme de certification qui ne fait 
aucune distinction entre les categories d'aeronefs a etre certi- 
fies. 	I1 semble que des ressources importantes pourraient etre 
economisees si l'on acceptait, sans validation, les aeronefs des 
categories normale, utilitaire et acrobatique construits dans des 
pays strangers reconnus pour accorder une certification de type 
adequate. 

3. Les aeronefs en provenance des Ctats-Unis sont traites de diverses 
fagons: 

Tous les aeronefs des categories normale, utilitaire et 
acrobatique, peu importe leur date de construction, sont 
acceptes au Canada sans la moindre certification. 	Le seul 
document officiel confirmant cette acceptation est un accord 
bilateral. 	Les Ctats-Unis exigent que tous les produits 
aeronautiques strangers, meme ceux en provenance du Canada, 
fassent l'objet d'un certificat de type delivre par ceux-ci. 

Tous les aeronefs de la categorie transport ayant regu un 
certificat de type avant 1970 sont traites de la meme facon 
que les aeronefs decrits a l'alinea (a). 

Les aeronefs de la categorie transport ayant regu un certi-
ficat de type apres 1970 doivent faire l'objet du programme 
de validation sur type canadien avant d'entrer en service au 
Canada. Apres leur validation, ces types d'aeronef se 
voient decerner une homologation de type d'aeronef. 

Lorsqu'un aeronef de la categorie transport est valide au Canada, 
it l'est en fonction du minimum de membres d'equipage stipule dans 
le Manuel de vol. 	Dans certains cas, neanmoins, les compagnies 
fournissent des manuels d'exploitation qui different du Manuel de 
vol approuve sans suivre de procedures de modifications officiel- 
les. 	Le mode actuel de validation ne traite pas de cette diffi- 
culte. Par exemple, le MdT et le secteur de l'industrie aeronau-
tique qui exploite des gros porteurs ont assigns un second offi-
cier au poste de mecanicien navigant sans s'etre procure une 
licence portant la mention appropriee pour le type concerns 
d'aeronef. 	telle mention constitue neanmoins une condition 
essentielle pour l'homologation de type d'aeronef, au meme titre 
que les conditions applicables 3 la formation et aux licences con-
tenues dans 1'Ordonnance sur la navigation aerienne, serie VII, no 
2, parties IV et V. On n'a pas satisfait a ces conditions en exi-
geant que les compagnies fournissent une formation suivie d'un 
examen ecrit au second officier dont la licence ne porte pas la 
mention appropriee. 	La licence d'un second officier mecanicien 
navigant ne porte pas la mention attestant qu'il a les connaissan-
ces et la competence necessaires pour occuper ce poste. Cette 
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situation rend les inspections des licences d'equipage de vol 
futiles lorsque l'inspecteur de l'aviation civile ne peut pas, a 
la lecture du dossier du membre d'equipage occupant le poste de 
mecanicien navigant, verifier s'il possede les competences neces-
saires pour occuper ce poste. De fait, nous estimons qu'exploiter 
un aeronef avec un membre qui n'est pas dament qualifie va a 
l'encontre du Reglement de l'Air. 

( • • • ) 

Bien que depuis une dizaine d'annees on ait recommande l'adoption des  
normes FAR de navigabilite des Etats-Unis, la confusion regne toujours  
au Lanada parmi les inspecteurs de l'aviation civile et les inspec-
teurs techniques qui n'ont aucune norme precise et uniforme 5 faire  
appliquer et qui doivent connaitre a la fois les normes des Etats-Unis  
et du Royaume-Uni de meme que touter les normes canadiennes applica-
bles. C'est 15 une mauvaise utilisation du personnel et des ressour-
ces et une cause d'ennui pour les inspecteurs techniques et ceux de 
('aviation civile dont la charge de travail est triplee, etant donne  
qu'ils doivent se referer a trois normes differentes aux fins de deli-
vrance de certiticats de navigabilite, de surveillance et d'evaluation  
de leur validite... 

Les normes qui existent sont reparties dans diverses publications  
telles que le Manuel du mecanicien et de l'inspecteur et les Aeronau-
tical Engineering Staff Instructions. En outre, elles ne sont pas  
facilement disponi-57es ni faciles a ETouver... 

Le Manuel du mecanicien et de l'inspecteur n'a pas une bonne presenta-
tion et comprend des normes et des procedures qui ne sont pas aisement  
ditterenciables. En outre, it ne permet pas de controler facilement  
la diffusion et la quaTite des consignee de navigabilite.  

( . . . ) 

L'homologation de type d'aeronef a pour objet de confirmer que la con-
ception de l'appareil, le produit fabrique et le programme d'entretien 
repondent aux normes minimales de securite. Par consequent, un aero-
nef ne peut se voir accorde un certificat de navigabilite sans qu'il 
ait regu au prealable une homologation de type. 

Bien que la legislation canadienne ne traite pas de ce sujet, celle 
des Etats-Unis, au contraire, le mentionne; voir a ce sujet le FAR 
21.175. 	L'accord bilateral par lequel les Etats-Unis et le Canada 
conviennent d'accepter leurs produits respectifs sous certaines condi-
tions n'est pas non plus appuye par la legislation canadienne, bien 
qu'il soit mentionne dans le FAR 21.29." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 
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L'Air Transport Association of Canada (ATAC) a fait part des difficultes que 

presente la legislation actuelle sur la navigabilite de la fagon suivante: 

"REGLEMENTATION CLAIRE ET DEFINITIVE  

L'ATAC est convaincue de la necessite d'une reorganisation totale et 
d'une codification de la legislation actuelle sur la navigabilite. 

Bien que nous ayons traite de cette question en fonction du programme  
de validation canadien et de l'adoption des FAR, toute la legislation  
sur la navigabilite dolt etre claire, definitive et facilement acces- 
sible. 	Les multiples sources de legislation actuelle et leur carac- 
tere non definitif ne peuvent que contribuer a semer la confusion et  
l'incertitude chez les exploitants et le Mdi." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

Presentement, les normes de navigabilite canadiennes ne sont ni precises, ni 

uniformes. 	Cette situation seme la confusion et l'incertitude, non seulement 

parmi les inspecteurs de l'aviation civile et les inspecteurs de navigabilite, 

qui se voient ainsi genes dans l'exercice de leurs devoirs et de leurs fonc-

tions, mais aussi parmi les constructeurs et les acheteurs d'aeronefs. Outre 

les risques pour la securite que represente un controle insuffisant de la navi-

gabilite par l'Administration de l'air, l'etat actuel de la legislation en 

matiere de navigabilite nuit inutilement a l'industrie gronautique. 

Comme nous l'avons dejS souligne dans le Volume 1, l'aviation est une partie 

integrante de l'economie canadienne et, du point de vue industriel, occupe une 

grande place dans notre commerce d'exportation. 	Il est donc absolument essen- 

tiel que tout soit mis en oeuvre pour faciliter la construction et l'achat 

d'aerionefs au Canada par la redaction de normes de navigabilite et d'exigences 

en matiere d'entretien qui soient claires et definitives, tout en augmentant la 

securite aerienne. 

Nous avons deja fait des commentaires sur le travail du Groupe de travail de la 

Loi sur l'aeronautique et de la priorite qu'il devrait accorder a la revision de 

la legislation aeronautique en matiere d'application de la loi. 	De meme, it 

faudrait accorder une egale priorite a la revision de la multitude de textes 
legislatifs sur la navigabilite. 
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PARTIE II 

L'ORGANISME DE NAVIGABILITE  

La responsabilite qui incombe au Ministre des Transports de remplir ses fonc-

tions relativement a la navigabilite des aeronefs est deleguee a une division au 

sein de l'Administration canadienne des transports aeriens. 

Lors des audiences sur la navigabilite, l'organisme de navigabilite, au sein de 

la Direction generale de l'Aeronautique civile, etait une division dirigee par 

le chef de la navigabilite qui relevait du Directeur de l'inspection et des 

licences gronautiques. La structure de l'organisme etait la suivante: 
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Le 24 novembre 1980, l'organisme de navigabilite de la DGCA passait du statut 

division a celui de direction. 	M. Kenneth D.J. Owen, chef de la Division de 

navigabilite, est devenu le directeur de la nouvelle direction, relevant direc-

tement du directeur general de l'Aeronautique civile. 

L'organisme de navigabilite vise 5 promouvoir, a diriger et a coordonner l'ela-

boration de politiques, de programmes, de systemes et d'objectifs nationaux en 

matiere de navigabilite, y compris la conception, la fabrication, l'entretien et 

la certification des produits aeronautiques, l'approbation et la verification 

des compagnies et des exploitants de l'aerospatiale canadienne dont l'entreprise 

touche a la navigabilite, l'elaboration d'ententes sur la navigabilite avec les 

pays strangers, le maintien de la navigabilite de tous les aeronefs et de tous 

les produits aeronautiques utilises a bord des aeronefs immatricules ou cons-

truits au Canada, et l'evaluation des programmes de navigabilite regionaux pour 

s'assurer de leur conformite aux politiques, programmes, systemes et objectifs 

de l'Administration centrale. 

L'extrait suivant d'un memoire presents a la Commission par des representants de 

la navigabilite de l'ACTA souligne l'approche adoptee par Transports Canada pour 

remplir ses responsabilites en matiere de navigabilite: 

"En matiere de navigabilite, le MdT doit s'assurer, dans la mesure du 
possible, en tenant compte de la main-d'oeuvre disponible, de la 
demande, du nombre et de la geographie du Canada, que les produits 
aeronautiques nationaux et strangers exploites pour le compte du 
public canadien ou par ce dernier sont concus, fabriques et entretenus 
en conformite aux exigences specifiees en matiere de navigabilite. 
D'autre part, le MdT doit egalement s'assurer que les produits aero-
nautiques destines a l'exportation repondent non seulement aux exigen-
ces canadiennes, mais egalement aux exigences additionnelles que peu-
vent specifier les pays d'importation, et finalement, solutionner les 
problemes d'exploitation qui decoulent de l'utilisation des produits 
aeronautiques. 

Le principe fondamental applicable a l'execution des fonctions du MdT  
en matiere de navigabilite est que ce dernier joue un role de verifi-
cateur aupres du secteur de l'aerospatiale. Comme dans la plupart des  
pays occidentaux, le personnel de la navigabilite ne fait pas ce  
travail, it exerce plutot une surveillance, c'est la raison principale  
pour laquelle certains pays quaTifient de surveiTlants leur personnel  
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de navigabilite. 	Nous verifions pluteit que nous surveillons et ce 
pour plusieurs raisons, mais les principales sont la main-d'oeuvre  
restreinte, l'integrite de l'inausfrie aerospatiale et le manque de  
preuves evidentes qui demontreraient que la navigabilite serail mieux  
servie si nous etions directement responsabTe de faire la surveillan-
ce. 

La fonction navigabilite est egalement assumee par voie de delegation 
de responsabilites a des personnes accreditees et par la delivrance 
de licences a des particuliers et a des compagnies. Compte tenu des 
restrictions d'ordre pratique, nous verifions le dossier de ces per-
sonnes et compagnies pour nous assurer qu'elles assument convenable-
ment les responsabilites qui leur sont assignees par delegation ou 
licences. 

La fonction navigabilite n'est pas exercee a la perfection et elle ne 
le sera jamais, mais le personnel qui en est chargé, dans l'industrie 
et au MdT, s'efforce de maintenir le niveau de navigabilite que per-
mettent les facteurs, tels que la main-d'oeuvre, la demande, le milieu 
et les changements technologiques. Lorsqu'un produit aeronautique est  
declare en etat de navigabilite, cela ne signifie pas que le MdT  
garantisse que des ennuis ne surviendront pas aux utilisateurs de ces  
produits. Cela indique tout simplement quid la connaissance de nombre  
de personnes qualifiees, on ne s'attend pas a ce que le produit  
devienne une source d'ennuis lorsqu'il est utilise par des personnes  
qualifiees dans les limites impose-es.' (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

M. Owen explique les fonctions de la Direction de la navigabilite de la facon 

suivante: 

"Afin de bien assumer nos fonctions en matiere de navigabilite dans 
l'industrie, nous devons evidemment remplir d'autres taches connexes, 
notamment la liaison avec les pays strangers pour elaborer des normes 
et des procedures de navigabilite ou d'autres choses du mem genre. 

Toutefois, pour ce qui est de voir comment l'industrie se conforme aux 
normes de navigabilite, it s'agit plutft d'une fonction de verifica-
tion. La conception d'aeronefs n'est pas de notre ressort. Nous ne  
faisons tout simplement que veritier si Tes concepteurs d'aeronets  
respectent les normes." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

Dans le rapport du National Research Council des Etats-Unis dont nous avons 

parle precedemment, l'extrait suivant fait etat du defi que doit relever un 

organisme efficace de navigabilite pour determiner la navigabilite des gros 

avions de passagers: 
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"Construction et entretien  

La construction d'avions a reaction modernes pour le transport est un 
veritable tour de force du point de vue de l'organisation. Les ele-
ments de l'appareil, tels que les ailes, l'empennage, le train 
d'atterrissage, les sections de fuselage, les portes, les trappes, le 
materiel electronique de bord et l'equipement radio arrivent a l'usine 
d'assemblage de partout au monde. 	Dans des hangars plus grands que 
plusieurs champs de football, les equipes de travail remorquent les 
appareils vers parfois plus d'une douzaine de portes sur la ligne 
d'assemblage jusqu'A ce que chaque appareil termine sorte du hangar 
pour ensuite etre verifie et homologue pour le vol. 

Des qu'un appareil est en service, la compagnie aerienne y effectue 
une multitude d'operations d'entretien, a savoir des verifications 
journalieres, l'entretien periodique, des revisions principales, des 
reparations de degats imprevus et le remplacement d'elements defec-
tueux. Le nombre d'appareils de chaque transporteur en service quoti-
diennement, la complexite des appareils, les distances entre les cen-
tres d'exploitation et la variete des methodes et des pratiques en 
vigueur parmi les compagnies aeriennes, tout ces elements entrent dans 
le labyrinthe des operations d'entretien au cours desquelles des 
milliers de personnes posent des millions de gestes. 

En consequence, plusieurs occasions se presentent pour verifier que  
chaque appareil est construit et entretenu conformement aux normes de  
securite etablies. Une bonne qualite d'execution permet d'eviter des  
defectuosites; un examen vigilant permet de detecter des erreurs, mais  
par contre, la negligence et l'inattention sont souvent causes  
d'erreurs et de catastrophes." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 
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PARTIE III 

NORMES DE NAVIGABILITE  

Le constructeur canadien qui demande au ministere des Transports d'homologuer un 

type d'aeronef et notamment de constater que la conception de l'appareil est 

conforme aux normes de navigabilite pertinentes doit repondre aux exigences de 

navigabilite sur lesquelles sera fondee l'evaluation de sa conception. Cela 

sous-entend un code de conception auquel devra satisfaire la conception du cons-

tructeur. Comme nous l'avons deja mentionne, it n'existe aucune norme de navi- 

gabilite canadienne precise et uniforme. 	A l'heure actuelle, l'ACTA permet au 

constructeur de se baser sur les Federal Air Regulations (FAR) des Etats-Unis ou 

les British Civil Airworthiness Requirements (BCAR), tels qu'ils sont modifies 

au moment de la demande, comme normes fondamentales de conception. 

Les FAR font partie du Code of Federal Regulations, une codification americaine 

publi6e dans le Registre federal des Etats-Unis. 

La partie 23 des Federal Regulations sur l'aeronautique et l'aerospatiale (cou-

ramment connue sous le nom de Federal Aviation Regulation 23, ou FAR 23) est la 

reglementation de navigabilite pour les aeronefs legers de l'aviation generale. 

L'article 23.1(a) s'enonce ainsi: 

"La presente partie prescrit les normes de navigabilite pour la deli-
vrance de certificats de type, et la modification de ces certificats, 
pour les aeronefs legers des categories normale, utilitaire et acroba-
tiques ayant neuf sieges ou moins prevus pour des passagers, a 
l'exclusion de ceux des pilotes." (+) 

Aeronef leger signifie "aeronef dont la masse maximale certifiee au decollage 

est de 12 500 livres ou moins". (+) 

Le FAR 23 fait un etat detaille des exigences speciales de navigabilite en ce 

qui concerne la repartition du chargement et les limites de masse, la performan-

ce, les caracteristiques, la maniabilite et la manoeuvrabilite, la compensation, 
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la stabilite, les decrochages, les vrilles, les caracteristiques de maniabilite 

au sol et sur l'eau, les exigences de vol, la cellule, la conception et la cons-

truction, le groupe motopropulseur et les limites d'exploitation. 

La partie 23 de la Special Federal Aviation Regulation (couramment appelee SFAR-

23) s'applique a tous les aeronefs multimoteurs a pistons ou a turbopropulseur 

repondant aux normes de la partie 23 des FAR et devant etre certifies pour 

transporter plus de 10 personnes et dont l'utilisation prevue est conforme au 

FAR 135, notamment pour les vols de taxi aerien, le transport du courrier a con-

trat ou le transport commercial par toute personne, autre qu'un transporteur 

aerien, de personnes ou de proprietes moyennant retribution (exploitations com-

merciales) dans des aeronefs dotes de 30 sieges ou moins pour passagers, 

l'exclusion des places pour pilotes, et d'une charge marchande maximale de 7 500 

livres ou moins. 	Dans un tel cas, l'aeronef devant etre certifie doit etre 

conforme a la norme additionnelle de navigabilite SFAR-23. 

Le FAR 25 prescrit les normes de navigabilite pour les aeronefs de la categorie 

transport. Dans ce reglement, l'usage projete est le critere essentiel, et 

l'expression "transport" designe le transport de personnes ou de biens par 

transporteurs publics moyennant retribution. 	Le FAR 25 expose en detail des 

normes de navigabilite. 	Celles-ci sont encore plus stricter que celles du FAR 

23, car elles mettent un plus grand accent sur la "sOrete integree", notamment 

par l'utilisation d'elements redondants. En vertu du FAR 25, le constructeur se 

voit davantage oblige de demontrer a l'organisme de certification qu'en cas de 

panne d'un element, un autre element redondant ou de secours est prevu pour que 

le vol puisse se poursuivre en toute securite. 

Le SFAR-41, norme provisoire publiee en septembre 1979, prescrit les normes de 

navigabilite pour aeronefs intermediaires, soit entre les categories normale et 

transport. Le FAR 24 propose n'a pas ete adopte. 

Le FAR 135 (couramment appele FAR d'exploitation) consiste notamment en un 

Federal Aviation Regulation qui prescrit les normes d'exploitation d'aeronefs et 

s'applique aux vols de taxi aerien, au transport du courrier a contrat de meme 
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qu'au transport commercial par toute personne, autre qu'un transporteur aerien, 

de personnes ou de biens moyennant retribution (exploitations commerciales) dans 

des aeronefs dotes de 30 sieges ou moins pour passagers, a l'exclusion des 

places pour pilotes, et d'une charge marchande maximale de 7 500 livres ou 

moins. Ce reglement stipule les exigences d'exploitation de vol, les limites 

d'exploitation et les exigences meteorologiques, les exigences et limites visant 

les membres du personnel navigant, les examens pour le personnel navigant, les 

exigences s'appliquant a l'aeronef et a l'equipement, les limites d'exploitation 

et certaines exigences d'entretien. 

Le FAR 121 est un FAR d'exploitation qui s'applique a toutes les exploitations 

commerciales de gros porteurs (de plus de 12 500 livres) non mentionnees dans le 

FAR 127 (transport regulier par helicoptere), le FAR 133 (gyravion civil sans 

passager) et le FAR 135. 

Bien que les reglements federaux sur l'aeronautique et l'aerospatiale remplis-

sent plus de 1 500 pages, les FAR déjà mentionnes et les FAR 27 (gyravion ordi-

naire), FAR 29 (gyravion de la categorie transport), FAR 31 (ballons), FAR 33 

(moteurs), FAR 35 (helices), FAR 37 (Technical Standard Order Authorizations) 

(autorisations d'emettre des avis de normes techniques), constituent l'ensemble 

principal des regles de navigabilite etablies aux Etats-Unis. 

De toute evidence, les progres constants de la technologie de l'aviation exigent 

que toute norme de navigabilite soit constamment surveillee et mise a jour. 

Dans son etude sur la pertinence des FAR, le National Research Council des 

Etats-Unis a avance ce qui suit: 

"C'est la nature meme de tout systeme technologique complexe de ne pou-
voir anticiper ou empecher, lors de la conception, tous les risques 
eventuels, meme les risques mecaniques. La plupart des normes de 
securite decoulent de l'experience tiree d'erreurs et d'accidents 
passes. Les aeronefs construits en conformite aux normes actuelles 
sont par consequent concus pour eviter essentiellement les problemes 
déjà survenus et pour supporter les abus susceptibles de survenir en 
cours d'exploitation. L'excellente reputation en matiere de securite 
dont jouissent les transporteurs exploitant des avions a reaction 
modernes nous offre l'assurance que les normes courantes, qui tiennent 
compte des risques dont nous sommes conscients, sont convenables. 
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Le concepteur tente de prevoir et d'ecarter les risques de mauvais 
fonctionnement et les dangers qui pourraient atteindre les elements 
qu'il concoit. Toutefois, nombre d'accidents mortels qu'ont cause les 
aeronefs construits par les compagnies visitees par le Comite sont 
attribuables a de rares et improbables combinaisons de facteurs, les 
defectuosites des elements en question ne decoulant aucunement de leur 
conception, mais plutft de degats survenus lors de l'entretien, de 
conditions meteorologiques dangereuses non determinees et de dommages 
survenus en dehors des regimes d'exploitation. Pour se conformer aux 
exigences courantes de la FAA, le concepteur d'un nouvel aeronef peut 
etablir que les composants structuraux essentiels a la securite *on- 
dent aux regles edictees par l'une des deux analyses suivantes. 	La 
premiere repose sur le principe de lduree de vie sOre', qui signifie 
qu'un composant ou un ensemble structural doit etre concu pour mainte-
nir sa resistance et son integrite pendant toute sa vie utile. Les 
trains d'atterrissage, les pales d'helice et les ailettes de soufflan-
te en sont des exemples. 

Lorsque c'est necessaire, la conception de structures peut egalement 
satisfaire aux exigences de la lsOrete integree. 	Dans ce cas, la 
securite est assuree par redondance. Cela signifie que le concepteur 
doit demontrer, au moyen d'une variete d'analyses de modes de de-fail-
lance possibles, que si la piece a sOrete integree fait defaut, une 
autre piece de redondance ou de secours la remplace convenablement, du 
moins pour permettre un atterrissage en toute securite. Par exemple, 
un panneau de fuselage type comporte des plaques de renfort pour arre-
ter la progression des fissures tandis que le reste de la membrure du 
panneau supporte les charges jusqu'a ce que les fissures puissent etre 
decelees et reparees, normalement lors du prochain entretien prevu. 

Les procedures de la FAA n'exigent normalement pas du concepteur qu'il 
tienne compte, au moyen d'analyses, des risques qu'encourt un compo-
sant lors de la defaillance d'un autre concu pour repondre aux normes 
de duree de vie sure ou de sOrete integree. Cela s'explique par le 
fait qu'en tenir compte semblerait contredire la definition 'lime de 
ces deux types de composants structuraux: pourquoi, en effet, tenir 
compte d'une defaillance impossible en principe? 

Toutefois, ces procedures ne tiennent pas compte d'un facteur impor-
tant, a savoir que les structures devant rester intactes dans les con-
ditions pour lesquelles elles sont conques deviennent parfois defec-
tueuses, normalement a la suite de conditions dangereuses et pour  
ainsi dire 'anormales'. Les dommages causes lors de l'entretien, les  
chocs violents provoques par le materiel de servitude au sol, les  
dommages causes par les marchanclises ou un mauvais controle de qualite  
pendant la fabrication en sont des exemples. En verite, pendant la  
longue vie de nombre de flottes d'aeronefs, des millions d'operations  
sont effectuees, et personne ne peut garantir que des dommages de  
cette nature ne surviendront pas.  
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Lorsqu'en plus de la conception des structures, on tient egalement 
compte de la conception de systemes d'aeronef, les problemes peuvent 
se multiplier. Ainsi, les circuits de commande critiques sont concus 
de sorte que les risques d'une defaillance soient 'extremement impro- 
bables'. 	Par cela, on entend normalement que la probabilite de 
defaillance est de l'ordre de un sur un millard (10-9) de vols. 
Cependant, des circuits de commande critiques sont tombes en panne 
pour des raisons autres que celles prevues lors de la conception. Les 
risques de defaillance des structures a duree de vie sore ou a sOrete 
integree qui se trouvent au voisinage de ces circuits n'ont pas, pre-
sentement, a etre consideres lors de la conception de ces circuits. 
Au cours des analyses des modes possibles de defaillance des circuits, 
cet aspect n'est pas pris en consideration. 

L'accident survenu a Chicago decoule probablement d'une combinaison 
d'ev6nements inconcevables: 	la defaillance qui se produit une fois 
sur milliard des circuits de commande critiques cause par la defail-
lance improbable de composants a sOrete integree. Cette defaillance, 
a son tour, decoule de degats causes lors de l'entretien, ces derniers 
n'ayant pas ete consideres lors de la conception des composants struc-
turaux ou des circuits. 

De l'avis du comite, en creant un aeronef, on devrait tenir compte des  
risques possibles de degats structuraux causes par des conditions  
'anormales' et tenter d'eviter les consequences catastrophiques de  
tels degats. Plus precisement, le comite recommande que la FAA eta-
blisse une regle visant a s'assurer qu'un aeronef puisse poursuivre  
son vol apres une defaillance structurale, a moins que la defaillance  
proprement dite empeche l'aeronef de voler.  

Il existe evidemment certains types de ruptures, une aile arrachee a 
la suite d'une collision en vol par exemple, qui empechent un aeronef 
de poursuivre son vol. Dans l'accident de Chicago cependant, la cause 
reelle de l'accident est attribuable a une rupture primaire qui a pro-
vogue une serie de ruptures secondaires des circuits de commandes de 
vol, et ainsi rendu impossible le redressement de l'appareil. Ce sont 
les situations de ce genre qui rendent necessaire d'aller au-dela des 
normes de conception presentement requises. 

Nous recommandons que la conception des aeronefs tienne compte syste-
matiquement et regulierement des consequences d'une defaillance even-
tuelle des structures et des circuits critiques, mem s'il pent etre 
etabli par analyse que ceux-ci satisfont aux normes de conception 
censees leur eviter toute defaillance. Les elements structuraux ou 
les circuits qui pourraient compromettre la poursuite d'un vol, a la 
suite de la defaillance initiale d'une structure primaire, doivent 
etre concus de facon a resister a cette defaillance ou a ne pas en 
souffrir des consequences catastrophiques." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 
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Au Canada, bien que les constructeurs puissent choisir les normes des Ctats-Unis 

ou celles du Royaume-Uni, la plupart des aeronefs sont concus pour repondre aux 

exigences des FAR. 

L'existence d'un ensemble codifie de normes de navigabilite pour aeronef, 

moteurs d'aeronef et composants d'aeronef, de meme que des exigences visant leur 

exploitation, serait evidemment un grand avantage pour le constructeur qui doit 

construire les aeronefs, l'exploitant qui doit les utiliser et l'organisme de 

reglementation qui doit faire appliquer les normes. 

Le tableau suivant, prepare par le ministere des Transports, indiquant l'origine 

des exigences en matiere de navigabilite, represente bien la nature confuse de 

nos presentes normes de navigabilite et de leurs sources: 
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"Documentation - navigabilite  

Reference  

Article 826(1) - Reglement de l'Air 

Document 

1. 	Carnet de route d'aeronef 
Livret technique 
d'aeronef 

2. 	Manuel du mecanicien 
l'inspecteur 

3•. 	Certificat de 
navigabilite 

4. Certificat 
d'immatriculation  

et de Article 211(10) - Reglement de l'Air 

Article 211(2) - Reglement de l'Air 

Articles 204 et 207 - Reglement de 1'Air 

5. 	Permis de vol 

Manuel de vol d'aeronef 

Manuel d'exploitation 

Articles 211(4) et (5) - Reglement de 
l'Air 

Article 214(1) - Reglement de l'Air 

ONA, VII, nos 2, 3 et 6, article 12(2) 
Manuel du mecanicien et de l'inspecteur, 
partie II, 1.10.1 

Manuel du mecanicien et de l'inspecteur, 
partie I, 2.1.1(d) - exige avant que 
l'homologation de type soit accorde 
conformement a l'article 214(1) du 
Reglement de l'Air 

ONA, VII, nos 2 et 3, article 31(1) et 
annexe B; ONA VII, no 6, article 32(1) 
et annexe B 

Article 544(1) - Reglement de l'Air 

Article 503(1) - Reglement de 1'Air 

Manuel du mecanicien et de l'inspecteur 
approuve, partie II, 6.1.2. et reference 
obligatoire 6.1.1 

Un simple avis concernant les dangers 
pour la securite aerienne ou les change-
ments de procedures immediatement en 

Homologation de type 
d'aeronef 

Manuel d'entretien 

Manuel d'utilisation 

Canada Air Pilot 

Manuel des espaces 
aeriens designes 

Consignes de 
navigabilite 

NOTAM 
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vigueur. Non expressement autorise par 
le Reglement de l'Air, cet avis est don-
ne en vertu de l'obligation que la loi 
impose au Ministre d'assurer une exploi-
tation aerienne civile securitaire. Les 
NOTAM correspondent en partie aux Avis 
aux marins, qui ne sont pas non plus 
expressement autorises par la Loi sur la 
marine marchande du Canada. 

N-AME-AO 

Manuel de licences du 
personnel 

Notice to Aircraft Maintenance Engineers 
and Aircraft Owners (Avis aux mecani-
ciens d'entretien d'aeronef et aux pro-
prietaires d'aeronef) - renseignements 
interessant les mecaniciens d'entretien 
d'aeronef. Non expressement autorise 
par le Reglement de l'Air. 

Manuel du mecanicien et de l'inspecteur, 
partie I, 8.1.1 - se rapporte aux condi-
tions de delivrance de licence AME; ONA 
IV, no 6 - privileges conferes par les 
licences AME." (+) 

Le tableau qui suit etablit la base legislative des sujets concernant la 

navigabilite: 
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Fonctions du Ministre Pouvoirs du Ministre 

Loi sur l'aeronautique - Partie I 

1 	  
ttablir des riglements 
Article 6(1) 

Etablir des ordon-
nances ou des 
directives 
Article 6(2) 

Infractions 
ref.: Navigabilite 

Navigabiite 
Reglement de l'Air 
Partie I:, Section II 

-Article 210 - Aucune exploitation sans certificat 
de navigabilite 

-Article 211(1) - Normes de navigabilite 
-Article 211(2) - Delivrance d'un certificat de 

navigabilite 
-Article 211(4) - Delivrance d'un permis de vol 

(ultra-Leger) 
-Article 211(5) - Delivrance d'un permis de vol 

(experimental, etc.) 
-Article 211(6) - Conditions du certificat de 

navigabilite 
-Article 211(7) - Autorisation d'inspecter les 

aeronefs 
*Articles 807 et 219's 	 
[Obligation d'un proprietaire de 
permettre l'accis pour l'inspec-
tion] 
(Toutes les operations) 	 

-Article 211(8) - Normes pour l'inspection, 
l'entretien, la modification, la reparation 
et la revision - Manuel du mecanicien et de 
l'inspecteur 

-Article 211(9) - Procedures de determination de 
la navigabilite 

-Article! 211(10) - Habilitation du manuel du 
mecanicien et de l'inspecteur 

-Article 212 ) - Suspension d'un certificat de -Article 213 ) 	
navigabilite 

-Article 214(1) - Delivrance dune ATA 
(homologation de type d'aeronef) 

Article 215 - Certificat de navigabilite et 
permis de vol - Lorsque en vigueur - ONA II, 
no 4 se refire a la CCI (inspection portant 
sur l'etat et la conformite de l'aeronef) 

Article. 217 - Ordonnances et directives sur les 
prescriptions supplementaires concernant 
l'iquipement et l'entretien 

-Article. 813 - Detention provisoire d'un aeronef 
jusqu'a ce qu'il soit apte au vol 

Article. 816(1) - Tenue d'un carnet de route et 
d'un livret technique d'aeronef 

—Article. 826(2) - Inscriptions dans le carnet de 
route et le livret technique d'aeronef 

-Article 210 - Certificat 
de navigabilite et 
permis de vol requis 

-Article 216(2) - Exigen- 
ces concernant les 
instruments de vol 

-Article 218(a) - Masse 
maximale 

-Article 218(e) - Securite 
et aptitude au vol 
projete 

Article 220 - Description 
des dommages 

-Article 221 - Certification 
d'aeronefs ou de 
parties d'aeronef 

-Article 814 - Interdiction 
d'entraver le,travail 
d'un inspecteur 

-Article 815 - Negligence 
-Article 816 - Conditions 

d'une licence 
Article 825 - Le certifi-

cat de navigabilite et 
le permis de vol doi-
vent etre a bord de 
l'appareil 

_Note: Les articles 826 a 
830 font etat de la 
tenue du carnet de 
route et du livret 
technique d'aeronef 
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Au cours des audiences, la Commission a appris que le Ministere avait l'inten-

tion de promulguer des normes de navigabilite pour aeronefs, moteurs d'aeronef 

et composants d'aeronef et de remplacer le Manuel du mecanicien et de l'inspec- 

teur par un nouveau manuel sur la navigabilite. 	Cet avis d'intention a ete 

publie dans la Gazette du Canada le 20 janvier 1979. L'annexe 1 de cet avis est 

le suivant: 

"1. 	La definition de "Manuel du mecanicien et de l'inspecteur" a 
l'article 101 du Reglement de l'Air est abrogee. 

	

2. (1) 	Le paragraphe 211(1) est abroge. 

	

(2) 	A l'article 211 sont ajoutes, immediatement apres le para- 
graphe (2), les paragrapher suivants: 

(2.1) Les normes de navigabilite mentionnees au paragraphe (2) a 
l'egard d'un aeronef ou a l'egard de la conception d'un aeronef, 
de la conception d'un moteur ou d'un composant d'aeronef mention-
nees a l'article 214 sont les normes de navigabilite fondamentales 
enumerees au paragraphe (2.2) telles que modifiees dans le Manuel 
de navigabilite, ler  janvier 1980, publie par le Ministre, en 
vertu du paragraphe (10). 

(2.2) Ces normes de navigabilite fondamentales sont: 

	

(a) 	dans le cas des aeronefs autres que les planeurs, les normes 
contenues aux parties suivantes des Federal Aviation Regula-
tions des Ctats-Unis: 

Part 23--Airworthiness Standards--Normal, utility and acro-
batic category airplanes, (Conditions de Navigabilite: 
Avion des categories normale, utilitaire et acrobatique), 
telles que modifiees et incluant la modification 23-23 (30 
octobre 1978). 

Part 25--Airworthiness Standards--Transport category airpla-
nes, (Conditions de navigabilite: Avions de la categorie 
transport), telles que modifiees et incluant la modification 
25-46 (30 octobre 1978). 

Part 27--Airworthiness Standards--Normal category rotor-
craft, (Conditions de navigabilite: giravions de la catego-
rie normale), telles que modifiees et incluant la modifica-
tion 27-16 (30 octobre 1978). 

Part 29--Airworthiness Standards--Transport category rotor- 
craft, (Conditions de navigabilite: 	giravions de la 
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categorie tranport), telles que modifiees et incluant la 
modification 29-17 (30 octobre 1978). 

Part 31--Airworthiness Standards--Manned free balloons, 
(Conditions de navigabilite: 	ballons libres habites), 
telles que modifiees et incluant la modification 31-3 
(ter fevrier 1977). 

Part 33--Airworthiness Standards--Aircraft engines, (Condi-
tions de navigabilite: moteurs d'aeronefs) telles que modi-
fiees et incluant la modification 33-8 (2 mai 1977). 

Part 35--Airworthiness Standards--Propellers, (Conditions de 
navigabilite: helices), telles que modifiees et incluant la 
modification 35-4 (2 mai 1977). 

Part 37--Airworthiness Standards--Technical Standard Order 
Authorizations, (Conditions de Navigabilite--Autorisations 
de T. S. 0.), telles que modifiees et incluant la modifica-
tion 37-42 (2 mai 1977), et 

(b) pour les planeurs, les conditions de navigabilite OSTIV 
(septembre 1976) publiees par l'Organisation scientifique et 
technique internationale du vol a voile, Van Halewijnplein 
37, Voorburg, Pays-Bas: 

(2.3) 	Le Ministre peut modifier les normes de navigabilite 
fondamentales enoncees au paragraphe (2.2).' 

(3) 	Le paragraphe 211(10) est ainsi remplace: 

'(10) 	 Le Ministre peut faire publier et tenir a jour un 
Manuel de navigabilite enoncant les modifications, procedures et 
autres elements edictes en vertu des paragraphes (2.3) et (9).' 

3. 	L'article 214 est ainsi remplace: 

'214. 	Le Ministre delivre une homologation de type aux types 
d'aeronef, de moteur ou de composant d'aeronef repondant aux 
normes de navigabilite. 

214.1 	Le Ministre delivre une homologation acoustique de type 
pour les types d'aeronef construits au Canada et repondant aux 
normes d'emission de bruit de l'Annexe 16 de la Convention relati-
ve a l'Aviation civile internationale." 

La proposition d'adopter les FAR 23, 25, 27, 29, 31, 33, 35 et 37, notamment les 

FAR sur la navigabilite, a fait l'objet d'un grand debat au cours des audiences 

de la presente phase de l'enquete. Le MdT proposait uniquement l'adoption de la 
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reglementation sur la navigabilite des Ctats-Unix, omettant les FAR d'exploita- 

tion dont it a ete question precedemment. 	De l'avis du Ministere, l'adoption 

des FAR sur l'exploitation etait inutile vu l'existence d'une reglementation 

satisfaisante sur l'exploitation aerienne au Canada. A la suite d'une demande 

la part de la Commission, M. Donald E. Lamont, Directeur de l'inspection et des 

licences aeronautiques, a tente de retrouver la reglementation existante au 

Canada equivalente aux normes stipulees dans le FAR 121. Cvidemment, M. Lamont 

etait desavantage du fait que le FAR 121 comprend toutes les normes applicables 

sur le sujet tandis que l'ONA, serie VII, no 2 doit etre interpretee compte tenu 

du Reglement de l'Air, des Ordonnances sur la navigation aerienne et du Manuel 

du mecanicien et de l'inspecteur. 	M. Lamont a presente a la Commission un 

compte rendu detaille des equivalences et des differences. Certaines normes 

d'exploitation ont ete trouvees dans les manuels de vol, et certaines autres 

sections n'avaient tout simplement pas d'equivalent canadien. 	A titre 

d'exemple, la partie J du FAR 121, intitulee "Special Airworthiness Require-

ments" (Normes speciales de navigabilite), n'avait aucun equivalent canadien. 

Cette section comprend les normes speciales sur la navigabilite dans les domai-

nes suivants: interieurs des cabines, porter interieures, ventilation, preven-

tion incendie, liquide de degivrage d'helices, disposition des conduites 

d'intercommunication a pression, emplacement des reservoirs de carburant, con-

duites de carburant et raccords, conduites de carburant et raccords dans les 

zones d'incendie designees, robinets de carburant, robinets d'huile, vidange de 

circuit d'huile, cloisons pare-feu, liquides inflammables, systeme d'extinction 

incendie, systemes de detection incendie, independance des circuits carburants, 

protection givrage du circuit d'admission, et nombre d'autres. 

M. Robert E. Klein, qui etait alors chef de la section technique sur la naviga-

bilite des aeronefs chez de Havilland, nous a fort impressionne par sa connais-

sance du sujet et a souligne ce qui suit: 

"... lorsque l'on tente d'ameliorer tout un systeme, la seule facon d'y 
arriver est d'inclure dans les normes d'exploitation qu'd compter 
d'aujourd'hui, personne ne peut exploiter un aeronef a moins que ce 
dernier ne soit, par exemple, dote de materiaux ignifuges a l'inte-
rieur et d'un plus grand nombre d'extincteurs d'incendie ainsi que de 
normes plus strictes. 
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Cela semble etre une norme de navigabilite, mais it s'agit en realite 
d'une mesure retroactive. Le seul moyen de faire appliquer ce type de 
mesures est de les inscrire dans les normes d'exploitation. 
D'ailleurs, elles vont parfaitement ensemble. 

Un autre point interessant a souligner est que des normes d'exploita-
tion distinctes s'appliquent aux aeronefs congus a une certaine date 
et exploites conformement aux normes d'exploitation alors en vigueur 
et aux autres aeronefs congus a une date ulterieure. Mais ces normes 
se chevauchent de telle sorte qu'elles semblent plutot semer la confu-
sion. Elles s'harmonisent cependant tres bien, et j'admire le talent 
de la FAA a ambler tout cela et clarifier le tout pour que chacun 
sache exactement ce qu'il est cense faire et pour que les exploitants 
et les concepteurs puissent s'y retrouver." (+) 

En temoignant sur la possibilite que la modification d'une norme de navigabilite 

entraine la modification d'une norme d'exploitation, M. Klein a affirme: 

"... On peut ameliorer une norme a la fois si une modification corres-
pondante ne s'impose pas, mais si les normes sont interdependantes, la 
mem modification peut alors etre visee les parties 25 et 121 des 
FAR. 	Elles sont modifiees simultanement par le meme avis de norme 
proposee (Notice of Proposed Rule Making), et l'on a alors deux modi-
fications differentes pour deux manuels differents. 

( . . . ) 

Les normes de navigabilite sont permanentes. Apres avoir fait l'objet 
d'une certification selon une norme etablie, par exemple, le 727 dont 
nous nous procurons encore des versions a ete concu d'apres les normes 
de la partie 4b. 	La version 100 etait la version initiale, et la 
version 200 est la plus recente. 	Mais celles-ci repondent toujours 
aux normes initiales de certification, puisqu'il s'agit toujours en 
fait du 727, et rien n'empecherait la venue des versions 300, 400, 600 
et 900. Pour les 50 prochaines annees, elles seront toujours assujet-
ties aux normes de la partie 4b. Ainsi, it est pratiquement certain 
que les derniers modificatifs de la 25 ne paraitront jamais." (+) 

Et it a poursuivi: 

"Je soutiens que le Canada ne devrait pas alley contre cette tendance 
et etablir ses propres normes. 	Sans doute seront-elles meilleures, 
mais en fin de compte, nous en tant que constructeurs, aurions certai-
nes difficultes a faire accepter la norme canadienne en Norvege ou au 
Japon par exemple. Nous serions en outre tenu de leur expliquer les 
normes canadiennes. 
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Voici une autre possibilite. A mon avis, it serait preferable que le 
Canada se fasse une idee des normes qu'il veut etablir, en some qu'il 
procede comme les representants des pays qui assistent aux conferences 
de revision de la FAA, qu'il etablisse sa position, soumette ses com-
mentaires par ecrit, et envoie a ces conferences une equipe capable de 
bien faire valoir son point de vue. 

Je sais par experience que la FAA nous ecoute et qu'elle nous 
respecte..." (+) 

COMMENTAIRE 

Un code definitif sur les normes de navigabilite s'impose au Canada. L'absence 

de ce code a gene les constructeurs et les acheteurs d'aeronefs dans le develop-

pement de leurs entreprises industielles de meme que l'organisme de navigabilite 

dans l'exercice de ses responsabilites et de ses fonctions. 

Bien qu'en theorie le Canada puisse lui-meme rediger son propre code, it en 

decoulerait un gaspillage de connaissances techniques, de main-d'oeuvre et de 

fonds et en fin de compte, ce ne serait pas profitable. 	Les Federal Aviation 

Regulations sur les normes de navigabilite ont ete etablis avec le concours des 

plus grands experts techniques et sont reconnus mondialement. Transports Canada 

envisage l'adoption d'une serie de Federal Aviation Airworthiness Regulations, 

mais propose de rayer du code canadien les Federal Aviation Operational Regula- 

tions (FAR d'exploitation). 	Nous sommes convaincus que ce serait une erreur. 

Ce qu'il faut, c'est un code complet en un seul document. 	La non-adoption des 

Federal Aviation Operational Regulations, etroitement lies aux Federal Aviation 

Airworthiness Requirements, entrainerait d'eventuelles complications et incerti-

tudes et n'aboutirait pas a l'objectif necessaire. Bien que rediges sous forme 

d'exigences visant l'exploitation, les Federal Aviation Operational Regulations 

comprennent de nombreuses normes de navigabilite et, comme nous l'avons deja 

souligne, les Operational Regulations font partie integrante du code de naviga- 

bilite. 	Elles mettent a jour les normes de navigabilite et contribuent tout 

autant a la securite aerienne. Comme nous l'avons mentionne precedemment, les 

normes de navigabilite canadiennes en vigueur se retrouvent dans une multitude 

de documents. En les analysant en detail, on y trouvera peut-etre des normes 

comparables a celles qui font presentement partie des FAR d'exploitation. Dans 
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nombre de cas cependant, it n'y a pas de normes identiques ou equivalentes. A 
notre axis, les FAR sur la navigabilite et les FAR sur l'exploitation devraient 

etre adaptes pour servir de modele au code canadien de navigabilite. 

Le minis-tire des Transports ne se verrait pas pour autant empeche d'y inclure 

certaines conditions de navigabilite particulieres adaptees a l'aviation cana- 
dienne. 	Nombre de ces conditions ont déjà eta-  reconnues et d'autres pourront 

eventuellement etre miser en evidence. 	Par exemple, a la suite de l'accident 

d'un DC-8 d'Air Canada le 5 juillet 1970, le ministere des Transports a etabli 

des conditions particulieres de navigabilite pour les DC-8 exploites par des 

transporteurs canadiens en vue d'eviter la sortie accidentelle des deporteurs-

sol en vol. Ces conditions particulieres, qu'elles concernent les normes de 

navigabilite ou les exigences d'exploitation, pourraient etre ajoutees au code 

et seraient alors portees a la connaissance des constructeurs, strangers ou 

canadiens. 

De cette fawn, le Canada pourrait adopter un code complet qui eliminerait la 

confusion et l'incertitude actuelles. 

On a egalement souligne que si la conception d'un aeronef est homologuee et cer-

tifiee conformement au FAR 25 en vigueur actuellement, dans 25 ans, sa construc-

tion sera encore conforme aux prescriptions du FAR 25 actuel, mime si le FAR 25 

est modifie et ameliore considerablement au cours de cette mime periode. 	De 

toute evidence, les procedures d'approbation de type et de certification sont 

longues et representent plusieurs annees de planification et de verifications. 

Lorsque la decision de concevoir un aeronef est prise, le constructeur se refire 

aux normes en cours et ne peut se permettre de modifier constamment sa concep-

tion. 

Un point important a souligner est la distinction que font les normes de naviga-

bilite entre les aeronefs de masse maximale au de-collage de plus de 12 500 

livres et ceux de moins de 12 500 livres. Comme nous l'avons déjà souligne, les 

caracteristiques a stlirete integre des aeronefs de plus 12 500 livres n'est pas 

obligatoire pour les appareils de moins de 12 500 livres, mime si bon nombre de 
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ceux-ci sont utilises pour le service aerien commercial au Canada. Les trans-

porteurs locaux s'en servent par affaire, et bon nombre de gens embarquent sur 

ces aeronefs legers pour faire la correspondance avec des vols des plus grosses 

compagnies aeriennes. 

Le Twin Otter de de Havilland est un avion certifie de moins de 12 500 livres, 

et aucune disposition au Canada n'exige que ce type d'appareil soit dote des 

caracteristiques a sOrete integree ou de redondance. Toutefois, les Twin Otter 

utilises aux Etats-Unis a certaines fins commerciales doivent repondre a des 

normes plus severes. 

Au cours des audiences, on s'est interroge sur l'opportunite qu'il y avait 

d'etablir des normes de navigabilite en fonction uniquement de la masse brute au 

decollage. 	A cet effet, M. Lorne A. Tapp, de la Division des enquetes sur la 

securite aerienne, a du repondre a la question suivante en ce qui a trait a l'un 

des commentaires fait par le Bureau de la securite aerienne dans son memoire: 

...'Le chef de la navigabilite a affirme qu'on ne devrait 
pas s'attendre a ce qu'il se soucie inament des accidents de Twin 
Otter, car aucune caracteristique de redondance n'est requise pour ces 
appareils etant donne qu'ils sont certifies dans la categorie des 
moins de 12 500 livres, et qu'il s'interessait plutot aux DC-9.' 
Etiez-vous la lorsque cette affirmation a ete faite? 

R 	 Je crois que oui. J'ai entendu cette affirmation a maintes 
reprises, et it est fort probable que la Division de la navigabilite 
s'appuie en quelque sorte sur le FAR 23 qui ne stipule aucune caracte-
ristique de secours sur ce genre d'appareil, ce qui est a mon avis 
tout a fait raisonnable car a ce moment, l'appareil avait ete 
construct pour transporter trois a quatre passagers, mais 
presentement, it en transporte 20 ou presque. I1 faudrait donc modi-
fier le FAR 23." (+) 

Nous soupconnons que M. Owen, chef de la navigabilite, n'a pas pris en conside-

ration la mesure dans laquelle les aeronefs de moins de 12 500 livres sont uti-

lises a des fins commerciales. Sinon, nous comprenons mal son manque d'interet 

pour les accidents de Twin Otter puisque de Havilland vend actuellement de 

nombreux de Twin Otter aux Etats-Unis, souvent utilises la-bas pour le service 

commercial .36-Hen. 
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Le DHC-6 est presentement construit selon des normes intermediaires applicables 

certaines categories de services aeriens aux Etats-Unis, normes superieures 

celles, du FAR 23 qui sont les seules dispositions obligatoires visant ces appa-

reils au Canada. Cependant, d'autres aeronefs de moins de 12 500 livres utili-

ses a des fins commerciales au Canada continuent toujours d'être construits con-

formenent a des normes minimales pour avion leger. A notre avis, la determi-

nation des normes de navigabilite auxquelles un aeronef doit satisfaire doit 

etre fonction de l'utilisation prevue plutot que de sa masse. 	De toute evi- 

dence, on ne s'attend pas a ce que les proprietaires prives d'avions legers 

achetent un appareil qui reponde aux normes les plus strictes, car it leur coO-

terait beaucoup trop cher, mail ceux qui exploitent un appareil a des fins com-

merciales devraient avoir des appareils repondant aux normes, presentement en 

vigueur aux Etats-Unis, applicables a l'utilisation prevue. C'est une autre 

raison qui milite en faveur de l'adoption des American Federal Aviation Opera-

tiona" Standards, qui comprenent une norme intermediaire applicable a certains 

types de services aeriens commerciaux. 

La masse des avions d'affaire est en grande partie inferieure a 12 500 livres. 

Ces appareils, bien qu'ils ne soient normalement pas utilises pour le transport 

de passagers moyennant retribution, transportent des passagers a des fins 

d'affaire. Au plan des normes de navigabilite, ces appareils devraient, a notre 

avis, etre consideres comme porteurs appareils commerciaux. 
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PARTIE IV  

HOMOLOGATION DE CONCEPTION DES AERONEFS  

AVIONNEURS CANADIENS 

Nous avons dejA mentionne que la premiere chose que doit faire un avionneur 

canadien qui a l'intention de construire un nouveau type d'aeronef est d'obtenir 

l'homologation de type de l'aeronef (ATA) du ministere des Transports pour la 

conception proposee. Des qu'il l'a obtenue, l'avionneur pourra affirmer aux 

acheteurs potentiels que l'appareil qu'il construit satisfait a certaines exi-

gences minimales de navigabilite et, en outre, que l'appareil est admissible a 

un certificat de navigabilite canadien. 	Les homologations de type d'aeronef 

sont delivrees en vertu du Reglement de l'Air 214. L'extrait suivant tire d'un 

memoire presente par le Ministere explique les differentes &tapes qui menent a 

la delivrance d'une ATA: 

"...Des reception de la demande d'homologation, la premiere reunion sur 
l'homologation de type d'aeronef a lieu chez l'avionneur, et les pre-
miers objectifs consistent a s'entendre sur les exigences de navigabi- 
lite fondamentales. 	En outre, l'avionneur presente ses plans ainsi 
que le calendrier du programme, et le MdT conseille l'avionneur sur 
tout point d'interpretation dont it doit tenir compte ainsi sur les 
exigences de navigabilite additionnelles qui seraient necessaires en 
raison du concept du prototype ou des ecarts du MdT par rapport aux 
exigences fondamentales. Finalement, it s'agit d'arreter un programme 
de discussions detaillees entre les divers groupes de specialites, y 
compris celles servant a 6-laborer un programme d'entretien. 	A ce 
stade, on ne dispose habituellement que de tres peu de details con-
crets sur le prototype. 

Les discussions detaillees entre le MdT et l'avionneur visent princi-
palement a etablir quel moyen acceptable l'avionneur utilisera pour 
montrer qu'il se conforme a chaque alinea et sous-alinea de l'exigence 
de navigabilite selon qu'il la comprend a ce moment. C'est egalement 
au cours de ces discussions que d'autres interpretations des exigences 
par le MdT ou l'avionneur sont presentees pour qu'on en vienne a un 
consensus. Aussi, pendant ces discussions, les premieres decisions 
sont prises par le MdT sur la nature des pouvoirs delegues a l'appro-
bation technique (DAT) pour approuver la conception en fonction des 
exigences de navigabilite. Cette delegation est habituellement attri-
buee alinea par alinea et peut etre revisee a mesure que plus de 
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details sont fournis sur le prototype. 	A ce stade, l'autorisation 
d'approuver est repartie selon le principe que touter les exigences de 
routine sont confiees aux DAT et que le MdT se reserve l'homologation 
des resultats des essais, des etudes de charge, du flottement et des 
hypotheses qui regissent les grands programmes mathematiques. 

L'elaboration d'un programme d'entretien approuve pour l'aeronef 
re-16%/e d'un comite directeur preside par le MdT. A ce stade, seule la 
fagon de fonctionner du comite fait l'objet de discussions pour qu'un 
consensus soit atteint. 

Phase II 

La phase suivante de la procedure ATA se compose d'un plus grand 
nombre d'entretiens detailles entre le MdT et l'avionneur a mesure que 
l'aeronef se concretise; des analyses detaillees sont effectuees par 
l'avionneur, les inspecteurs de navigabilite du MdT surveillent la 
construction de l'aeronef, et les echanges sur l'entretien se poursui-
vent. 	Des que l'aeronef est enfin pret pour son premier vol, le MdT 
doit avoir tous les renseignements concernant la navigabilite de 
l'appareil avant qu'un permis de vol experimental soit delivre pour 
cet appareil; ces renseignements comprennent des declarations des DAT 
dans lesquelles ils affirment au MdT qu'ils considerent que l'appareil 
est apte a entreprendre le programme des essais en vol. 

Phase III 

Dans la prochaine phase, on obtient la plus grande partie des donnees 
techniques pertinentes qui montrent que les exigences ont ete respec-
tees. Encore ici, le personnel du MdT et les DAT participent active-
ment a tous les aspects de ce volet. Dans la mesure du possible, le 
MdT intervient dans le programme des essais en vol en fournissant un 
ou plusieurs pilotes et en affectant, a plein temps ou a temps par-
tiel, des techniciens du controle de la qualite et des ingenieurs pen- 
dant le programme. 	Le pilote du MdT affecte au programme est a la 
disposition de l'avionneur comme s'il faisait partie de son personnel, 
mais it ne participe pas aux vols d'essais qui sortent des limites du 
domaine de vol: ces vols tres risque's sont effectues par le personnel 
de l'avionneur. 	C'est aussi pendant cette phase que les derniers 
essais de cellule, de givrage, de bruit, de comportement, de maniabi-
lite et les derniers essais fonctionnels sont effectues. Dans la plu-
part des programmes, la construction des appareils de production est 
amorcee, et les inspecteurs de navigabilite du MdT jouent un role 
actif en surveillant les methodes de l'avionneur. 

Phase IV 

La derniere phase d'un programme d'homologation de type d'aeronef 
consiste surtout en l'approbation par le MdT ou le DAT des rapports 
finaux,soumis par l'avionneur pour montrer que les diverses exigences 
ont ete respectees et en l'approbation par signature du programme de 
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conformite. 	Le manuel d'exploitation de l'appareil est termine et 
approuve, le calendrier d'entretien est complete et approuve, un plan 
directeur qui definit le prototype est approuve, puis une equipe du 
MdT comprenant des ingenieurs, des pilotes et des inspecteurs ayant 
suivi le programme procede a l'inspection d'un appareil de production 
representatif. 

C'est aussi pendant cette phase que l'ensemble definitif des limites 
est arrete pour l'appareil; l'essai de ces limites qu'entend effectuer 
l'avionneur peut etre modifie par le MdT a cause d'elements justifica-
tifs insuffisants, d'essais incomplets ou pour toute autre raison qui, 
de l'avis du MdT, justifie une consideration speciale; puis les essais 
fonctionnels et de fiabilite ont lieu. L'homologation de type d'aero-
nef est delivree, et le MdT demande alors officiellement aux organis-
mes de navigabilite strangers d'accepter l'appareil. 

(v) 	Modifications au prototype homologue 

A partir du moment oil l'ATA est delivree et jusqu'a ce que l'avionneur 
ne veuille plus vendre l'appareil, it peut continuer a modifier la 
conception de celui-ci. Ces modifications resultent des exigences du 
marche, de l'experience acquise dans l'entretien courant, de l'amelio-
ration des pieces, des options du client et, a l'occasion, sont appor-
tees a la demande du MdT. 

En principe, chaque modification est traitee par le MdT ou le DAT de 
la meme facon que l'homologation de type et est jugee par rapport aux 
exigences de navigabilite. Le programme de conformite est etabli, des 
essais sont effectues au besoin, le manuel d'exploitation de l'appa-
reil ou le calendrier d'entretien est revise, la liste des plans est 
revue et, au besoin, une revision de l'ATA a lieu. 	La decision a 
savoir si la modification doit etre approuvee par le DAT ou le MdT 
depend encore de la nature de la modification, de l'experience, des 
connaissances et du temps dont dispose le MdT. La plus grande partie 
des modifications est approuvee par le DAT puisqu'elles consistent en 
des modifications techniques relativement simples; mais toutes les 
modifications au calendrier d'entretien ou au manuel d'exploitation de 
l'appareil sont approuvees par le MdT." (+) 

ETUDE DE CAS 

Homologation du DHC-6 de de Havilland Aircraft of Canada  

La Commission a examine l'homologation du DHC-6 (Twin Otter) de de Havilland. 

La preuve a revels deux irregularites dans le processus d'homologation. 
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Le Twin Otter a ete homologue conformement 5 la norme CAR 3 (maintenant FAR 23) 

de 1956 des Etats-Unis. Cette norme destinee aux petits appareils (moins de 

12 500 livres) regissait les appareils les plus simples, comme le monomoteur 

recreatif. La CAR 3 n'exigeait pas la protection 5. securite integree d'un gros 

appareil de transport. 	Par consequent, une defaillance de certaines pieces 

pouvait causer un ecrasement. 

En 1969, les Etats-Unis ont resserre la reglementation en matiere de navigabi-

lite pour les appareils exploites comme avions de troisieme niveau ou avions-

taxis. Cependant, ces normes plus rigoureuses n'ont pas ete rendues obligatoi-

res pour les avions immatricules au Canada. 

1. 	SYSTEME BETA 

Les h6lices du Twin Otter peuvent s'inverser. L'inversion des helices est uti- 

lisee au sol pour raccourcir la distance d'art-et. 	Cho-lice est inversee lors- 

qu'elle est calee dans la plage comprise entre 0 et -14 degres. 	A 0 degre, 

l'helice ne produit aucune traction vers l'avant. La plage de traction normale 

comprend les angles de calage superieurs a 11 degres. L'intervalle entre la 

tration normale et d'inversion, soit de 0 a 11 degres, est appele la plage 

beta. 	Au sol apres l'atterrissage, a cause de la nature d'un turbopropulseur, 

l'helice produit normalement une traction a 11 degres. Par consequent, la plage 

beta sert a reduire la traction normale pour art-frier l'appareil. Le DHC-6 avait 

ete homologue 5 condition qu'un circuit secondaire electrique fonctionnant A 

partir du circuit hydromecanique principal empeche l'helice de traverser la 

plage beta et de s'inverser en cas de defaillance. Le systeme beta fait tourner 

les hflices a un calage de 9 degres, plutot que de les laisser s'inverser. 

La norme d'apres laquelle de Havilland a du prevoir le systeme beta est la sui-
vante: 

CAR 3.418(a). 	Les dispositifs d'inversion destines a etre uti- 
lises au sol seulement doivent etre tels qu'aucune defaillance ni 
aucun defaut de fonctionnement du dispositif dans toutes les condi-
tions d'exploitation prevus de l'avion ne se traduira par une traction 
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inverse indesirable. La defaillance d'elements structuraux peuvent ne 
pas etre consideres s'il est tres improbable qu'une telle defaillance 
se produise." (+) 

De Havilland a eu des ennuis avec les helices, dont l'un de ceux-ci a ete defini 

comme etant plutOt un problem operationnel que conceptuel. 	Si le pilote ne 

remettait pas les helices en position avant l'atterrissage, une de celles-ci ou 

les deux pouvaient quitter au sol la position d'inversion, ce qui aurait pour 

effet de faire sortie l'appareil de la piste. 

Le 2 decembre 1976, un Twin Otter de la Greenland Air a eu une panne d'helice 

plusieurs centaines de pieds au-dessus du sol en approche. 	Une helice s'est 

inversee, mais le pilote a pu maitriser l'appareil et atterrir en toute securi-

te. En fevrier 1977, le directeur des operations aeriennes de de Havilland a 

redige la note de service interne suivante: 

"Lorsque le Twin Otter de la Greenland Air a subi une panne de commande 
d'helice, le pilote a signale que l'helice s'etait inversee a 500 
pieds et que durant l'approche, it avait ete en mesure de maitriser 
l'appareil et d'atterrir en toute securite. 	L'helice defectueuse a 
ete expediee chez de Havilland pour inspection, et it semblait evident 
qu'elle avait dO s'inverser completement puisque le circuit d'asser-
vissement et le systeme beta ne fonctionnaient plus du tout. C'etait 
difficile a croire puisqu'on pensait que l'appareil ne pourrait abso-
lument pas etre maitrise et que la trainee engendrerait un taux de 
descente qui rendrait impossible un atterrissage en toute securite. 

Tout le systeme beta et ses dispositifs de protection devenaient alors  
suspects, et j'ai decide d'enqueter sur les cas de panne de systeme  
beta afin d'etablir si l'helice du Greenland Air s'etait completement  
inversee et si oui, jusqu'd quel point le pilote pouvait maitriser  
l'appareil." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

D'apres les resultats des vols d'essais, le directeur des operations aeriennes a 

conclu: 

"Des chiffres notes, it est assez evident que: 

1. si le systeme beta tombait en panne et que l'helice s'inversait 
completement, it serait possible, en ramenant la manette des gaz 
au ralenti, de maitriser l'appareil et de maintenir l'altitude, 

609 



compte tenu de la temperature exterieure et de la masse de l'appa-
reil; 

que l'helice ne doit pas etre mise en drapeau a partir de la posi-
tion d'inversion complete; 

que le moteur ne doit pas etre coupe, mail laisse au ralenti." (+) 

Il a par consequent recommande que ces modifications soient incorporees au 

manuel d'exploitation de l'appareil. 

Le 9 mai 1978, de Havilland a adresse une demande au Ministere pour retirer le 

systeme beta. 	Dans une lettre adressee au chef de la Division de la navigabi- 

lite, de Havilland a affirme: 

"Les essais en vol que nous avons effectues, et dont nous vous avons  
communique les resultats pour une modification anterieure concernant  
la mesure d'urgence en cas de panne du systeme beta, ont montre que  
les caracteristiques de pilotabilite de l'appareil sont de beaucoup  
ameliorees si les pales pivotent jusqu'd la butee d'inversion lorsque  
la puissance est maintenue au ralenti, contrairement a la tenue en vol  
qui re-suite du maintien des pales a Tangle determine par le systeme  
beta a la suite d'une defaillance importante du circuit de commande  
beta..." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

Ni de Havilland ni le Ministere n'ont explique de facon satisfaisante pourquoi 

l'essai en vol de ce systeme essentiel n'avait pas ete merle durant l'homologa- 

tion. 	Le procureur de la Commission a demande pourquoi aucun essai en vol 

semblable n'avait ete effectue avant l'homologation: 

...Si vous devez incorporer un dispositif a securite inte-
gree, pourquoi n'en feriez-vous pas l'essai en vous disant: Bon, 
d'accord, nous allons soumettre la machine, l'avion, a cette condition 
particuliere et allons recourir au dispositif a securite integree s'il 
se produit une panne, puis nous ferons la meme chose sans le disposi-
tif a securite integree? 

A ce qu'il semble, c'est ce que vous avez fait en 1977. 

R 	 Oui. Je serais porte a croire qu'auparavant nous etions 
instinctivement convaincus que si une helice s'inversait en plein vol, 
it etait inconcevable d'esperer que l'appareil pourrait etre maitrise, 
surtout si une helice etait en traction normale, et l'autre, inversee. 
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Q 	Cela me semble assez incommode. 

R 	Ca l'est, et voila pourquoi nous avons sorti cette condition 
speciale et nous l'avons acceptee sans meme tester la validite de 
l'exigence. Je pense que l'evidence nous aveuglait." (+) 

Malgre la demande l'avionneur pour que soit retire le systeme beta apres que des 

resultats d'essais en vol avaient semble demontrer que l'avion pouvait etre 

exploite plus stirement sans celui-ci, Transports Canada a refuse la permission a 

l'avionneur d'effectuer la modification proposee. Pourtant, la Federal Aviation 

Administration aux Etats-Unis a approuve une demande semblable formulee par 

Beech Aircraft des Etats-Unis de retirer un system similaire de ses appareils. 

Lorsqu'on lui a demande pourquoi le ministere des Transports insistait pour que 

le systeme beta soit retenu, M. Klein a repondu: 

HQ 	Pour quelle raison veut-on le conserver? 

R 	 Bien, je crois qu'ils n'en sont pas certains, et ils ne 
comprennent pas ce dont nous avons parle cet apres-midi..." (+) 

En résumé: 

L'helice du DHC-6 a ete homologuee avec le system beta. 

Un certain nombre d'accidents ont revele des problemes au niveau des heli-

ces. 

Un accident potentiel (l'incident du Greenland Air) a montre que l'appareil 

pouvait etre pilote malgre une panne du systeme beta. 

Toutes ces decouvertes ont ete faites par hasard et non au moment de 

l'homologation. 

D'autres essais effectues par l'avionneur re- ye-lent maintenant qu'en fait 

l'appareil est plus stir sans systeme beta. 
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6. 	La Direction de la navigabilite n'a pas cru bon de tenir compte de ces 

faits nouveaux, et le systeme beta est toujours integre aux Twin Otters. 

2. 	CRIQUES DE CORROSION SOUS TENSION  

Malgre le fait que des essais effectues pendant l'homologation aient convaincu 

l'avionneur et la Division de la navigabilite qu'il ne se produirait pas de cri-

ques de corrosion sous tension aux embouts des biellettes a formage magnetique 

employees par de Havilland sur le Twin Otter, ces criques de corrosion sous 

tension ont ete un probleme depuis de nombreuses annees. 

M. John Thompson, directeur du Genie des produits, a admis cette situation dans 

son temoignage: 

"Q  
Eh bien, M. Thompson, avez-vous un probleme de criques de 

corrosion sous tension sur le Twin Otter? 

R 	 Oui, dans un certain nombre de secteurs ces derniere annees, 
()y a eu un probleme de corrosion sous tension sur le Twin Otter." 
+ 

M. Thompson a admis que puisqu'il y avait bel et bien eu des criques, les essais 

d'homologation avaient du ne pas etre suffisamment pousses. 

La question des criques de corrosion sous tension etait d'une importance capi-

tale pour le Twin Otter dans les accidents mortels de Coal Harbour (Colombie 

britannique) le 3 septembre 1978 et de Sechelt (Colombie britannique) le 30 

septembre 1979, que le Volume 1 relate aux pages 138 et suivantes. 	Dans leur 

enquete sur l'accident mortel de Coal Harbour, les techniciens de la securite 

aerienne avaient avise en juillet 1979 la Division de la navigabilite que les 

biellettes de commande a formage magnetique, c'est-a-dire les biellettes de 

profondeur et de gauchissement, etaient sujettes aux criques de corrosion sous 

tension et que ce probleme se retrouvait sur toutes les biellettes de commande a 
formage magnetique faisant partie de la structure du Twin Otter. 
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A cette époque, la Division de la navigabilite n'avait pris aucune mesure pour 

remedier au danger que ce probleme posait a la securite et, comme nous l'avons 

dit dans le Volume 1, la raison invoquee pour justifier cette inaction n'etait 

pas satisfaisante. Si des mesures avaient ete prises, l'accident mortel de 

Sechelt aurait pu etre evite. 	Comme nous l'avons mentionne a la page 151 du 

Volume 1, le jury de la cour du coroner qui s'est penche sur l'accident mortel 

de Sechelt en est venu a la conclusion suivante: 

"La cause de l'accident, une crique de corrosion sous tension, etait de  
nature similaire a celle de l'accident du CF-A1V a Coal Harbour, en  
septembre 1978. L'element qui s'est rompu sur le CF-AIV, la biellette  
de commande de volet, etait tondamentalement la meme que I'element du  
CF-WAF, une biellette de commande d'aileron. 	En juillet 1979, des  
employes du Bureau de la securite aerienne ont ete mis au courant de  
['existence d'un probleme similaire au niveau des biellettes de com-
mande de profondeur du Twin Otter. Ces renseignements ont et-6 commu-
niqués aux Divisions des licences aeronautiques et de la navigabilite  
du MdT qui, a leur tour, ont traite de ce probTeme avec de Havilland  
Canada. Its ont ete d'accord sur le fait que les defauts des biellet-
tes de profondeur et les defauts possibles des biellettes d'ailerons  
ne constituaient pas un 'danger pour la securite', et aucune mesure  
n'a ete prise.  

A notre avis les Divisions des licences aeronautiques et de la naviga-
bilite du MdT et de Havilland Canada n'ont pas agi dans l'interet de  
la securite publique." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

Puis nous avons conclu: 

"Si les avertissements concernant le vice de construction de touter les 
biellettes a formage magnetique avaient ete donne's par un tribunal 
independant a la Division de la navigabilite, selon les procedures en 
place que nous nous proposons de recommander, ils auraient fait 
l'objet d'une plus grande attention, et l'accident mortel de Sechelt 
aurait pu etre evite." 

En novembre 1970, de Havilland a publie le bulletin technique 626. Entre autres 

points, le bulletin mentionnait: 

"3.5 Deux elements du circuit de commande des ailerons_situes au 
dernier raccord de la surface de l'aileron se sont reveles vulne-
rables a la corrosion... 
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b) 	Biellettes... Verifier particulierement si la peinture des 
embouts a formage magnetique presente des fissures ou des 
cloques qui pourraient reveler uen corrosion sous la surfa-
ce; ou si des signes de corrosion se sont manifestos sur 
toute partie dont la protection anodique a ete endommagee. 
Toute attaque dans cette partie, laquelle est soumise a une 
tension tres elevee, pourrait causer de la corrosion sous 
tension accompagnee par le criquage et le desserrage des 
embouts a formage magnetique." 

Dans son temoignage, M. T.W. Heaslip, chef de la Division des techiques de secu-

rite aerienne, a declare qu'a aucun moment de Havilland ne lui avait indique 

qu'elle savait depuis 1970 que les biellettes de gauchissement presentaient un 

probleme de corrosion sous tension au niveau des embouts a formage magnetique et 

que le bulletin technique 626, qui souligne ce probleme, n'avait pas ete porte a 
son attention avant 1979. 

COMMENTAIRE 

A notre avis, la presente etude de cas non seulement renforce la necessite que 

le tribunal independant compte des techniciens de la securite aerienne, mais met 

aussi en relief l'absence de maintien de la navigabilite par la Division de la 

navigabilite 5 la suite de l'homologation et le besoin d'avoir au sein de la 

Division de la navigabilte un service de maintien de la navigabilite. 

Dans l'etude de cas effectuee par la Commission au sujet de l'homologation du 

DHC-6, it a ete prouve qu'il y avait eu une grave irregularite dans la facon 

adopt6e par la Division de la navigabilite pour etayer l'homologation de l'appa-

reil. Pour deux aspects essentiels de l'homologation, la Division de la naviga-

bilite n'a pas ete en mesure de produire de documents prouvant qu'elle avait 

contrale les essais effectues par de Havilland. 

D'abord, it n'existait aucun document ecrit emanant de Havilland ou de la Divi-

sion de la navigabilite au sujet des essais en vol effectues sur le DHC-6 fai-

sant 6tat de sa pilotabilite lorsque les pales des helices etaient calks dans 

la plage beta. La Commission a cherche a determiner si des essais en vol comme 

ceux qui avaient ete effectues par de Havilland a la suite de l'incident du 
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Greenland Air avaient eu lieu au moment de l'homologation. La Commission n'a pu 

confirmer ce point. Ensuite, au sujet des biellettes de volet, la Division de 

la navigabilite n'a pu presenter a la Commission aucun document etablissant 

qu'elle avait controle les essais effectues par de Havilland pour s'assurer que 

les embouts a formage magnetique des biellettes va-et-vient des volets resis-

taient aux criques de corrosion sous tension. 

Si l'Administration de l'air doit assumer efficacement le maintien de la naviga-

bilite, it est important de conserver un dossier sur les essais de navigabilite 

d'un appareil. En cas de defaillance ulterieure, it serait difficile, sinon 

impossible, si ces dossiers n'existent pas, a la Division de la navigabilite de 

determiner quels aspects des essais ou du controle auraient presente des lacu-

nes. 
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PARTIE V 

VALIDATION DES PRODUITS AfRONAUTIQUES STRANGERS  

La procedure pour obtenir l'homologation canadienne de type pour aeronefs impor-

tes est contenue dans le Manuel du mecanicien et de l'inspecteur dont voici des 

extraits pertinents: 

"2.10 	HOMOLOGATIONS CANADIENNES DE TYPE POUR AERONEFS IMPORTES 

	

2.10.1 	Sauf indication contraire, un aeronef de construction etran- 
Ore importe au Canada ne sera susceptible de recevoir un certificat 
de navigabilite canadien que lorsque le type auquel fl appartient aura  
obtenu une homologation de type du ministere des Transports. Un aero-
nef construit aux rtats-Unis, et pour lequel un certificat de type 
d'aeronef de categorie normale, utilitaire ou acrobatique a ete deli-
vre, ne necessitera normalement pas une homologation de type come 
condition prealable a la delivrance d'un certificat de navigabilite. 
Les aeronefs construits aux E.-U. avec un certificat de type de la FAA 
de categorie "transport" ou "restreint" necessiteront une inspection 
de validation de type avant la certification canadienne de navigabi-
lite, conformement aux dispositions de la section 2.10.6 ci-dessous. 

Homologation canadienne de type d'aeronef de construction  
etrangere  

	

2.10.2 	Une homologation canadienne de type d'aeronef peut etre 
delivree pour un type d'aeronef de construction etrangere a condition: 

que son etat actuel de navigabilite soit acceptable (2.10.3 
ci-dessous); 

qu'une preuve documentaire suffisante et acceptable soft 
produite (2.10.4 ci-dessous); 

qu'il soft conforme aux conditions particulieres canadiennes 
(2.10.5 ci-dessous); 

qu'une inspection de validation de type de l'aeronef demon-
tre qu'il n'existe aucune raison de refuser l'homologation 
de type (2.10.6 ci-dessous). 

Etat actuel de navigabilite  

	

2.10.3 	L'aeronef aura obtenu une homologation de type d'aeronef, ou 
l'equivalent, de la part des services competents de la Navigabilite du 
pays o0 it a ete construit. 

616 



Documentation necessaire  

2.10.4 	La demande de delivrance d'une homologation canadienne de 
type d'aeronef sera effectuee par ecrit. 	Elle sera appuyee et 
accompagnee par: 

une description generale et une specification des caracte-
ristiques de l'aeronef; 

une declaration designant les normes de navigabilite suivant 
lesquelles l'aeronef, son moteur (ses moteurs) et son helice 
(ses helices) ont ete concus, y compris toutes les condi-
tions speciales imposees par le pays de construction; 

une declaration emanant des Services officiels responsables 
des consignes de navigabilite du pays de construction, avec 
le detail des changements ou des differences permises entre 
ses normes de navigabilite nationales et celles de l'aero-
nef, du moteur (des moteurs) et de l'helice (des helices) 
tels qu'ils ont ete homologues; 

l'homologation de type, ou l'equivalent, pour l'aeronef, 
le(s) moteur(s) et l'helice (les helices) delivree par les 
services officiels responsables des consignes de navigabi-
lite du pays de construction; 

une liste et une liasse complete de toutes les consignes de 
navigabilite imperatives, ou de leur equivalent; 

le manuel de vol homologue de l'aeronef, ou son equivalent, 
avec les modifications; 

le manuel de maintenance, ou son equivalent, avec les modi-
fications ainsi que le detail des operations de maintenance 
programmees recommandees par le constructeur. 

La lettre de demande doit etre redigee en anglais ou en francais, et 
un exemplaire de tous les documents precise's ci-dessus doivent d'abord 
etre fournis en anglais. 

Conditions particulieres canadiennes  

2.10.5 	Le type d'aeronef sera conforme aux conditions particulieres 
canadiennes, qui representent la difference, en mat-le- re de normes de 
navigabilite, entre celles qu'on applique lors de l'homologation de 
l'aeronef par les Services competents de la Navigabilite du pays de 
construction et les normes de navigabilite homologuees ou etablies par 
le ministre des Transports en vue de la delivrance d'une homologation 
canadienne de type d'aeronef, conformement aux dispositions de la 
Section 214 du Reglement de l'Air; 
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(a) 	Les conditions particulieres canadiennes applicables au type 
d'aeronef seront etablies apres etude des documents speci-
fies dans le paragraphe 2.10.4 et elles auront normalement 
pour objet de: 

tenir compte des differences entre les normes de 
navigabilite suivant lesquelles l'aeronef a ete 
concu et celles de l'Ctat qui lui a delivre son 
homologation etrangere de type (c'est-5-dire de 
tenir compte des differences ou des exceptions 
concede-es par les services officiels de navigabi-
lite du pays etranger); 

tenir compte des differences entre les normes de 
navigabilite du pays de construction et les normes 
de navigabilite etablies ou homologue-es par le 
ministre des Transports; 

tenir compte de toute caracteristique inhabituelle 
ou non classique du type d'aeronef ou de son 
application au role pour lequel l'homologation 
canadienne de type est demandee; 

(b) 	La conformite aux conditions particulieres canadiennes sera 
demontree de l'une des facons suivantes: 

au moyen d'une demonstration faite par le deman-
deur, a la satisfaction du Chef, Navigabilite, 
ministere des Transports, que l'aeronef est con-
forme a chacune des conditions particulieres; ou, 

dans les cas des tats delivrant des certificats 
acceptables pour le ministere des Transports, par 
un certificat delivre par les Services competents 
de la Navigabilite dans le pays de construction 
attestant que le demandeur a demontre a cette 
autorite la conformite a chacune des conditions 
particulileres canadiennes. 

Inspection pour validation de type  

2.10.6 	L'inspection pour validation de type comprendra normalement 
une evaluation technique, entrainant une etude des donnees homologuees 
de la conception du type, y compris le programme conseille de mainte-
nance et une evaluation de l'aeronef en vol. Avant le debut de ces 
evaluations, le demandeur sera tenu de s'engager: 

(a) 	a fournir ou a faire fournir toutes les donnees techniques 
et tous les cours de mise au courant juges necessaires par 
le minis-terse des Transports, aux agents que celui-ci a char-
ges de la formation a l'inspection pour validation ou du 
controle des pilotes d'essai, et 
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(b) a supporter tous les frais assumes par le ministere des 
Transports en effectuant l'inspection pour validation. 

	

2.10.7 	Pour l'evaluation technique, un aeronef d'un type pour 
lequel l'homologation est demandee sera fourni a l'endroit designe par 
le ministere des Transports; normalement, cet endroit se trouvera dans 
les installations du constructeur. Cette evaluation a pour but: 

de verifier que l'aeronef repond a toutes les exigences 
particulieres de navigabilite applicables du fait des Ordon-
nances sur la navigation aerienne et du present manuel de 
navigabilite ainsi qu'en raison d'autres exigences eventuel-
lement specifiees au moment de la demande; 

de verifier que l'aeronef ne presente aucune caracteristique 
insolite ou dangereuse, ni dans sa conception ni dans sa 
construction; 

de verifier que l'aeronef se prete a l'execution de l'entre-
tien et de la maintenance necessaires; et 

Apres l'evaluation technique, des conditions particulieres supplemen-
taires peuvent etre formulees si le ministere des Transports le juge 
necessaire. 

Modifications de la conception homologuee de type  

	

2.10.9 	Les modifications influant sur l'homologation de type 
d'aeronef, sur la fiche de navigabilite d'aeronef, ou son equivalent, 
ou encore sur le manuel de vol homologue de l'aeronef doivent etre 
approuvees au prealable par le ministere des Transports. 

Information permanente sur la navigabilite  

	

2.10.10 	Il sera demande au constructeur ou aux Services officiels 
responsables des consignes de navigabilite dans le pays de 
construction que les parutions ou modifications futures de toutes les 
consignes imperatives de navigabilite ou de leurs equivalents soient 
automatiquement fournies au ministere des Transports. 

Manuels exiges  

	

2.10.11 	Comme condition d'homologation de type ou de reconnaissance 
d'un certificat de type, le demandeur est tenu de fournir, sans frais 
pour le ministere des Transports, sept exemplaires de chacun des 
Manuels de vol, de maintenance et de reparations structurales de 
l'aeronef, ainsi que des tableaux illustres de pieces detachees, des 
bulletins de service avec leurs modificatifs a venir. Cependant, dans 
le cas d'aeronef de la categorie "transport", et a la demande du 
postulant, le nombre exige d'exemplaires de manuels et des bulletins 
de service peut etre reduit." 
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Validation des aeronefs construits aux Etats-Unis d'Amerique  

Le 28 juillet 1938, un echange de notes comportant un accord a ete fait entre le 

Canada et les Etats-Unis d'Amerique sur les certificats de navigabilite pour 

l'exportation. 	Les parties les plus pertinentes de ce traite sont reproduites 

ci-apres: 

"Article I 

Le present arrangement a trait aux aeronefs civils cons-
truits dans le territoire continental des Ctats-Unis d'Amerique, y 
compris l'Alaska, et exportes au Canada; et aux aeronefs civils cons-
truits au canada et exportes vers le territoire continental des 
Etats-Unis d'Amerique, y compris l'Alaska. 

Le present arrangement s'appliquera aux aeronefs civils de 
toutes categories y compris ceux qui servent aux transports publics ou 
5 des usages prives, ainsi que leurs parties. 

Article II 

La meme validite sera conferee par les autorites competentes des 
Etats-Unis touchant les certificats de navigabilite pour exportation, 
delivres par les autorites competentes du Canada, pour les aeronefs 
qui devront, par la suite, etre immatricules aux Etats-Unis, comme si 
lesdits certificats avaient ete delivres conformement aux reglements 
en vigueur en la matiere aux Etats-Unis, 5 condition que ces aeronefs 
aient ete construits au Canada selon les prescriptions canadiennes 
concernant la navigabilite. 

Article III 

La mem validite sera conferee par les autorites competentes du Canada 
touchant les certificats de navigabilite pour exportation delivres par 
les autorites competentes des Etats-Unis pour les aeronefs qui 
devront, par la suite, etre immatricules au Canada comme si lesdits 
certificats avaient eta' delivres conformement aux reglements en 
vigueur en la matiere au Canada, a condition que ces aeronefs aient 
ete construits dans le territoire continental des Etats-Unis ou de 
l'Alaska selon les prescriptions des Ctats-Unis concernant la naviga-
bilite. 

Article IV 

(a) 	Les autorites competentes des Etats-Unis prendront leurs 
dispositions pour que soit diment communique aux autorites competentes 
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du Canada le detail des modifications obligatoires prescrites aux 
Etats-Unis, afin que les autorites du Canada puissent exiger que ces 
modifications soient apportees aux aeronefs des types vises dont elles 
auraient valide les certificats. 

(b) 	Les autorites competentes des Etats-Unis accorderont, en cas 
de besoin, aux autorites competentes du Canada des facilites pour 
l'examen des modifications non obligatoires pouvant exercer des reper-
cussions sur la validite des certificats de navigabilite valides con-
formement aux dispositions du present arrangement ou a toute autre 
condition primitivement exigee pour la validation. Elles accorderont 
egalement des facilites pour regler les cas de grosses reparations 
effectuees autrement que par le montage des pieces detachees fournies 
par le constructeur original. 

Article V 

Les autorites competentes canadiennes prendront leurs dispo-
sitions pour que soit (lament communiqué aux autorites competentes des 
Etats-Unis le detail des modifications obligatoires prescrites au 
Canada, afin que les autorites des aats-Unis puissent exiger que ces 
modifications soient apportees aux aeronefs des types vises dont elles 
auraient yang les certificats. 

Les autorites competentes canadiennes accorderont, en cas de 
besoin, aux autorites competentes des Etats-Unis des facilites pour 
l'examen des modifications non obligatoires pouvant exercer des reper-
cussions sur la validite des certificats de navigabiite valides, con-
formement aux dispositions du present arrangement ou a toute autre 
condition primitivement exigee pour la validation. Elles accorderont 
egalement des facilites pour *ler les cas de grosses reparations 
effectuees autrement que par montage des pieces detachees fournies par 
le constructeur original. 

Article VI 

Les autorites competentes de chaque pays auront le droit de 
subordonner la validation des certificats de navigabilite pour 
l'exportation a telles conditions speciales qui seraient, a ce moment-
la, mises a la delivrance des certificats de navigabilite aerienne 
dans leur propre pays. 	Des communications seront faites de temps a 
autres au sujet de ces conditions speciales par rapport a chacun des 
pays aux autorites competentes de l'autre pays. 

Les autorites competentes de chaque pays tiendront les auto-
rites competentes de l'autre pays pleinement et constamment au courant 
de tous les reglements en vigueur en matiere de navigabilite des aero-
nefs civils et de touter les modifications qui pourraient, de temps a 
autre, y etre apportees." 
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Le 12 aat 1970 et le 18 fevrier 1971, un 6-change de notes entre le Canada et 

les Etats-Unis d'Amerique a elargi la portee de l'arrangement relatif aux certi-

ficate de navigabilite pour l'exportation aux moteurs et aux helices d'aeronefs, 

aux instruments, accessoires et pieces detach-6es d'aeronefs, ainsi qu'aux pieces 

de rechange pour aeronefs, moteurs, helices et instruments d'aeronefs qui ont 

ete exportes conformement a l'arrangement. 

Dans sa forme amendee, l'accord stipulait que les autorites canadiennes recon-

naitraient le certificat de navigabilite pour l'exportation de l'autorite compe-

tente aux Etats-Unis concernant les aeronefs et les elements construits aux 

Etats-Unis pour l'exportation au Canada et, en retour, les Etats-Unis reconnaT-

traient le certificat de navigabilite pour l'exportation de l'autorite cana-

dienne concernant les aeronefs et les elements construits au Canada pour 

l'exportation aux Etats-Unis. 	Avant 1970, les deux pays respectaient cet 

accord, et le Canada n'a pas effectue de validations canadiennes de type pour 

les appareils importes construits aux Etats-Unis. Par exemple, lorsqu'en 1966 

la Douglas Aircraft a vendu un DC-9-14 a Air Canada, elle n'a fait qu'ecrire aux 

autorites canadiennes et joint un certificat de navigabilite pour l'exportation 

delivr6 par la Federal Aviation Agency des Etats-Unis. Cette mesure a ete la 

seule procedure suivie pour l'"homologation canadienne de type" du DC-9. 

DC-8 d'Air Canada, Malton (Ontario), 5 juillet 1970  

Le 5 juillet 1970, un DC-8 d'Air Canada a eu un accident a l'aeroport interna-
tional de Toronto, a Malton (Ontario). M. le juge H.F. Gibson a par la suite 

ete nomme president de la Commission d'enquete qui s'est pencil& sur les causes 

de cet accident. Dans le vol en question, peu avant l'atterrissage, les depor-

teurs du DC-8 ont ete deployes au moment oil celui-ci se trouvait a environ 60 

pieds au-dessus de la piste. Le passage suivant figure dans le rapport de la 

Commission d'enquete: 

"Comme nous l'avons deja dit, le ministere des Transports n'approuve 
pas tous les manuels d'exploitation d'aeronef, mail se fie au manuel 
de vol de l'appareil homologue par la FAA, lequel, en fait, devient 
partie integrante du certificat de navigabilite delivre par le minis- 
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tere des Transports. Ce dernier, par consequent, se fie en fait sur 
l'exactitude et la clarte du manuel de vol de l'appareil homologue par 
la FAA. 	Le manuel d'exploitation d'aeronef d'un autre exploitant 
canadien de DC-8 etait beaucoup plus explicite au sujet du danger 
inherent a deployer les deporteurs-sol en vol. 	Par consequent, it 
aurait semble raisonnable que le ministere des Transports contreveri-
fist dans le manuel de l'autre exploitant de DC-8 au Canada. Si cela 
avait ete fait, peut-etre qu'Air Canada aurait ete prevenue des dan-
gers que pose l'utilisation des deporteurs-sol des DC-8 de cette 
serie, et le Ministere aurait peut-etre pu ordonner qu'Air Canada 
apporte des correctifs dans ses manuels." (+) 

Parmi les autres conclusions, M. le juge Gibson a mentionne: 

"Rien ne laissait croire que les inspecteurs du ministere des Trans-
ports savaient que les deporteurs-sol des DC-8 de serie pouvaient etre 
deployes en vol lorsque le train d'atterrissage de l'appareil etait 
sorti. Malgre cela et de toute facon, ces inspecteurs n'ont pas veri-
fie cette possibilite et ont donc *lige de s'assurer qu'il existait 
d'importantes differences entre les consignes traitant du deploiement 
des deporteurs-sol des DC-8 de serie, contenues dans le manuel 
d'exploitation du DC-8, Air Canada 55, et celles des manuels d'exploi-
tation d'autres exploitants canadiens titulaires d'une licence. 

( . . . ) 

La non-detection de ces anomalies par le ministere des Transports et 
les consignes confuses contenues dans le manuel de vol de l'avionneur 
au sujet du deploiement des deporteurs-sol sur ce type d'appareil, 
ainsi que le fait de ne pas avoir demande a l'avionneur de signaler, 
dans ce manuel, les dangers d'une utilisation erronee des deporteurs-
sol de ce type d'appareil lorsqu'il se trouvait en vol et surtout pres 
du sol." (+) 

La Commission a formule huit recommandations parmi lesquelles on releve la sui-

vante: 

"Le ministere des Transports devrait envisager de raffermir sa capacite 
a homologuer la conception d'un appareil de la categorie transport, 
importe au Canada. 	D'un autre cote, en acceptant, en vertu d'une  
entente, l'importation d'un aeronef concu et construit a l'etranger,  
le ministere des Transports ne peut logiquement assumer aucune respon-
sabilite pour l'homologation de la conception." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 
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Le programme de validation  

A la suite de la publication de ce rapport, le ministere des Transports a adopts 

la position suivante: 

"Apres 1970, et a la suite de l'enquete menee sur l'accident d'un DC-8 
a l'aeroport de Toronto, le MdT a elabore un programme de validation 
plus rigoureux pour tous les aeronefs importes, mais a aussi englobe 
dans ce programme les moteurs et aeronefs de la categorie transport 
importes des Etats-Unis. Le MdT a considers que le programme de vali-
dation, tel qu'il etait applique pour les aeronefs americains, faisait  
partie du traits bilateral par la clause qui permet a chacune des 
parties d'imposer des conditions particulieres sur ou nouveau ype  
d'aeronef etant introduit dans l'un ou l'autre pays. 	Une des condi- 
tions particulieres du Canada etait un programme de validation pour  
tous les aeronefs de la categorie transport..." (+) 
West nous qui soulignons.) 

Pour expliquer l'etablissement d'un programme de validation pour les aeronefs 

construits aux Etats-Unis et vendus au Canada, l'Administrateur a declare: 

"Nous avions, avant cela, elabore des programmes de ce genre pour les 
aeronefs construits par des pays autres que les Etats-Unis. Et nous 
nous avions resolu, avant aujourd'hui, d'en faire autant pour les 
aeronefs des Ctats-Unis. 

Mais comme nos superieurs de l'epoque n'etaient pas d'accord sur ce 
point et lorsque le juge Gibson a fait sa recommandation, nous etions 
prepares a le faire puisque nous avions decide que c'etait necessaire. 

Et notre decision se fondait sur des raisons interessantes: 

Les exigences de navigabilite des Ctats-Unis ne sont pas toutes conte-
nues dans les codes de navigabilite des FAR. 

En fait, pour etre plus précis, certaines exigences de navigabilite se 
trouvent dans les FAR d'exploitation 121 et 135. 

...Bien, cela fait vraiment une difference, car l'aeronef est homolo-
gue a l'encontre de la norme de navigabilite. 

Neanmoins, l'aeronef est utilise et recoit son certificat d'exploita-
tion a l'encontre des FAR d'exploitation, et l'exploitant doit entre-
prendre des procedures additionnelles pour compenser les lacunes des 
FAR de navigabilite. 
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Par consequent, les Ctats-Unis, dans certains secteurs, se sont servi 
des FAR d'exploitation, et les deux ensembles, les FAR de navigabilite 
et les FAR d'exploitation, constituent le systeme adopte par les 
Ctats-Unis. Et c'est un excellent systeme; nous ne critiquons par le 

systeme des Ctats-Unis. 

Mais voila que nous n'avons pas l'equivalent des FAR d'exploitation au 
Canada. 

Par consequent, nous demandons que l'appareil soit, en fait, certifie 
navigable, de sorte qu'au moment oil il nous arrive, il soit complet; 
le manuel de vol indique precismement au pilote tout ce qu'il doit 
savoir pour exploiter cet appareil en toute securite dans toutes les 

conditions. 

A cause de cette difference entre nos deux systemes, nous avons decide 
que c'etait necessaire, et je me rejouis de la recommandation du juge 
Gibson puisqu'elle appuyait notre point de vue 5 ce moment. 	Par la 
suite, nous avons commence a appliquer les programmes de validation 
sur les appareils des Ctats-Unis qui etalent homologues conformement a 
la FAR 25, seulement ceux homologues conformement a la FAR 25. 

...Maintenant, dans cette homologation, dans ce programme de valida-
tion, notre intention etait de nous assurer si un appareil homologue 
aux Etats-Unis possedait des caracteristiques de maniabilite en situa-
tion normale ou critique qui necessiteraient des mesures speciales, et 
peut-etre un entrainement special; ou qui pourraient mem necessiter 
une modification si nous decouvrions que les resultats indiquaient une 

anomalie. 

C'est alors que nous avons elabore notre programme de validation dans 
ce but; mais de quelle facon l'administrons-nous? 

Nous demandons a des ingenieurs specialises de se rendre a l'usine de 
l'avionneur et, pendant quelques semaines, de se familiariser avec 
tous les systemes de l'appareil qu'un pilote peut commander, et de 
determiner de quelle facon ils fonctionnent en situations normale et 

critique. 

Notre pilote d'essai est 15 en meme temps; il apprend dans un simula-
teur et dans d'autres laboratoires de simulation comment l'appareil 
fonctionne. 

Finalement, it effectue un tres court vol d'essai de quelques heures 
cinq ou six -- sur l'appareil. 

pilote l'appareil dans toutes les configurations circonscrites dans 
le domaine de vol pour determiner si, a son avis, en situations norma-
le et critique, l'appareil peut etre maitrise par un pilote moyen. 

Voila donc en quoi consiste notre programme de validation." (+) 
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Bien que l'Administrateur justifiat la necessite de valider les appareils cons-

truits aux Ctats-Unis sur le fait que nous n'avons pas l'equivalent des FAR 

d'exploitation americaines au Canada; it se degage du temoignage suivant que, 

dans la validation des appareils construits aux Ctats-Unis et vendus au Canada, 

les ingenieurs et les pilotes d'essai determinent si l'appareil satisfait aux 

FAR de navigabilite et non aux FAR d'exploitation. C'est ce que nous comprenons 

de 1 1 6change suivant entre l'Administrateur et le procureur de l'ATAC: 

...parlons du role du pilote d'essai. 

Est-ce que les mesures qu'il entreprendrait dans le cadre de 
ce programme auraient fondamentalement trait aux questions figurant 
dans le FAR 25 et le FAR 121? 

R 	Le FAR 25. 

Q 	 Et les ingenieurs, pouvez-vous me donner une idee generale 
du temps qu'ils consacreraient aux exigences des FAR 25 et 121? 

R 	Its ne travailleraient qu'en fonction du FAR 25..." 

LA VALIDATION DU DC-10 

Le 10 amit 1977, McDonnell Douglas, conformement a l'article 2.10.4 des Exigen-

ces r6visees des homologations canadiennes de type pour aeronefs importes, a 

rempli une demande officielle aupres du ministere des Transports pour l'homolo-

gation canadienne de type de son DC-10. La demande remplie faisait specialement 

reference a la vente de la version DC-10-30 a Wardair. Auparavant, la Federal 

Aviation Administration avait homologue la navigabilite de l'appareil, et ce 

dernier etait en service chez d'autres transporteurs depuis un certain nombre 

d'ann6es. Mais tant qu'un transporteur canadien ne s'etait pas montre interesse 

a acheter un DC-10, les autorites canadiennes ne s'etaient pas penchees sur 
cette question. 

A la suite de sa demande et en vertu de la nouvelle politique concernant la 

validation des aeronefs de la categorie transport construit aux Ctats-Unis, 

McDonnell Douglas a eta' informee qu'avant la delivrance de toute homologation de 

type par les autorites canadiennes, le MdT avait l'intention d'appliquer un 
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programme de validation et devaluation en vol, lequel programme comprenait, 

entre autres choses, des vols d'essais. 

Le DC-10 de McDonnell Douglas est un gros porteur de transport a reaction. 

Comme le L-1011 de Lockheed, le 747 de Boeing et l'Airbus, le DC-10 est un de 

ces appareils que l'on qualifie de "jumbo". 

Une partie essentielle de la certification de navigabilite d'un aeronef a trait 

aux decrochages. En termes simples, une aile "decroche" lorsque l'angle d'atta-

que de l'aile augmente au point a l'ecoulement aerodynamique sur l'extrados de 

l'aile devient turbulent: l'avion perd alors de sa portance. La vitesse aero-

dynamique a laquelle ce phenomene se produit s'appelle la vitesse de decro-

chage. Dans le cas des appareils de la categorie transport, un decrochage peut 

etre tres dangereux. 	Par consequent, l'avertissement de decrochage est une 

caracteristique essentielle de la navigabilite d'un appareil. Autrement dit, 

certaines caracteristiques de conception de l'appareil doivent etre telles que 

le pilote est prevenu suffisamment a l'avance de l'imminence d'un decrochage. 

A mesure qu'on approche d'une condition de decrochage, l'ecoulement aerodynami-

que commence a se separer de l'aile, et l'air turbulent heurte alors le stabili-

sateur horizontal. A ce moment, le stabilisateur horizontal commence a vibrer, 

et cette vibration est transmise au fuselage pour se repercuter dans le poste de 

pilotage. Ce phenomene est generalement connu sous le nom de "tremblement aver-

tisseur de decrochage" et it previent le pilote que son appareil va bient8t 

decrocher. (Sur les appareils a empennage en T, comme le DC-9, le stabilisateur 

horizontal se trouve au-dessus de l'ecoulement grodynamique; par consequent, le 

tremblement ne suffit pas a avertir le pilote de l'imminence d'un decrochage. 

Voila pourquoi, sur ces appareils, it faut integrer d'autres dispostifs d'aver-

tissement comme un avertisseur de decrochage). Le DC-10 est equipe d'un autre 

dispositif avertisseur de decrochage qu'on appelle vibreur de manche. I1 s'agit 

d'un dispositif compose d'un maillet situe a la base d'un pendule et qui fait 

vibrer le manche pilote; ces vibrations sont transmises dans les commander pour 

que le pilote puisse les sentir et les entendre et etre ainsi averti suffisam-

ment tot de l'imminence d'un decrochage. 

627 



Au cours de la validation du DC-10 par le MdT, on a procede a un essai des 

caracteristiques de decrochage. A la base, l'essai des caracteristiques de 

decrochage sert a determiner si l'appareil presente un tremblement suffisant ou 

toute autre forme d'avertissement de decrochage avant qu'ait lieu le decrochage 

lui-meme. 

Aux fins du programme de validation canadien, l'appareil utilise pour le vol 

d'essais etait un DC-10-30, appareil de production destine a etre livre a Air 

New Zealand. Comme la certification americaine du DC-10 avait ete faite depuis 

plusieurs annees, it n'y avait aucun appareil d'essai disponible pour le pro- 

gramme de validation canadien. 	Par consequent, McDonnell Douglas n'avait 

d'autre choix que d'utiliser un appareil de production. 	Contrairement a un 

appareil d'essai, un appareil de production n'est pas equipe d'indicateurs de 

position sur l'ecran anti-eblouissement, ni d'instruments etalonnes comme un 

enregistreur de facteur de charge bien en vue, un compteur d'essai et un volant 

qui comprend l'enregistreur d'evenements. Ce dernier dispositif est un instru-

ment qui permet au pilote d'enregistrer le moment exact oil se produisent cer-

tains evenements pendant le vol d'essai. 

Toutes les parties interessees se sont entendues sur le fait qu'a un certain 

moment au cours de l'essai des caracteristiques de decrochage a haute altitude, 
la gouverne de profondeur de l'appareil avait ete endommagee. 	Elles se sont 

aussi mises d'accord sur le fait que les dommages avaient ete causes par le fait 

que l'appareil s'etait trop engage dans le decrochage. 

En apprenant les dommages subis par l'appareil, Transports Canada a decide que 

la cellule du DC-10 de McDonnell Douglas n'etait pas apte au vol. Apres plu-

sieurs mois de discussions, un deuxieme vol d'essai a eu lieu au cours duquel le 

pilote d'essai du MdT a recu instruction de cesser de reduire la vitesse de 

l'appareil a haute altitude au point a it jugerait que le tremblement decoura- 

gerait un pilote de reduire davantage la vitesse. 	Cette manoeuvre a ete 

accomplie a la satisfaction du Ministere, et la premiere declaration de defaut 

de navigabilite a ete annulee par l'addition, dans le manuel de vol de l'appa-

reil, d'un tableau indiquant les vitesses au-dessous desquelles le pilote ne 

devait pas voler. 
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D'importance capitale, cependant, etait le fait qu'aucune modification structu- 

rale n'avait ete apportee a l'appareil entre ces deux vols d'essais. 	Apres le 

premier vol, Transports Canada avait refuse d'homologuer le certificat de navi-

gablite pour l'exportation, mais it avait delivre un certificat de navigabilite 

apres le second vol. 

La question qui se posait alors etait pourquoi, au cours du premier vol, le 

pilote d'essai avait-il reduit la vitesse aerodynamique au-dessous de la vitesse 

qui engendrait suffisamment de tremblement avertisseur de decrochage, cette 

derniere ayant ete atteinte au cours du second vol. 	Le pilote d'essai pour le 

premier vol a temoigne que McDonnell Douglas lui avait donne cette vitesse et 

qu'il ne faisait que respecter le programme d'essai qui avait ete decide. 

L'avionneur a nie cette affirmation et a appuye sa position en presentant les 

fiches de vol remplies pendant l'expose verbal prevol. 

Il est inutile, pour les besoins de la Commission, de determiner s'il y a eu 

accord verbal sur cette vitesse inferieure au moment de la reunion precedant le 

premier vol d'essai. Neanmoins, it est clair qu'en depit du fait que l'appareil 

n'ait pas ete homologue apres le premier vol d'essai et qu'aucune modification 

structurale n'ait ete apportee 3 cet appareil, Transports Canada a par la suite 

declare que l'appareil etait apte au vol et a delivre des certificats de 

navigabilite pour le DC-10 de McDonnell Douglas. Il est vrai qu'un "tableau des 

vitesses de decrochage" a ete ajoute dans le manuel d'exploitation comme condi-

tion speciale canadienne, mais la pertinence de ce tableau demeure quelque peu 

douteuse. 

COMMENTAIRE 

Il nous semble que la validation etablie par Transports Canada pour les aero-

nefs de la categorie transport construits aux Etats-Unis et importes au Canada 

viole l'accord bilateral conclu entre le gouvernement du Canada et celui des 

Etats-Unis. Comme on l'a vu precedemment, le point central de cet accord etait 

la reconnaissance mutuelle par le Canada et les etats-Unis des organismes de 
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navigabilite designes dans l'un et l'autre pays. 	Par consequent, le Canada 

devait reconnaitre le certificat de navigabilite pour l'exportation de l'orga- 

nisme americain competent, et les Etats-Unis feraient de meme a l'egard de 

l'organisme canadien competent. 

Bien que l'accord bilateral permit a chacun des pays de "subordonner la valida-
tion des certificats de navigabilite pour l'exportation a telles conditions 

speciales qui seraient, a ce moment-la, mises a la delivrance des certificat sde 

navigabilite aerienne dans leur propre pays", nous ne voyons pas comment on peut 

dire que les procedures de validation pour un tel appareil sont des conditions 

speciales. Les conditions speciales dont it est question dans l'accord bilate-

ral avaient trait, a notre avis, aux normes de navigabilite ajoutees aux normes 

de l'organisme de validation et qui avaient ete jugees necessaires en raison de 

l'experience acquise dans chacun des pays. Comme le mentionnait l'accord bila-

teral, "des communications seront faites de temps a autres au sujet de ces con- 
ditions speciales par rapport a chacun des pays aux autorites competentes de 
l'autre pays." 

Nous ne croyons pas que l'accord prevoyait "comme condition speciale" le fait 

que nous devrions nous convaincre que la Federal Aviation Authority aux Etats- 

Unis avait bien determine qu'un aeronef construit aux Etats-Unis satisfaisait a 
ses propres exigences, et pourtant c'est ce vers quoi semble tendre le programme 

de validation. Considerer la validation canadienne de la certification ameri- 

caine comme une condition speciale va a l'encontre de l'objectif *sale de 

l'accord bilateral. 

Comme nous l'avons souligne, avant 1970, l'accord bilateral avait toujours ete 

respecte. I1 y avait deux raisons a la decision d'imposer un programme de vali- 

dation aux aeronefs de la categorie transport construits aux Etats-Unis. 	En 

etablissant un programme de validation, l'Administration de l'air pretendait 

appliquer une recommandation de M. le juge Gibson formulee a la suite de son 
enquote sur l'accident d'un DC-8 a Malton (Ontario) le 5 juillet 1970. Comme on 

l'a vu precedemment, M. le juge Gibson a en fait formule la recommandation 

suivante: 
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"Le ministere des Transports devrait envisager de raffermir sa capacite 
5 homologuer la conception d'un appareil de la categorie transport, 
importe au Canada. 	D'un autre cote, en acceptant, en vertu d'une  
entente, l'importation d'un aeronef concu et construit a l'etranger,  
le ministere des Transports ne peut logiquement assumer aucune respon-
sabilite pour l'homologation de la conception." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

Toutefois, nous n'interpretons pas cette recommandation dans cette optique. Le 

juge a reconnu que l'accord bilateral devait s'appliquer. Comme autre possibi-

lite, it a suggere que "le ministere des Transports raffermisse sa capacite a 

homologuer la conception d'un appareil de la categorie transport, importe au 

Canada". 	En formulant cette suggestion, le juge Gibson avait a l'esprit un 

programme de validation completement independant; la presente procedure ne favo-

riserait pas la pleine application de cette recommandation. 

La preuve a revele qu'en ce qui avait trait a la construction d'un nouvel aero-

nef, le programme de certification entrepris aux Etats-Unis par la Federal 

Aviation Authority en collaboration avec l'avionneur prend souvent plusieurs 

annees avant d'être termine. Si le Canada devait s'engager dans un veritable 

programme de validation des aeronefs construits aux Etats-Unis, un processus 

similaire serait necessaire des le debut du programme de conception, sans que la 

vente de ces appareils soit assuree pour autant au Canada. Une courte enquete 

par l'organisme canadien de navigabilite apres que l'aeronef a ete certifie apte 

au vol par la Federal Aviation Authority n'ajoute pas grand-chose a une etude en 

bonne et due forme de la navigabilite de l'appareil. 	Nous avons plutot 

l'impression que le juge Gibson avait a l'esprit une meilleure connaissance par 

l'organisme canadien de l'appareil americain nouvellement concu. 

S'il prevoyait que l'organisme canadien de navigabilite se lancerait dans le 

type de programme de validation applique par la Federal Aviation Authority, cela 

necessiterait, a notre avis, un trop gros investissement de nos ressources pour 

des resultats negligeables, ninon nuls. 

Sans remettre en question la competence de notre personnel de navigabilite, it 

est evident qu'une courte visite chez l'avionneur americain et un vol d'essai ne 
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pouvaient pas reellement etablir si la Federal Aviation Authority avait bien 

fait son travail. 

ne s'agit pas non plus de porter atteinte a la competence de notre personnel 

de navigabilite que d'admettre qu'en matiere de haute technologie, nous devons 

reconnaftre l'expertise des ingenieurs en aeronautique employes par les grandes 

avionneries faisant affaire aux Etats-Unis ainsi que la grande expertise qui 

existe dans les rangs de la Federal Aviation Authority en raison de ses nombreu-

ses ressources. 

Par consequent, compte tenu de nos ressources, it est peu probable que la vali-

dation par nos autorites des aeronefs construits aux Etats-Unis contribue d'une 

fagon significative a la securite aerienne. 	A notre avis, les ressources de 
l'organisme canadien de navigabilite seraient mieux utilisees ailleurs. 

L'autre raison invoquee par l'Administrateur pour justifier l'etablissement du 

programme de validation actuel etait l'absence des FAR d'exploitation qui, comme 

nous l'avons souligne, sont egalement essentiels pour determiner la navigabilite 

d'un appareil. Toutefois, dans le cadre du programme de validation, l'equipe de 

validation ne semble considerer que les FAR de navigabilite. Dans tour les cas, 

si le Canada devait adopter les FAR de navigabilite et d'exploitation comme code 

fondamental, le programme de validation actuel n'aurait plus sa raison d'être. 

En outre, la preuve a revele que la validation du DC-10 par les autorites cana-

diennes, qui n'ont d'ailleurs apporte aucune modification structurale a l'appa-
reil, r'a contribue quid.  tendre les relations entre les autorites canadiennes et 

l'avionneur, et entre les autorites canadiennes et la Federal Aviation Autho-

rity, et a cause des dommages importants a l'appareil utilise dans le vol 

d'essai. 	Les autorites americaines ont riposte en imposant une validation 

americaine sur les appareils construits au Canada pour l'exportation aux rtats-

Unis, ce qui a nui a l'industrie canadienne et cause des retards, au Canada, aux 

acheteurs d'appareils construits aux Etats-Unis. 	Enfin, de toute cette situa- 

tion nest sortie aucune amelioration en matiere de securite aerienne. 
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Nous pouvons dire a coup stir que lorsque la Federal Aviation Authority certifie 

qu'un appareil construit aux Etats-Unis satisfait a ses exigences, c'est reelle-

ment le cas, et it y a bien peu a gagner d'un examen superficiel pour essayer de 

nous convaincre que les appareils construits aux Etats-Unis satisfont aux normes 

americaines lorsqu'ils ont dejS ete certifies par l'autorite competente. 	Le 

fait d'accepter la certification americaine pour l'exportation n'empecherait pas 

le Canada d'imposer des conditions speciales auxquelles un avionneur americain 

devrait satisfaire si l'appareil devait etre vendu au Canada. 	L'experience 

aidant, nous avons impose des conditions speciales comme celles ayant trait au 

deploiement des deporteurs sur le DC-8. 	Les conditions figureraient dans le 

code de navigabilite dont nous proposons la promulgation. Ainsi, elles seraient 

connues a l'avance de toutes les parties interessees. 

Nous nous proposons de recommander que le present programme de validation soit 

remplace par une procedure moins ambitieuse et plus utile de fawn que Trans-

ports Canada puisse se familiariser avec l'appareil nouvellement concu, destine 

a etre exploite au Canada. De cette fawn, Transports Canada serait plus a Kerne 

de maintenir la navigabilite de l'appareil, de determiner qu'il est entretenu et 

exploite comme l'avaient prevu l'avionneur et la Federal Aviation Authority et 

qu'il satisfait a toutes les conditions speciales imposees par l'organisme de 

navigabilite canadien. 

Bien entendu, l'organisme de navigabilite canadien doit continuer S assumer sa 

fonction de determiner si les appareils construits au Canada satisfont aux 

normes necessaires. Toutefois, it pourrait exploiter plus rationnellement ses 

ressources s'il consacrait plus de temps a la question du maintien de la navi-

gabilite des aeronefs a la suite de l'homologation de type et de la delivrance 

des certificats de navigabilite. 	C'est une question qui sera traitee plus en 

detail par la suite. 
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PARTIE VI 

DELEGATION DE L'AUTORITE  

Dans l'etude americaine de la certification des appareils commerciaux de trans-

port de passagers que nous avons mentionnee precedemment, le National Research 

Council, dans l'observation suivante, a souligne toute la port& du defit auquel 

doit faire face tout organisme de navigabilite lorsqu'il s'assure qu'un aeronef 

satisfait a toutes les exigences de reglementation: 

"...Boeing estime qu'elle affectera environ 4 000 ingenieurs au plus 
fort de la phase de conception de son nouvel appareil de transport 
767. Pour donner une idee du volume de travail qui doit etre effectue 
et revise, Lockheed a reconnu que, pour la certification d'un nouveau 
gros porteur, elle soumettrait environ 300 000 dessins techniques et 
modifications, 2 000 rapports techniques et 200 rapports de commercia- 
lisation. 	En outre, elle soumettrait l'appareil 5 environ 80 essais 
au sol importants et a 1 600 heures d'essais en vol. 	Pendant toute 
cette periode, elle enverrait quelque 1 500 lettres a la FAA. 

Les ingenieurs de la FAA ne peuvent revoir chacun des milliers de des-
sins, calculs, rapports et essais; cependant, cet organisme doit etre  
certain que la conception d'un nouvel appareil satisfait a toutes les  
exigences de reglementation..." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

Au Canada, tout comme aux tats-Unis et dans d'autres pays, la delegation de 

certaines responsabilites concernant la navigabilite existe depuis plusieurs 

annees. Cette delegation repose sur la necessite de reduire la main-d'oeuvre 

qui serait necessaire au MdT. Malheureusement, cette delegation de l'autorite 

ne se fonde sur aucun reglement. Commentant l'absence de reglementation a ce 

sujet, Transports Canada a declare: 

"...La delegation n'est pas un faux-fuyant destine a soulager le MdT de 
ses responsabilites, mais un systeme qui offre un meilleur service au 
public et limite la croissance du personnel de navigabilite du MdT 
tout en conservant une qualite acceptable de navigabilite au Canada. 
Tout doute sur la legalite de la delegation devait etre leve par une 
revision de la Loi sur l'aeronautique, mais en plusieurs occasions les 
propositions se sont evanouies sur le feuilleton du Parlement. Ceux 
qui sont designes doivent remplir des fonctions speciales comme  
faisaient partie du personnel du MdT, et la verification executee par  
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le MdT ne vise qu'5 assurer que les responsabilites deleguees sont  
assumees d'une maniere acceptable.  

En ce qui a trait au contrOle de la navigabilite, it n'y a que deux 
types de delegation: la premiere a trait aux questions techniques, et 
la seconde, au controle de la qualite et a la verification de confor-
mite des produits gronautiques." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

DELEGUS A L'APPROBATION TECHNIQUE (DAT)  

Les fonctions et devoirs d'un delegue a l'approbation technique ont ete enonces 

dans 1'Avis aux mecaniciens d'entretien d'aeronef et aux proprietaires d'aero-

nef du 15 octobre 1968. Le but avoue du programme etait d'accelerer l'etude des 

donnees techniques necessaires a l'obtention d'une homologation du MdT pour un 

aeronef, un composant de moteur d'aeronef ou de la reparation ou modification 

d'un aeronef (CA certifie. Le programme DAT devait etre utilise le plus sou-

vent possible pour toute question concernant l'homologation de type d'un aero-

nef, notamment pour la verification des donnees du constructeur et l'homologa- 

tion des reparations et des modifications. 	Il convient de souligner que les 

constructeurs, les compagnies aeriennes ou les organismes specialises dans la 

reparation et la revision et qui ne sont pas autorises a adopter ce programme, 

ou qui preferent ne pas l'adopter, doivent soumettre touter leurs donnees 

techniques a l'examen et a l'approbation du Surintendant regional du Genie aero-

nautique du MdT. Le NAMED du 15 octobre 1968 explique le systeme des delegues a 

l'approbation technique: 

"Dans le cadre de ce programme, un individu independant et qualifie 
peut se presenter comme candidat au poste de delegue a l'approbation 
technique du MdT, et une maison d'ingenieurs conseil, un constructeur 
d'aeronefs, de moteurs ou de composants d'aeronef, une compagnie 
aerienne ou un organisme specialise en reparation et revision peuvent 
poser la candidature de certains de leurs employes qualifies a ce 

poste. Si le candidat satisfait aux exigences enoncees plus bas et  
est nomme d ce poste, it sera autorise a representer le MdT pour  
determiner si les aeronets, les moteurs, les composants d'aeronet, les  
appareils ainsi que la reparation et la modification des aeronefs et  
du materiel satisfont aux exigences de navigabilite applicables et  
pour certifier que ces exigences ont et& satisfaites. Dans le cadre  
de ces activites, la personne ainsi designee sera le representant  
direct du MdT et elle sera soumise aux memes exigences, directives,  
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modalites et interpretations que tous les employes du MdT remplissant  
des fonctions semblables." 
(C'est nous qui soulignons.) 

y a sept types de DAT, selon l'autorite dont ils disposent pour approuver 

certains types de travail: 

DAT Structures 

DAT Groupe motopropulseur 

DAT Systeme et materiel 

DAT Performance 

DAT Moteurs 

DAT Pilote d'essai 

DAT Generalites. 

Dans les grandes organisations aeronautiques, le NAMED prevoit l'existence d'un 

Comite de controle de la navigabilite (ACC). Dans les grandes societes come 

Pratt and Whitney Aircraft du Canada Ltee, Air Canada, de Havilland et CP Air, 

it est necessaire de s'assurer que les responsabilites de tous les DAT affectes 

a un travail particulier sont considerees. Ce comite assure un contra-le interne 

de la qualite et, de cette fagon, tous les aspects d'un probleme sont traites 

par tous les DAT de la societe. 

Bien que les DAT soient habituellement consideres comme des employes d'un avion-

neur, ils sont egalement employes par des exploitants d'aeronefs, et ces der- 

niers DAT sont parfois appeles des "DAT Exploitation". 	En plus d'evaluer la 

conception initiale et la certification d'un aeronef, les DAT Exploitation pren-

nent part au maintien de la navigabilite d'un aeronef. 

Certains temoins ont manifesto leur desaccord avec le programme des DAT actuel. 

Par exemple, M. John E. O'Brien, Directeur du genie et des operations, Division 

du genie et de la securite aerienne de la U.S. Air Line Pilots Association, a 

temoigne 5 l'appui du memoire presente par l'Association canadienne des pilotes 

de ligne (CALPA). M. O'Brien, en faisant etat d'un programme semblable utilise 

aux Etats-Unis, a declare: 
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"Un des problemes fondamentaux du systeme actuel de certification des 
aeronefs est l'emploi de delegues techniques designes (DER) par la 
FAA. 	Il s'agit de personnes choisies par l'agence pour remplir les 
fonctions d'inspecteur et approuver le travail execute par l'avion- 
neur. 	Its effectuent egalement des milliers d'inspections de naviga- 
bilite et de controle de la qualite au cours des phases de conception, 
de construction et d'essais qui preparent un avion de ligne moderne a 
l'exploitation commerciale. 	Le probleme fondamental reside dans le  
fait qu'ils sont des employes de l'avionneur et non du gouvernenent  
federal. Its sont payer par la compagnie qui les emploie et non par  
l'agence gouvernementale qui est investie de la confiance du public.  
Essentiellement, ceux qui sont assujettis a une reglementation sont 
egalement ceux qui sont charges de l'appliquer." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

Une etude menee par la National Research Council a fait &tat du systeme des 

delegues techniques designes aux Etats-Unis. Elle a conclu: 

"Les avantages du systeme de delegation sont evidents. Ce dernier per-
met a la FAA de disposer d'un beaucoup plus grand nombre de techni-
ciens hautement qualifies, qui revoient et verifient des milliers de 
pages de donnees pour determiner si toutes les procedures et tous les 
reglements pertinents ont ete respectes. L'inconvenient possible de 
ce systeme, inconvenient qui a ete souvent repris par quelques membres 
du grand public et par les representants des groupes interesses autres 
que les compagnies et la FAA elle-meme, est l'impression, si ce n'est 
l'existence, d'un manque d'objectivite, c'est-a-dire d'un conflit 
d'interets pour le delegue qui, en fin de compte, sert deux maitres. 

Neanmoins, le comite conclut que les risques de conflit sont ecartes 

par: 	(i) 	la motivation professionnelle des ingenieurs a conserver 
une reputation d'integrite sur le plan technique et le professionna- 

lisme; (ii) 	le fait que, reconnaissant l'interet de l'avionneur a 
fournir un produit stir, en bon etat et fiable, les delegues de la 
compagnie sont des ingenieurs superieurs qui accomplissent des taches 
normales de revision technique pour la FAA, lesquelles taches seraient 
de toute facon effectuees pour le compte de cette compagnie; (iii) la 
structure hierarchique selon laquelle les delegues font leur travail 
sous la surveillance du personnel de la FAA; et (iv) l'arrangement 

selon lequel la FAA reserve a son propre personnel les decisions et 
les homologations de conception les plus critiques. 

Considerant l'organisation actuelle du systeme, le comite conclut, par 
consequen , que e sys eme •e se ega ion qui consis e a augmen er a  

capacite de la FAA a reviser et 5 certifier la conception de type est  
non seulement justifie, mais indispensable. Par consequent, le comite  
recommande que la FAA continue a avoir recours a des (16169u-es techni-
ques designes pour effectuer les fonctions qu'ils remplissent a l'heu-
re actuelle." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 
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COMMENTAIRE 

y a evidemment apparence de conflit d'interets lorsque le Mega' a l'appro-
bation technique doit rendre compte et a son employeur et 5 Transports Canada. 

Toutefois, aucun element de preuve n'a ete depose devant la Commission suggerant 

qu'il y ait eu quelque chose de plus qu'une apparence de conflit d'interets, it 

n'y a alors aucune raison de croire que les DAT manquent a leur devoir envers 

Transports Canada. 

Comme on l'a vu precedemment, le National Research Council a accorde son appui 

total au maintien du systeme des Mega's techniques designes aux Etats-Unis 

pour les raisons mentionnees ci-dessus. Il convient de souligner que les Etats-

Unis font une distinction importante. La Federal Aviation Authority reserve a 
son propre personnel les homologations et les decisions de conception les plus 

critiques. Ce ne semble pas etre le cas au Canada. 	Neanmoins, d'un point de 

vue pratique, it ne serait pas possible, compte tenu des ressources actuelles 

dont dispose l'Administration de l'air, de se lancer dans le recrutement d'un 

nombre suffisant d'ingenieurs hautement qualifies pour effectuer les fonctions 

presentement devolues aux DAT, et, par consequent, nous sommes d'avis que Trans-

ports Canada devrait continuer a avoir recours aux Mega's a l'approbation 

technique pour effectuer les fonctions liees a la navigabilite qu'ils remplis-
sent a l'heure actuelle. 

Comme on l'a egalement vu, la delegation de l'autorite aux delegues a l'approba-

tion technique ne repose, presentement, sur aucune loi ni aucun reglement. De 

plus, les fonctionnaires de Transports Canada ont fait remarque au cours des 

audiences de la Commission que le programme, tel qu'il est presente dans le 

NAMED du 15 octobre 1968, a besoin d'être mis a jour. Transports Canada a dans 

ses dossiers une liste detaillee de tous les changements necessaires, mais un 

manque de ressources humaines a retarde l'ebauche des lignes directrices et de 

la legislation appropriee. 	I1 s'agit d'une tache qui devrait etre remplie par 

le Groupe de travail de la Loi sur l'aeronautique. 
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Bien qu'il n'y ait eu aucun element de preuve, comme nous l'avons remarque, 

appuyant l'assertion que les DAT ne remplissaient pas leur devoir envers Trans-

ports Canada, it demeure qu'ils se trouvent dans une situation qui pourrait par- 

fois sembler delicate. 	Certaines mesures devraient etre prises pour proteger 

leur independance tout en permettant a l'ACTA de surveiller cet independance. 

Deux mesures connexes semblent appropriees. D'abord, une certain type de licen- 

ce ou d'accreditation officielle devrait etre accordee aux DAT. 	Ainsi, si un 

DAT montrait un manque d'independance dans un cas particulier, it serait oblige 

de rendre compte de ses actions a l'Administration de l'air, ou certaines mesu-

res seraient prises au sujet de sa licence ou de son accreditation. Ensuite, 

aucun employeur ne devrait pouvoir congedier un DAT sans l'approbation du MdT, 

laquelle serait accordee pourvu que le Ministere soit convaincu que le congedie-

ment n'est relie en aucune facon a ses obligations de delegue du ministere des 

Transports. Cette mesure protegerait le DAT des represailles de son employeur 

au cas a un DAT ne ferait que remplir ses obligations envers le MdT. 

REPRESENTANTS DES SERVICES D'INSPECTION DE NAVIGABILITE (AIR)  

Les representants des services d'inspection de navigabilite sont des employes de 

constructeurs canadiens qui sont autorises par Transports Canada a inspecter et 

a certifier des composants d'aeronef avant que ces composants soient exportes 

dans des pays strangers. 	Ces representants jouent le role d'un inspecteur de 

navigabilite du MdT, mais leurs pouvoirs ne leur sont delegues que lorsqu'ils 

assument leurs responsabilites chez un constructeur qui est une "compagnie 

agreee". La position dans laquelle se trouve les AIR est semblable a celle des 

DAT, et nos commentaires precedents formules a l'egard des DAT s'appliquent 

egalement a eux. 

COMPAGNIES AGREEES  

Les compagnies agreees font partie d'un programme adopts par le ministere des 

Transports et selon lequel des privileges de certification reels sont delegues a 

une organisation qui est alors appelee une "compagnie agreee". Le MdT definit 

ce programme de la facon suivante: 
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"Une solution de rechange reconnue internationalement pour la certifi-
cation d'un aeronef ou d'un composant d'aeronef par un MEA est 
d'accorder des privileges de certification equivalents a une compagnie 
agreee (voir Annexe 1 de l'OACI, partie 2.4). 	Cette pratique est 
invariablement adoptee pour les constructeurs de produits aeronau-
tiques. Aussi, dans le cas ou les reparations et la revision attei-
gnent une certaine complexite, on ne peut s'attendre qu'un individu 
titulaire d'une licence possede toutes les competences, la connais-
sance et les installations necessaires pour effectuer une certifica-
tion en bonne et due forme. A cet effet, nous exigeons que tous les 
aeronefs qui sont pressurises et dont la masse brute est superieure 
12 .500 lb soient certifies par une compagnie agreee. 	Cela signifie 
que la compagnie doit fournir toute les installations, l'outillage, le 
materiel et le personnel qualifie necessaire a l'accomplissement du 
travail et a sa certification ainsi qu'un systeme selon lequel le 
respect des normes approuvees est controle. 	Transports Canada 
s'assure que toutes ces conditions sont satisfaites avant d'agreer une 
compagnie et verifie par la suite, grace a des verifications officiel-
les et a des control es ponctuels, que la compagnie continue a se con-
former aux normes de navigabilite pertinentes." (+) 

En fait, Transports Canada effectue une verification initiale approfondie du 

systems de contrOle de la qualite de toute compagnie candidate et s'assure que 

cette derniere se conforme reellement a ce systeme. 	On s'assure ensuite que 

toutes les personnes designees sont suffisamment qualifiees pour le travail, et 

tous les travaux effectues par la compagnie sont inspectes. 

Dans une compagnie agreee qui fabrique des produits aeronautiques pour l'expor-

tation, un certain nombre de representants des services de l'inspection de navi-

gabilite sont designes par Transports Canada. Nous avons deja enumere les fonc-

tions des AIR. 

Non seulement le MdT agree-t-il des compagnies pour qu'elles certifient des 

aeronefs, mais un autre groupe de compagnies sont aussi agreees dans le domaine 

de d'entretien des aeronefs. 	I1 existe trois categories d'agrement pour les 

compagnies d'entretien d'aeronefs. Un premier groupe est agree pour certifier 

les aeronefs qu'il exploite, y compris les helicopter-es, au moyen d'un programme 

d'entretien normalise. 	Un deuxieme groupe est constitue par les transporteurs 

aeriens qui ont recours a un programme d'entretien continu. Trois societes au 

Canada ont recours a ce systeme, notamment Air Canada, CPR et Pacific Western 
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Airlines. 	Dans le cadre de ce programme, les compagnies agreees disposent de 

certains privileges qui ne sont pas accordes aux autres compagnies. Les normes 

d'entretien sont alors elaborees a partir des mesures fondees sur la capacite de 

la compagnie de modifier ses propres programmes d'entretien selon l'experience. 

En outre, gr5ce 5 leurs programmes de formation tres pousses, ces compagnies 

sont autorisees 5 accorder des privileges de certification a leur propre person- 

nel. 	Enfin, les aeronefs exploites par ces compagnies recoivent un certificat 

de navigabilite permanent, ce qui elimine la necessite de se conformer a l'ins-

pection d'etat et de conformite (CCI). 

Dans un programme d'entretien continu, l'appareil doit subir de nombreuses ins-

pections chaque annee, mais malgre le fait qu'il soit utilise tres souvent cha-

que jour, les verifications regulieres d'entretien n'exigent pas que l'appareil 

soft retire du service pour que soit effectuee l'inspection d'etat et de confor-

mite. 

Le troisieme groupe d'organisations agreees d'entretien d'aeronefs comprend les 

entreprises de reparation et de revision d'aeronefs qui s'occupent de l'entre-

tien des aeronefs par contrat ou 5 la demande. 

Le dernier groupe de compagnies agreees reunit les organisations qui s'occupent 

de la reparation et de la revision des composants d'aeronefs, un domaine haute-

ment technique necessitant de l'equipement specialise. Les mecaniciens d'entre-

tien d'aeronefs titulaires d'une licence effectuent rarement des reparations et 

des revisions; d'ailleurs, les moteurs alternatifs d'une puissance superieure 

2 000 HP et tous les moteurs 5 turbine doivent, de par la loi, etre repares ou 

revises par des compagnies agreees. 

COMMENTAIRE 

Les problemes qui peuvent nuire a la navigabilite d'un aeronef ne sont pas 

signales a Transport Canada d'une facon reguliere, mais fl ne semble pas y avoir 

un reglement qui l'exige specialement. Les consequences de cette situation ont 

ete mentionnees au cours de l'enquete du National Transportation Safety Board 

sur l'accident d'un DC-10 a Chicago. 
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Le rapport a indique en partie ce qui suit: 

"Le transporteur n'a pas signale les reparations qui avaient ete faites 
aux deux couples pour les remettre en etat, mais it n'y avait aucune 
stipulation legale qui l'exigeait. 	Ce qui constitue une reparation 
importante peut etre sujet a interpretation, mais ce qui doit etre 
signale ne l'est pas. Les couples n'ont pas ete modifies, ils ont ete 
repares. Mem si le transporteur avait jugs ces reparations importan-
tes, la 14 CFR 121.707(b) demande seulement qu'un rapport soit redige 
et disponible au moment d'une inspection par un representant de la 
FAA. Ensuite, le reglement ne stipule pas que le contenu de ce rap- 
port doive renfermer une description de la fa5on dont le dommage a ete 
cause. Le reglement et la preuve ont indique que l'objet de ces rap- 
ports etait de permettre a la FAA d'evaluer le resultat final pour 
s'assurer que la conception fondamentale de la piece reparee ou modi-
flee n'avait pas, quant a elle, ete modifiee. 

Les criteres de compte rendu de fiabilite mecanique de la 14 CFR 
121.703 exigent d'un titulaire de certificat qu'il signale 'la presen-
ce ou la decouverte de chaque defaillance, defectuosite, ou defaut 
concernant...', puis enonce 16 criteres auquel ceux-ci s'appliquent. 
La FAA et, semble-t-il, l'industrie aeronautique ont traditionnelle-
ment interprets la 121.703 comme s'appliquant seulement aux problemes 
relies au service, ce qui, par consequent, excluerait le compte rendu 
des dommages causes a la bride par l'entretien. Compte tenu de cette 
interpretation, l'agence conclut qu'il existe une grave lacune dans 
les exigences de compte rendu, laquelle devrait etre corrigee. 

Par consequent, l'agence conclut que ni le transporteur at-len ni 
l'avionneur n'ont interprets le reglement comme exigeant une enquete 
plus poussee des dommages ou le compte rendu de ces dommages a la 
FAA. 	Cependant, l'agence considere que l'omission de ces exigences 
constitue une grave lacune de la reglementation." (+) 

Le NTS3 a recommande les changements suivants: 

"Augmenter la portee de la surveillance de l'entretien effectue par les  
transporteurs aeriens: 

(a) en revisant la 14 CFR 121 pour qu'elle exige des exploitants  
qu'ils enquetent sur les circonstances de tout incident ou un  
dommage est cause a un composant identifie comme etant 'structu-
ralement important', que ► le que soft la phase du vol, la manoeu-
vre au sol, ou l'operation d'entretlen au cours de laquelle cet  
incident s'est produit, et qu'ils en fassent rapport a un repre-
sentant de l'Administrateur; et  
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(b) en exigeant que les rapports de dommages soient evalues par le  
personnel competent de la FAA pour qu'il determine si la cause du  
dommage revele une pratique dangereuse et en assurant que les  
mesures appropriees sont prises pour diffuser les renseignements  
pertinents concernant la securite aux autres exploitants et ins-
tallations d'entretien." (+) 

(C'est nous qui soulignons.) 

Nous sommes d'avis que la legislation revisee de la navigabilite devrait 

comprendre les exigences du NTSB enoncees ci-dessus pour que toute situation, 

decouverte au cours de l'entretien et de la revision, qui pourrait compromettre 

la navigabilite d'un aeronef ou son exploitation securitaire soit signal& imme-

diatement a l'organisme de navigabilite de 1'ACTA ainsi qu'au Bureau canadien de 

la securite aerienne, dont nous avons recommande la creation dans le Volume 1 du 

present Rapport. 

D'un point de vue pratique, it est evident que le programme actuel des compa-

gnies agreees doit continuer. Neanmoins, nous croyons que celui-ci presente une 

lacune importante. Une fois le statut de compagnie agreee reconnu, la compagnie 

peut, a l'heure actuelle, sans l'approbation de Transports Canada, modifier le 

manuel precedemment approuve par Transports Canada concernant l'entretien et la 

revision. Le NTSB a decouvert que c'etait un kart dans la revision de l'appa-

reil, par rapport au manuel original de DC-10 approuve, qui avait contribue a 

l'ecrasement du DC-10 a Chicago. A notre avis, une compagnie agreee ne devrait 

pas pouvoir s'ecarter du manuel d'entretien et de revision sans en avertir au 

prealable l'organisme de navigabilite de 1'ACTA. 
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PARTIE VII 

MAINTIEN DE LA NAVIGABILITE D'UN AfRONEF  

Un certain nombre de documents font etat de mesures ou de modifications opera-

tionnelles qui devraient etre effectuees au cours de l'exploitation d'un appa-

reil pour assurer le maintien de sa navigabilite. Ce sont soit des bulletins de 

service publies par un constructeur et auxquels la conformite est volontaire, 

soit des consignes de navigabilite (CN) publiees par l'organisme de navigabilite 

et auxquelles it faut se conformer. 

L'expression "bulletin de service" sert a qualifier certains documents publies 

par les avionneurs et les accessoiristes et qui renferment des renseignements 

sur l'entretien. 	Its sont aussi appeles feuillets d'entretien et circulaires 

d'information d'entretien. Un proprietaire n'est pas tenu de se conformer a un 

document d'entretien a moins que son contenu constitue la base d'une consigne de 

navigabilite, que le document ne donne la liste des potentiels limites d'aero-

nefs ou de pieces de moteur ou qu'il n'indique un changement dans le calendrier 

d'entretien. Les constructeurs publient egalement des bulletins d'avertissement 

qui recommandent certaines mesures d'entretien pour eviter une situation poten-

tiellement dangereuse. Les proprietaires d'aeronef ne sont pas obliges par la 

loi d'adopter les documents d'entretien des constructeurs. Cependant, les 

compagiiies ogre-6es et les mecaniciens d'entretien d'aeronefs doivent se tenir a 
jour sur les types d'aeronefs qu'ils certifient. 

Une consigne de navigabilite est le mqyen utilise par l'organisme de navigabili-

te pour corriger des defauts fonctionnels ou structuraux qui peuvent influer sur 

la securite d'un aeronef. Leurs prescriptions sont obligatoires afin de mainte-

nir la navigabilite de l'appareil et elles sont normalement fondees sur le con-

tenu des documents d'entretien du constructeur. Souvent, des CN provisoires 

sont publiees en attendant que certains essais techniques soient termines; puis, 

ces consignes de navigabilite provisoires sont alors remplacees par les consi- 

gnes de navigabilite definitives. 	Au Canada, nous adoptons les consignes de 

navigabilite publiees par l'organisme de navigabilite du pays dans lequel le 
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produit a ete construit et nous publions egalement nos propres consignes de 

navigabilite. 

A ce sujet, le memoire redige par l'Administration de l'air sur la navigabilite 

mentionne: 

"Respect et inscription des consignes de navigabilite - Le Manuel du 
mecanicien et de l'inspecteur, partie 2, chapitre 6, section 6.1, ali-
flea 6.1.2 exige que le proprietaire se conforme 5 toutes les consignes 
de navigabilite applicables a son appareil. 	En outre, le Manuel du 
mecanicien et de l'inspecteur, partie 1, section 2, alinea 2.2.8 (g) 
exige que le mecanicien d'entretien d'aeronefs (MEA), ou un represen-
tant equivalent autorise d'une compagnie agreee, s'assure que toutes 
les consignes de navigabilite applicables ont ete incorporees a un 
appareil avant que cet appareil soit certifie navigable. 

Les details de la conformite aux consignes de navigabilite doivent 
aussi etre inscrits dans le carnet de bord et dans les sections appro-
priees du livret technique. 

En outre, le MEA, ou son equivalent, doit faire la Kerne certification 
sur la formule annuelle d'inspection d'etat et de conformite (CCI). 
Cette formule contient une case pour l'inscription de toutes les con-
signes de navigabilite et de tout bulletin de service incorpores 
depuis la derniere inspection d'etat et de conformite. 	Par conse- 
quent, les inspecteurs de navigabilite regionaux sont en mesure de 
verifier l'etat de navigabilite de chaque appareil au cours des 
inspections normales qu'ils effectuent." (+) 

Le controle de bulletins de service et des consignes de navigabilite est une 

partie essentielle de tout programme de maintien de la navigabilite. Les ele-

ments de preuve ont demontre qu'il n'existait aucun systeme par lequel les 

nombreux bulletins de service et nombreuses consignes de navigabilite etaient 

compiles, encore moins analyses. Ii semble que de nombreux bulletins de service 

ne soient pas classes, et lorsqu'ils le sont, la preuve a demontre que peu 

d'entre eux, s'il en est, sont lus. 	Les bulletins de service, bien qu'ils ne 

soient pas obligatoires, sont souvent d'une importance suffisante pour qu'un 

organisme de navigabilite ait l'intention de les rendre obligatoires par la 

publication d'une consigne de navigabilite. Si l'on decide de suivre les indi-

cations qu'ils contiennent, les bulletins de service peuvent ne pas souligner 

suffisamment les implications pour la securite et dans l'absence d'un systeme 
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rigoureux d'analyse de toutes les consignes de navigabilite, les inspecteurs ne 

sont pas en mesure de determiner de facon satisfaisante si elles ont ete respec- 

tees. 	L'absence d'un systeme rigoureux d'analyse des bulletins de service et 

des consignes de navigabilite provient du fait que l'Administration de lair n'a 

pas mis l'accent sur le maintien de la navigabilite. C'est une question parti-

culierement importante dans le domaine de l'aviation generale. Nous avons deja 

mentionne l'impact que presente l'absence d'une section de maintien de la navi-

gabilite au sein de l'organisme de navigabilite de l'ACTA. 

Une consequence frappante du peu d'importance accordee au maintien de la naviga-

bilite a ete revelee dans l'etude de cas de l'accident mortel de Coal Harbour 

(Colombie britannique), en septembre 1978, et la sequelle tragique de l'accident 

mortel de Sechelt (Colombie britannique), en septembre 1979, deux accidents qui 

ont et6 traites dans le Volume 1. 

Dans son temoignage sur l'enquete de l'accident de Coal Harbour, 

M. T.W. Heaslip, chef de la Securite aerienne, Direction du genie aeronautique, 

a souligne le peu d'importance accord& au maintien de la navigabilite de la 

facon suivante: 

"R 	 ...S'il m'est permis de faire quelques commentaires ici, si 
cette Commission aboutit a quelque chose... je sais que vous avez deja 
entendu ce plaidoyer auparavant, sans doute dans d'autres domaines et 
ainsi de suite, mais c'est une sorte de plaidoyer de dernier recours, 
et c'est un plaidoyer en faveur de mon confrere, M. Ken Owen. 	Son 
organisation, comme vous l'avez sans doute entendu, est fondamentale-
ment isolee... it s'occupe de l'entretien, du genie et des essais 
techniques, et tout le secteur genie est bati autour de la certifica-
tion de validation, et je crois que la navigabilite comble un reel 
besoin... ce qui m'amene a dire que cet accident et bon nombre 
d'autres que vous avez examines, et d'autres qui se sont produits par 
le passé, justifient le besoin d'une section de maintien de la naviga- 
bilite. 	I1 y a un besoin... 

Q 
	

Vous voulez dire qu'il n'y en a pas actuellement? 

R 
	

Je vous demande pardon? 

Q 
	

Vous voulez dire qu'il n'y en a pas actuellement? 

646 



R 	 Non, it n'y en a pas. Personne n'est employe a plein temps 
au maintien de la navigabilite, c'est-5-dire que personne ne s'occupe 
des rapports d'anomalies de service, de nos notifications de defectuo-
sites, des propositions concernant la securite emanant du secteur ope-
rationnel, des renseignements qui parviennent indirectement des 
exploitants, des defaillances qui se produisent, ni des bulletins de 
service publiOs par les constructeurs dans le monde entier. Toute la 
masse de renseignements qui est disponible n'est pas... ils ne sont 
pas en mesure d'assimiler tous ces renseignements et de se pencher sur 
les problemes du maintien de la navigabilite en employant des gens a 
plein temps dans ce secteur." (+) 

Commentant le temoignage de M. Heaslip, M. Keith Walker, ingenieur de navigabi-

lite principal, Section des structures, a 1'ACTA, a temoigne de la fagon suivan-

te: 

Q 	Etes-vous en desaccord avec ce temoignage? 

R 	Fondamentalement, non, mais it serait bien utile d'avoir une 
section du maintien de la navigabilite et de l'avoir dans un groupe, 
comme une equipe speciale qui serait prete a s'occuper d'un probleme 
chaque fois qu'il surgit. 

M. LE COMMISSAIRE: 	I1 ne s'agit pas du probleme qui surgit, it 
s'agit plutot de l'analyse des renseignements qui sont donnes avant 
que le probleme se manifeste, avant qu un accident ait lieu, ou qu'un 
incident se produise... c'est le fait de ne pas etudier un bulletin de 
service comme tel et de decider vous-m6me si l'inspection recommandee 
par le constructeur est suffisante. 

LE TCMOIN: 	Oui. Bien, it mentionne tout de Rime une section specia- 
le de maintien de la navigabilite. De la fagon qu'il decrit la navi-
gabilite, les homologations constituent fondamentalement la plus gran-
de partie de celle-ci, je crois qu'elle en represente environ 50 pour 
cent. Je crois que le maintien de la navigabilite repr6sente environ 
20 pour cent, et sans doute que la section dont je suis chargé 
accomplit le gros du travail relie au maintien de la navigabilite." 
(+) 

Bien que M. Heaslip ait contribu6 au manque d'attention accordee au maintien de 

la navigabilite a cause d'un manque de ressources humaines, it n'en reste pas 

moins que tous les elements de preuve ont revele que cette situation etait cau- 

see par une question de politique. 	La politique elaboree par l'organisme de 

navigabilite met l'accent sur l'homologation de type et la certification de 

navigabilite. Le maintien de la navigabilite ne constitue pas une priorite, pas 
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plus qu'elle ne semble etre une question d'interet reel de la part de la haute 

direction. Cette constatation est evidente si l'on considere la reponse donnee 

aux Notifications d'anomalies menacant la securite aerienne, lesquelles sont 

presentees dans la partie suivante, et elle est illustree par l'etude de cas 

suivante: 

AIR CANADA, VOL 680, DC-9-32, 19 SEPTEMBRE 1979 

ANTECEDENTS  

En janvier 1976, Eastern Airlines a signale a McDonnell Douglas qu'elle avait 

decouvert une fissure de 17 pouces dans la cloison etanche arriere d'un DC-9-30 

comptant 22 500 heures de vol et 23 000 atterrissages. 

A la suite de cette decouverte, une lettre a tous les exploitants a ete envoyee, 
puis, un bulletin de service contenant des consignes pour les inspections ini- 

tiale et successives de la zone soupconnee de fissurage. 	Le 25 mai 1976, le 

bulletin de service offrait aux exploitants le choix de modifier leur appareil 

(5 un cat variant entre 400 et 500 $ par appareil) pour empecher les fissures 

ou biers d'effectuer des inspections visuelles ou radiographiques periodiques a 

des intervalles determines. 	Bien que le bulletin de service contint la phrase 

"des inspections successives sont necessaires jusqu'au moment ou la modification 

de prevention aura ete incorporee", celle-ci a ete interpretee comme signifiant 

que la modification n'etait pas necessaire, pourvu que les inspections visuelles 

ou radiographiques soient faites. 

Comme sous l'avons dit, it n'est pas obligatoire de se conformer a un bulletin 

de service. Air Canada a choisi d'effectuer des inspections radiographiques 

plutOt que d'incorporer la modification. M. Bruce Aubin, Directeur general de 

l'ingenierie chez Air Canada, a explique que la societe avait choisi cette solu-

tion parce que sa flotte de DC-9 comptait moins d'heures de vol que celle 

d'Eastern et parce qu'il n'y avait que quelques exploitants qui avaient choisi 

la modification plutot que l'inspection. 	Il a explique la phisolophie d'entre- 

tien de la compagnie dans les termes suivants: 
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"...Nous savions que les niveaux de contraintes etaient raisonnable-
ment faibles dans la zone de la cloison, et souvent, d'apres notre 
experience -- et c'est ici que les annees d'experience d'un transpor-
teur qui ont directement rapport a l'equipement qu'il exploite sugge-
rent que plutEit que d'incorporer en toute hate une amelioration, 
laquelle parfois n'en est pas une, it vaut mieux d'adopter un program-
me d'inspection continu pour etablir si cette defaillance va se mani-
fester sur un certain nombre d'appareils plutOt que simplement sur un 
seul." 

En 1976, la FAA a publie un avis de proposition de reglementation dans lequel 

elle avait l'intention de rendre la modification obligatoire. Toutefois, l'avis 

a ete retire apres consultation avec les exploitants. La FAA a decide que les 

fissures n'etaient pas aussi graves qu'on le croyait a l'origine et a affirme: 

"De plus, l'agence croit que les donnees de propagation des fissures 
determinees a partir d'une analyse des pieces qui se sont rompues, et 
jumelees au programme d'entretien normal assure que les fissures cau-
sees par la fatigue seront detectees et reparees avant qu'elles ne 
compromettent la navigabilite de l'appareil." (+) 

DEROULEMENT DU VOL 

Le 19 septembre 1979, le vol 680 d'Air Canada, un DC-9 en route de Boston 

(Massachusetts) vers Yarmouth (Nouvelle-Ecosse), a subi une rapide depressuri- 

sation de la cabine. 	L'explosion causee par la decompression a fait &later 

certaines parties de l'arriere de l'appareil, notamment le cone de queue du 

fuselage et la porte d'acces a la cloison etanche arriere de la cabine. Un cha-

riot de consommations et un reservoir d'eau des toilettes ont ete ejectes de 

l'appareil. Bien que l'on pat voir le ciel a travers le trou cause par l'explo-

sion, l'appareil est revenu sans probleme a Boston. Aucun passager n'a ete 

blesse, mais une preposee au service de bord a ete legerement blessee. 

ENQUETE D'AIR CANADA ET CONCLUSION  

Air Canada s'est assuree que la cause de l'accident etait attribuable a des fis-

sures causees par la fatigue dans la partie de l'appareil qui avait fait l'objet 

d'un bulletin de service anterieur. Conformement a ce bulletin de service, 

l'appareil avait ete inspecte en mai 1979, et une radiographie avait ete prise. 
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Le jour suivant l'accident, M. William T. Ramage, Directeur de la qualite de 

la maintenance chez Air Canada, et chargé de l'inspection des aeronefs, a exami-

ne la radiographie. Il a conclu que: 

"La presence de la fissure n'a pas ete indiquee d'une fagon optimale. 
Je ne veux pas vous induire en erreur ici. Nous croyons qu'elle pou-
vait tres bien etre detectee par les personnel qui font ce genre de 
travail." (+) 

Il a en outre affirme qu'a ce moment la societe ne disposait pas de moyens pour 

s'assurer que la radiographie avait bien ete examinee apres qu'elle avait ete 

prise. Lui-meme, par consequent, etait dans l'impossibilite de certifier que la 

radiographie avait ete reellement examinee, mais a declare "il est probable que 

quelqu'un l'a examinee, mais it n'a pas vu la fissure". 

Air Canada a maintenant pris des mesures pour s'assurer que les radiographies 

prises par les techniciens sont analysees. Au cours de l'inspection du moil de 

mai, Air Canada n'a pris qu'une seule radiographie, mais, a la suite de cet 

accident, a ameliore la technique pour que le technicien prenne trois vues dis-

tinctes. 

M. Ramage a ajoute: 

	

"R 	...Avant l'accident, je ne crois pas que personne eat cru 
qu'il eat fallu faire quelque chose de plus, en tout cas en ce qui a 
trait a la technique. 

	

Q 	 Vous disposez d'enormes connaissances techniques, et elles 
semblent bien gerees, mais it semblerait dans ce cas qu'il s'agisse 
d'une erreur assez simple, et mem la societe, appuyee de toutes ses 
competences techniques a fait, je crois, une erreur que le bon sens 
aurait pu detecter, c'est-a-dire qu'il n'y a eu aucune verification 
que la radiographie avait ete analysee et ensuite, it s'agissait d'une 
methode assez rudimentaire de prendre une radiographie. 

	

R 	 Je serais d'accord sur le fait qu'il y avait certainement 
lieu d'ameliorer ce procede. Je douterais mem qu'il s'agisse d'une 
des radiographies les plus compliquees. Reconnaitre la sorte de trace 
de fissure, et j'insiste sur le mot trace. Les techniciens ne voient 
pas de fissures sur les films radiographiques; ils ne voient qu'une 
trace qui les merle a la fissure. 
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Mais parfois, nous voyons des traces qui sont bien moins 
visibles que celles montrees sur cette radiographie, et elles nous 
font decouvrir des problemes differents de celui dont it est question 
ici. Toujours au sujet du procede, lorsque l i interprete d'un film 
radiographique apercoit une trace, it la signale alors au chef inspec-
teur de l'appareil concerne, et le chef inspecteur doit trouver ce qui 
a cause cette trace. 

Parfois, c'est l'arete d'un autre composant; ce peut etre de 
l'adhesif; ce peut etre aussi une egratignure. 

Justement, l'autre jour, nous avons eu un cas ou it semblait 
qu'il s'agissait d'une fissure, mais en fait, ce n'etait qu'une egra-
tignure. Nous decouvrons de nombreuses choses. 

Le mois dernier, nous avons eu un film radiographique qui 
indiquait une fissure dans la zone de la cloison en cause; en fait, la 
fissure se trouvait sur un composant non structural voisin qui se 
trouvait proche de celle-ci, et le film l'avait detectee. 

Alors, i1 faut s'assurer de ces choses. Et, oui, nous avons 
le procede pour le faire et normalement it fonctionne bien. Je pour-
rais en dire encore un peu plus sur celui-ci." (+) 

La nouvelle technique radiographique mise au point par Air Canada est une ame-

lioration importante, puisqu'une vue unique peut ne pas bien indiquer une fissu-

re oblique. 

A la suite de l'accident de Boston, Air Canada a procede immediatement a l'ins-

pection de sa flotte de DC-9 et a decouvert que trois appareils presentaient des 

fissures importantes au meme endroit. Ces appareils ont ete *are's avant leur 

prochain vol. 

Air Canada a entrepris de radiographier les 43 appareils de sa flotte a un 

rythme de quatre par jour. Les appareils ont egalement ete soumis 5 une inspec-

tion visuelle quotidienne. Le jour suivant l'accident, Air Canada a commence a 

faire voler ces DC-9 a 25 000 pieds plutot qu'a l'altitude normale de 35 000 

pieds de facon a diminuer la pression sur la cloison. Trois jours plus tard, 

les appareils ont pu voler de nouveau a 35 000 pieds. La compagnie a decide que 

les inspections radiographiques et visuelles suffisaient et qu'une pression 

reduite dans la cabine ne favoriserait pas la fatigue de la zone fissuree. 
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REPONSE DE L'ADMINISTRATION DE LAIR  

L'Admiristration de l'air semble s'etre contentee des assurances que lui avait 

donnees Air Canada selon lesquelles ce transporteur prenait toutes les mesures 

necessaires pour assurer le maintien de la navigabilite des DC-9. Les mesures 

initiales prises par Air Canada l'ont ete de sa propre initiative et non a la 

suite d'une consigne de l'Administration de l'air. 	La Federal Aviation Autho- 

rity aux Etat-Unis a publie une serie de consignes de navigabilite immediatement 

apres-avoir appris la nouvelle de l'accident, et l'Administration de l'air a 

egalement publie des consignes de navigabilite modelees sur celles qui avaient 

'ate publiees par la Federal Aviation Authority. 

A la suite de la consigne de navigabilite initiale de la FAA, sept transporteurs 

aeriens aux Etat-Unis ont signale des fissures dans 33 des 119 appareils qui 

avaient ete inspectes. 

La preuve a revele que l'Administration de l'air n'avait pas le bulletin de 

service de 1976 dans ses dossiers, et qu'ainsi elle n'en connaissait pas le 

contenu. 

Lorsque M. Owen a ete questionne a ce sujet par le procureur de la Commission, 

it s'en est suivi l'echange suivant: 

R 	...nous n'avions pas d'arrangement avec la compagnie, c'est- 
a-dire McDonnell-Douglas, selon lequel les bulletins de service des 
DC-9 et des DC-8 seraient automatiquement envoyes a notre bibliothe-
que. 

Q 	 Mais ne serait-il pas essentiel que vous ayez ces documents 
pour assumer vos responsabilites si vous decidez d'inspecter une 
societe comme Air Canada? 

R 	Je pense que c'est exact. 

Q 	Pardon? 
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R 	 Je pense que oui, je suis d'accord avec vous. Nous avons 
maintenant un systeme grace auquel nous recevons tous les bulletins de 
service. 

Q 	 Mais vous dites que vous en recevez cinq mille; il y en a 
tellement, vous ne pouvez tous les lire? 

R 	Bien, cela fait cinq mille bulletins dans notre bibliotheque 
a Ottawa. 	Mais nous distribuons aussi les bulletins de service que 
nous recevons aux divers bureaux regionaux selon les appareils qui se 
trouvent dans leur region. Donc, a tout le moins, depuis les dernie-
res annees, ils disposent des documents de base qui leur permettent 
d'inspecter une compagnie lorsqu'ils font une verification. 

Q 	 A l'Administration centrale, y a-t-il quelqu'un qui est 
affecte a la lecture de tous ces bulletins et qui decide quelle region 
devrait les obtenir? 

R 	 Non, mais nous... 

Q 	Comment cela se passe-t-il alors? 

R 	 Nous avons une liste des appareils qui se trouvent dans les 
regions. Nous avons une entente avec les regions sur non seulement 
les bulletins de service, mais aussi les manuels dont ils ont besoin, 
et notre bibliotheque centrale du service de la navigabilite est char-
gee de leur distribuer ces documents. 

Q 	 Existe-t-il une consigne selon laquelle tous les construc- 
teurs et transporteurs ou proprietaires doivent vous envoyer ces bul-
letins? 

R 	Cela fait partie du programme de validation. 

Q 	 Mais cela ne s'appliquerait pas a la plupart des appareils 
qui volent aujourd'hui au Canada? 

R 	Bien, d'accord..." (+) 

M. Owen a poursuivi sur la question du retrait de la consigne de navigabilite 

proposee: 

"R 	...Ce que nous savons, c'est que la FAA s'est convaincue que 
tous les transporteurs des Etats-Unis avaient incorpore le bulletin de 
service dans leur calendrier d'entretien. 

Q 	 Vous ne pourriez en etre convaincus au Canada, puisque vous 
n'avez meme pas le bulletin. 

R 	C'est vrai, du point de vue du MdT, c'est vrai. 
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Je suis sur que vous pourriez choisir n'importe lequel des 
anciens appareils, par exemple un DC-9, un DC-8, un 707, un Consul ou 
un Beach 18, et nous ne serions pas en mesure de vous assurer a vous ou a quiconque que nous avons tous les bulletins de service et, ce qui 
est sans doute plus important, que nous avons les revisions qui ont 
ete apportees ces dernieres annees a ces appareils. 

(...) 

Assez souvent, nous ...nous trouvons, nous avons connaissan-
ce d'une consigne de navigabilite publiee par un pays etranger et qui 
renvoit a un bulletin de service. Nous consultons nos dossiers pour 
le trouver et nous nous apercevons que nous ne l'avons pas, et ce, 
malgre le fait qu'une des conditions stipulees dans la lettre du pro-
gramme de validation demande qu'on nous fournisse tant d'exemplaires 
d'un document, y compris les bulletins de service." (+) 

M. Edward D. Jensen, du Groupe de la navigation aerienne, a formule les observa-

tions suivantes au sujet de la reponse de l'Administration de l'air: 

R 	 Bien, je crois que le MdT devrait prendre immediatement des 
mesures lorsqu'il se trouve en presence d'une defaillance structurale 
de cette nature, et il aurait du avertir les compagnies touchees, gar-
der leurs appareils au sol et s'assurer immediatement s'il existait 
une situation similaire, s'il y avait eu ou non des bulletins de ser-
vice ou des consignes de navigabilite au sujet de l'etat ou du main-
tien en etat de ces appareils, et s'il n'y en avait pas eu, obtenir 
plus de details sur le type de defaillance de facon que les inspec-
tions pussent etre autorisees le plus rapidement possible afin de 
permettre aux appareils qui n'avaient pas de fissures ni de defauts 
dans cette cloison particuliere de reprendre l'air. 

Sans une intervention de cette nature, vous vous fiez aux 
compagnies, et encore une fois dans ce cas, vous vous apercevez que la 
compagnie a reellement *lige de verifier le programme d'entretien 
qui protegeait la cloison de toute defaillance. 

Q 	 Si, pour le moment, nous laissons de cote ce qui a merle au 
fait que cette faiblesse particuliere n'avait pas ete decouverte --
nous parlerons de cela plus en detail dans une autre partie de notre 
memoire 	il est evident que le MdT etait assure qu'Air Canada avait 
inspecte tous ses DC-9 et qu'il etait convaincu qu'il n'y avait pas 
d'autres incidents relatifs au type de fissure qui avait entraine la 
separation du cone de queue. 

Alors, du point de vue procedural, qu'est-ce qui ne va pas? 
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En presumant pour le moment que le MdT est convaincu que le 
transporteur aerien, de sa propre initiative, a effectue une inspec-
tion qui convainc le MdT qu'il n'y a pas de defaillances semblables 
susceptibles de se produire, doit-il continuer a garder les appareils 
au sol? 

R 	 Je crois que oui, parce que les assurances donnees par une  
compagnie sont une chose, mais la verification de ces assurances en  
est une toute autre. Je crois qu'il est evident que le ministere des  
Transports n'a pas effectue de verification. Si quelqu'un dolt revolr  
toute la situation apres que le cone de queue s'est *are, it y avait  
d'autres DC-9 d'Air Canada qui avaient egalement des fissures dans la  
cloison etanche arriere.  

Par consequent, les mecanismes de contrOle de leur programme 
d'entretien 	 suffisant pour verifier adequatement cette cloi- 
son?" (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

COMMENTAIRE 

C'est dans le domaine du maintien de la navigabilite que l'organisme de naviga-

bilite de 1'ACTA pourrait, a notre avis, apporter sa plus grande contribution. 

Et pourtant, ce domaine important a ete pour la plus grande part neglige. 

En assumant sa responsabilite au sujet de l'homologation de type et des certifi-

cats de navigabilite des appareils construits au Canada, l'organisme de naviga-

bilite est appuye en cela par les delegues A l'approbation technique, lesquels 

sont hautement competents et jouissent d'une grande experience. 

Nous avons recommande que le programme de validation des appareils construits 

aux Etats-Unis pour l'exportation au Canada soit remplace par des programmes 

moins fastidieux et cateux permettant de se familiariser avec les appareils 

nouvellement concus. 

Ce qui manque, c'est une Division du maintien de la navigabilite au sein de 

l'organisme de navigabilite actuel. Nous avons remarque une absence complete de 

compilation soignee de tous les bulletins de service et de toutes les consignes 

de navigabilite. Tout aussi inquietant est le fait que non seulement la plupart 

des documents disponibles ne sont-ils pas analyses, mais, en fait ils ne sont 

pas lus. 
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Les employes de l'organisme de navigabilite ont le pouvoir de remplir une impor-

tante fonction implicite dans le programme de maintien de la navigabilite, 

laquelle ne peut etre remplie que s'ils sont specialement affectes a cette 

'Cache. 

Dans le domaine du maintien de la navigabilite, it est necessaire de recevoir un 

peu plus que de simples assurances verbales affirmant que la situation est bien 

en main. Aussi bonnes que soient les intentions des transporteurs et des pro-

prietaires d'appareils lcrsqu'ils donnent des assurances verbales, ceux-ci ne 

peuvent s'empecher d'être influences par l'impact economique des bulletins de 

service et des consignes de navigabilite et par les pertes qui seraient encou-

rues si les appareils etaient cloues au sol. 

L'organisme de navigabilite devrait etablir sa propre presence et prendre ses 

propres decisions. Dans des cas comme l'incident de Boston dont it a ete ques-

tion ci-dessus, et celui de la perte de puissance de trois reacteurs d'un 747 

d'Air Canada, incident sur lequel s'est egalement penchee la Commission, l'orga-

nisme de navigabilite n'a pas semble avoir mene une enquete independante. Voila 

qui differe de l'intervention directe de la Federal Aviation Authority lorsqu'un 

accident ou un incident se produit aux Etats-Unis. 

y a un danger reel, surtout de la part des gros transporteurs au Canada, que 

celui qui est assujetti a une reglementation dicte la conduite de l'organisme de 

reglementation. 

Pour que l'organisme de navigabilite assume ses responsabilites, it devrait y 

avoir une reorganisation permettant la creation d'un groupe de maintien de la 

navigabilite au sein de l'organisation de navigabilite. 

En outre, it semble y avoir une penurie de personnel qualifie qui puisse inter-

preter les consignes de navigabilite publiees par la Federal Aviation Authority, 

lesquelles sont preponderantes au Canada. Ce personnel necessite une formation 

speciEle pour accomplir ce travail. 
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Tous les constructeurs devraient envoyer a l'organisme de navigabilite tous 

leurs bulletins de service, et tous ces bulletins ainsi que les consignes de 

navigabilite devraient etre soigneusement examines par le groupe de maintien de 

la navigabilite. Arnie d'une telle analyse, it serait dans une meilleure posi-

tion pour determiner si des consignes de navigabilite ulterieures sont justi-

flees et, en collaboration avec des inspecteurs techniques, serait plus en mesu-

re de mener un programme d'inspection efficace. 
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PARTIE VIII 

NOTIFICATIONS DI ANOMALIES MENAcANT LA SECURITE AERIENNE (ASDN)  

Comme nous l'avons mentionne dans le Volume 1, en avril 1979 la Division de 

l'analyse de la securite aerienne du Bureau de la securite aerienne a mis sur 

pied un systeme de diffusion d'avis concernant les anomalies menagant la securi-

te aerienne aux chefs des secteurs faisant partie de l'Administration de l'air 

auxquels ces anomalies semblaient devoir etre signalees. 

Le systeme ASDN avait ete etabli a partir de la note de service suivante datee 

du 15 fevrier 1979 et redigee par le Directeur general de l'Aeronautique civile 

a l'intention des directions: 

"Notification d'anomalies menagant la securite aerienne  

Depuis quelque temps, je remarque que des problemes de securite iden-
tifies dans les enquetes d'accidents ou d'incidents, les etudes spe-
ciales et les autres recherches en matiere de securite n'ont pas ete 
traites aussi rapidement qu'ils le devaient. Egalement, it semblerait  
qu'il n'y ait pas eu suffisamment de suivi pour s'assurer que les  
correctifs ont ete appliques. Il est evident qu'il manque un maillon  
a la chaine de gestion. 	De ce fait, j'ai autorise la creation d'un 
outil de gestion qui sera connu sous l'appellation Notification d'ano-
malies menagant la securite aerienne (ASDN) dont je delegue la gestion 
au Directeur de la securite aerienne. Le systeme entrera en vigueur 
le ler mars 1979. Suit une description des objectifs vises du systeme 
ASDN et des mesures a suivre. Ci-joint, vous trouverez une copie de 
la formule. 

Notification d'anomalies menagant dans la securite aerienne  

L'objet du systeme ASDN est de signaler aux gestionnaires des 
organismes de l'ACTA la presence, dans la communaute aeronautique 
civile, d'anomalies qui peuvent presenter des risques d'accidents 
d'aviation. 

Utilisation des notifications  

Une Notification est utilisee par le DAS a la suite de l'analyse 
d'une etude de securite ou sur la foi de renseignements fournis 
par d'autres organismes. Le BPR concerne est averti, et des ren-
contres initiales sont tenues, au cours desquelles un résumé du 
probleme et les differentes possibilites d'y remedier sont presen- 
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tees. La Notification est alors remplie et envoyee a la Direction 
pour que des mesures officielles soient prises. Une reponse ecri-
te a la notification indiquant la mesure qui a ete adoptee par le 
BPR doit etre renvoyee sign& par le Directeur, dans les 30 jours. 

Controle de la notification  

Propos& par les gestionnaires, la mesure corrective doit etre 
inscrite par le DAS et faire l'objet d'un suivi pour que son 
application ne soit pas indOment retardee." (+) 

(C'est nous qui soulignons.) 

M. J.A. Pierre de Niverville, chef de la Division de l'analyse de la securite 

aerienne au sein du Bureau de la securite aerienne, a ete chargé d'administrer 

le systeme ASDN. Les anomalies etaient decouvertes a la suite de l'analyse des 

rapports d'enquete sur les accidents. Le systeme prevoyait une certaine periode 

de temps pour permettre au chef du secteur auquel la notification etait envoy& 

de repondre. L'idee etait excellente, et de nombreux efforts y ont ete consa-

cres par la Division de l'analyse de la securite aerienne. Seules les anomalies 

connues menacant la securite faisaient l'objet d'une enquete par l'analyse des 

donnees de securite aerienne et le traitement des recommandations et proposi-

tions relatives 5 la securite. 

De nombreuses anomalies avaient trait a la navigabilite et eta-lent alors achemi-

nees a M. Kenneth D. J. Owen, chef de la Direction de la navigabilite. Inter-

roge sur la facon de traiter ces anomalies au sein de la Direction de la naviga-

bilite, M. Owen a declare. 

"On n'avait pas prevu la main-d'oeuvre pour ce travail... 

Donc, toutes ces notifications, a l'heure actuelle, continuent a arri-
ver chez ma secretaire, et je les vois, je dirais, d'une facon assez 
superficielle. J'y jette un coup d'oeil, je regarde les sujets et je 
me demande: est-ce que cela concerne le vol, l'entretien, la cons-
truction, ou bien le genie? Nous tenons un dossier de toutes les 
notifications qui arrivent afin de determiner les ressources necessai-
res a leur application. 

Puis, selon le sujet dont elles traitent, elles sont envoyees dans la 
section la plus susceptible de s'en occuper. Aucune priorite ne leur  
est attribuee. Elle sont considerees globalement par le secteur vol, 
le secteur genie ou le secteur entretien. Le seul moment oil une 
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notification obtient priorite sur toutes les autres, c'est lorsque je 
joins une note selon laquelle je crois qu'il faudrait prendre des 
mesures rapidement ou que le chef de section me dit qu'a son avis, ou 
selon les renseignements dont it dispose, nous devrions traiter celle-
ci, ce qui entraine un decalage des priorites dans sa propre section. 
Je vous ai résumé le plus simplement possible de quelle facon nous 
traitions les notifications." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

La preuve a revele, d'apres le temoignage de M. Owen, que les Notifications 

d'anomalies menacant la securite aerienne ne recoivent qu'une attention som- 

maire, sinon aucune, de la part de la Division de la navigabilite. 	Dans de 

nombreux cas, it n'y a meme pas eu de reponse. 	Lorsque des reponses etaient 

envoyees a M. de Niverville, le rapport de la Division de la navigabilite 

n'indiquait que rarement, sinon jamais, que des mesures avaient ete prises. 

Voici quelques exemples seulement des innombrables cas signales a la Commission, 

lesquels illustrent l'absence de mesures en reponse aux Notifications indiquant 

de graves anomalies en matiere de securite. 

(1) PANNES DE MOTEUR DE CESSNA 

Une Notification d'anomalies menacant la securite aerienne a indique qu'au cours 

de l'hiver rigoureux de 1979 dans la region de l'Ontario, plusieurs Cessna 172 

et Cessna 150 avaient subi des pannes de moteur. Les enqueteurs d'accidents ont 

etabli que la presence de cristaux de glace dans le carburant etait a l'origine 

de ces pannes. Comme it n'existe pas de filtres qui puissent retirer les cris-

taux de glace de l'essence d'aviation, la solution suggeree etait d'employer un 

additif antigivrage de carburant. Cependant, un additif de cette nature pouvait 

modifier la navigabilite de l'appareil. Par consequent, le Ministere a contacte 

la FAA, l'organisme de navigabilite regissant l'avionneur, pour discuter du pro- 

bike. 

En juillet 1979, une lettre de la Division de l'analyse de la securite aerienne 

envoyee a la Direction de l'inspection et des licences aeronautiques comprenait 

le paragraphe suivant: 
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"Nous croyons que la FAA et Transports Canada n'ont pas fait tout ce  
qui etait necessaire pour corriger les divers problemes decouverts  
dans les enquetes d'accidents mentionnees ci-dessus et nous recomman-
dons fortement qu'une etude du circuit d'alimentation en carburant du  
C172 soit entreprise pour s'assurer de l'efficacite de ce circuit,  
queues que soient la temperature et les exigences du moteur." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

La correspondance khan* entre la Division de la navigabilite et la FAA 

comprenait une note interne du 20 avril 1979, redigee par le surintendant 

adjoint des enquetes sur la securite aerienne, region de l'Ontario. I1 formu-

lait ces recommandations: 

"Nous esperons que des donnees suffisantes accompagnent la presente 
ainsi que les documents en annexe pour que vous appuyiez les deux 
recommandations suivantes, avant l'hiver 1979-80: 

1/ Publier un bulletin de securite aerienne exclusivement consacre a 
informer l'industrie du probleme actuel. En presenter les causes, 
enumerer les types d'appareil qui sont les plus susceptibles 
d'être touches, expliquer pourquoi les additifs ne peuvent etre 
mélanges au carburant a la raffinerie, preciser l'importance de 
bien doser les quantites, indiquer quels motoristes et avionneurs 
ont approuve cette mesure et enfin, specifier quels sont les addi-
tifs antigivrage qui sont approuves par la FAA et (nous l'espe-
rons) par le MdT. Ce bulletin doit etre redige par un specialiste 
hautement qualifie dans le domaine des carburants, conformement 
aux renseignements contenus dans les annexes I, L, 0, P, T et V. 
En outre, le bulletin doit souligner que voler reservoirs pleins 
et vidanger les carters est bien, mais ne suffit pas! Les desti-
nataires doivent comprendre tout en etant informes. FORMULER UNE 
SOLUTION! 

2/ Remplacer ou supprimer le paragraphe du Manuel d'information de 
vol intitule 'Emploi d'alcool dans le circuit d'alimentation en 
carburant'. Celui-ci semble plus que de-passe, nebuleux et contre-
dit les consignes de l'avionneur homologue-es par la FAA. Le bul-
letin de securite suggere ci-dessus pourrait tres bien le rempla-
cer. 

Je suis confiant que les recommandations ci-dessus seront acceptees 
dans l'esprit avec lequel elles ont ete soumises. L'auteur n'est pas  
un expert dans ce domaine, mais seulement un enqueteur qui est de plus  
en plus alarme par le nombre de ces pannes et qui considere avec pes-
simisme qu'elles ne peuvent continuer de se produire sans ajouter des  
vies humaines aux enormes frais qui ont deja ete engages." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 
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Les elOments de preuve concernant les pannes de moteurs de Cessna ont ete soumis 

a la Commission au cours de l'hiver suivant l'envoi de la Notification d'anoma-

lie menagant la securite aerienne ayant trait a cette question. M. de Niver-

ville a declare a la Commission qu'a sa connaissance la solution n'avait pas ete 

formuloe comme on l'avait demande. Plutot, le Bureau de la securite aerienne a 

publie un article au sujet du givrage du carburant dans le feuillet Securite 

gronautique - nouvelles, qui est envoye a tous les pilotes canadiens titulaires 

d'une licence. Il a affirme que cet article n'avait pas ete ecrit par un spe-

cialiste hautement qualifie dans le domaine des carburants, parce qu'il y en 

avait aucun a l'emploi du Bureau. Il a en outre affirme qu'on n'avait pas tenu 

compte de la seconde recommandation parce que, sur le plan technique, la 

question des additifs n'avait pas encore ete resolue. 

Le chef de la Division de la navigabilite, M. Owen, a indique que ce probleme de 

givrage "persiste depuis que les avions volent par temps froid" et "je ne lis 

rien id qui n'ait ete dit a plusieurs reprises auparavant". 

Le Manuel d'information du vol, dont it a ete question precedemment, contenait 

cette mise en garde: 

"L'emploi d'alcool dans le carburant n'est pas recommande et ne rempla-
ce pas efficacement la manutention et le traitement bien faits du car-
burant." 

Depuis, ce manuel a ete remplace par la Publication d'information gronautique 

(A.I.P. Canada). Dans le dernier modificatif du 22 janvier 1981, on peut lire: 

"2.2.3 Additif antigivrage au carburant 

Tous les carburants d'aviation absorbent l'humidite de l'air et con-
tiennent de l'eau tant sous forme de particules en suspension que sous 
forme liquide. La quantite de particules en suspension varie selon la 
temperature du carburant. Lorsque la temperature baisse, une partie.  
des particules en suspension sont extraites de la solution et se depo-
sent lentement au fond du reservoir. Lorsque la temperature du carbu-
rant monte, des particules d'eau provenant de l'atmosphere sont absor-
bees de maniere a maintenir une solution saturee. 
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Comme l'indique le paragraphe 2.2.2, it faudrait purger les circuits 
de carburant des aeronefs avant le vol. 	Toutefois, en depit d'une 
telle precaution, les particules d'eau en suspension resteront dans le 
carburant et ne poseront aucun probleme en temps ordinaire. Par con-
tre, si le carburant atteint le point de congelation de l'eau, les 
particules d'eau se changent alors en cristaux de glace. Elles peu-
vent s'accumuler dans les filtres carburant, dans les coudes des con-
duites de carburant et dans certains selecteurs de carburant, et elles 
peuvent obstruer les canalisations d'alimentation en carburant et cau-
ser une panne de moteur. Les additifs antigivrage empecheront la for-
mation de cristaux de glace. A cet effet, les additifs approuves par 
des constructeurs, notamment l'ether mono-ethylique du glycol (EGME), 
se sont reveles tres efficaces s'ils sont utilises de la maniere pres-
crite. Par consequent, it serait bon de consulter et de suivre scru-
puleusement les instructions du constructeur pour utiliser les addi-
tifs antigivrage dans le carburant." 

(2) CONDUITES DE VIDANGE DES AVIONS DE TRANSPORT  

En plusieurs occasions, de gros morceaux de glace sont tombes d'un appareil et 

ont endommage des maisons et des automobiles. 	Apr-es l'entretien courant d'un 

appareil, l'equipe au sol peut avoir neglige de replacer un joint ou "tore" qui 

empeche l'eau de s'ecouler de la conduite de vidange au sol des toilettes de 

l'appareil. A haute altitude, l'eau se transforme en glace, laquelle fond et 

tombe lorsque l'appareil descend dans une atmosphere plus chaude. Comme les 

avions descendent habituellement au-dessus des zones habitees, le danger est 

evident. 

Une Notification d'anomalie menacant la securite aerienne, publiee 5 l'intention 

du DLI en septembre 1979, affirme: 

"Sur le plan de la legislation, le Reglement de l'Air 507 stipule que 
'nul ne pourra mettre en danger des personnes ou des biens au sol ou 
sur l'eau en laissant tomber quoi que ce soit d'un aeronef en vol'. 
Cependant, aux Etats-Unis, on semble etre alle un peu plus loin, et it 
existe des sanctions federales severes pour tout appareil volant aux 
rtats-Unis sans que le joint torique soit en place. 	Il y a lieu de 
croire que les transporteurs canadiens qui volent aux rtats-Unis 
observent particulierement ce reglement lorsqu'ils traversent la fron-
tiere. 

Dans l'interet de la securite des personnes et des biens ainsi que  
pour des considerations ecologiques, le Canada devrait reglementer  
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d'une facon ou d'une autre que ces joints toriques soient bien en  
place lorsque l'aeronef est en vol." (+) 
IC'est nous qui soulignons.) 

La Division de la navigabilite a fourni cette reponse au Bureau de la securite 

aerienne: 

"...la responsabilite premiere de voir a l'entretien quotidien des toi-
lettes sur un aeronef n'est pas consideree comme faisant partie de la 
maintenance. 	Le secteur maintenance reconnait le danger que peut 
presenter cette situation; cependant, cette question ne peut etre 
reglee par la publication d'une consigne de navigabilite. Par conse-
quent, nous ne pouvons que recommender la publication d'un numero de 
Securite aeronautique - nouvelles  a l'intention des transporteurs tou-
ches par cette question." (+) 

La Division de l'analyse de la securite aerienne a refute cet argument en *on-

dant: 

"Bien que cette responsabilite puisse ne pas faire partie de la mainte-
nance, it incombe quand me:me au transporteur aerien de prendre des 
mesures raisonnables pour empecher quoi que ce soit de tomber de ces 
appareils qui pourrait presenter un danger aux personnes ou a la pro- 
priete. 	De ce fait, nous ne croyons pas que la publication d'un 
numero de Securite aeronautique - nouvelles soit une mesure suffi-
sante. Si le Reglement de l'Air but ne peut etre appliqué, alors nous 
suggerons l'etablissement d'une norme, d'un reglement ou d'une exigen-
ce comme it en existe aux rtats-Unis et selon lequel ce joint torique 
doit etre en place avant que l'appareil ne decolle. Le fait de ne pas  
reglementer cette exigence ne peut que se traduire par la persistance  
d'un danger connu et de risques aux consequences facheuses." 
(C'est nous qui soulignons.) 

On a demande a M. Owen si on avait dejd essaye d'intenter des poursuites judi-

ciaires en vertu du Reglement de l'Air 507. Il a reponde qu'il n'avait pas con-

naissance que des efforts eussent ete faits pour retracer la provenance de ce 

morceau de glace et a declare "nous disons seulement au DAS que nous sommes 

satisfaits de la situation telle qu'elle est presentement". 

(3) DEFAILLANCE DE LA COMMANDE DES GAZ DU CESSNA 185  

En novembre 1979, la Notification d'anomalie menacant la securite aerienne sui-

vante a ete publiee: 
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"Le 30 octobre 1978, un Cessna 185F s'est &rase a la suite d'une panne  
de moteur.  L'enquete a montre que 'la douille sertie sur les guides 
du plongeur de la commande des gaz s'est separee de la rotule se trou-
vant sur le cote moteur de la tringlerie de commande', ce qui a cause 
la panne de moteur. Cette rupture rendait impossible toute augmenta-
tion ou diminution de la puissance du moteur. Au moment al elle a ete 
retiree de l'epave, la commande de mélange s'est separee de la mem 
facon au niveau de la douille sertie. 	(La Notification de defectuo- 
site (MDN) 5EA79, envoyee precedemment au LIA et jointe comme annexe 
'A', fait rapport sur l'etude technique des pieces). 

Le 15 juin 1979, un autre Cessna 185F s'est ecrase.  L'enquete a reve-
le que la cause de l'accident avait ete une panne de moteur precipitee 
par la separation d'un raccord serti semblable 5 celui mentionne dans 
la MDN 5EA79. 	La MDN 23EA79, qui signale l'accident du 15 juin est 
jointe comme annexe 'B'. 

A la suite de demandes dans la region du Centre, it avait ete etabli  
avec certitude qu'au moins 30 defaillances de commande des gaz  
s'etaient produites sur les Cessna de cette region; les appareils  
n'ont pas toes ete endommages puisque la plupart de ces defaillances  
ont ete decouvertes au cours des operations d'entretien. Ce rensei-
gnement avait ete communiqué a la LIAF. En outre, it avait ete etabli  
que Cessna avait produit un cable de commande des gaz modifie muni 
d'une douille sertie, ce qui est une amelioration par rapport aux pie-
ces qui avaient ete mon-tees dans l'appareil accidents.  

Cessna est en train de monter les pieces modifiees dans les appareils  
nouvellement construits, mais ne prevoit pas de rendre obligatoire  
cette modification sur les appareils deja en service. 	Bien que la  
piece puisse etre achetee pour les appareils en service, Cessna n'a  
pas averti les proprietaires de ceux-ci du danger que peut presenter  
la separation du cable ni du fait que la piece est sur le marche.  
(Les AIDS de l'aviation generale de la FAA ont signale cette defail-
lance en decembre 1977 et de nouveau en decembre 1978 (annexe 'A')). 

A la suite d'entretiens avec la LIAF, une lettre a ete envoyee a la  
FAA le 9 mit 1979_lui demandant queues mesures elle entendait adop- 
ter. 	Celle-ci a repondu qu ells garderait i'oeil ouvert malgre le  
fait que des sources de la FAA eussent signale 69 cas de defaillance  
semblable aux tats-Unis."  (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

Dans son temoignage devant la Commission en fevrier 1980, M. de Niverville a 

affirms que la FAA n'avait pas encore publie de consignes de navigabilite. 

M. Owen a confirms que les proprietaires de Cessna n'avaient pas ete mis au cou- 

rant de cette modification par le Ministere. 	Il a ajoute que son ministere 
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essaie de travailler avec l'organisme de navigabilite du pays qui construit 

l'appareil parce qu'il est dans une meilleure position pour traiter avec 

l'avionneur. 

Lorsqu'on lui a demande combien de temps it attendrait avant que la FAA publie 

une consigne de navigabilite, M. Owen a repondu: 

"Je ne peux pas dire combien de temps nous allons attendre. 	Je  
n'accorde pas plus ou moins d'importance a cette question qu'aux  
nombreuses autres Notifications d'anomaTies menagant la securite  
aerienne qui arrivent et qui sont placees avec tous les autres proble-
mes et auxquels nous accordons la priorite qui leur convient, ce qui  
ne signifie pas que tout le monde soit d'accord avec la priorite que  
nous leur accordons, mais c'est ainsi que ga se passe." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

(4) HYDRAVIONS 

Le 13 avril 1981, une Notification d'anomalies menagant la securite aerienne a 

ete publiee portant le titre "Imprudence pendant les manoeuvres d'accostage des 

hydravions". Entre juillet 1976 et juillet 1980, it y a eu douze accidents dans  

lesquels des passagers ont ete tues ou blesses grievement lorsqu'ils ont ete  

heurtes par l'helice au cours des manoeuvres d'accostage d'hydravions. En des-

cendant de l'hydravion, les passagers ont marche dans le champ des helices en 

mouvement. 	Dans la plupart de ces cas, des personnes inexperimentees ont ete 

blessees pendant qu'elles aidaient a l'accostage de l'appareil, et, generale-

ment, elles n'avaient regu aucun renseignement ni aucune formation sur les 

manoeuvres d'accostage, y compris sur la facon de descendre d'un hydravion. Les 

pilotes &talent absorbes a manoeuvrer l'appareil, et it y avait un manque 

flagrant de surveillance. 

L'ASDN a laisse entendre qu'une planification adequate, une formation suffisante  

de l'equipage et l'insistance de l'exploitant a se conformer a de bonnes prati-

ques auraient pu eviter tous les accidents mentionnes ci-dessus. En outre, des  

signes de danger comme des bandes d'avertissement tracees sur les flotteurs et  

sur les cotes du fuselage ou des capotages pour indiquer la trajectoire des  

helices attireraient l'attention des personnes sur ces zones dangereuses. 
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Le 7 mai 1981, M. Donald E. Lamont, Directeur de l'inspection et des licences 

gronautiques, a fait les commentaires suivants: 

"Ce probleme et la documentation afferente ont ete examines par les 
specialistes appropries de notre direction et de la Direction des 
normes et de la legislation, et ils sont d'avis qu'il n'est pas justi-
fie de legiferer sur le marquage du fuselage et des pontons. 

Neanmoins, it est suggere qu'un Avis aux mecaniciens d'entretien 
d'aeronef et proprietaires d'aeronef soit publie au cas otl ces marques 
puissent contribuer a rendre les manoeuvres plus sOres. Pour ce fai-
re, des details pertinents doivent etre envoyes au Directeur de la 
navigabilite (DAB/L) accompagnes de votre demande." (+) 

M. Kenneth D. J. Owen, re-cement promu au poste de Directeur de la navigabilite, 

a repondu: 

"Je ne vois aucune raison d'employer du monde sur ce type de probleme 
lorsque nous n'avons pas suffisamment d'annees-personnes pour nous 
occuper de ce qui est obligatoire. Desole..." (+) 

Dans une note de service datee du 21 mai 1981, M. Pierre de Niverville a commen-

te de la facon suivante la position adoptee par M. Owen (DAB): 

"Je n'ai aucun commentaire a formuler sur la position du DAB dans cet 
affaire. Laissons les statistiques parler d'elles-memes..." (+) 

Finalement, M. D. J. Peters, Surintendant des propositions de securite aerienne 

au sein du Bureau de la securite aerienne, a redige la note de service suivante 

le 22 mai 1981: 

"Il semble que le A/DAS (de Niverville) soit convaincu que le DAB  
(Owen) ne va rien faire au sujet de ce probleme... Nous ferons etat de  
la reponse du DAB dans le prochain rapport trimestriel au DGCA.  

Je vous suggere de porter cette question a l'attention de l'ASP en  
leur demandant de rediger un article dans Securite gronautique - nou-
velies; maiheureusement, cet article ne sera pas publie A temps. Par  
consequent, nous pouvons etre sur que quelqu'un va mourir inutilement  
a cause de ce probleme, ce qui-  aurait pu etre evite par la publication  
d'un Avis aux mecaniciens d'entretien d'aeronef et proprietaires d'ae-
ronef." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 
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COMMENTAIRE 

Le systeme des Notifications d'anomalies menagant la securite aerienne a ete 

mis sur pied parce que 

"... des problemes menagant la securite identifies dans les rapports  
d'accidents ou d'incidents, les etudes speciales et d'autres recher-
ches sur la securite n'ont pas ete traites aussi rapidement qu'il le  
devaient. En outre, it semblerait qu'il n'y ait pas eu suffisamment 

vi pour s assurer que es correc 1 s on e e app iques. 	es 
evident qu'il manque un maillon a la chaine de gestion..." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

Sous le leadership de M. de Niverville, la Division de l'analyse de la securite 

aerienne du Bureau de la securite aerienne a remplace ce maillon manquant dans 

la chaTne de gestion. Dans la pratique, cependant, son action a ete neutralisee 

par le manque de reponses pertinentes a de nombreuses Notifications d'anomalies 

menagant la securite aerienne envoyees a l'organisme de navigabilite. En toute 

justice, cette situation ne peut etre attrituee a un manque de personnel, mais 

plutot a la politique emanant du chef de la Direction de la navigabilite, lequel 

semble etre d'avis que ces Notifications sont inutiles. 

Comme nous l'avons souligne dans le Volume 1 du present Rapport, un des aspects 

les plus importants d'un programme de prevention des accidents est de prendre 

des mesures correctives a partir de ce qui a ete appris au cours des enquetes 

sur les accidents. Voila justement pourquoi les Notifications d'anomalies mena-

gant la securite aerienne ont ete etablies. 

Nous comprenons difficilement l'attitude insouciante et suffisante adoptee face 

aux graves anomalies signalees dans les Notifications d'anomalies menagant la 

securite aerienne ainsi que le fait de ne pas avoir donne suite aux mesures cor-

rectives recommandees. Nous aurions cru que la decouverte du fait qu'il y a eu 

au Canada 30 pannes de moteurs se rapportant a un meme appareil et etalees sur 

une periode relativement courte ainsi que 69 cas de pannes semblables aux Ctats-

Unis aurait justifie des mesures immediates, et qu'il n'y aurait eu aucune 

e sui 
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raison d'attendre une consigne de navigabilite de la part de la Federal Aviation 

Authority. Lorsqu'on a signale a M. Owen qu'il y avait eu 12 accidents dans 

lesquels des passagers avaient ete tues ou blesses grievement lorsqu'ils avaient 

ete heurtes par l'helice au cours de la manoeuvre d'accostage d'un hydravion, it 

a repondu: 	"Je ne vois aucune raison d'employer du monde sur ce type de 

question lorsque nous n'avons pas suffisamment d'annees-personnes pour nous 

occuper de ce qui est obligatoire...". 	Il s'agit la d'une reponse totalement 

inacceptable. 

ne suffit pas de s'occuper uniquement des questions qui sont déjà comprises 

par la legislation. Une des principales raisons de l'analyse des accidents est 

de determiner s'il est necessaire de prevoir une nouvelle legislation pour 

empecher qu'ils se reproduisent. Si elles sont utilisees rationnellement, it y 

a suffisamment de ressources humaines pour s'occuper des Notifications 

d'anomalies menacant la securite aerienne. 	Ce qui s'impose vraiment, c'est un 

changement de politique et non pas une augmentation des effectifs. 	A l'heure 

actuelle, les Notifications d'anomalies menacant la securite aerienne sont 

traitees de facon interne, et les recommandations faites ainsi que le manque de 

reaction a celles-ci ne sont pas des questions d'interet public. 	Comme nous 

l'avons remarque dans le Volume 1, si la Division de l'analyse de la securite 

aerienne devait faire partie d'un Bureau canadien de la securite aerienne inde-

pendant, et si les procedures qui ont ete recommandees dans le Volume 1 etaient 

adoptees, les Notifications d'anomalies menacant la securite aerienne feraient 

forcement l'objet d'une plus grande attention, et la notification ainsi que la 

reponse, le cas echeant, de la Direction de la navigabilite seraient alors des 

questions d'interet public. Malgre cela, un changement de politique au sein de 

la Direction de la navigabilite reconnaissant l'importance des Notifications 

d'anomalies menacant la securite aerienne est necessaire si ces Notifications 

tres utiles doivent jouer leur role de premier plan dans un programme de preven-

tion de la securite aerienne. 
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PARTIE IX  

RECOMMANDATIONS 

UN CODE DE NAVIGABILITE CANADIEN  

La Loi sur l'aeronautique, le Reglement de l'Air et la legislation connexe 

sur la navigabilite devraient etre rediges a nouveau pour fournir un Code 

de navigabilite complet. 

Le Groupe de travail de la Loi sur l'aeronautique devrait avoir la tSche de 

reviser cette legislation en consultant la communaute gronautique. 

Les Federal Aviation Airworthiness Regulations et les Federal Aviation Ope-

rational Regulations des tats-Unis devraient servir de modele et etre 

adaptes pour devenir le Code de navigabilite canadien, compte tenu des con-

ditions speciales fondees sur notre propre experience et sur les objectifs 

de l'aviation canadienne. 

Les normes de navigabilite devraient etre etablies en fonction de l'utili-

sation prevue d'un aeronef plutot qu'en fonction de sa masse. 

Aux fins de determiner les normes de navigabilite applicables aux aeronefs 

d'affaires, ceux-ci devraient etre consideres sur le meme pied que les 

aeronefs utilises a des fins commerciales. 

On devrait accorder aux transporteurs aeriens commerciaux qui exploitent 

presentement des aeronefs dont la masse brute au decollage est inferieure a 

12 500 livres une periode raisonnable pour se conformer aux exigences plus 

strictes des Federal Aviation Airworthiness and Operational Regulations 

proposes sans qu'ils en souffrent trop financierement. 

HOMOLOGATION DE TYPE POUR AERONEFS AMCRICAINS ET ETRANGERS  

En ce qui concerne les aeronefs construits aux etats-Unis d'Amerique, le 

Canada devrait respecter l'accord bilateral entre ces deux pays et accepter 

670 



de l'autorite competente americaine le certificat de navigabilite pour 

exportation sous reserve des conditions speciales auxquelles doivent se 

conformer les constructeurs des Etats-Unis, tel que le specifie le Code de 

navigabilite canadien prevu dans la recommandation no 3. 

La pratique actuelle de validation des aeronefs de la categorie transport 

construits aux Etats-Unis pour l'exportation au Canada devrait etre aban-

donnee et remplacee par un programme visant 5 familiariser l'organisme 

canadien de navigabilite avec les aeronefs exportes et a assurer que toute 

condition particuliere de navigabilite canadienne a ete respectee. 

Il faudrait considerer la possibilite de signer un accord semblable a 

l'accord bilateral existant entre le Canada et les Etats-Unis avec les pays 

strangers dont la bonne reputation en matiere d'homologation de type 

d'aeronef et de certification a deja ete etablie. 

HOMOLOGATION DE TYPE ET CERTIFICATION NATIONALES D'AERONEFS  

Les essais essentiels pour determiner l'etat de navigabilite d'un aeronef 

devraient etre surveilles par la Direction de la navigabilite ou par les 

services qu'elle a autorises. 

Les resultats de ces essais devraient etre consignes dans un dossier. 

Les dossiers de ces essais devraient etre conserves aussi longtemps que la 

navigabilite de l'aeronef est controlee par la Direction de la navigabi-

lite. 

MAINTIEN DE LA NAVIGABILITC  

La Direction de la navigabilite devrait comprendre une Division du maintien 

de la navigabilite dont le role principal serait de veiller au maintien de 

la navigabilite. Des employes de 1'Administration de lair devraient etre 
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affectes a cette Division, et des responsabilites particulieres devraient 

leur incomber a cet egard. 

La Division du maintien de la navigabilite devrait etre char* de la 

compilation, de la surveillance et de l'analyse soignees des bulletins de 

service et des consignes de navigabilite. 

Un programme de formation devrait etre institue pour permettre au personnel 

de la Division du maintien de la navigabilite d'être mieux en mesure 

d'interpreter les consignes de navigabilite ayant une incidence sur les 

a6ronefs exploites au Canada. 

Les avionneurs devraient etre tenus de faire parvenir a la Division du 

maintien de la navigabilite tous les bulletins de service concernant tous 

les aeronefs exploites au Canada. 

Le Code de navigabilite devrait enjoindre aux exploitants et a toute autre 
personne ayant connaissance de tout etat de chose ou incident pouvant 

influer sur la navigabilite d'un aeronef, survenu en vol, au sol ou lors de 

1 'entretien d'en faire rapport a la Division du maintien de la navigabili-
t6. 

La Division du maintien de la navigabilite devrait faire enquete sur tout 

kat de chose ou incident remettant en question la navigabilite d'un aero-

nef et assurer que toutes les mesures correctives aient ete prises pour 

rectifier la situation. 

La Division du maintien de la navigabilite devrait etudier et reevaluer 

immediatement les Notifications d'anomalies menagant la securite aerienne 

reques jusqu'a present, et faire part a l'Administrateur des mesures prises 

ou lui justifier l'absence de mesures a la suite de ces notifications. 

DELEGATION DE L'AUTORITE  

20. Les postes de delegues a l'approbation technique et de representants des 
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services d'inspection de navigabilite devraient etre maintenus sous reserve 

des modifications recommandees ci-apres. 

Le principe des compagnies agreees devrait etre maintenu sous reserve des 

modifications recommand6es ci-apres. 

Les delegues A l'approbation technique et les representants des services 

d'inspection de navigabilite devraient etre titulaires d'une licence ou 

etre accredites par Transports Canada. 

Le role et les responsabilites des delegues a l'approbation technique et 

des representants des services d'inspection de navigabilite devraient etre 

inscrits dans le Code de navigabilite. 

Le Code de navigabilit6 devrait stipuler qu'aucun delegue a l'approbation 

technique ou representant des services d'inspection de navigabilite ne 

devrait 'etre congedie par un employeur sans l'approbation de Transports 

Canada. Toutefois, cette approbation ne devrait pas etre refusee a moins 

que le congediement soit une mesure de represailles contre le representant 

pour avoir assume ses responsabilites envers Transports Canada. 

Le Code de navigabilite devrait stipuler qu'une compagnie agreee ne devrait 

pas deroger au Manuel d'entretien et de revision sans donner un preavis 

suffisant a la Direction de la navigabilite. 

INSPECTEURS DE NAVIGABILITE 

Les services d'employes de soutien supplementaires devraient etre fournis 

aux inspecteurs de navigabilite pour leur permettre de passer plus de temps 

dans les regions et d'être davantage presents dans la communaute aeronauti-

que. 
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CHAPITRE III 

AERONEFS DU MINISTERE 

INTRODUCTION  

Transports Canada possede une flotte de 88 aeronefs composee de 53 avions et de 

35 giravions. 	C'est 5 l'Administration de l'air que revient la responsabilite 

d'exploiter et d'entretenir cette flotte, une des plus grandes au Canada. 	Les 

differents types d'aeronef vont du simple monomoteur a l'avion a reaction de 
transport multimoteurs, et du giravion monomoteur a l'helicoptere multi-

reacteurs. Ces aeronefs sont utilises a des fins diverses au sein de l'Adminis-

tration de l'air, de l'etalonnage de routine des installations de navigation au 

transport du Premier ministre et des membres du cabinet pour les affaires de 

Depuis un certain temps, des inquietudes se sont manifestoes au sujet de l'etat 

de navi'gabilite et de l'entretien des aeronefs du Ministere, sujet specialement 

identifie dans le Decret du conseil en vertu duquel nous avons ete nomme. 

De 1976 au 4 mars 1981, les aeronefs du Ministere ont ete moles a 14 accidents. 

En mai 1979, le pilote et le copilote d'un Beechcraft 90 de Transports Canada 

ont ete mortellement blesses apres que l'aile droite de leur appareil s'est 

detach6e au cours d'un vol d'etalonnage. Le 28 fevrier 1981, un Twin Otter de 

Transports Canada s'est ecrase pros de Hamilton (Ontario) au cours d'un vol 

d'entrainement. Deux inspecteurs des voies aeriennes ont ete tues, et un troi-

sieme employe de Transports Canada a ete grievement blesse. 

Par consequent, nous ne sommes gu6re &tonnes que des employes de l'Administra-

tion de l'air se soient plaints ouvertement de lacunes au sujet de la navigabi-

lite et de la maintenance de la flotte. Notamment, le Groupe de la navigation 

aerienre de l'Administration de l'air a grandement critique, non seulement 

l'etat de navigabilite et la maintenance des aeronefs du Ministere, mais aussi 
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l'exploitation de la flotte. 	Nous verrons plus loin que leurs critiques sont 

bien fondees, comme en temoigneront la serie de verifications internes miser en 

evidence par les procureurs de la Commission. 
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PARTIE I 

LES VERIFICATIONS  

Verification de 1975  

En 1975, Transports Canada a institue la premiere verification des aeronefs de 

sa flotte a Ottawa. 	Neuf employes de Transports Canada ont ete affectes a 
l'equipe de verification, et cette derniere s'est deroulee entre le 24 novembre 

1975 et janvier 1976. Voici un apergu des conclusions de l'equipe: 

"1. Dans nombre de cas, l'instruction au sol et en vol des pilotes est 
insuffisante. 

2. Trop peu de verifications d'instruction en vol et de competence 
pilote sont effectuees conformement aux exigences decrites dans le 
Manuel d'exploitation aerienne. 

3. Des dossiers sont incomplets et ne repondent pas aux exigences du 
Manuel d'exploitation aerienne. 

4. Des pilotes sont affectes a des taches de personnel navigant sans 
qu'ils repondent aux exigences du Manuel d'exploitation aerienne. 

5. Le controle d'exploitation (Regulation et Surveillance des vols) 
presente des lacunes dans un ou plusieurs des secteurs suivants: 

Organisation 
Formation 
Manuels 
Procedures 
Equipement 

6. Des vols avec passagers sont effectues sans que les agents de bord 
aient regu une formation suffisante. 

7. Des agents de bord adoptent des procedures de securite en vol 
inappopriees. 

8. Des dispositifs ou des caracteristiques de securite d'aeronef 
insuffisants ou mal situes. 

9. Des vols pour passagers effectues avec des agents de bord fati-
gues. 
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10. Les organismes d'entretien des services de vols ne se conforment 
pas aux politiques et procedures soulignees dans le Manuel d'en-
tretien, ni aux dispositions prevues par leur organisation." (+) 

A propos du point no 4, le rapport de l'equipe de verification fait ressortir ce 

qui suit: 

"...Par exemple, les pilotes ne suivent pas completement les stages 
initial et periodiques d'instruction au sol et en vol et les verifica-
tions de competence ne se font pas suivant le calendrier prevu. Les 
exercices d'urgence sont indeniablement insuffisants, et le programme 
d'exercices d'amerrissage force et d'initiation au vol a haute altitu-
de est mal controle." (+) 

L'equipe de verification a formule les recommandations suivantes: 

"1. La haute direction doit s'assurer que des mesures immediates sont 
prises pour qu'elle se conforme aux consignes de navigabilite, au 
Reglement de l'Air et aux Ordonnances sur la navigation aerienne. 

Dans l'interet de la securite, la Division de l'inspection et les 
gestionnaires de l'entretien doivent surveiller de plus pres les 
sections de l'entretien courant, des verifications des documents 
de vol et des dossiers techniques pour s'assurer qu'elles se con-
forment aux Ordonnances sur la navigation aerienne et au Manuel du 
mecanicien et de l'inspecteur. 

Les gestionnaires de l'entretien et la Division de l'inspection 
doivent consigner dans leur ma, lel d'entretien les revisions, les 
modifications et les procedures necessaires, puis s'assurer 
qu'elles sont respectees. 

La Division de l'inspection doit mettre en oeuvre un programme de 
verification des bases regionales et d'Ottawa pour s'assurer que 
les politiques, les normes et les procedures du MdT sont respec-
tees. Les resultats de ces verifications doivent etre consignes 
et classes. 

Conclusion: 

Nous recommandons qu'une inspection consecutive soit menee apres qu'un 
delai raisonnable aura ete accorde pour se conformer aux recommanda-
tions ci-dessus. 

En outre, nous sommes disposes 5 offrir a l'inspecteur en chef et aux 
gestionnaires de l'entretien toute l'aide necessaire pour corriger les 
anomalies mises en evidence lors de cette verification." (+) 
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convient de noter que l'equipe de verification a decele de graves anomalies 

menacant la securite aerienne: 	programmes de formation inadequats, verifica- 

tions de formation insuffisantes, dossiers insatisfaisants, mauvais controle 

d'exploitation, pilotes non qualifies, membres d'equipage sans formation conve-

nable, procedures de securite en vol insatisfaisantes, dispositifs ou caracte-

ristiques de securite d'aeronef insuffisants, fatigue des membres d'equipage et 

non-conformite aux politiques d'entretien. 

Malheureusement, bon nombre des anomalies mentionnees n'avaient pas encore ete 

corrigees a ce moment et ne le sont pas encore, comme nous le verrons plus 

loin. 	En outre, ces recommandations semblent n'avoir suscite que tres peu 

d'interet. 

Verification de 1978 

En 1978, une equipe de verification formee de dix employes de l'Administration 

de l'air a effectue une deuxieme verification de la flotte d'Ottawa. Dans son 

rapport, l'equipe a fait les recommandations suivantes: 

"1. En 1975, le bureau regional de l'Ontario a merle une verification,  
et les anomalies qui avaient ete decelees a ce moment n'ont pas  
ete completement corrigees... 

Des surveillants prolongent sans autorisation les intervalles de  
revision cellule et le potentiel des composants... 

Les dossiers techniques (section V - livrets techniques) echantil-
lonnes indiquent que nombre d'intervalles de revision cellule et  
de composants moteurs ont ete prolonges au-deia des limites auto-
risees... 

Les programmes de contrOle de l'entretien sont fragmentes et 
n'identifient pas toujours clairement quand l'entretien d'un 
composant doit avoir lieu. 	Les manuels de la compagnie doivent 
etre modifies en consequence. 

D'apres les FSDD, nombre de modificatifs au manuel de vol ont ete 
juges necessaires, mais aucun de ceux-ci n'a ete soumis au bureau 
regional ou a l'Administration centrale du MdT pour approbation. 
En outre, les manuels de vol aeronef ne comprenaient aucun de ces 
modificatifs... 
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Dans la colonne 'suivant etat' (On Condition) des calendriers 
principaux des intervalles de revision apparaissent des composants 
pour lesquels aucun travail d'entretien pertinent n'est mention- 
ne. 	Le personnel d'entretien a donc l'impression que l'etat d'un 
composant doit etre surveille jusqu'a ce que celui-ci devienne 
defectueux, ce qui est inexact. Les calendriers principaux doi-
vent etre modifies pour re-lifter la bonne interpretation. 

Le Manuel d'entretien de la compagnie - volume II (manuel des pro-
cedures) traite d'un 'programme visant a signaler les defectuosi-
tes eventuelles des composants' - 'sur demande'. Toutefois, les 
procedures adoptees en pratique ne sont pas conformes au manuel; 
d'ailleurs une revision totale du sujet s'impose pour le rendre 
plus objectif et plus clair. 

Les manuels d'entretien de la compagnie ne definissent pas claire-
ment les taches et les responsabilites du personnel cle d'entre-
tien. Par exemple, la section des dossiers techniques releve de 
l'inspecteur en chef d'apres un manuel et de l'AMFA (surveillant 
des services de hangar) selon un autre." (+) 

(C'est nous qui soulignons.) 

Leur rapport faisait egalement etat des points et du résumé suivants: 

"1) Les manuels de vol aeronef ne sont plus a jour en ce qui concerne 
certains types d'aeronef, puisqu'ils comprenent des modifications 
incompletes ou non autorisees. 

Des croquis de modifications importantes n'ont pas ete approuves. 

Des croquis manquent dans les documents d'homologation et les dos-
siers. 

Des modificatifs aux manuels de vol, tels que le soulignent les 
directives de service internes (FSSD), sont introuvables de meme 
que leurs auteurs. 

Les formules AE-100 et les programmes de conformite sont 
incomplets. 

Certains DAT (delegues a l'approbation technique) ne connaissent 
pas les politiques et les procedures en vigueur a la compagnie. 

La compagnie ne surveille pas convenablement les DAT ni la section 
des documents techniques. 

RESUME 

a) L'exploitation securitaire des aeronefs du MdT est compromise car  
le personnel navigant dispose dune documentation (c.-a-d. rensei-
gnements fournis dans les manuels de vol) perimee ou inacceptable.  
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Des approbations incompletes sont donnees au personnel d'entretien 
des services de vol du MdT au sujet d'aeronefs immatricules au nom 
du MdT. 

Les DAT et le personnel concerne ne se conforment pas a certaines 
prescriptions du N-AME-AO 45/68. 

Le contr8le des DAT et de leurs dossiers est insuffisant." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

Le rapport de l'equipe de verification de 1978 n'a pas ete communique au direc- 

teur des services de vol (DAF). 	Lorsque le procureur de la Commission lui a 

demand6 d'en donner les raisons, l'Administrateur a fourni l'explication suivan-

te: 

Q  
Juste une question sur la non-communication des resultats de 

la verification de 1978 au DAF. Etiez-vous au courant qu'une certaine 
personne avait dit au DAF que le rapport de 1978 n'avait aucune 
incidence sur la securite aerienne? 

R 
	

Oui, j'etais au courant. 

Q 
	

Avez-vous consulte le rapport de 1978? 

R 
	

Oui, je l'ai consult6. 

Q 
	

D'apres vous, a-t-il une incidence sur la securite aerienne? 

R 	 Je pense qu'il vaudrait mieux que je m'explique. 	Je ne 
crois pas qu'il ait fait mention de questions critiques concernaTf—ra-
securite." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

Fait a noter, la verification de 1978 a souligne que les anomalies decelees lors 

de la verification de 1975 n'avaient pas ete completement corrigees et que 

l'exploitation securitaire des aeronefs du Ministere etait compromise. 

Verification de 1979 

A la suite a l'ecrasement mortel du Beechcraft 90 C-FCAS, a Dorval (Quebec) le 
ler mai 1979, lequel a ete traite en detail dans le Volume 1, le Groupe de la 
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navigation aerienne a insiste pour qu'une verification speciale ait lieu. Les 

membres de l'equipe de verification ont recu l'assentiment du Groupe de naviga-

tion aerienne et du Directeur general de l'Aeronautique civile. M. Kenneth 

D.J. Owen, chef de Division de la navigabilite, en assumait la direction. 

L'equipe s'est donne les taches suivantes: 

"a) L'etude des verifications de 1975 et de 1978 sur les Services de  
vols (T58) effectuees par l'Administration centrale, la derniere  
n'ayant jamais ete presentee au DAF.  

La verification de l'OCAF. 

La verification du QCAF. 

La revision et la redaction preliminaires des conclusions. 

L'expose et la discussion du rapport avec le DAF. 

L'expose au DGCA et au Groupe de la navigation aerienne." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

Voici ses conclusions et recommandations: 

"Conclusions 

A. Entretien 

a) 	Organisation 

Le Manuel d'entretien ne traite pas clairement du syste-
me d'entretien central, et ce dernier nest pas claire-
ment compris de tout le personnel. 

Le mandat du RSAM n'est pas clairement defini, et les 
relations entre les RSFO, RSAM et le DAF ne sont pas 
bien comprises des employes de l'organisation. 

Le mandat des RSFO nest pas clairement defini ni 
compris des divers RSFO. L'exploitation du systeme 
varie d'une region a l'autre. 

Les relations et la hierarchie entre les RSAE, AFM et 
RSAM ne sont pas bien comprises. 
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5. 	Il n'y a pas de controle suffisant des travaux effectues 
sur le materiel electronique de bord dans les regions'. 

b) 	Entretien - Instructions, politiques et procedures 

Aucune directive n'a ete formulee mentionnant 5 quelles 
normes doivent etre conformes les systemes d'entretien. 

Par exemple, en ce qui concerne les compagnies agreees 
et les exploitations privees, a l'heure actuelle, on ne 
respecte aucunement le Manuel du mecanicien et de l'ins-
pecteur en tant qu'exploitation commerciale. 

Aucune politique ne prevoit des mesures d'entretien spe-
ciales adaptees au role particulier d'un aeronef; par 
exemple, vol a basse altitude a masse brute elevee 
comparativement a un vol normal haute altitude. 

Aucune politique n'est prevue pour assurer que le choix 
d'un aeronef ou d'un equipement tienne compte du volet 
entretien. 

Il n'existe aucune methode de contrOle de la qualite et 
d'acceptation d'un nouvel aeronef a l'usine avant sa 
livraison. 

Le mode actuel de communication des consignes de naviga-
bilite par telex n'est pas fiable. 

Un inspecteur ne peut pas a lui seul assurer un contrOle 
de la qualite d'entretien suffisant dans toutes les 
regions. (Une visite tous les 18 ou 24 mois est insuf-
fisante.) 

Aucune norme n'est prevue pour assurer que les inspec-
tions systematiques sont effectuees (inspections specia-
les, consignes de navigabilite, etc.) 

Chaque MEA doit interpreter lui-meme les inspections 
speciales ou les consignes de navigabilite compliquees. 

La documentation sur l'etat de navigabItEre d'aeronefs 
transferes d'une region a une autre est insuffisante. 

Le moral du personnel de l'organisme d'entretien a 
baisse en raison de la situation actuelle et du manque 
d'instruction sur les politiques. 

B. Exploitation  

1. 	Les aeronefs d'etalonnage, particulierement les King Air 
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90, volent 80 a 90 % du temps a leur masse brute maxi-
male autorisee. 

A 90 % du temps, les aeronefs d'etalonnage volent a  
2 500 pieds-sol ou moins.  

Ces aeronefs ont ete exploites une grande partie du  
temps, surtout avant 19/b, a une masse superieure a leur  
masse brute maximale. 

Les facteurs 1, 2 et 3 ont contribue 5 diminuer de 5 5  
10 fois la duree de vie prevue des composants critiques  
d'aeronefs.  

La technologie permettant de determiner cette diminution 
de la duree de vie prevue des composants critiques 
d'aeronefs etait disponible au moment de l'achat des 
aeronefs d'etalonnage. 

Le point (4) touche tout specialement les aeronefs con-
formes au CAR et au FAR 23 (King Air 90, 100 et Queen  
Air). 

Des inscriptions falsifiees ont ete decouvertes dans les  
livrets techniques.  

Transports Canada ne se conforme pas a l'ONA, serie 
VIII, no 2. 

Tous les niveaux administratifs jusqu'aux RCCA sont au  
courant des points 1, 2, 3, 6 et /.  

Le mode de determination de la masse et du centrage ne  
convient pas et nest pas le meme dans toutes les  
regions.  

Les verifications sur les operations de Transports 
Canada ne sont pas suffisamment detaillees. 

Les pilotes ne sont pas incites a inscrire les anomalies  
techniques dans les livrets techniques et ont souligne  
que les procedures d'urgence n'etaient pas tout a fait  
claires. 

La formation des pilotes d'helicoptere et les verifica-
tions de competence piTote ne sont pas contormes aux  
prescriptions du Manuel d'exploitation de Transports  
Canada. 

Le King Air ne convient pas a l'etalonnage, surtout dans  
le cas de longs parcours.  
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15. Les anomalies d'equipement et de systemes soulignees  
precedemment sont bien connues depuis de nombreuses  
annees. Cependant, aucune mesure concrete n'a ete prise  
pour corriger la situation.  

C. DGCA 

Le rapport de verification d'octobre-novembre 1978 n'a 
pas ete presente au DAF. Pour sa gouverne, l'equipe de 
verification speciale lui a presente ce rapport le 8 mai 
1979. 

La direction de Transports Canada n'a pas precise que 
l'exploitation des aeronefs du Ministere devait respec- 
ter l'article 103 du Reglement de l'Air et les ONA nos 
2, 3 et 6 de la se-He VII. 

Les faits principaux de l'accident du C-FCAS n'ont pas  
ete communiques au DAF et aux regions.  

INQUIETUDES EXPRIMEES PAR LES TECHNICIENS PREPOSES A L'INSPECTION DES  
I./OLS - UL 

Aux premiers temps de l'exploitation des King Air, les 
surcharges etaient monnaie courante. 

Les vols se deroulent regulierement dans des turbulences 
d'intensite allant jusqu'a moderee (mal de l'air, heurts 
contre le plafond de l'appareil, crayons casses, etc.). 

Aucun King Air ne convient.  

Les virages serres et les ressources sont souvent neces-
saires. 

Les toilettes sont absolument inacceptables. 

La climatisation et le chauffage sont mauvais. 

Depuis un certain temps, le King Air presente de plus en 
plus d'anomalies techniques. 

Des bagages, des valises et des equipements non assujet-
tis se trouvent dans les allees. 

Des pilotes sans formation sur aeronef d'etalonnage sont 
affectes comme commandants de bord sur ces appareils.  

On a reconnu jusqu'a present que les dangers encourus 
risquaient de provoquer des collisions en vol, mais on 
n'a jamais soupconne qu'une aile pat se detacher en vol. 
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11. Des techniciens ne voleront plus a moins qu'on leur  
assure par ecrit que des mesures concretes ont Ete pri-
ses pour empecher tout autre accident du genre.  

Les elements a considerer sont: 

controle de la masse des aeronefs; 

rangement de l'equipement; et 

inspections speciales convenables. 

CONCLUSIONS 

Transports Canada n'a pas reussi a mettre en oeuvre un  
programme permettant d'assurer que les aeronets du  
Ministere sont exploites conformement au Reglement et  
aux Ordonnances en vigueur.  

Transports Canada ne s'est pas assure que les aeronefs  
assignes -5 des roles particuliers dans l'organisme con-
venaient a ces roles. 

Transports Canada n'a pas mis en oeuvre un programme  
d'inspection d'aeronef visant a assurer le maintien de  
la navigabilite des aeronefs d'etalonnage.  

RECOMMANDATIONS 

Entretien 

Des instructions doivent etre donne-es pour que l'entre-
tien des aeronefs soit conforme a l'ONA, serie VII. 

Un systeme d'entretien central doit etre mis sur pied. 
En outre, la description des roles doit etre clarifiee 
par une nouvelle redaction du manuel d'entretien, y 
compris les mandats du personnel concerne. 	Ce systeme 
doit prevoir l'informatisation des dossiers d'entretien 
et la possibilite d'effectuer des inspections obligatoi-
res. 

L'Administration centrale doit prevoir un nombre suffi-
sant d'inspecteurs du contrOle de la qualite pour qu'ils 
puissent inspecter au moins deux fois l'an le contrOle 
de la qualite des bases. 

Exploitations  

I. Des instructions doivent etre donnees pour que 
Transports Canada exploite ses appareils conformement a 
l'ONA, serie VII. 
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Un programme de verifications approfondies doit etre mis 
sur pied pour verifier la conformite au Reglement de 

aux Ordonnances sur la navigation aerienne et aux 
politiques. 

Le-tat de navigabilite de la flotte d'aeronefs d'etalon-
nage doit etre etabli, et des mesures appropriees doi-
vent etre prises pour restituer a la flotte d'aeronefs 
d'etalonnage Beechcraft son etat de navigabilite. 

4. 	Des donnees doivent etre obtenues pour determiner les 
mesures a prendre afin de maintenir la navigabilite de 
la flotte d'aeronefs d'etalonnage. 

Les donnees dont ii est question en 4 doivent influer 
sur les decisions d'achat de nouveaux aeronefs d'etalon-
nage. 

La normalisation du controle de masse et de centrage 
doit etre prevue. 

Les specifications souhaitables des nouveaux aeronefs 
d'etalonnage doivent etre elaborees a la suite de con- 
sultations aupres d'experts en telecommunication, navi-
gabilite, entretien et exploitation." (+) 

(C'est nous qui soulignons.) 

Le procureur de la Commission a questionne l'Administrateur sur l'exactitude des 

conclusions de la verification de 1979: 

.0  
J'en conclus alors, meme si vous n'avez pas communiqué les 

details du rapport a M. Lamont, que vous ne doutez aucunement de 
l'exactitude des conclusions du rapport? 

R 	Hier, j'ai dit que les conclusions du rapport devaient etre  
reexaminees par le personnel du Directeur general. 

Quant 5 celles acceptees comme telles, un plan serait alors 
mis sur pied pour corriger la situation. 

Q 	Non, je veux tout simplement savoir si vous contestez l'exac- 
titude des conclusions. 

Alors, me dites-vous que vous n'acceptez pas ce rapport avant 
qu'une autre enquete soit instituee? 

Est-ce bien cela?  
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R 	 C'est la facon normale de proceder. Lorsqu'une etude est 
faite par un groupe d'etude ou une equipe de verification, ceux-ci 
etablissent leurs conclusions, font des recommandations, et c'est 
ensuite aux experts du domaine concerne a faire leurs commentaires sur 
les conclusions et recommandations. 

Parfois les faits..., c'est le contraire de ce que j'allais 
dire. Parfois les recommandations ne sont pas necessairement la meil-
leure solution pour regler le probleme souligne. 

Q 	Peu importe les recommandations. Vous ne vous attendez tout 
de meme pas a ce que le Directeur general de l'Aeronautique civile 
fasse une autre enquete, n'est-ce pas? 

Il peut toujours faire des commentaires, mais en ce qui con-
cerne les conclusions, envisagez-vous une nouvelle enquete pour prou-
ver leur validite? 

R 	Non, je ne l'envisage pas, je souligne tout simplement que ce  
nest qu'une possibilite chaque fofs qu'une verification ou une etude  
d'incident est effectuee. C'est la facon normale de proceder..." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

L'Administrateur a precise sa pensee de la facon suivante sur ce qu'il entend 

par "facon normale de proceder": 

"R 	...pour nous, une verification sert a mettre en evidence les 
faits ou les facteurs contributifs qui justifieraient des rencontres 
plus approfondies avec la haute direction en vue d'etudier le sujet 
plus a fond. 

Si le rapport ne comprend pas suffisamment d'elements de  
preuve au gre de la haute direction, c'est-d-dire si les conclusions 
des verificateurs ne sont pas justifiees a la lumiere des faits mis en 
evidence, alors, a notre avis, qu'il s'agisse de la verification d'un 
transporteur aerien ou d'une verification interne, la haute direction 
doit avoir la possibilite de tirer elle-meme ses conclusions. 	Sou- 
vent, elle le fait beaucoup plus en profondeur et avec beaucoup plus  
de ponderation et de comprehension, mais a partir des conclusions  
fondamentales des verificateurs.  

Q 	Ainsi, le rapport des verificateurs peut mettre en evidence 
certains points sur lesquels une enquete plus approfondie pourrait 
etre envisagee? 

R 	C'est bien ca." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 
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La verification de 1979 a revele que de nombreuses anomalies relevees etaient 

connues depuis de nombreuses annees, mais "aucune mesure n'a ete prise poUr cor-

riger la situation". 

A notre avis, les conclusions signalees meritaient que des mesures immediates 

fussent prises, notamment: 	l'exploitation d'aeronefs a une masse superieure a 
leur masse brute maximale, la situation "extremement critique", aux dires des 

verificateurs, de la diminution des potentiels prevus de certains composants et 

la falsification de documents. Autre aspect tout aussi significatif, la verifi-

cation de 1979 etait la troisieme du genre, et toutes avaient mis en relief 

l'etat insatisfaisant des aeronefs du Ministere et les graves anomalies asso-

ciees a leur exploitation. 

Bien que l'exploitation des aeronefs d'etalonnage ait ete interrompue pour un 

certain temps, les trois verifications n'ont eu, a vrai dire, aucune incidence 

veritable. L'effet cumulatif des trois verifications, come l'ont determine les 

diverses equipes de verificateurs, a revele que lacunes des programmes de forma-

tion, la formation insuffisante des membres d'equipage, des mesures de securite 

inappropriees, un entretien mediocre et le fait d'avoir *lige de corriger les 

anomalies avaient compromis l'exploitation securitaire des aeronefs du Ministe-

re. Cependant, en reponse a une question du procureur de la Commission sur les 

raisons de l'absence de mesures efficaces pour corriger ces anomalies, l'Admi-

nistrateur a repondu: 

... pour ce qui est des trois verifications, 75, 78 et 79. J'ai exa-
mine les rapports en detail, et je suis en mesure de confirmer 
l'affirmation que j'ai faite devant cette Commission it y a plusieurs 
semaines, c'est-a-dire, que les rapports n'ont mis en evidence aucun  
facteur indiquant que les operations etaient dangereuses..." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

Verification de 1981  

La mise sur pied d'une autre verification entre le 2 fevrier et le 6 mars 1981 

semble avoir ete la reponse a la verification de 1979. 	Cette nouvelle veri- 
fication a porte sur les installations des services de vol d'Ottawa, les instal- 
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lations des services regionaux des operations aeriennes du pays et sur cinq 

bases d'helicopteres de la Garde costiere. 

Voici un extrait du résumé du rapport de verification: 

"Plus d'un an et demi s'est ecoule depuis que le DGCA a invite, en juin 
1979, le DAF a exploiter ses appareils conformement aux ONA, no 2, 3 
et 6 de la serie VII. Toutefois, aucun delai n'a ete prevu pour qu'il 

se conforme a cette directive. 

y a eu certains progres en ce sens, mais nous sommes encore loin de 
la conformite totale. 

Les anomalies identifiees touchent plusieurs points d'exploitation et  
d'entretien. Dans certains cas, ces  memes anomalies ont ete mises en  
evidence lors des verifications de 19/5 et de 1Y/8." (+1 
(C'est nous qui soulignons.) 

Le rapport de verification signale de graves anomalies concernant la securite 

aerienne en ce qui touche a la navigabilite des aeronefs et a l'exploitation de 

la flotte du Ministere. En voici quelques-unes: 

"Dossiers et documents 

La tenue des dossiers et les documents fournis a cet effet ont compte 
pour la plus grande part des anomalies signalees. 

Les principales anomalies ont ete decelees dans les documents sui-
vants: 

livrets techniques; 
listes des equipements indispensables au vol; 
listes de verification; 
notifications de defectuosites; 
dossiers de formation (en regle generale, les dossiers de forma-
tion etaient insatisfaisants dans tous les cas); 
bibliotheques et manuels; et 
documents de bord et licences. 

Contr6le d'exploitation et regulation des vols  

Un nombre important d'anomalies ont ete identifiees dans les secteurs 
du controle d'exploitation et de la regulation des vols. Voici les 
plus importantes: 

a) 	surveillance des vols et communications; 
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autorisation de vol; 

controle d'exploitation; 

plans de vol exploitation; 

masse et centrage; 

carburant et huile; 

renseignements meteorologiques 

Surveillance des vol et communications  

Le systeme de surveillance des vols du DAF, particulierement 
dans les regions, est insuffisant et n'est pas approuve par le 
DGCA. 	Les appareils ne peuvent maintenir les communications  
radio en vol en raison du manque d'equipement radio convenables  
au sol et a bord. La surveillance des vols n'est pas maintenue  
durant toutes les heures d'operations aeriennes. 	Le RSFO, ou 
son delegue, ne connait pas l'etat des aeronefs ni ne sait a 
ils sont a la fin du vol lorsque ceux-ci se trouvent ailleurs 
qu i & leur base d'attache. 

Un systeme convenable de surveillance des vol doit etre elabore 
et mis en oeuvre apres approbation du DGCA. En outre, l'amelio-
ration des communications au sol et en vol s'impose, et une 
procedure speciale doit etre adoptee pour assurer que tous les 
vols se terminent sans encombre. 

Carburant et huile  

(a) 	L'inscription erronee des quantites de carburant et d'huile dans 
les livrets techniques ainsi que les differences notees entre 
ces inscriptions et celles utilisees pour le calcul de la masse 
et du centrage indiquent clairement que les methodes d'avitail- 
lement laissent 5 desirer. 	Les membres d'equipage semblent 
faire montre de laisser-aller lorsque l'avitaillement se fait 
ailleurs qu'5 leur base d'attache. Le calcul précis de la quan-
tite de carburant est *lige lors de missions particulieres. 
Par exemple, la quantite de carburant est consignee sous forme 
de 'reservoirs remplis' ou de 'quantites habituelles' pour les 
vols dans certains secteurs ou pour des missions donnees. Dans 
nombre de cas, cela se traduit par le transport de chargerde-
carburant tres superieures a la quantite necessaire, ce qui peut  
avoir une incidence nefaste sur les performances de l'aeronet,  
entrainer un gaspillage de carburant uniquement pour transporter  
ce surplus et faire voler les appareils a une masse superieure  
ceTle certitiee. to fait de ne pas surveiller avec precision la  
consommation en carburant ne lafsse aucunement l'occasion au  
personnel d'entretien de se rendre compte des baisses de perfor- 
mances de l'aeronef. 
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Renseignements meteorologiques  

(a) Les renseignements meteorologiques fournis par le centre de 
regulation d'Ottawa est mediocre et, a l'ouest de Winnipeg, ces 
renseignements ne sont pas fournis sur teletype. 

Formation et controle  

(a) 	Une des anomalies notees dans chaque compte rendu soumis par 
les equipes de verification etait l'insuffisance de la formation  
et du contr8le assures par les Services de vols. Aucun program-
me de formation detaillee pour le personnel d'exploitation des 
vols et les repartiteurs n'a ete soumis pour approbation au DGCA 
come le stipulent les ONA, serie VII, nos 2, 3 et 6. 	Les 
divers rapports ont soulign6 des lacunes dans: 

l'instruction periodique au sol et en vol;  

la formation preparatoire en vol;  

la formation au vol a haute altitude;  

la formation sur les mesures d'urgence;  

la formation sur le transport a l'elingue;  

la formation sur la survie;  

les exercices sur radeau de sauvetage;  

la formation sur la manipulation de marchandises dangereuses;  

la formation des repartiteurs; et  

la formation des agents de bord et du personnel navigant. 

En outre, les verifications de competence ne se font pas conforme-
ment aux prescriptions des ONA de la se-He VII, pas plus que la 
nomination, l'examen et l'approbation des pilotes inspecteurs de 
compagnie. 

Securite des passagers  

Aux fins de clarte, les anomalies menagant la securite des passa-
gers sont mentionnees separement. 

Des anomalies ont ete identifiees dans les cas suivants: 

exposés sur la securite pour les passagers; 

mesures d'evacuation; 
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conception de l'interieur des aeronefs; 

cartes des dispositifs de securite., 

equipement de securite., et 

equipement de secours. 

Parmi ces anomalies se trouvaient l'absence de procedures normali-
sees sur les exposés aux passagers, l'insuffisance de pontes 
d'agent de bord approuves, la necessite de revoir les mesures 
d'evacuation, l'etablissement de dispositions sur les mesures a 
suivre pour le transport de passagers handicapes, des amenagements 
interieurs genant l'acces aux sorties de secours, le besoin de 
revoir et d'approuver les cartes des dispositifs de securite, et 
la necessite de reetudier l'emplacement de certains equipements de 
secours, tels que les extincteurs d'incendie. 	La revision du 
Manuel des agents de bord s'impose pour que soient corrigees les 
anomalies identifiees dans le rapport de l'equipe de verification 
(Annexe F) et pour que le Manuel soft approuve. 

Entretien 

Le rapport de la verification sur l'entretien a mis en evidence 
les anomalies suivantes: 

(1) (a) Les infractions aux ONA, serie VII, nos 2,3 et 6 sont 
multiples. 	Elles concernent principalement le non- 
respect des prescriptions du Manuel d'entretien approuve 
ou l'absence, dans ce manuel, des mesures couramment 
utilisees. 

Le present manuel d'entretien ne specifie pas les mesu- 
res, les taches et les responsabilites qu'exigent les 
bases regionales. 

Le present manuel d'entretien contient des exigences 
impossibles a appliquer dans les regions. 

Les anomalies identifiees lors des verifications de 1975  
et de 1978 n'ont pas ete corrigees. 	Parmis elles 
s'inscrivent, par exemple, l'emission de directives de 
service de vol, la diffusion de supplements au manuel de 
vol, le deroulement de verifications internes et les 
situations dans les entrepots concernant les zones de 
quarantaine et douanieres." (+) 

(C'est nous qui soulignons.) 

Les anomalies particulieres suivantes ont ete egalement mentionnees: 
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VOL D'AFFAIRES, OTTAWA - QUALIFICATIONS DE L'a)UIPAGE  

Observations 

"1. Un membre non qualifie du personnel navigant a agi comme copilote  
lors d'un vol de transport (aucune PPC sur type).  

Des verifications de competence pilote ont ete effectuees par des  
personnes autres que les pilotes inspecteurs agrees.  

Certaines verifications en ligne n'ont pas ete completees ou ont 
ete effectuees par des personnes non agreees." (+) 

Effets 

"1. Aucune assurance que le membre d'equipage etait competent.  

Mauvais controle des equipages.  

Competences insuffisantes des equipages." (+) 

VOL D'AFFAIRES, OTTAWA - FORMATION DES EQUIPAGES  

Observations 

"1. Les dossiers sur les pilotes n'indiquent pas que le programme 
d'instruction en cas d'urgence est suivi, sauf pour ce qui est de 
l'initiation au vol en haute altitude. 

2. Les dossiers indiquent que les procedures d'evacuation d'aeronef 
en cas d'urgence et d'amerrissage force ne sont pas suivies par 
les membres du personnel navigant." (+) 

Effets 

"Rien n'est mis en oeuvre pour s'assurer que la formation est satisfai-
sante ou qu'elle est fournie." (+) 

OTTAWA - QUALIFICATIONS DES MEMBRES D'EQUIPAGE  

Observations 

"Des equipages sont assignes a des vols de transport sans que leurs 
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qualifications pilotes soient conformes aux exigences stipulees dans 
le Manuel d'exploitation. 

Des vols de transport sont effectues par des equipages dont les dos-
siers indiquent qu'ils n'ont pas termine leur stage periodique de for-
mation sur type. 

Des vols de transport sont effectues par des pilotes dont la qualifi-
cation pour le vol aux instruments est echue, par des pilotes sans PPC  
ou encore par des pilotes non qualifies sur type." (+) 

Effets 

"Des equipages non qualifies sont assignes aux vols de transport." (+) 

OTTAWA - PILOTES DU PERSONNEL DE L'ADMINISTRATION CENTRALE  

Observations 

"1. Rares sont les pilotes de l'Administration centrale qui inscrivent 
dans les livrets techniques les donnees necessaires, conformement 
a l'ONA, serie VIII, no 2. 

2. Lorsqu'un pilote de l'Administration centrale deroge aux exigences 
des ONA ou du Manuel d'exploitation, qui doit alors prendre des 
mesures disciplinaires a son egard?" (+) 

Effets 

"1. Conduite non professionnelle.  

2. Manque de discipline." (+) 

OTTAWA - FORMATION ET DOSSIERS DES AGENTS DE BORD 

Observations 

"1. Le programme de formation initial des agents de bord decrit dans 
la manuel est insuffisant. 

Aucun stage periodique de formation n'est prevu. 

Les dossiers sur la formation sont incomplets." (+) 
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Effets 

"1. Diminution possible de la securite des passagers." (+) 

NAVIGABILITE 

"Aucune disposition de raise a jour et de stage periodique de formation 
pour les MEA..., ce qui entraine de mauvaises methodes d'entretien." 
(+) 

"Mauvais controle des entrepots." (+) 

"Aucun controle du courrier rep... 

Non-conformite au Manuel du mecanicien et de l'inspecteur..." (+) 

Risque d'entretien incomplet et de conditions de travail dangereu-
ses... 

Mauvaise certification des instruments." (+) 

"Outils et equipement deregles... 

Non-respect des methodes du Manuel d'entretien." (+) 

"Prolongement des intervalles d'inspections periodiques. 

Manque de controle de l'entretien central." (+) 

"Correction de defectuosites retard& par les MEA, le chef d'equipe et 
le chef d'equipage des regions... 

Remises en service non autorisees." (+) 

"Aeronefs exploites bien qu'ils soient inaptes au vol. 

Securite des passagers et des membres d'equipage compromise." (+) 

"La presentation des livrets techniques de Transports Canada va S 
l'encontre des prescriptions de l'ONA, serie VIII, no 2. Certaines 
inscriptions dans ces livrets etaient incompletes ou inexactes... 

Le livret technique est un document exige par la loi, et l'inscription 
complete et precise des renseignements necessaires est essentielle 
pour faciliter les tSches d'exploitation et d'entretien. 	Le fait de 
ne pas remplir de facon satisfaisante ces exigences font du livret 
technique un outil inutilisable aux fins pour lesquelles it est pre-
vu." (+) 
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"Du personnel non forme remplit des tSches pouvant etre essentielles a 
la securite." (+) 

"L'exploitation occasionnelle d'aeronefs S une masse superieure a leur 
masse maximale certifiee pour le decollage, contrairement aux pres-
criptions de l'article 218(a) du Reglement de 1'Air..." (+) 

EXPLOITATION DES HELICOPTERES:  

Inscription dans le carnet de route: 

"Attitude insatisfaisante de certains membres d'equipage et surveillan-
ce insuffisante du comportement des moteurs." (+) 

Recherche et sauvetage: 

"Des equipages d'helicoptere sont assignes a des vols de recherches et 
de sauvetage pour lesquels ils n'ont ni la formation ni l'equipement.- 
(+) 	 (+) 

Verifications de competence pilote: 

"Il semble que les verifications de competence de pilote, bien 
qu'elles soient effectuees, ne sont faites que pour la forme. L'exa-
men des rapports de verification a revele que ceux-ci sont remplis a 
la suite de quelques heures de vol seulement, que les commentaires y 
sont rares; qu'il s'agit d'inspections de 'complaisance' et que les 
pilotes inspecteurs n'ont recu aucune formation sur le deroulement des 
verifications de competence pilote." (+) 

Maintien de la competence pilote: 

"Normes de maintien de la competence pilote trop peu rigoureuses." (+) 

Planification des vols, surveillance des vols et communications air-sol: 

"La planification des vols et la surveillance des vols sont jugees ina-
dequates. 

Au mieux, les communications air-sol doivent etre qualifiees de "pau-
vres"... 
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Equipage complaisant; instructions et surveillance deficientes.  

Cquipement de communication desuet." (+) 

Formation et dossiers des pilotes: 

"Absence de stages de formation periodique. 

Dossiers des pilotes incomplets... 

Normes insatisfaisantes sur la formation des pilotes. 

Risque d'assignation d'equipage non qualifie ou d'equipage auquel des  
privileges ont et-6 accordes a tort." (+) 
Trest nous qui soulignons). 

Voici la conclusion du résumé de la verification de 1981: 

"Le groupe de verification a accepte d'emblee que si les anomalies  
identifiees risquaient de compromettre la securite, aucune indication  

a cet effet n'avait ete remarquee jusqu'd present.  

Fait a souligner, aucune motivation reelle, si ce n'est le desir natu-
rel de conformite, ne pousse serieusement le DAF a faire en sorte que 
les services des vols soient exploites conformement aux normes commer- 
ciales. 	La delivrance ou la revocation d'un certificat d'exploita- 
tion, et les consequences financier-es d'une telle mesure, ne sont pas 
un facteur dont tient compte le DAF. D'ailleurs, aucune recompense ou 
punition n'est prevue." (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

COMMENTAIRE 

Dans le Volume 1 du present Rapport, nous avons affirme: 

"L'un des points qui nous preoccupe le plus... est la resistance oppo-
see par la haute direction aux critiques, lesquelles sont souvent 
constructives et emanent des employes meme de l'Administration de 
l'air, et du retard indil pour corriger toute anomalie concernant la 
securite aerienne lorsque des employes a des niveaux plus bas de la 
hierarchie de l'Administration centrale en font la demande, ou lorsque 
ces demandes proviennent des regions." 

Les reponses de l'Administration de l'air aux verifications sur le Ministere 

effectuees en 1975, 1978 et 1979 sont d'autres exemples de cette resistance. 
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Cela ne signifie aucunement que la haute direction, qui de-tient la plus haute 

responsabilite, doive prendre des mesures sur toutes les conclusions et recom-

mandations d'un rapport de verification. Mais les verifications de 1975, 1978 

et 1979 ont mis en relief de graves anomalies menacant la securite aerienne aux 

chapitres de la navigabilite, de l'entretien et de l'exploitation des aeronefs 

du Ministere. Chaque verification ulterieure a celle de 1975 a signal6 que les 

anomalies soulignees lors des precedentes verifications n'avaient pas ete corri-

gees el; que la plupart des recommandations formulees n'avaient pas ete appli- 

quees. 

Etant donne la gravite des anomalies menacant la securite aerienne dont it est 

question dans les verifications, la seule raison legitime que pourrait invoquer 

la haute direction pour repousser ces verifications serait qu'elle possede des 

elements de preuve plus fiables remettant en question la validite des conclu-

sions et des recommandations. 

Les verifications de 1975 et 1978 ont ete effectuees par des personnes assignees 

par la haute direction. Par contre, celle de 1979 a ete menee a la suite a un 

accord survenu entre le Groupe de la navigation aerienne et le Directeur general 

de l'Aeronautique civile, les membres de l'equipe ayant ete agrees par les deux 

parties. 	Comme nous l'avons déjà souligne, l'equipe etait dirigee par le chef 

de la Division de la navigabilite. Chaque verification a confirme a son tour la 

validite des verifications precedentes. Aucun element de preuve ne nous a ete 

presente comme jetant le moindre doute sur la competence des diverses equipes de 

verification ou sur les conclusions ou recommandations auxquelles elles sont 

arrivees. 

Plutot que de prendre des mesures immediates pour corriger les anomalies souli-

gnees et appliquer les recommandations visant a assurer a l'avenir la securite 

aerienne, l'Administration de l'air a plutot decide de mener une autre verifica-

tion acres chaque verification. Cette attitude s'inscrit bien dans ce qui nous 

semble etre la politique &ion& par l'Administrateur lorsque, comme nous 

l'avons déjà observe, it a affirme: 
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"Si le rapport ne comprend pas suffisamment d'elements de preuve au gre 
de la haute direction, c'est-a-dire si les conclusions des verifica-
teurs ne sont pas justifiees a la lumiere des faits mis en evidence, 
alors, a notre avis, qu'il s'agisse de la verification d'un transpor-
teur aerien ou d'une verification interne, la haute direction doit 
avoir la possibilite de tirer elle meme ses conclusions. 	Souvent, 
elle le fait beaucoup plus en profondeur et avec beaucoup plus de 
ponderation et de comprehension, mais a partir des conclusions fonda-
mentales des verificateurs." (+) 

Cela nous inquiete quelque peu de voir qu'il semble exister une politique stipu-

lant que "la haute direction doit avoir la possibilite de tirer elle-eke ses 

conclusions..." en reponse a un rapport critiquant la facon dont la flotte du 

Ministere est entretenue et exploit-6e, meme si ce rapport a ete prepare par des 

personnes que la haute direction a choisies. 	Il en resulte que tout rapport 

critiquant la haute direction est rejete, et les mesures correctives recomman-

(lees ne sont pas appliquees parce que, en tirant ses propres conclusions "avec 

plus de ponderation et de comprehension", la haute direction aurait alors 

l'occasion d'adoucir les conclusions critiques du rapport. 	Une telle fagon de 

tirer des conclusions nous semble manquer tout a fait d'independance et d'objec-

tivite. 

La verification menee en 1981 semble avoir ete la plus approfondie et a revele 

que l'etat des aeronefs du Ministere et l'exploitation de sa flotte se deterio-

raient. Non seulement a-t-elle mis en evidence les anomalies soulignees ante-

rieurement, mais aussi de nombreuses autres. Dans le rapport de 1981, l'equipe 

de verification a note les graves anomalies suivantes: programmes de formation 

inadequats pour tout le personnel navigant et les repartiteurs, membres d'equi-

page technique non qualifies, vols de transport effectues par des pilotes dont 

la qualification aux instruments est echue, ou qui n'ont pas fait l'objet d'une 

verification de competence (PPC), et par des pilotes non qualifies sur type, 

dangers lors de l'avitaillement en carburant, surcharges des appareils, planifi-

cation et surveillance des vols insuffisantes, inspections trop peu nombreuses, 

etc. Si ces anomalies avaient ete decouvertes au cours de la verification d'un 

transporteur aerien commercial, de toute evidence son certificat d'exploitation 

aurait ete serieusement remis en question. 
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Si l'on tient compte du fait que l'Administration de l'air a pour tache d'eta-

blir des politiques regissant les transporteurs aeriens commerciaux, on' s'atten-

drait a ce que l'entretien et l'exploitation de sa propre flotte soient 

exemplaires et qu'ils constituent un modele a suivre pour tous les autres trans-
porteurs. 

Comm nous l'avons souligne, l'equipe de verification de 1981 a conclu que "les 

anomalies identifiees risquaient de compromettre la securite", mais a ajoute: 

"qu'aucune indication a cet effet n'avait ete remarquee jusqu'a present". A 
notre avis, cet ajout denote une complaisance injustifiee et risque de decoura-

ger la prise de mesures immediates. 

A la lumiere des anomalies soulignees au sujet de la navigabilite, de l'entre-

tien et de l'exploitation des aeronefs du Ministere et du nombre d'accidents 

aeriens survenus dans l'Administration de l'air, rien ne justifie une telle 

complaisance. 

Nous aeons deja indique le nombre d'accidents d'aviation auxquels avaient ete 

meles des appareils du Ministere. 	La verification de 1979 decoule directement 

de l'accident mortel d'un Beechcraft de Transports Canada en mai 1979, au cours 

duquel deux employes du Ministere ont ete tues. 	Cet accident a fait l'objet 

d'une etude en profondeur dans le Volume 1. 

Nous devons egalement souligner qu'un autre accident mortel est survenu le 28 

fevrier 1981. 	L'objet de ce vol etait de verifier la competence du commandant 

de bord de meme que sa qualification aux instruments. Les deux membres 

page sent morts a la suite de l'accident, tandis que le troisieme pilote, un 

observateur, a ete grievement blesse. 

Dans le rapport d'enquete sur l'accident, les enqueteurs ont formule les conclu-

sions suivantes: 

"Apres que la manette des gaz droite a ete mice sur OFF pour simuler 
une panne moteur, celle de gauche a ete aussi, par inadvertance 

sur OFF. 
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L'altitude utilisee pour l'exercice n'etait aucunement conforme aux  
pratiques de securite et derogeait a l'altitude minimale stipulee dans  
les instructions d'inspection.  

L'equipage technique a manqué de discipline et de coordination lors de 
l'arret simule du moteur. 

Lorsque le deuxieme moteur s'est arrete, l'equipage n'avait ni le 
temps ni la hauteur necessaire pour remettre les gaz. 

Le Manuel d'exploitation de vol ne faisait etat d'aucune limite mini-
male d'altitude pour les arrets moteurs simules en vol.  

L'examen des cassures de la cellule a indique clairement qu'elles ont 
ete produites par les surcharges cause-es par l'impact. Rien n'indique 
qu'il y ait eu panne ou incendie en vol avant l'ecrasement. (+) 
(C'est nous qui soulignons.) 

Il convient de remarquer que les anomalies menagant la securite aerienne qui 

semblent avoir contribue a cet accident mortel faisaient partie de celles decou-

vertes au cours de la verification de 1981. 

Il semble donc, d'apres ce qui precede, que l'etat des aeronefs du Ministere, du 

point de vue de l'entretien et de l'exploitation, est insatisfaisant. 	Le-tat 

insatisfaisant des aeronefs du Ministere ne decoule aucunement d'un manque de 

main-d'oeuvre, mais plutot du non-respect des normes de securite auxquels la 

communaute aeronautique doit normalement se conformer. 

Des mesures immediates doivent etre prises en reponse a la serie de verifica-

tions mentionnees precedemment. Cependant, comme aucune mesure n'a ete prise 

par le passé, on ne peut esp6rer que les mesures urgentes essentielles pour cor- 

riger ces anomalies seront prises. 	La situation est suffisamment grave pour 

justifier l'intervention directe du ministre des Transports. A notre avis, le 

Ministre devrait se faire aider en retenant les services de consultants de 

l'exterieur du Ministere. 	Its seraient charges de surveiller la mise en oeuvre 

des changements necessaires et de voir a ce que les aeronefs du Ministere soient 

entretenus et exploites conformement aux normes de securite pertinentes, de 

facon a servir d'exemple a tous les transporteurs aeriens commerciaux. 

701 



PARTIE II 

RECOMMANDATIONS  

Des mesures immediates devraient etre prises pour corriger les lacunes en 

matiere de securite aerienne mises en evidence lors des verifications des 

aeronefs du Ministere en 1975, 1978, 1979 et 1981. 

Le Ministre des Transports devrait retenir les services de consultants de 

l'exterieur du Ministere pour surveiller la mice en oeuvre des changements 

necessaires et voir a ce que les aeronefs du Ministere soient entretenus 

et exploites conformement aux normes de securite pertinentes et de facon a 

servir d'exemple S tous les transporteurs aeriens commerciaux. 

Les consultants devraient signaler au Ministre des Transports les progres 

realises pour corriger les lacunes de la securite aerienne mises en evi-

dence lors des verifications et aviser le Ministre de la rapidite avec 

laquelle les ameliorations necessaires sont apportees. 
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RECOMMANDATIONS DU VOLUME 2 

Les recommandations 1 a 63 se trouvent dans le Volume 1 et celles du Volume 2 

ont ete renumerotees dans le sommaire qui suit: 

RECOMMANDATIONS SUR L'APPLICATION DE LA LOI 

REORGANISATION DES ORGANISMES D'APPLICATION DE LA LOI  

(1) Administration centrale  

La creation d'une Direction de l'application de la loi distincte au sein 

de l'Administration de l'air sous la direction d'un Directeur de l'appli-

cation de la loi. 

Le pouvoir qu'a le Ministre de prendre des mesures pour faire appliquer la 

loi devrait etre transfers au Directeur de l'application de la loi. 

Le role de la Direction de l'application de la loi et de son directeur 

devrait etre de faire appliquer la Loi sur l'aeronautique,  le Reglement de 

l'Air et la legislation connexe ayant force de loi. 

La Direction de l'application de la loi devrait avoir pour objectif de 

faire respecter les normes de securite aerienne legalement etablies. 

Le Directeur de l'application de la loi devrait elaborer une politique 

coherente sur l'application de la loi, en faire un manuel qui serait 

distribue a tous les specialistes de l'application de la loi, et voir a ce 

qu'il y ait uniformite dans toutes les regions. 

La politique sur l'application de la loi devrait reconnaitre les roles 

distincts que jouent la detection, la conciliation et l'imposition de 

peines administratives et judiciaires quand it s'agit de faire respecter 

la loi de la fawn formulee ci-dessous. 

703 



L. a politique sur l'application de la loi devrait considerer la securite 

aerienne comme l'element primordial dont it faut tenir compte pour deter-

miner les sanctions qui doivent etre prises et le moment ou elles doivent 

l'etre, et ce, en fonction de la commodite du public et des consequences 

6conomiques. 

L.a politique sur l'application de la loi devrait prevoir que des mesures 

fermes seront prises en cas d'infraction premeditee aux normes sur la 

securite aerienne. 

La politique sur l'application de la loi devrait preciser que les conse-

quences politiques eventuelles ne doivent etre aucunement prises en consi-

deration dans la determination des sanctions. 

La politique sur l'application de la loi devrait reconnetre que toutes 

les lois seront appliquees de fagon juste et equitable et que toute 

personne ou societe sont egales aux yeux de la loi. 

Le comite de liaison ACTA/Air Canada devrait cesser de jouer un role dans 

les poursuites en instance intentees contre Air Canada au chapitre de 

l'application de la loi. 

(2) Regions  

Une Direction de l'application de la loi devrait etre creee dans chaque 

region et dirigee par un Directeur regional de l'application de la loi. 

Le Directeur regional de l'application de la loi devrait etre investi du 

pouvoir d'imposer des sanctions pour toutes les questions concernant 

l'aviation generale ou les transporteurs aeriens locaux. 

Les specialistes regionaux de l'application de la loi devraient etre 

poste's pres de la communaute aeronautique, et des bureaux auxiliaires 

devraient etre mis sur pied dans chaque region pour que les specialistes 
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de l'application de la loi soient davantage presents dans la communaute 

aeronautique. 

(3) Personnel  

Le nombre de specialistes de l'application de la loi devrait etre suffi-

samment accru pour qu'il y en ait au moins trois dans chaque region. 

Dans chacune des regions, on devrait s'efforcer d'affecter un specialiste 

de l'application de la loi ayant des connaissances techniques particulie-

res dans chacun des domaines suivants: l'aviation generale, les transpor-

teurs aeriens et l'entretien. 

Il faudrait faire appel a tous les inspecteurs de l'aviation civile et a 

tous les inspecteurs de navigabilite pour faire appliquer la loi lors-

qu'ils constatent des infractions, de facon a pouvoir faciliter la tache 

des specialistes de l'application de la loi. 

Tous les specialistes de l'application de la loi, les inspecteurs de 

l'aviation civile et les inspecteurs de navigabilite devraient recevoir 

une formation speciale en matiere de procedures d'application de la loi. 

Le ministere de la Justice devrait fournir a chaque region un avocat pour 

assister a plein temps l'organisme de reglementation. 

SANCTIONS ADMINISTRATIVES  

La loi d'habilitation devrait prevoir l'imposition des sanctions adminis-

tratives suivantes: 

(a) la revocation ou la suspension de toute licence et de tout certificat 

ou document d'habilitation delivres par le Ministre, ou sous son 

autorite; 
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(b) l'imposition d'une amende a la suite de mesures administratives 

prises par le Directeur de l'application de la loi. 

84. 	La loi d'habilitation devrait prevoir, en cas d'urgence, la revocation ou 

la suspension temporaire d'une licence, d'un certificat ou d'un document 

d'habilitation sans preavis. 

Sauf en cas d'urgence, aucune sanction administrative ne doit etre imposee 

si elle nest precedee d'un avis ecrit decrivant l'infraction reprochee et 

n'offre un delai raisonnable permettant au contrevenant de se justifier 

par ecrit. 

UN TRIBUNAL D'APPEL DE L'AVIATION CIVILE  

Un Tribunal d'appel de l'aviation civile devrait etre cree qui entendrait 

et etudierait tous les appels interjetes contre les sanctions administra- 

tives prises par le Directeur de l'application de la loi ou le directeur 

regional. 

Les membres du Tribunal d'appel de l'aviation civile devraient etre desi-

gnes par le Gouverneur en conseil et relever du Ministre des Transports. 

Le Tribunal d'appel de l'aviation civile doit etre un organisme quasi 

judiciaire regi par les principes generaux du droit. 

Les procedures portoes devant le Tribunal d'appel de l'aviation civile 

devraient se derouler sous forme d'enquetes de novo. 

Toute suspension d'une licence, d'un certificat ou d'un document d'habili-

tation devrait demeurer en vigueur jusqu'a ce qu'elle soit etudiee par le 

Tribunal d'appel de l'aviation civile. 

Aucune amende administrative, sous reserve d'appel, ne devrait etre exigi-

ble avant la decision du Tribunal d'appel de l'aviation civile. 
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92. 	Lorsqu'il est saisi d'un appel, le Tribunal d'appel de l'aviation civile 

devrait pouvoir rendre les ordonnances qu'il juge appropriees. 

SANCTIONS JUDICIAIRES 

Les peines qui sanctionnent les infractions aux lois regissant la securite 

aerienne devraient etre considerablement accrues, et les infractions plus 

graves devraient etre punies sur declaration sommaire de culpabilite ou 

sur acte d'accusation au gre de la Couronne. 

Dans les cas ou it est decide d'entamer des poursuites, celles-ci ne doi-

vent pas etre precedees d'une lettre enoncant les faits reproches et 

accordant au presume contrevenant la possibilite de se justifier. 

COOPERATION AVEC LA GRC  

Le Directeur de l'application de la loi et le Commissaire de la GRC 

devraient se consulter pour en venir a une entente assurant leur collabo-

ration en ce qui concerne les poursuites en matiere d'infractions a la Loi 

sur l'aeronautique  et a la legislation connexe, la formation des specia-

listes de l'application de la loi, des inspecteurs de l'aviation civile et 

des inspecteurs de navigabilite. 

TRANSPORTEURS SANS LICENCE 

Les organismes de l'Administration de lair et de la Commission canadienne 

des transports charges de l'application de la loi devraient s'unir en cas 

de poursuite contre les personnel ou les societes qui transportent des 

passagers moyennant retribution sans etre titulaires d'une licence de 

transporteur delivree par la Commission canadienne des transports, ni d'un 

certificat d'exploitation delivre par Transports Canada. 

La legislation d'habilitation devrait autoriser tout tribunal qui condamne 

un contrevenant pour avoir transports des passagers moyennant retribution 
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sans etre titulaire des licences appropriees, a ordonner la confiscation 
de l'appareil. 

Toute personne ou societe qui a eta' reconnue coupable d'avoir transports 

des passagers moyennant retribution sans etre titulaire des licences 

appropriees devrait se voir refuser une licence de transporteur de la 

Commission canadienne des transports ou un certificat d'exploitation de 

'Transports Canada pour une periode minimale d'un an. 

PROCEDURES DE VERIFICATION 

',Des verifications sans preavis des transporteurs aeriens devraient etre 

,revues lorsqu'il y a lieu de croire que des activites risquent de mettre 

en danger la securite aerienne. 

RESTITUTION DU CERTIFICAT D'EXPLOITATION 

Aucune restitution d'un certificat d'exploitation suivant une suspension 

ne devrait etre accordee sans que l'organisme chargé de l'application de 

la loi ait effectue une enquete approfondie pour s'assurer que les faits 

qui ont entrains la suspension ont ete corriges et qu'il y a tout lieu de 

croire que l'exploitant se conformera A l'avenir aux normes de securite. 

LEGISLATION 

_a Loi sur l'aeronautique, le Reglement de l'air et la legislation connexe 

devraient etre rediges a nouveau, simplifies et codifies. 

_a loi d'habilitation devrait autoriser de facon specifique le Ministre 

deleguer aux personnel competentes le pouvoir qu'il a d'appliquer la loi 

et a designer celles qui, a leur tour, peuvent deleguer ce meme pouvoir. 
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MINIMA METCOROLOGIQUES  

Les normes concernant les minima meteorologiques pour approches aux 

instruments de precision et de non-precision devraient etre revisees et 

mises a jour comme le suggere l'etude du Ministere effectuee en 1978 et 

intitulee "Investigation Analysis of Instrument Approach and Takeoff 

Minima, Phase I" (Analyse des minima de de-collage et d'approche aux 

instruments, phase I. 

En redigeant a nouveau les dispositions legislatives, it faudrait respec-

ter une norme objective sur les limiter meteorologiques. 

La pratique d'"aller voir", telle qu'elle s'applique aux minima meteorolo-

giques, devrait etre interdite pour toutes les approches aux instruments 

de precision et de non-precision, sauf en cas d'urgence. 

Apres l'adoption de minima meteorologiques obligatoires, it faudrait 

s'efforcer serieusement de les faire respecter. 

Les autorisations accordees a certains transporteurs et a certaines socie-

tes d'effectuer des vols dans des conditions meteorologiques autres que 

celles qui sont prescrites par le Reglement devraient etre abandonnees. 

Dans la mesure du possible, des instruments de precision pour signaler 

objectivement les conditions meteorologiques, comme les transmissometres, 

devraient etre installes aux aeroports otl le trafic justifie cette mesure. 

MODIFICATIONS PROJETCES DES REGLES  

Une procedure devrait faire pre-ceder toute modification des regles d'un 

preavis afin que les interesses aient la possibilite de se faire entendre 

avant la mise en vigueur de la modification. 
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RECOMMANDATIONS SUR LA NAVIGABILITY 

UN CODE DE NAVIGABILITE CANADIEN  

La Loi sur l'aeronautique, le Reglement de l'Air et la legislation connexe 

sur la navigabilite devraient etre redigees a nouveau et etre reunis dans 

un meme Code de navigabilite. 

Le Groupe de travail de la Loi sur l'aeronautique devrait avoir la tache 

de reviser cette legislation en consultant la communaute aeronautique. 

Les Federal Aviation Airworthiness Regulations et les Federal Aviation 

Operational Regulations des Etats-Unis devraient servir de modele au Code 

de navigabilite canadien, compte tenu des conditions speciales fondees sur 

notre propre experience et sur les objectify de l'aviation canadienne. 

Les normes de navigabilite devraient etre etablies en fonction de l'utili-

sation prevue d'un aeronef plutot qu'en fonction de sa masse. 

Aux fins de determiner les normes de navigabilite applicables aux aeronefs 

d'affaires, ceux-ci devraient etre consideres sur le meme pied que les 

aeronefs utilises pour des rins commerciales. 

Cn devrait accorder aux transporteurs aeriens commerciaux qui utilisent 

presentement des aeronefs dont la masse brute au decollage est inf6rieure 

5 12 500 livres une periode raisonnable pour se conformer aux exigences 

plus strictes des Federal Aviation Airworthiness and Operational Regula-

tions proposes sans qu'ils en souffrent trop financierement. 

HOMOLOGATION DE TYPE POUR AERONEFS AMERICAINS ET ETRANGERS  

En ce qui concerne les aeronefs construits aux Etats-Unis d'Amerique, le 

Canada devrait respecter l'accord bilateral entre ces deux pays et 

accepter du service competent americain le certificat de navigabilite pour 
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exportation sous reserve des conditions speciales auxquelles doivent se 

conformer les constructeurs des Etats-Unis, tel que le specifie le Code de 

navigabilite canadien prevu dans la recommandation no 112. 

La pratique actuelle de validation des aeronefs de la categorie transport 

construits aux Etats-Unis pour l'exportation au Canada devrait etre aban-

donnee et remplacee par un programme visant 5 familiariser les services de 

navigabilite canadiens avec les aeronefs exportes et a assurer que toute 

condition particuliere de navigabilite canadienne est respectee. 

Il faudrait considerer la possibilite de signer un accord semblable a 

l'accord bilateral existant entre le Canada et les Etats-Unis avec les 

pays strangers dont la bonne reputation en matiere d'homologation de type 

d'aeronef et de certification a dejS ete etablie. 

HOMOLOGATION DE TYPE ET CERTIFICATION NATIONALES D'AERONEFS  

Les essais essentiels pour determiner l'etat de navigabilite d'un aeronef 

devrait etre surveilles par la Direction de la navigabilite ou par les 

services qu'elle a autorises. 

Les resultats de ces essais devraient etre consignes dans un dossier. 

Les dossiers de ces essais devraient etre preserves aussi longtemps que la 

navigabilite de l'aeronef est controlee par la Direction de la navigabi-

lite. 

MAINTIEN DE LA NAVIGABILITE 

La Direction de navigabilite devrait comprendre une Division du maintien 

de la navigabilite dont le role principal serait de veiller au maintien de 

la navigabilite. Des employes de l'Administration de l'air devraient etre 

affectes a cette Division, et des responsabilites particulieres devraient 

leur incomber a cet egard. 
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La Division du maintien de la navigabilite devrait etre chargee de la 

compilation, de la surveillance et de l'analyse soigne-es des bulletins de 

service et des consignes de navigabilite. 

Un programme de formation devrait etre institue pour permettre au person-

nel de la Division du maintien de la navigabilite d'être mieux en mesure 

d'interpreter les consignes de navigabilite ayant une incidence sur les 

aeronefs exploites au Canada. 

Les avionneurs devraient etre tenus de faire parvenir a la Division du 

maintien de la navigabilite tous les bulletins de service concernant tous 

les aeronefs exploites au Canada. 

Le Code de navigabilite devrait enjoindre aux exploitants et a toute autre 

personne ayant connaissance de tout etat de chose ou incident pouvant 

influer sur la navigabilit6 d'un aeronef survenu en vol, au sol ou lors de 

l'entretien, d'en faire rapport a la Division du maintien de la navigabi-
lite. 

La Division du maintien de la navigabilite devrait faire enquete sur tout 

etat de chose ou incident jetant le doute sur l'etat de navigabilite d'un 

aeronef et assurer que toutes les mesures correctives aient ete prises 

pour rectifier la situation. 

La Division du maintien de la navigabilite devrait etudier et reevaluer 

immediatement les Notifications d'anomalies menacant la securite aerienne 

reques jusqu'a present, et faire part a l'administrateur des mesures 

prises ou lui justifier l'absence de mesures a la suite de ces notifica- 
tions. 

DELEGATION  DE L'AUTORITE  

Les postes de delegues a l'approbation technique et de representants des 

services d'inspection de navigabilite devraient etre maintenus sous 

reserve des modifications recommandees ci-apres. 
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Le principe des compagnies agreees devrait etre maintenu sous reserve des 

modifications recommandees ci-apres. 

Les delegues a l'approbation technique et les representants des services 

d'inspection de navigabilite devraient etre titulaires d'une licence ou 

etre accredites par Transports Canada. 

Le role et les responsabilites des delegues a l'approbation technique et 

des repr6sentants des services d'inspection de navigabilite devraient etre 

inscrits dans le Code de navigabilite. 

Le Code de navigabilite devrait stipuler qu'aucun delegue a l'approbation 

technique ou representant des services d'inspection de navigabilite ne 

devrait etre congedie par un employeur sans l'approbation de Transports 

Canada. Toutefois, cette approbation ne devrait pas etre refusee a moins 

que le congediement soit une mesure de represailles contre le representant 

pour avoir assume ses responsabilites envers Transports Canada. 

Le Code de navigabilite devrait stipuler qu'une compagnie agreee ne 

devrait pas deroger au Manuel d'entretien et de revision sans donner un 

preavis suffisant a la Direction de la navigabilite. 

INSPECTEURS DE NAVIGABILITE 

Les services d'employes de soutien supplementaires devraient etre fournis 

aux inspecteurs de navigabilite pour leur permettre de passer plus de 

temps dans les regions et d'être davantage presents dans la communaute 

aeronautique. 

RECOMMANDATIONS SUR LES AERONEFS DU MINISTERE  

Des mesures immediates devraient etre prises pour corriger les lacunes en 

matiere de securite aerienne mises en evidence lors des verifications des 

aeronefs du Ministere en 1975, 1978, 1979 et 1981. 
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Le Ministre des Transports devrait retenir les services de consultants de 

l'exterieur du Ministere pour surveiller la mise en oeuvre des changements 

necessaires et voir a ce que les aeronefs du Ministere soient entretenus 

et exploites conformement aux normes de securite pertinentes et de fagon a 

servir d'exemple a tous les transporteurs aeriens commerciaux. 

Les consultants devraient signaler au Ministre des Transports les progres 

realises pour corriger les lacunes de la securite aerienne mises en evi-

dence lors des verifications, et aviser le Ministre de la rapidite avec 

laquelle les ameliorations necessaires sont apportees. 
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ANNEXE "AH 

TEMOINS 

George Allen 
Mecanicien d'entretien d'aeronef independant, Sioux Loukout 

William Apps 
Vice-president regional pour la region des Rocheuses de la Fraternite cana-
dienne des cheminots, employes de transport et autres ouvriers 

Pierre E. Arpin 
Directeur general, Aeronautique civile, Transports Canada, Ottawa 

Bruce Aubin 
Directeur general, Ingenierie, Air Canada, President du Comite de genie et de 
maintenance de l'Air Transport Association of Canada 

G. Robert Ayres 
Co-proprietaire, Superior Airways Ltd. 

Albert A. Bach 
Administrateur de l'air regional, region du Pacifique, Transports Canada 

Melhi R. Bandravala 
Surintendant regional des exploitations aeriennes commerciales, region du 
Pacifique, Transports Canada 

B. Barfoot 
Exploitant d'avions a flotteurs et a skis, Big Trout Lake Air Service 

John Barkman 
Pour le compte de la bande de Sachigo Lake 

Thomas J. Barnes 
Inspecteur de l'Aeronautique civile, Section application de la loi, region du 
Pacifique, Transports Canada 

Francis W. Bayne 
Coordonnateur du Programme de gestion de vol et directeur des operations pour 
le Confederation College, Thunder Bay 

Robert N. Baynes 
Surintendant principal, Gendarmerie royale du Canada, Politique operation-
nelle, Planification et evaluation pour la Division "E", Colombie britannique 

Tommy Beardy 
Pour le compte de la bande de Muskrat Dam 
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Roger Beebe 

Inspecteur principal de fabrication, Genie aeronautique et inspection des 
aeronefs, Transports Canada, Toronto 

Elijah Begg 
Pour le compte de la bande de Kingfisher Lake 

R.P. Bentham 
Surintendat des vols 

D.T. Berg 
Inspecteur regional 
aeronefs, Transports 

d'essai, Transports Canada, Ottawa 

de navigabilite, Genie aeronautique et inspection des 
Canada, Toronto 

Brick K. Betsworth 
Pilate, Island Airlines Ltd., Campbell River, C.-B. 

Robert L. Biggar 

Representant, Association internationale des machinistes et travailleurs de 
l'aeroastronautique 

James Biggs 

Chef pilote, Bearskin Lake Air Services Limited 

Chef John Bighead 
Pour le compte de la bande de Wannumin Lake 

Kenneth Bittle 

Mecanicien de base, Austin Airways Ltd. 

Richard G. Bond 
Taku Air Transport, Atlin, C.-B. 

Thomas Brenan 

Instructeur de pilotage independant, Victoria, C.-B. 

Chef Simon Brown 
Pour le compte de la bande d'Angling Lake 

Charles F. Burbank 

Secretaire administratif canadien, International Flying Farmers 

Donald L. Button 
Directeur, Bureau de la securite aerienne, Transports Canada, Ottawa 

John E. Bygate 

Coordonnateur, Programme des techniciens d'entretien de materiel electronique 
de bord, Aviation & Motive Power Department, Confederation College, Thunder 
Bay 
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Ned C. Carnie 
Surveillant, Licences aeronautiques, Division de la reglementation aerienne, 
Transports Canada, Thunder Bay 

Howard Carter 
Agent d'application de la loi, region de l'Atlantique, 

Laurent Chartier 
ContrOleur regional de l'Aeronautique civile, region 
Canada 

John R. Chyk 
President, Slate Falls Airways Ltd. 

Transports Canada 

du Quebec, Transports 

Dr Shirley A. Conover 
Biologiste; vice-presidente, MacLaren Marex Inc., Saint-Jean, 

Joseph C. Crisante 
Contre-maitre mecanicien, ministere des Transports et des 
Thunder Bay 

Grand chef Dennis Cromarty 
Pour le compte du Grand Council Treaty # 9 

Dennis Crow 
Pour le compte du conseil de bande de Fort Severn 

Terre-Neuve 

Communications, 

J. Wilfrid Cusson 
Surintendant regional, Division de l'inspection et de la certification des 
transporteurs aeriens, region du Quebec, Transports Canada 

Ronald Davie 
Directeur general, Lambair Limited, Winnipeg 

J.A. Pierre de Niverville 
Chef, Analyse de la securite aerienne, Bureau de la securite 
Transports Canada, Ottawa 

Harold L. Deyarmond 
Controleur regional, Aeronautique civile, region de l'Atlantique, 
Canada 

Serge Dorion 
Controleur aerien, aeroport de Quebec, Transports Canada 

Jack Duncanson 
Hinterland Lodge & Astropholin 

aerienne, 

Transports 

Barbara M. Dunn 
Presidente de la securite nationale, 
services de bord aeriens, Vancouver 

Association canadienne des preposes aux 
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Aldo E. Favot 

Conseiller, pour le compte de la corporation municipale de Sioux Loukou,t 

Charles Fiddler 

Pour le compte des chefs de la region de Pehtabun 

John Fiddler 

Conseiller pour le conseil de bande de Sandy Lake 

Moses tiddler 

Pour le compte du conseil de bande de Muskrat Dam 

Chef Saul Fiddler 

Pour le compte du conseil de bande de Sandy Lake 

Tom Fiddler 

Doyen, conseil de bande de Sandy Lake 

Albert W. Forth 

Pilote, West Coast Air Service Ltd., Richmond, C.-B. 

Albert Fortier 

President, Airgava Ltee 

Charles Fox 

Pour le compte du conseil de bande de Muskrat Dam et du conseil de la tribu 
Windego 

George Fraser 

Specialiste des services de vol, aeroport de Sioux Lookout, Transports Canada 

Harvey Friesen 

President et directeur des operations, Bearskin Lake Air Services Limited 

Henry Frogg 

Pour le compte de la communaute de Long Dog Lake 

Simon Frogg 

Pour le compte de la bande d'Angling Lake et de la communaute de Long Dog 
Lake 

Floyd R. Glass 

Co-proprietaire, Athabaska Airways Ltd. 

Dr Wilfred G. Goldthorpe 

Medecin, hcipital de la region de Sioux Lookout 

Seth W. Grossmith 

Pilote d'essai, Transports Canada, Ottawa 

718 



Terrence B. Halverson 
Pilote, Northern Thunderbird Air Ltd., Prince George, C.-B. 

Terrence W. Heaslip 
Chef, Techniques de securite aerienne, Bureau de la securite aerienne, 
Transports Canada, Ottawa 

Gordon Hill 
Pilote, Central Air Transport; ancien instructeur de pilotage au Sioux 
Lookout Flying Club 

Gerald E. Holmstrom 
Controleur aerien, Transports Canada, Kenora 

Donald Hood 
Audiologiste, Thunder Bay 

J.W. Hostetler 
President, Red Lake Flying Club Inc., Cochenour 

G. Barry Houston 
Mecanicien d'entretien d'aeronef, ministere des Ressources naturelles; ancien 
chef mecanicien, Slate Falls Airways 

Sally Irwin 
Infirmiere diplomee, hOpital de la region de Sioux Lookout 

Edward D. Jensen 
President, Comite sur la securite aerienne, Groupe de la navigation aerienne, 
Syndicat canadien des employes professionnels et techniques 

Daniel Johnson 
President, Kelowna Fun Seekers 

Donald Joseph 
Specialiste du genie des structures, Navigabilite, Transports Canada, Ottawa 

Chef David Kamenawatamin 
Pour le compte du conseil de bande de Bearskin Lake 

Stuart Keate 
Editeur de quotidien a la retraite 

Zeb Kenequanasi 
Pour le compte de la bande de North Caribou Lake 

Russel P. Killaire 
Planificateur aeronautique principal, ministere des Transports et des Commu-
nications 
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Robert E. Klein 

Chef ingenieur de la navigabilite, de Havilland Aircraft of Canada, Limited 

Edward Koostachim 

Pour le compte du conseil de bande de Fort Severn 

Robert S. Lafleur 

Directeur, Legislation et normes aeronautiques., Directeur, Groupe de travail 
de la loi sur l'aeronautique, Revision de la legislation, Transports Canada, 
Ottawa 

Sergent John Lamb 

Commandant du detachement, Gendarmerie royale du Canada, Division de Kenora 

Donald E. Lamont 

Directeur, Direction de l'inspection et des licences gronautiques, Trans-
ports Canada, Ottawa 

Jill Linklater 
Infirmiere, reserve de Sandy Lake 

Jim M. Livingston 

Pour le compte de l'Association canadienne du contreile du trafic aerien, Inc. 

Ralph F. Lord 
Surintendant regional de la reglementation aerienne, region de l'Atlantique, 
Transports Canada 

Lesley Louttit 
Pour le compte du Grand Council Treaty #9 

Caporal Donald S. Mackenzie 

Gendarmerie royale du Canada, Section des enquetes ordinaires, Thunder Bay 

Commandant C. Robert MacWilliam 

Consultant aupres de la Commission d'enquete sur la securite aerienne 

Robert Mason 

Inspecteur de navigabilite, Transports Canada, Toronto 

Donald Matheson 

Pilote de ligne et chef pilote, Haida/Island Airlines, Campbell River, C.-B. 

Roy Mathieson 

Chef mecanicien adjoint, Athabaska Airways Ltd., Prince Albert, Saskatchewan 

George McKay 

Conseiller, bande de Big Trout Lake 

Gerald McKay 

Conseiller, bande de Big Trout Lake 
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Chef Jeremiah McKay 
Pour le compte de la bande de Kasabonika Lake 

Walter M. McLeish 
Administrateur, Administration canadienne des transports aeriens, Transports 

Canada, Ottawa 

W. John McNulty 
Inspecteur de l'Aeronautique civile, Division de la reglementation aerienne, 
region de l'Ouest, Transports Canada 

Morley Meekis 
Reserve de Sandy Lake 

John S. Melvin 
Directeur regional, Service de la circulation aerienne, region du Pacifique, 

Transports Canada 

Commandant Pierre Menard 
Consultant aupres de la Commission d'enquete sur la securite aerienne 

Donald W. Michaud 
Ancien instructeur de pilotage, Kelowna Fun Seekers 

Russell G. Minaker 
Directeur general, West Coast Air Services Ltd., Richmond, C.-B. 

Carl P. Moran 
Surintendant de la reglementation aerienne, region du Pacifique, Transports 

Canada 

Rudy Morris 
Pour le compte de la bande de Kasabonika Lake 

Marshal W. Ney 
Chef de l'entretien, Division Air, Gendarmerie royale du Canada, Victoria, 
C.-B. 

John E. O'Brien 
Directeur, Engineering & Operations, Engineering & Air Safety Department, 

U.S. Air Line Pilots Association 

Kenneth D.J. Owen 
Chef de la navigabilite, Transports Canada, Ottawa 

Paul H. Patten 
Directeur de l'assurance de la conception, McDonnell Douglas Canada Ltd. 

Andre Paulin 
Surintendant, Division des enquetes sur la securite aerienne, region du 
Quebec, Transports Canada 
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Shirley L. M. Poole 

Presidente nationale, Association canadienne des preposes aux services de 
bord aeriens 

Desmond A. Price 

Agent de securite aerienne, region du Pacifique, Transports Canada 

Norman Quill 
Conseiller, bande Pikangikum 

Chef Abel Rae 

Pour le compte du Conseil de bande de Deer Lake 

Chef Stanley Rae 
Pour le compte de North Spirit Lake 

William T. Ramage 

Directeur de la qualite de la maintenance, base d'Air Canada 

William Ranney 

Directeur des transports dans les regions eloignees du nord, ministere des 
Transports et des Communications 

Douglas Richard 

Avocat, ministere de la Justice, Halifax 

John A. Richard 

Proprietaire, Eastern Flying Service Ltd., Sydney, N.-E. 

Donald A. Richardson 

Surveillant, Normes d'entrainement en vol, region du Pacifique, Transports 
Canada 

Pierre Rivest 

Directeur, Direction generale du transport aerien, ministere des Transports 
du Quebec 

William J. Roberston 

President, Association canadienne du contr6le du trafic aerien, Inc. 

Harry E. Ross 

Inspecteur principal, Materiel electronique de bord, Genie aeronautique et 
inspection des aeronefs, Transports Canada, Toronto 

Chef Simon Sakakeep 
Pour le compte de la bande de Kingfisher Lake 

David L. Salmon 
Controleur, J.R.T. Logging Group 
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Cecil R. Sampert 
Agent d'application de la loi, Comite du transport aerien, Vancouver 

Barry A. Saunders 
Controleur aerien, Transports Canada, Kenora 

Louis F. Shainline 
Inspecteur principal, Aviation generale, Genie aeronautique et inspection des 
aeronefs, Transports Canada, Toronto 

Thomas E. Siddon 
Depute de Richmond/South Delta, Colombie britannique 

Roderick W. Slaughter 
Surintendant regional de la reglementation aerienne, region du Centre, 
Transports Canada, Winnipeg 

David C. Slayter 
Inspecteur de l'Aeronautique civile et pilote d'etalonnage, Division des 
voies aeriennes, Section de l'espace aerien, Transports Canada, Moncton, 

N.-B. 	Membre du Groupe de la navigation aerienne, Syndicat canadien des 
employes professionnels et techniques. 

Darrel G. Smith 
Directeur general, Airwest Airlines Ltd. Ancien contraleur regional de 
l'Aeronautique civile, region du Pacifique, Transports Canada 

Vern R. Speiran 
Surveillant, Normes sur les licences et les instruments, region de l'Atlanti-
que, Transports Canada 

Alexander J. Spencer 
Directeur de l'assurance de la qua-lite, Innotech Aviation Limited 

Gerald C. Sterns 
Avocat de San Francisco 

Chef Alex Strang 
Pour le compte de Poplar Hill 

Chef John J. Suggashie 
Pour le compte de la bande de Pikangikum 

L. Eric L. Tall 
Pour le compte d'Atlantair Ltd., Moncton, N.-B. 

Lorne A. Tapp 
Chef interimaire, Enquetes sur la securite aerienne, Bureau de la securite 
aerienne, Transports Canada, Ottawa 
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Russel J. Thatcher 

Consultant aupres de la Commission d'enquete sur la securite aerienne 

Craig Thompson 

Cadre chez Park Air Ltd., Kelowna, C.-B. 

John Thompson 

Directeur du Genie des produits, de Havilland Aircraft of Canada, Limited 

Michael Thompson 

Pilote, Gulf-Air Aviation Ltd., Campbell River, C.-B. 

Steven Vodi 

Del6gue, Local 2413, Association internationale des machinistes et travail-
leurs de l'industrie aeroastronautique 

Jean D. Wagner 

Surintendant regional de la reglementation aerienne, region du Quebec, 
Transports Canada 

Keith Walker 

Ing4nieur principal de navigabilite, Division de la navigabilite, Inspection 
et licences aeronautiques, Transports Canada, Ottawa 

Karl Weinstein 

Pour le compte de la Canadian Owners and Pilots Association 

Stanley G. Wereschuck 

Pilote, Airwest Airlines, Ltd., titulaire d'une licence de pilote de ligne et 
mecanicien d'entretien d'aeronef 

L. Wildhaber 

Surintendant regional de la technique aeronautique, region du Quebec, Trans-
ports Canada 

James Wilson 

Ancien adjoint administratif au president de Airwest Airlines, Ltd. 

Roderick Winnepentonga 
Conseiller, bande de Wannumin Lake 

Ross K. Woodward 
Pilote, Austin Airways, Ltd. 

B.J. Wormworth 

Pilote d'essai, Transports Canada, Ottawa 
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PROCUREURS DE LA COMMISSION  

John Sopinka, c.r. 
Procureur 

Gary Q. Ouellet 
Procureur associe 

Ian F. Kelly 
Procureur adjoint pour les audiences dans le nord de l'Ontario et a Halifax 

Stephen J. Mulhall 
Procureur adjoint pour les audiences 5 Vancouver 

Arthur E. Lorenz 
Procureur adjoint pour les audiences sur la navigabilite 

Scott W. Fleming 
Etudiant en droit 

EXPERTS 

Robert F. Carducci, (Phase I) 
Ingenieur, Northeast Engineering & Development Ltd. 

Commandant C. Robert MacWilliam, (Phases I et III) 
Pilote, Air Canada 

Commandant Pierre Menard, (Phase III) 
Pilote, Quebecair 

Robin Nunn 
Directeur de la recherche 

Gerald F. Richardson (Phase III) 
Richardson Investigation Services, Inc. 

Russell J. Thatcher, (Phases I et III) 
Consultant en maintenance d'avions de ligne 
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CONSEILLERS JURIDIQUES ET REPRESENTANTS  

George C. Capern 

Vice-president des operations, Air Transport Association of Canada 

Timothy Cappell 

Pour le compte de McDonnell Douglas Canada Ltd. 

W.R. Ccttick 

Pour le compte de la Section de droit aeronautique, Direction de la Colombie 
britannique, Association du barreau canadien 

Andrew R. Davis 

Pour le compte de Joe Cadham et de Ram Air Entreprises 

Charles Desrosiers 
Pour le compte d'Airgava Ltee 

Dan M. Fiorita 

Pour le compte du ministere des Transports 

Andre M. Garneau, c.r. 
Pour le compte du ministere des Transports 

D. Bruce Garrow 

Pour le compte de de Havilland Aircraft of Canada, Limited 

Thomas 0. Griffiths 

Pour le compte de la Section de droit aeronautique, Direction de la Colombie 
britannique, Association du barreau canadien (Vancouver) 

Lynn Kaye 

Pour le compte de la Section de droit aeronautique, Syndicat canadien des 
employes professionnels et techniques 

John T. Keenan 

Pour le compte de l'Association canadienne des pilotes de ligne (Toronto) 

Eric M. Lane 

Pour le compte de de Havilland Aircraft of Canada, Limited 

Dr William James McArthur 
Coroner en chef, province de la Colombie britannique 

Commandant Don J. McBride 

Pilate, Air Canada; membre de l'Association canadienne des pilotes de ligne 

William M. McIntosh 
Pour le compte d'Athabaska Airways Ltd. 
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Peter D. Messner 
Pour le compte de Richard G. Bond 

Edwin T. Nobbs, c.r. 
Pour le compte d'Air Transport Association of Canada (Toronto) 

Geoffrey N. Pratt 
Pour le compte d'Air Canada et de l'Air Transport Association of Canada 

J.H.W. Sanderson 
Pour le compte d'Athabaska Airways Ltd. 

John H. Sims 
Pour le compte du ministere des Transports 

Donald J. Sorochan 
Pour le compte de Island Airlines Ltd. 

LaMarr 0. Stanford 
Pour le compte du Groupe de la navigation aerienne, Syndicat canadien des 
employes professionnels et techniques 

Michelle Swenarchuck 
Pour le compte du Groupe de la navigation aerienne, Syndicat canadien des 
employes professionnels et techniques 

W.M. Swystun, c.r. 
Pour le compte de la Canadian Association of Primary Air Carriers et egale-
ment de la Section de droit aeronautique, Direction de la Colombie britan-
nique, Association du barreau canadien 

Bram Tilroe 
Vice-president, Association canadienne du contra:le du trafic aerien, Inc. 

Richard Yorke 
Pour le compte de la Direction du transport aerien du Quebec 

Norman K. Zlotkin 
Pour le compte du Grand Council Treaty #9 
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